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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de ('Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a rect.' un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait ('objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; il ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tires bien faits; enfin, il s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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De fay:3n tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent dons etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions dons les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de ('incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce' 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
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PREFACE 

Ce volume presente une analyse politique fouillee de revolution de la 
reglementation economique dans trois secteurs vitaux de l'infrastruc-
ture de reconomie canadienne : les transports aeriens, les telecom-
munications ainsi que le marche des valeurs et le marche financier. 11 
constitue la premiere etude de la reglementation au Canada dans laquelle 
ces trois importants secteurs sont etudies simultanement et dans une 
perspective historique. 

Dans la structure generale des recherches menees par la Commission, 
ce volume appartient a un groupe de quatre etudes reunies sous le titre 
« Les dimensions politiques de la politique economique ». Les auteurs 
ont ete invites, en conformite du mandat confie a la Commission, a 
etudier les principales tendances politiques et leur dynamique au cours 
des trois dernieres decennies. Cette perspective historique devait per-
mettre aux auteurs de parler intelligemment de l'orientation d'even-
tuelles reformes ainsi que de la politique actuelle. Selon la definition 
retenue, les dimensions politiques de la politique economique compren-
nent trois aspects : les buts et les idees inherents a l'art de la politique; 
r evolution des grands rapports de pouvoir entre le secteur public et le 
secteur prive d'une part et entre les divers ordres de gouvernement 
d'autre part; et les transformations des structures et des mecanismes 
principaux de formulation de politiques. 

Schultz et Alexandroff montrent que la reglementation dans ces trois 
secteurs a connu une triple transformation, sa vocation passant suc-
cessivement du controle a la promotion et a la planification. Cette 
evolution tient au developpement des buts et des idees, tant au sein de 
chaque secteur que dans les trois secteurs pris ensemble. Une fois 
etablie, chaque forme de reglementation renforce differents types de 



conflits politiques entre les interets en jeu. Dans le mode « planifica-
tion », les conflits politiques prennent de plus en plus le caractere d'une 
0 somme nulle », les gains de l'un se faisant aux &pens de l'autre. 

Les changements examines sont lies a une comprehension des 
besoins economiques et technologiques; dans chaque secteur, ils ten-
dent vers la dereglementation. Les changements ont aussi explicitement 
trait au triple role des provinces dans ces domaines de reglementation. 
Les provinces agissent en effet comme agents de reglementation, 
comme proprietaires d'entreprises reglementees, et comme represen-
tants d'interets prives ayant, sur le plan regional, une importance 
economique. 

A la lumiere de leurs observations, les auteurs scrutent quatre options 
generates de la reforme structurale de la reglementation economique : le 
statu quo, les mecanismes de reglementation federaux-provinciaux, la 
reglementation a caractere politique et la dereglementation. Le statu 
quo s' applique evidemment a la reglementation de planification en 
vigueur, selon les auteurs, dans les trois secteurs etudies. Au chapitre 
des mecanismes conjoints de reglementation, les auteurs envisagent un 
&entail de possibilites qui pourrait comprendre un developpement des 
champs a double competence constitutionnelle ou des changements a la 
suite desquels, par exemple, les provinces pourraient etre representees 
au sein des principaux organismes de reglementation nationaux. La 
reglementation a caractere politique concerne l'utilisation accrue 
d'organismes comme l'Agence d'examen de l'investissement etranger 
(AEIE), dont les criteres de negociation etaient multiples et qui etait 
etroitement lies a une participation directe du ministre et du Cabinet. La 
dereglementation, enfin, ne designe pas tant un retour sans discerne-
ment a la dynamique du marche que l'adoption de mesures importantes 
propres a alleger la reglementation. 

Schultz et Alexandroff sont en faveur de reformes qui penchent vers 
une plus grande dereglementation. Its prennent cependant soin de ne pas 
elever la dereglementation en un appel simpliste a un retour au Libre jeu 
des forces du marche, ni d'en etendre l'application a l'ensemble de la 
reglementation. 

G. BRUCE DOERN 
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Chapitre 1 

Introduction 

L'un des principaux aspects du mandat de la Commission royale est 
« d'enqueter et faire rapport sur les possibilites, perspectives et defis 
economiques a long terme qui se dessinent pour la federation cana-
dienne et ses diverses regions, et sur l'incidence de ces perspectives et 
defis sur les institutions economiques et gouvernementales et sur la 
gestion des affaires economiques du Canada' ». Cet aspect du mandat de 
la Commission decoule de ce qui est peut-titre la principale raison de la 
creation de la Commission : la necessite pour le Canada d'evaluer son 
aptitude a s'adapter aux transformations de l'economie mondiale et, en 
particulier, sa capacite de se reveler un concurrent efficace dans cette 
economic. L'objet de cette etude consiste a etablir un lien entre notre 
capacite de concurrence et notre faculte d'adaptation, d'une part, et les 
fonctions et activites de nos organismes de reglementation, d'autre part. 
Plus precisement, l'objet de cette etude consiste a determiner et a 
analyser en quoi les dimensions politiques de la reglementation, dans 
leurs rapports avec le fonctionnement du regime federal, agissent sur 
I'aptitude du Canada a atteindre ses objectifs en matiere economique. 
Cette analyse servira de base a une evaluation des mesures administra-
tives et institutionnelles destinees a attenuer les problemes provenant du 
jeu complexe des interactions entre I'appareil de reglementation et le 
regime federal. 

Dans ce chapitre d'introduction, nous nous proposons de donner un 
apergu du reste de l'etude. Nous enoncons tout d'abord une definition 
de la reglementation economique qui devrait guider l'etude et en fixer le 
cadre. Dans la deuxieme partie du chapitre, nous cherchons tout 
d'abord a montrer que la reglementation economique a servi d'instru-
ment de gouvernement polyvalent, notamment au niveau federal, et 



nous relevons ensuite certains des aspects analytiques les plus signi-
ficatifs des fonctions de la reglementation. La section suivante presente 
un bref exposé du sujet principal de cette etude, qui analyse le develop-
pement de la fonction de la reglementation economique et ses repercus-
sions sur les aspects politiques de la reglementation. Nous nous inter-
essons en particulier a deux aspects : (1) les incidences de la fonction de 
la reglementation sur le mode de representation des interets en jeu et sur 
la structure des relations entre les questions de reglementation et les 
organes decisionnels d'une part, et (2) les autres questions et pouvoirs 
d'ordre politique d'autre part. Les trois premieres sections de ce cha-
pitre servent essentiellement a presenter des donnees generales pour la 
quatrieme, dans laquelle nous decrivons et developpons l'hypothese de 
base de cette etude : r evolution de la fonction de la reglementation a 
suscite ou developpe des conflits entre les divers ordres de gouverne-
ment. A nos yeux, ces conflits s'observent sur deux plans : entre le 
federal et les provinces et entre les provinces. La cinquieme et derniere 
section de ce chapitre presente brievement les trois etudes de cas qui 
serviront a illustrer notre hypothese de base. Nous y expliquons en outre 
les principes qui ont guide le choix de ces etudes. 

Definition de la reglementation 

L'objet de cette section est de faire un tour d'horizon des diverses 
significations ou definitions du concept central de cette etude — la 
reglementation — et d'enoncer la definition qui sera utilisee ici. Ce tour 
d'horizon devrait lui-meme fournir un cadre de recherche clair et 
explicite et fixer le champ de ('etude. 

Depuis plus d'une decennie maintenant, la reglementation publique, 
tant au Canada qu'aux Etats-Unis, a constitue a la fois un sujet de 
preoccupation et d'interet pour le monde des affaires et les milieux 
politiques et universitaires. Bien qu'il ait fait l'objet d'une telle atten-
tion, it est etonnant de constater qu'on s'entend si peu sur la definition 
du concept central. Pour paraphraser un commentaire judiciaire souvent 
cite au sujet de robscenite, it semble que, meme si nous ne sommes pas 
en mesure d'en donner une definition, nous savons tous ce qu'est un 
reglement quand nous en voyons un! Les definitions reunies ci-
dessous — certaines sont plus rigoureuses que d'autres — temoignent 
bien de la difficulte de donner une definition a la « reglementation ». 

La reglementation . . . est toute contrainte imposee a la liberte normale 
des individus dans le cadre de ractivite legitime du gouvernement2. 
La reglementation economique [est] ('imposition, par un gouverne-
ment, de regles appuyees par l'utilisation de peines et destinees 
specifiquement a modifier le comportement economique des individus 
et des entreprises du secteur prive3. 

2 Chaloitre 1 



La reglementation, dans son sens le plus large, englobe a peu pres tout 
ce que le gouvernement fait, car la majorite des gestes poses par le 
gouvernement federal procurent des avantages et imposent des 
restrictions. Au sens large, les programmes de subvention, les pro-
grammes de recherche et de developpement, les dispositions fiscales 
et les nombreux avantages procures par l'Etat a la population ont des 
aspects reglementaires4. 
La reglementation, dans son sens le plus large, est la fonction essen-
tielle de l'Etat. En effet, la perception des impOts et les depenses, ses 
deux autres principaux moyens d'intervention, peuvent etre assi-
mildes a des formes speciales de reglementation. . . . De ce point de 
vue, etudier la reglementation publique equivaut a etudier le role et les 
fonctions de l'Etat lui-meme — ce qui n'est pas une mince tache5! 
La reglementation economique . . est l'imposition de regles visant 
a modifier sensiblement un comportement economique, regles qui 
sont appuyees par le pouvoir de I'Etat6. 
La reglementation est le moyen par lequel une administration publi-
que exerce un controle sur une activite privee a regard d'une regle 
prescrite dans l'interet commun7. 
La reglementation est un processus de restriction &fiber& de choix 
d'activite d'un sujet, par une entite qui n'est pas directement interes-
see ou liee a cette activite. 
La reglementation a pour objet d'agir sur les relations entre les mar-
ches prives et leurs resultats9. 
La reglementation suppose . . . l'utilisation directe et coercitive du 
pouvoir sur les citoyens 1°. 
La reglementation vise a fixer des limites aux activites des indi-
vidus . . ." 
La reglementation designe la legislation de l'Etat ou les regles d'orga-
nismes publics qui ont force de loi et qui ont ete promulguees pour 
modifier ou regir la fagon dont les entreprises privees et publiques 
menent leurs affaires. La reglementation economique designe en 
general le controle de l'entree de certaines entreprises dans un 
domaine commercial donne et la fixation des prix qui pourront etre 
demandes. Dans certaines situations, elle comprend la specification 
des normes des services que les entreprises peuvent offrir12. 
Par « reglementation economique », nous entendons ('intervention de 
l'Etat par des mecanismes de controle non naturels dans une econo-
mie mixte, mais principalement dominee par les lois du marche. Plus 
specifiquement . . . la reglementation economique [suppose] une 
intervention de l'Etat dans la fixation du prix des biens et des services, 
la limitation de ('entree de telles ou telles entites dans certaines 
activites economiques ainsi que l'etablissement de normes de service 
et le controle de leur respect par les agents reglementes13. 
La reglementation est le fruit de l'activite des organismes de regle-
mentation. (Anonyme, de toujours) 
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Comme cette liste le montre bien, it y a, dans ces diverses tentatives 
de definition de la « reglementation », un mélange confus d'intentions, 
de consequences, d'objectifs, d'instruments, de processus et de buts 
poursuivis. Nous n'avions pas l'intention, en faisant ressortir cette 
formidable confusion conceptuelle, de &router ceux qui souhaitent 
s'attaquer au sujet de la reglementation — ni de mettre en emoi les 
fervents exegetes, qui passeraient evidemment un jour memorable avec 
des analystes a travailler dans un «bourbier conceptuel 14  ». Compte 
tenu de la confusion actuelle, on ne peut que plaindre ceux qui choisis-
sent simplement de plonger sans avoir au prealable fait un « effort 
serieux » pour definir le domaine de leurs recherches15. Bien qu'il ne 
nous appartienne pas de nous lancer ici dans une entreprise ou tant 
d'autres ont echoue, c'est-à-dire d'enoncer une definition de la regle-
mentation qui serait largement reconnue, nous n'en avons pas moms 
tente de cerner le sujet de cette etude. Ce faisant, nous ne ferons pas que 
fixer le cadre et le champ de notre etude, mais nous soulignerons, ce qui 
est plus important, les problemes d'administration publique relevant du 
mandat de la Commission que la recherche et l'analyse de nouvelles 
solutions visent a resoudre. 

Pour les fins qui nous occupent, la reglementation economique pre-
sente les caracteristiques essentielles suivantes. Premierement, elle sup-
pose l'intervention de l'Etat dans la limitation ou la restriction du 
comportement, c'est-à-dire des choix, des individus ou des entreprises. 
Deuxiemement, bien que la reglementation economique puisse mettre 
en jeu la quasi-totalite des instruments de l'Etat — de la persuasion 
morale aux subventions en passant par les impots et la propriete publi-
que — , it y a, au coeur meme de la reglementation, un aspect sur lequel 
Lowi a insiste : le pouvoir coercitif de l'Etat. En d'autres termes, la 
reglementation est plus etroitement associee au gouvernement par son 
cote « coercitif » que par ses aspects incitatifs. La troisieme caracteristi-
que de la reglementation economique est, dans cette etude, la place 
qu'elle accorde au comportement economique. On peut aussi donner du 
comportement economique une definition tres generale, ou nous pou-
vons identifier trois domaines précis : (1) l'entree dans un certain sec-
teur d'activite economique (et la situation inverse), (2) les prix (tarifs, 
taux) pratiques et, (3) les conditions (normes) qui gouvernent les rela-
tions entre les entreprises reglementees et leurs clients16. Les deux 
premieres de ces trois formes de comportement nous paraissent les plus 
importantes. A nos yeux, it doit y avoir une forme de controle d'entree 
ou de prix pour qu'une activite puisse etre assimilee a une reglementa-
tion economique. 

Cette « non-definition » de la reglementation economique appelle 
quelques commentaires. Premierement, nous ne limitons pas, con-
trairement a ce qui a ete fait dans certains des exemples cites, l'univers 
de la reglementation economique a ('entreprise privee; dans un regime 
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economique oil Air Canada, les Chemins de fer nationaux du Canada, la 
Societe Radio-Canada et Energie atomique du Canada (pour ne pas 
donner d'exemples d'equivalents provinciaux) sont des agents economi-
ques de premier plan soumis a ce que nous avons dit etre une regle-
mentation economique, nous fausserions singulierement la realite en 
faisant le contraire. Deuxiemement, meme si nous insistons, comme 
beaucoup d'autres, sur le fait que les restrictions ou les mesures de 
controle imposees par l'Etat sur le comportement des agents economi-
ques constituent un element essentiel de notre definition de la regle-
mentation economique, nous ne voulons pas sous-entendre que les 
agents economiques s'opposent automatiquement a ce role de l'Etat. 
Quelles que soient les limiter des theories de prevision ou d'explication 
universelle de Stigler et d'autres, it y a bien trop d'exemples d'entre-
prises qui profitent de la reglementation economique pour que le con-
traire soit vrai. Troisiemement, nous ne lions pas notre definition a un 
modele précis d'organisme public — l'organisme de reglementation 
independant. Bien avant que le premier organisme independant soit 
cree, les gouvernements eux-memes se melaient de reglementation eco-
nomique. Le regime des « 6 et 5 » et, aujourd'hui des « 4 » que le 
gouvernement a impose a des entreprises par ailleurs soumises a la 
reglementation de tels organismes doit nous premunir contre l'etablisse-
ment d'un rapport irreflechi entre une activite de l'Etat et une forme de 
gouvernement. En &pit de cette mise en garde, nous nous interesserons 
principalement dans cette etude a la reglementation economique qui 
suppose la participation d'organismes independants, parce qu'il y a un 
net rapport de correlation entre la reglementation economique des orga-
nismes independants d'une part et la multiplication des conflits inter-
gouvernementaux d'autre part. Enfin, nous n'etablissons pas dans notre 
definition de rapport automatique entre la reglementation economique et 
une fonction ou un objectif determine. Mitnick, par exemple, dans la 
sixieme definition citee precedemment (voir la note 7), associe la regle-
mentation a un controle de l'activite economique. A notre avis, meme si 
l'on a raison de soutenir que certains reglements adoptes a tel ou tel 
moment avaient essentiellement une fonction de controle, restreindre 
ainsi la definition de la reglementation equivaut a imposer une con-
ception de la reglementation economique qui est par trop statique pour 
trouver appui dans l'histoire. L'histoire montre en effet clairement que 
les tenants de la reglementation l'ont assimilee a un instrument de 
gouvernement a la fois dynamique et polyvalent. D'ailleurs, la juste 
appreciation de cette perspective nous semble a ce point importante du 
point de vue de cette etude que nous en expliquons en detail la significa-
tion dans la section suivante. 

Nous tenons a insister sur le fait que, dans notre analyse de l'utilisa-
tion de la reglementation economique comme instrument polyvalent, 
nous ne posons pas de jugement sur l'opportunite ou inopportunite de 
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cette utilisation. En d'autres termes, nous ne formulons pas d'opinion 
normative quant l'utilisation de la reglementation economique dans tel 
ou tel cas. L'exercice auquel nous nous livrons est plus neutre; it vise 
simplement a etablir comment a evolue l'utilisation de la reglementation 
eta en decouvrir les consequences politiques. Le bien-fonde de l'utilisa-
tion de la reglementation economique a de telles fins est une question 
que nous abordons dans le dernier chapitre, ou nous examinons certains 
des coots et des avantages associes a diverses utilisations de la regle-
mentation ainsi que certaines solutions susceptibles d'attenuer les con-
flits intergouvernementaux provoques, selon nous, par ces utilisations. 

Le caractere polyvalent de la reglementation 

Comme nous venons tout juste de l'indiquer, certains auteurs ont for-
mule que la reglementation economique, comme instrument de gouver-
nement, avait une fonction ou un objet passablement restreint et specifi-
que : le controle de certaines activites economiques. Les analystes 
veulent ainsi dire que l'objet de la reglementation economique consiste a 
faire en sorte que le comportement des entreprises reglementees soit 
restreint a un eventail de choix que la societe a consideres, habituelle-
ment par le biais d'une loi, socialement acceptables. Tout comportement 
defini a l'exterieur de cet eventail de choix est juge inacceptable, et les 
organismes de reglementation ont, du fait de leur role d'agents de 
controle, les pouvoirs voulus pour ordonner que des mesures correc-
tives soient prises si Pentite reglementee adopte un comportement 
interdit. 

A notre avis, limiter la fonction de la reglementation economique au 
controle constitue, pour plusieurs raisons, une attitude injustifiee. Pre-
mierement, aucune definition, ni aucun concept de la reglementation 
economique n'appelle logiquement une telle restriction de sa fonction. 
Deuxiemement, certaines des critiques adressees a des organismes de 
reglementation, de meme que certaines theories elaborees pour expli-
quer l'attitude de ces organismes, ont ete fondees sur l'hypothese dou-
teuse selon laquelle le controle est la fonction de la reglementation alors 
que, en fait, les organismes en question remplissaient peut-titre des 
fonctions bien differentes de celles qui leur avaient ete attribuees. Pour 
donner un exemple précis, les analystes ne devraient pas etre automati-
quement surpris ou scandalises de ce qu'un organisme de reglementa-
tion des transports aeriens, au lieu de remplir les fonctions que lui prete 
l'analyste, s'efforce de proteger les entreprises reglementees contre des 
forces economiques defavorables. Mais qui plus est, nous croyons qu'en 
attachant trop d'importance a la fonction « controle », on meconnait un 
fait qui a ete souvent constate et utilise, a savoir que la reglementation 
economique peut servir plusieurs fins ou objectifs. Nous croyons, en 
effet, que c'est la polyvalence de la reglementation economique qui, 
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dans une tits large mesure, explique que les administrations publiques 
en aient fait I'un des principaux instruments par lesquels elles cherchent 
A influencer, a diriger et a regler le comportement economique et, de ce 
fait, le comportement social, des entreprises et des individus. 

Du point de vue historique, la reglementation economique a eu a la 
fois une fonction negative, la proscription, et une fonction positive, la 
prescription. En plus de servir de moyen de controle, elle a servi 
d'instrument de promotion et de planification. 

Nous avons déjà dit du controle qu'il visait a determiner ce que les 
entreprises reglementees ne pouvaient pas faire et qu'il avait par con-
sequent un caractere « negatif ». Comme instrument de promotion, la 
reglementation suppose la protection ou ramelioration du bien-titre 
economique des entites soumises a ses effets. Si la reglementation de 
controle est generalement associee aux reglements qui visent les mono-
poles de fait ou les services publics, la reglementation de promotion 
s'observe le plus souvent dans les situations ou rentree dans un secteur 
d'activite — le transport aerien ou le camionnage, par exemple — est 
soumise a l'attribution d'un permis emis par l'organisme de reglementa-
tion. Il convient de souligner que, de meme si nous ne postulons pas 
automatiquement que la reglementation de controle est efficace et 
socialement necessaire, c'est-à-dire que les organes de reglementation 
ne sont pas « captifs » des agents reglementes, nous n'affirmons pas que 
la reglementation de promotion, en ameliorant le bien-titre des agents 
reglementes par la « protection des producteurs » est socialement favo-
rable. Ce type de reglementation, comme bon nombre de ses critiques 
l'affirment avec justesse, constitue peut-titre simplement un moyen par 
lequel les autorites politiques imposent des coats et accordent des 
avantages aux diverses parties. En revanche, et particulierement —
mais non necessairement — quand it y a une entreprise publique en jeu, 
Air Canada, par exemple, la reglementation peut servir a jouer un role 
reconnu socialement favorable en en ameliorant Ia situation. Cela 
depend evidemment de ce qui constitue une bonne situation et de 
revaluation coats/avantages d'autres moyens propres a donner les 
memes resultats. 

La planification suppose pour la reglementation economique un role 
positif beaucoup plus ambitieux. Comme instrument de planification, Ia 
reglementation comporte une intervention de l'Etat au chapitre des 
entrées et des prix ainsi que retablissement de normes dans la definition 
des objectifs appliqués, non pas uniquement aux entites reglementees, 
mais aussi aux branches d'activite et aux secteur reglementes, dans le 
choix des objectifs prioritaires, l'attribution d'un poids a chacun, 
l'attribution de responsabilites aux entites chargees d'atteindre les 
objectifs &finis, la coordination eventuelle de leurs activites et, le cas 
echeant, le reglement des differends au sein du secteur reglemente. 

Il convient de souligner que les trois fonctions differentes que nous 
venons de distinguer ne s'excluent pas les unes les autres. De plus, bien 
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que notre approche soit progressive, nous ne voulons pas donner 
penser que rarrivee d'une nouvelle fonction met fin a celle qui I'a 
precedee. En fait, la reglementation de promotion et la reglementation 
de planification reposent toutes deux sur la reglementation de controle. 
L'exemple qui suit devrait le demontrer. 

La reglementation canadienne sur la radiodiffusion offre un exemple 
classique d'utilisation de la reglementation comme moyen de planifica-
tion. Les uns apres les autres, les gouvernements ont enonce un vaste 
ensemble d'objectifs publics que les radiodiffuseurs du secteur public et 
du secteur prive, a titre de membres d'un « systeme unique », doivent 
s'efforcer d'atteindre. Pour y parvenir, on attribue, par exemple, 
chaque station radiophonique une certaine forme de programmation 
musicale — c'est-A-dire un role — et on la protege dans une certaine 
mesure par l'attribution de permis, ou plus precisement par la non-
attribution de permis, a d'eventuels concurrents du meme territoire. Le 
permis accorde, et la protection concomitante, est repute etre lie a la 
realisation par la station des objectifs publics et de ses objectifs propres. 
Le renouvellement periodique des permis offre une occasion d'evalua-
tion des resultats. Si une station ne remplit pas les conditions qui ont 
preside a remission de son permis, ou si elle enfreint ces conditions, ce 
qui a ete le cas, recemment, d'une station de Quebec, l'organisme de 
reglementation peut utiliser son pouvoir de controle pour imposer a 
rentite reglementee la peine qu'il juge appropriee. 

Outre cet aspect « positif-negatif », deux autres caracteristiques gene-
rales par lesquelles les differentes fonctions de la reglementation econo-
mique peuvent se reconnaitre meritent d'être signalees. La premiere 
concerne les « processus decisionnels » generalement associes a chaque 
fonction". La seconde fait intervenir la port& de chacune des fonctions 
de la reglementation. 

Le processus decisionnel associe a la reglementation de controle 
presente deux caracteristiques essentielles. La premiere est sa nature 
reactive. Cette caracteristique est Bien illustree par une decision de la 
Commission des chemins defer du Canada qui remonte a 1919: « Chaque 
fois que la competence d'un tribunal de reglementation intervient, 
comme cela a toujours ete le cas, apres retablissement d'un tarif, la 
fonction de ce tribunal consiste a reglementer, mail non a prendre des 
initiatives '8. » En 1966 encore, l'organisme qui a remplace la Commis-
sion insistait sur le fait que « . . .1a reglementation est et doit etre dans 
une large mesure ex post facto19  ». La seconde caracteristique associee 
au processus decisionnel de la reglementation de controle est son carac-
tere correctif. La reglementation de controle vise en effet a empecher les 
conduites inacceptables par des moyens comme retablissement de taux 
ou l'interdiction de certaines actions et a corriger les &arts de conduite 
des entites reglementees. 
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La reglementation de promotion et la reglementation de planification 
ont moins tendance a offrir un caractere react& et correctif. La regle- 
mentation de promotion, d'une part, est associde a une fonction de 
surveillance plus active qui amene par consequent l'organisme de regle-
mentation a prendre plus d'initiatives, notamment a regard des parties 
susceptibles de compromettre l'« equilibre » des entreprises qui sont 
déjà reglementees. Par concomitance, le processus decisionnel associe a 
la reglementation de promotion concerne moins le reglement de griefs 
que la solution de problemes generaux. La reglementation de planifica- 
tion, enfin, s'ecarte encore davantage de ce caractere reactif et correctif. 
Elle est Bien plus susceptible de comporter des activites et des reponses 
A caractere reglementaire que ne le sont les autres normes de regle-
mentation. Parallelement, le processus decisionnel qui lui est associe 
comporte des activites a caractere plus general et davantage tournees 
vers la solution de problemes et la formulation de politiques. 

La deuxieme caracteristique generale qui peut servir a distinguer les 
differentes fonctions de la reglementation economique a trait a leur 
port& respective. La port& de la reglementation de contrOle est beau- 
coup plus restreinte que celle de la reglementation de promotion et, a 
plus forte raison, que celle de la reglementation de planification. Pour 
conceptualiser et organiser une comparaison de la port& de chacune 
des trois fonctions de la reglemention, it est interessant d'utiliser les 
concepts economiques de la structure des marches, de leur conduite et 
de leur performance". La structure des marches designe pour nous les 
aspects suivants de l'activite economique qui peuvent etre reglementes : 

entrée dans un secteur et sortie d'un secteur; 
nombre d'entreprises d'un secteur; 
taille des entreprises; 
differentiation des produits; 
integration verticale; et 
diversite des produits (0 regroupement par conglomerat21  

Pour les fins qui nous occupent, la conduite des marches comprend : 
l'etablissement des prix; 
le calcul des coots; 
les investissements productifs; 
la publicite; 
les relations avec le personnel; 
les operations relatives aux actions; 
les relations avec les clients; 
la qualite du service; 
la protection de l'environnement et la securite du travail; 
l'amortissement; 
la structure de l'entreprise et les relations internes; et 
les pratiques comptables. 
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Bien qu'il y ait quelques differences significatives entre l'utilisation 
que nous faisons des concepts de structure et de conduite des marches et 
celle qu'en font habituellement les economistes, c'est a regard du 
« rendement » que nous nous ecartons le plus de l'usage habituel. Pour 
les economistes, le concept du « rendement » comporte habituellement 
une « evaluation normative de la qualite sociale de l'affectation des 
ressources. . . ». Les economistes cherchent a evaluer la performance 
en fonction d'un ensemble de normes ou de criteres constituant un « bon 
rendement22  ». Pour les fins de cette etude, les aspects normatifs de la 
performance ne presentent ni inter& ni utilite. Nous nous interessons 
davantage aux variations de la port& des objectifs ou des buts des 
trois fonctions de la reglementation : controle, promotion et plani-
fication. Quelques exemples devraient suffire a clarifier cette 
distinction. 

Transports 	Avant 1967, le principal objectif attribue par la Loi sur les 
chemins de fer a la reglementation des tarifs ferroviaires visait a faire en 
sorte que ceux-ci soient « justes et raisonnables » et que les chemins de 
fer n'exercent ni « discrimination », ni «preference23  ». 

En 1967, l'objectif declare de la reglementation des transports, che-
mins de fer compris, etait d' offrir « un systeme economique, efficace et 
adequat de transport. . . ». Bien que la reglementation des tarifs fer-
roviaires ait ete en majeure partie abrogee, le legislateur avait prevu des 
dispositions en vertu desquelles les tarifs ne devaient pas nuire « 
r inter& public24  ». 

Bien que ces modifications n'aient jamais ete promulguees, it est 
interessant de souligner dans notre etude que, en 1977, le gouvernement 
federal a propose que les objectifs de la politique en vigueur soient 
remplaces par renonce suivant : 

Il est, par les presentes, declare que la politique canadienne des 
transports a pour objet la mice en place d'un systeme de transport qui 

soit efficace, 
contribue efficacement a la realisation des objectifs sociaux et 
economiques tant au niveau national que regional, et 
offre des conditions uniformes, des services facilement accessi-
bles aux usagers. . .25. 

Energie 	Avant 1959, l'attribution de permis aux pipe-lines ne faisait 
l'objet d'aucun &once statutaire en matiere de normes, de criteres ou 
d'objectifs. L'organisme de reglementation, la Commission des trans-
ports du Canada, avait le mandat de « rendre compte de toutes les 
considerations qui lui semblent etre pertinentes et . . . d'un inter& 
public26  ». Apres 1959, l'Office national de renergie a ete tenu, avant 
d'emettre un permis a regard d'un pipe-line, d'être « convaincu que le 
besoin et la necessite publiques requierent presentement et requerront 
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l'avenir » le pipe-line en question. Ce faisant, l'Office devait tenir 
compte des facteurs suivants : 

l'accessibilite du parole ou du gaz au pipe-line; 
l'existence de marches, effectifs ou possibles; 
la praticabilite economique du pipe-line; 
la responsabilite et la structure financieres de l'auteur de la demande, 
les methodes de financement de la canalisation, ainsi que la mesure 
dans laquelle les Canadiens auront l'occasion de participer au finance-
ment, a l'organisation et a la construction du pipe-line; et 
tout interet public qui, de l'avis de l'Office, peut etre atteint par 
l'octroi ou le rejet de la demande27. 

Radiodiffusion 	Avant 1967, les objectifs de la reglementation de la 
radiodiffusion au Canada ne faisaient l'objet d'aucun enonce statutaire. 
Le texte qui s'en rapprochait le plus etait une disposition de la Loi 
canadienne sur la radiodiffusion de 1936 qui autorisait la Societe Radio-
Canada, qui reglementait a cette époque les stations privees, a edicter 
des reglements « pour controler la nature de la totalite ou de l'un des 
programmes radiodiffuses par la Societe ou par des stations privees » et 
« pour encourager et assurer un emploi plus considerable d'artistes ou 
executants canadiens par les stations de la Societe et les stations 
privees28. . . ». 

Depuis 1967, la Loi sur la radiodiffusion comporte l'enonce de politi-
que suivant : 

Il est, par les presentes, declare 
que les entreprises de radiodiffusion au Canada font usage de 
frequences qui sont du domaine public et que de teller entre-
prises constituent un systeme unique, ci-apres appele le systeme 
de la radiodiffusion canadienne, comprenant des secteurs public 
et prive; 
que le systeme de la radiodiffusion canadienne devrait etre pos-
se& et controle effectivement par des Canadiens de fawn a 
sauvegarder, enrichir et raffermir la structure culturelle, politi-
que, sociale et economique du Canada; 
que toutes les personnes autorisees a exploiter des entreprises 
de radiodiffusion sont responsables des emissions qu'elles diffu-
sent, mais que le droit a la liberte d'expression et le droit des 
personnes de capter les emissions, sous la seule reserve des lois 
et reglements generalement applicables, est inconteste; 
que la programmation offerte par le systeme de la radiodiffusion 
canadienne devrait etre varide et comprehensive et qu'elle 
devrait fournir la possibilite raisonnable et equitable d'exprimer 
des vues differentes sur des sujets qui preoccupent le public et 
que la programmation de chaque radiodiffuseur devrait etre de 
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haute qualite et utiliser principalement des ressources creatrices 
canadiennes et autres; 

e) que tous les Canadiens ont droit a un service de radiodiffusion 
dans les langues anglaise et frangaise, au fur et a mesure que des 
fonds publics deviennent disponibles; 

f) qu'il y aurait lieu d'assurer, par l'intermediaire d'une corpora-
tion etablie par le Parlement a cet effet, un service national de 
radiodiffusion dont le contenu et la nature soient principalement 
canadiens; 

g) que le service national de radiodiffusion devrait 
etre un service equilibre qui renseigne, &lake et divertisse 
des personnes de tous ages, aux interets et aux goats divers, 
et qui offre une repartition equitable de toute la gamme de la 
programmation, 
etre etendu a toutes les regions du Canada, au fur et a mesure 
que des fonds publics deviennent disponibles, 
etre de langue anglaise et de langue frangaise, repondre aux 
besoins particuliers des diverses regions et contribuer active-
ment a la fourniture et a l'echange d'informations et de 
divertissements d'ordre culturel et regional, et 
contribuer au developpement de l'unite nationale et exprimer 
constamment la realite canadienne; 

h) que, lorsqu'un conflit survient entre les objectifs du service 
national de radiodiffusion et les interets du secteur prive du 
systeme de la radiodiffusion canadienne, it soit resolu dans 
Pinteret public en accordant une importance primordiale aux 
objectifs du service national de radiodiffusion; 

i) que le systeme de la radiodiffusion canadienne devrait etre dote 
d'un equipement de radiodiffusion educative; et 
que la reglementation et la surveillance du systeme de la radiodif-
fusion canadienne devraient etre souples et aisement adaptables 
aux progres scientifiques ou techniques; 
et que la meilleure fawn d'atteindre les objectifs de la politique 
de la radiodiffusion pour le Canada enoncee au present article 
consiste a confier la reglementation et la surveillance du systeme 
de la radiodiffusion canadienne a un seul organisme public 
autonome29. 

Telecommunications 	Depuis 1906, les objectifs statutaires de la regle- 
mentation du telephone etaient analogues a ceux des chemins de fer de 
l'epoque; ils visaient specifiquement a garantir l'application de taux 
justes et raisonnables et a eviter que les compagnies de telephone 
relevant de la competence du federal ne pratiquent ni discrimination, ni 
preference. 
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En 1978, le gouvernement federal a fixe de nouveaux objectifs en 
matiere de telecommunications. Les objectifs suivants s'appliquent aux 
compagnies de telephone. 

Il est, par les presentes, declare 
que des systemes efficaces de telecommunication etant indis-
pensables a la souverainete eta rintegrite territoriale du Canada, 
it y a lieu de developper et d'exploiter les services de telecom-
munication et les possibilites de production de maniere a sau-
vegarder, enrichir et affermir le patrimoine culturel, politique, 
social et economique du Canada; 
que tous les Canadiens ont droit, sous reserve de restrictions 
d'ordre technologique economique, a des services de telecom-
munication dignes de confiance et utilisant au mieux les moyens, 
ressources et installations disponibles, compte tenu des priorites 
et besoins regionaux et provinciaux; 

d) qu'il y a lieu de renforcer les liens de telecommunication a Pint& 
deur des diverses regions du Canada et entre elles, et d'utiliser au 
maximum les installations canadiennes dans les transmissions de 
telecommunication entre le Canada et retranger; 

* * * 

qu'il est souhaitable qu'au Canada les systemes et services de 
telecommunication, a l'exclusion des entreprises de radiodiffu-
sion visees a ralinea e), soient effectivement soumis a un con-
trale canadien par rintermediaire du droit de propriete ou par 
voie de reglementation; 
qu'il est souhaitable que les telecommunicateurs appliquent des 
tarifs justes et raisonnables, sans discrimination injustifiee 
regard d'individus ou de groupes; 
qu'il y a lieu de promouvoir la recherche et !'innovation dans 
tous les domaines qui touchent aux telecommunications en vue 
d'ameliorer les systemes canadiens de telecommunication et de 
raffermir l'industrie canadienne dans le secteur de la production 
de programme de radiodiffusion et dans celui de la fabrication de 
systemes et d'equipements de telecommunication; 
qu'il est souhaitable au Canada que la reglementation et la sur-
veillance des telecommunications dans tous ses domaines soient 
souples et facilement adaptables aux changements culturels et 
sociaux ainsi qu'aux progres de la science et de la technologie, 
et qu'elles assurent un bon equilibre entre rinteret du grand 
public et les besoins financiers legitimes des entreprises de 
telecommunication3°. 

Comme ces exemples le montrent, la reglementation, comme instru-
ment de gouvernement, n'a pas ete confinee a un &entail restreint 
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d'objectifs. Au contraire, on l'a appliquee A la poursuite de presque tous 
les objectifs de politique generale imaginables. 

Du point de vue de l'analyse, cette diversite ne facilite pas la classi-
fication des objectifs poursuivis par la reglementation. L'une des 
approches qui semble offrir une certaine utilite, meme si elle ne fournit 
pas la reponse a tous les problemes, consiste a etablir une distinction 
entre les objectifs ou les buts endogenes et exogenes. Les objectifs 
endogenes designent les questions ou les aspects relatifs aux agents d'un 
secteur d'activite — relations entre acheteurs et vendeurs comprises — , 
alors que les objectifs exogenes designent l'emploi ou l'utilisation du 
secteur d'activite lui-meme a la realisation d'autres objectifs. Dans le 
domaine des transports, par exemple, Studnicki-Gizbert explique que 
l' amelioration du fonctionnement du systeme des transports constitue 
en soi un objectif endogene, alors que la poursuite, par le biais d'une 
politique des transports, du developpement regional ou industriel, ou 
r amelioration de la repartition des revenus entre regions ou groupes 
constituent des objectifs exogenes aux transports31. 

L'objectif que nous poursuivons en presentant cette distinction 
0 endogene/exogene » qui, it convient de le souligner, tient davantage du 
rapport continu que de la relation dichotomique, repose sur rhypothese 
selon laquelle on observe des constantes dans les rapports entre les 
differentes fonctions de la reglementation. Ainsi, la reglementation de 
controle est normalement associde a des objectifs endogenes assez 
etroits et circonscrits, alors que la reglementation de promotion, et plus 
particulierement la reglementation de planification, suppose que ces 
objectifs sont elargis au point d'englober des objectifs exogenes. Dans le 
secteur des transports et celui des telecommunications, par exemple, on 
pourrait supposer que la reglementation de controle se substituerait a la 
concurrence, de maniere a eviter que les agents en situation de mono-
pole ne tirent de leur activite des benefices excessifs ou monopolisti-
ques. Dans ces secteurs, une reglementation plus ambitieuse, mais qui 
demeurerait une reglementation de controle, pourrait viser des objectifs 
endogenes plus larges comme la qualite de prestation des services. Par 
contraste, la reglementation de planification de ces secteurs vise un plus 
large ensemble d'objectifs. Bien que cette reglementation continuerait 
d'etre un instrument de poursuite d'objectifs endogenes, ceux-ci 
seraient completes, et parfois rendus moins prioritaires, par des objec-
tifs exogenes en vertu desquels la branche d'activite en question serait 
reglementee au profit de la realisation d'autres objectifs comme le deve-
loppement regional, l' unite nationale ou la souverainete technologique. 

Nous avons résumé, pour fins de comparaison, cette analyse de 
('application de la mesure de la port& de la reglementation economique 
A revaluation de son caractere polyvalent dans la matrice qui suit. 
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Port& de la reglementation 
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A notre avis, cette matrice permet de comparer, aussi bien dans le 
temps qu'entre les organismes, l'utilisation par l'Etat de la reglementa-
tion economique comme outil ou instrument susceptible de regir et 
d'influencer tel ou tel secteur de l'economie. En somme, nous croyons 
que les trois fonctions auxquelles on a appliqué la reglementation peu-
vent se distinguer du point de vue de la constance des relations entre les 
trois mesures de la port& de chaque type de reglementation. La regle-
mentation de controle, qu'on a generalement associee au monopole de 
fait et aux services publics, concerne peu la stucture du secteur vise 
(structure qui est generalement admise au depart), mais porte principale-
ment sur un &entail restreint de conduites d'entreprise et comporte des 
objectifs politiques minimes, presque exclusivement endogenes. A 
l'autre extreme, la reglementation de planification porte explicitement 
sur des questions de structure, soumet aux effets de la reglementation un 
&entail considerablement elargi de conduites et poursuit un ensemble 
beaucoup plus complexe d'objectifs endogenes et exogenes. 

Les dimensions politiques de la reglementation 
economique : argumentation 

Jusqu'ici, nous avons donne notre definition de la reglementation econo-
mique et nous avons presente trois distinctions analytiques qui temoi-
gnent de la polyvalence de la reglementation adopt& jusqu'a ce jour. II 
nous reste a etablir la signification de ce qui precede pour la Commission 
royale et, en particulier, pour les aspects de son mandat qui concerne les 
dimensions politiques de la prise de decisions a caractere economique. 
Nous croyons y arriver facilement, et ce, en deux &apes. D'une part, 
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nous enoncerons ce que nous croyons etre les consequences saillantes 
de revolution du caractere polyvalent de la reglementation economique 
A regard des dimensions politiques de la reglementation. Deuxieme-
ment, nous enoncerons les consequences des politiques intergouverne-
mentales, exercice qui constitue le propos meme de cette etude. 

Avant d'entreprendre cette tache, nous tenons a signaler que cette 
etude ne se veut pas une analyse fouillee des dimensions politiques de la 
reglementation. Nous ne nous proposons pas de repertorier les sources 
de demande et les pressions de changement en matiere de reglementa-
tion economique, ni d'analyser le processus politique qui mene aux 
changements. C'est pourquoi nous ne nous demanderons pas par exem-
ple, si la reglementation de planification de l'Administration federale est 
née en reponse aux demander d'une province ou d'un secteur d'activite 
donne, ou si elle a ete institude par le gouvernement federal et imposee 
aux autres agents du systeme. Meme si nous croyons que cette analyse 
meriterait d'être faite, cette activite politique prealable est ici consider& 
comme admise32. Notre propos consiste en effet a etudier les con-
sequences politiques, notamment au chapitre des relations intergouver-
nementales, de revolution de la fonction de la reglementation. 

L'administration etablit la politique 

La premisse de base de cette analyse est de plus en plus repandue dans 
l'analyse des principes d'administration publique. Son tenant le plus 
connu est Theodore Lowi, pour qui « l'administration etablit la politi-
que33  ». Nous soutenons que, si l'on assimile chacune des fonctions de 
la reglementation a un programme unique ou, a tout le moins, a un 
programme discernable, les changements de la fonction de la regle-
mentation entraineront de profonds changements des aspects politiques 
de la reglementation. 

A nos yeux, et compte tenu de la definition de la reglementation 
economique propos& ici, la question essentielle est l'utilisation que fait 
le gouvernement de la reglementation economique pour influencer ou 
orienter les decisions economiques de l'entreprise. Il s'ensuit que le 
principal critere de distinction des trois fonctions de la reglementation 
est le degre d'autonomie de l'entreprise ou, a l' inverse, le degre 
d'emprise de l'Etat sur les decisions de l'entreprise qui est associe a 
chaque fonction. De plus, nous sommes fort interesses par le degre 
d'autonomie dont disposent les dirigeants d'entreprise pour fixer les 
buts des entreprises et prendre les decisions strategiques necessaires A la 
realisation de ces buts. Pour analyser ce degre d'autonomie, on peut 
notamment etablir une distinction entre les regles et les buts ou les 
resultats de la prise de decisions a caractere economique. A nos yeux, la 
reglementation de controle s'interesse principalement aux regles et con-
cerne beaucoup moins les resultats, alors que la reglementation de 
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promotion et, particulierement, la reglementation de planification tou-
chent de beaucoup plus pres les resultats en ce sens qu'elles orientent les 
activites economiques vers des resultats ou des objectifs fixes par l'Etat. 

Cette distinction entre les regles et les resultats etant etablie, la 
reglementation de controle suppose que les organismes de reglementa-
tion jouent un role dans la supervision des relations entre les acheteurs et 
les vendeurs de biens ou services d'une entreprise reglementee. Le 
legislateur cherche alors principalement a etablir des regles et a faire en 
sorte que l'entreprise s'y conforme. La reglementation de promotion, de 
son cote, suppose non seulement une supervision des relations, mais, a 
certains egards, une administration des relations, non pas uniquement 
entre l'entreprise et ses clients, mais egalement entre les entreprises 
d'un meme secteur. La port& de la reglementation augmente alors de 
fawn a englober non seulement des regles de comportement, mais 
egalement des resultats fixes par l'Etat. La reglementation de planifica-
tion, enfin, comprend non seulement les fonctions precedentes, mais 
suppose, en outre, que le legislateur s'interesse en priorite a fixer des 
buts, l'etablissement de regles etant relegue au second plan. 

Pour en revenir a l'etablissement d'un lien entre chacune des fonctions 
de la reglementation et le degre d'autonomie du processus decisionnel 
de l'entreprise, nous dirons que, dans la reglementation de contrOle, les 
entreprises reglementees jouent le role le plus important dans l'etablis-
sement de leurs buts et des strategies propres a assurer leur developpe-
ment. De toute evidence, les organismes de reglementation peuvent 
influencer les decisions de l'entreprise, mais ils ne le font pas directe-
ment, si ce n'est pour interdire certains buts ou diverses formes de 
conduite. Dans les limites de conduite acceptees, les prerogatives de 
l'entreprise sont.souveraines. Dans la reglementation de promotion, les 
entreprises et l'Etat participent plus intimement a la definition des buts 
eta l'orientation de certaines entreprises et de certaines branches d' acti-
vite — le camionnage, les transports aeriens ou la radiodiffusion, par 
exemple. Il convient peut-titre d'etablir une distinction entre deux types 
de reglementation de promotion qui, en &pit de leur caractere general, 
ne demeurent pas moins discernables. Le premier, qu'on pourrait bap-
tiser Reglementation de promotion des interets prives, est caracterise par 
la primaute des interets du secteur prive sur ceux du secteur public. 
Dans cette forme de reglementation, qui est etroitement associee aux 
diverses theories des marches « captifs » ou de la « protection des pro-
ducteurs », l'Etat utilise la reglementation pour promouvoir les interets 
des entreprises reglementees en les protegeant contre la concurrence. 
La reglementation du camionnage et, aux Etats-Unis, la reglementation 
des transports aeriens fournissent d'excellents exemples de ce type de 
reglementation. Le second type est la Reglementation de promotion des 
interets publics, dans laquelle les objectifs publics jouent un plus grand 
role et oh. une certaine variante de l'interet public peut primer, en ce que 
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l'Etat utili sera la reglementation pour promouvoir le bien-titre economi-
que d'une entreprise choisie comme instrument. Generalement, mais 
pas toujours, l'instrument qui sera choisi et dont on cherchera a promou-
voir les interets sera une societe d'Etat. La reglementation des trans-
ports aeriens au Canada de 1938 a 1964 fournit un exemple de cette forme 
de reglementation de promotion. 

Dans un regime de reglementation de planification, les prerogatives de 
l'entreprise sont sensiblement reduites, dans la mesure oil l'Etat en vient 
A jouer le plus important role en matiere d'etablissement de buts. Quand 
la reglementation sert d'instrument de planification, le pouvoir de faire 
des choix ou de prendre des decisions strategiques passe dans une large 
mesure des centres de decision de I'entreprise aux organismes de regle-
mentation. Evidemment, ce changement est relatif et non absolu. Pour 
les fins qui nous occupent, it tire son importance de ce que les entre-
prises reglementees, en plus de perdre une part de leur autonomie 
decisionnelle, doivent, en consequence, chercher davantage a exercer 
une influence ou des pressions sur les buts et les strategies du secteur 
public. 

Bien que cette distinction soit quelque peu amplifiee, la reglementa-
tion de controle et la reglementation de planification constituent, de ce 
point de vue, des extremes quant au degre d'autonomie de I'entreprise et 
d'intervention de l'Etat dans le processus decisionnel de l'entreprise (la 
reglementation de promotion tombant quelque part entre les deux, 
compte tenu de la variante choisie). La reglementation de controle est 
caracteristique des decisions economiques prises ou orientees par 
l'entreprise, alors que la reglementation de planification est caracteristi-
que des decisions economiques prises ou orientees par l'Etat34 . Dans 
notre propos, une distinction de cette nature tire son inter& du fait 
qu' elle entraine, a regard de l'intervention politique dans l' economie , 
un glissement de la reglementation de controle a la reglementation de 
planification. Ce glissement determine lui-meme une plus grande utilisa-
tion de la reglementation comme instrument d'intervention politique 
dans l'economie, pour fagonner et orienter les objectify de l'activite 
economique. A revidence, nous pourrions conclure qu'une intervention 
accrue de la politique dans l'affectation des ressources et le controle de 
la production et de la distribution des biens et des services suppose, par 
definition, une intervention politique accrue dans le choix des gagnants 
et des perdants de l'activite economique. Cette constatation, et le fait 
que les secteurs les plus souvent soumis a une reglementation economi-
que sont ceux qui, comme les transports, l'energie et les communica-
tions, supportent l'infrastructure de l'economie et ont de ce fait d'impor-
tantes ramifications economiques et sociales, expliquent dans une tres 
large mesure pourquoi les mecanismes et les instances politiques asso-
cies a la prise de decisions reglementaires s'imposent a ce point a notre 
attention. 
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Notre proposition de base est la suivante : les changements de la 
fonction de la reglementation suscitent des changements des dimensions 
politiques de la reglementation. Nous ne voulons evidemment pas dire 
que les transformations des fonctions de la reglementation expliquent 
tout des dimensions politiques de la reglementation, mais simplement 
qu'elles rendent compte de certains de leurs aspects importants. Selon 
nous, it y a des constantes indeniables entre la politique et les relations 
associees a chacune des fonctions de la reglementation. Nous croyons 
en particulier qu'il est interessant de se pencher sur deux dimensions 
specifiques de ces constantes politiques pour comprendre comment les 
changements des fonctions de la reglementation ont exerce a leur tour un 
effet sur les aspects politiques de la reglementation. La premiere de ces 
dimensions est la distribution des acteurs en presence. La seconde est 
form& des relations entre les mecanismes de reglementation d'une part 
et l'arene de la reglementation ainsi que les autres mecanismes et tri-
bunes politiques d'autre part. Examinons-les tour a tour. 

Il y a une relation entre les diverses fonctions de la reglementation et 
l'eventail et la diversite des acteurs ou des interets representes dans le 
processus de la reglementation. Pour caracteriser cette relation, on peut 
notamment faire appel a un continuum de participation restreinte ou 
elargie. La participation a la reglementation de controle est assez 
restreinte en ce sens que les participants se limitent generalement a ceux 
qui sont directement touches par les decisions d'ordre regle-
mentaire : les entreprises reglementees et leurs clients. Il convient 
cependant d'observer que les derniers peuvent etre representes par un 
groupe ou un organisme collectif — les groupements d'expediteurs et 
les chambres de commerce dans le cas du transport par rail, et les 
municipalites, dans le cas des abonnes du telephone, par exemple35. 

Dans la reglementation de planification, par contre, le modele de 
representation des interets est considerablement plus elargi et beaucoup 
plus diversifie. Evidemment, cela tient directement au fait que, ainsi que 
nous le pretendons, le passage de la reglementation de controle a la 
reglementation de planification contribue a mettre en vedette le carac-
tere politique des questions reglementaires, le developpement des 
ramifications des decisions reglementaires suscitant par voie de conse-
quence un elargissement des interets representes. Un nombre croissant 
d'acteurs ou d'interets souhaitent etre representes parce que d'impor-
tantes decisions ayant une incidence sur leur bien-etre sont prises ou 
modifiees par les organismes de reglementation. 

L'evolution des fonctions de la reglementation contribue a diversifier 
les interets representes pour plusieurs raisons. Premierement, dans un 
regime de reglementation de controle, la representation des interets est 
principalement assuree par des groupes ou des organismes « para-
pluies », alors que dans la reglementation de planification, les interets 
deviennent plus differencies et moins fondus en un seul tout. Cela tient 
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au fait que les groupes « parapluies » ne se sentent plus en mesure de 
representer efficacement la diversite des interets touches d'une maniere 
ou d'une autre par les decisions reglementaires. Dans le cas de la 
reglementation du telephone, par exemple, on a vu naitre un large 
&entail de groupes d'abonnes du service residentiel representant la 
classe moyenne, les personnel vivant sous le seuil de la pauvrete et les 
autochtones, pour n'en mentionner que trois, ainsi que des groupes 
representant les abonnes du service commercial — petites et grandes 
entreprises, hopitaux, hotels et universites. Le point de vue des entre-
prises reglementees elles-memes offre un aspect voisin, mais distinct, du 
morcellement des interets. Dans un regime de reglementation de con-
trole, et, en particulier, de reglementation de promotion, it peut y avoir 
coincidence entre les interets des employeurs et des travailleurs; le 
phenomene tiendrait, dans le cas des premiers, a faire automatiquement 
supporter leur coat de main-d'oeuvre par leurs clients et, dans le cas des 
seconds, a atteindre la securite d'emploi grace a des restrictions d'entree 
anticoncurrentielles. Cette coincidence d'inter'ets peut etre &rant& 
dans un regime de reglementation de planification. Dans cette situation, 
les travailleurs n'auraient peut-etre plus le sentiment que leurs interets 
sont bien representes par les porte-parole des employeurs, et ils pour-
raient choisir de participer directement au processus. 

La deuxieme cause essentielle d'elargissement de la representation 
des interets est evidente. Des interets qui n'etaient pas auparavant 
touches par les decisions reglementaires, ou qui n'avaient pas le senti-
ment de l' 'etre, peuvent en venir a trouver que, la reglementation etant de 
plus en plus axee sur la planification, leur bien-etre est directement 
touché par ce qui se produit dans l'arene de la reglementation. II s'ensuit 
que des parties interessees, mais non anterieurement representees, 
agissant pour proteger ou promouvoir leur bien-etre, insistent pour etre 
representees lors des audiences des organismes de reglementation et 
pour y jouer un role actif. De meme, les interets jusqu'ici inorganises, 
voire diffus, peuvent former des groupes pour etre representes lors de 
ces audiences. Le groupe Transport 2000, cite pour representer les 
usagers des chemins de fer, offre un exemple d'un tel groupe d'interet. 

Le changement des fonctions de la reglementation est a l'origine 
d'une troisieme source d'elargissement de la participation a la prise de 
decisions a caractere reglementaire. Cette source est le secteur public 
lui-meme. Au fur et a mesure que la fonction de la reglementation change 
et que, par voie de consequence, les organismes de reglementation 
prennent un pouvoir decisionnel accru, d'autres elements de ('Adminis-
tration peuvent chercher a se faire representer directement pour prote-
ger leurs objectifs ou defendre leurs interets et ceux de leur clientele 
qu'ils jugent menaces par les decisions des organismes de reglementa-
tion. L'arene de la reglementation peut egalement s'imposer a l'atten-
tion si le gouvernement choisit d'avoir davantage recours a la regle-
mentation dans la realisation de ses objectifs. 
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L'argument enonce precedemment, a savoir que les changements des 
fonctions de la reglementation expliquent les changements des modeles 
de representation des interets, ne signifie pas que ces changements sont 
les seuls en jeu. Il est, en effet, de plus en plus evident qu'un nombre 
croissant d'interets cherchent a se faire representer dans le processus de 
la reglementation, meme lorsque la fonction de la reglementation ne 
change pas. Nous affirmons simplement qu'il y a un lien causal direct 
entre les changements de la fonction de la reglementation et l'elargisse-
ment des interets representes, mais que d'autres forces contribuent a 
expliquer cette evolution quand la fonction de la reglementation ne 
change pas. 

L'importance des changements des regimes de representation des 
interets ne tient pas tant a l'accroissement du nombre de ceux qui 
participent au processus d'elaboration des reglements qu'a l'incidence 
de cet elargissement de la representation sur les dimensions politiques 
de la reglementation. La consequence la plus directe a cet egard est 
l'effet cumulatif potentiel de la representation. Plus le nombre des 
groupes qui participent a l'elaboration de la reglementation augmente et 
plus les pressions que ceux-ci exercent sur le legislateur sont grandes, 
plus les autres parties touchees deviennent sensibles a l'importance de la 
reglementation et des enjeux reels ou eventuels du processus. Bref, 
l'elargissement de la representation contribue a mettre en evidence 
l'importance politique de la reglementation comme instrument de 
gouvernement. 

L'un des aspects importants de cette evolution est qu'elle pourrait 
mener a des demandes du type « nulle reglementation sans representa-
tion » fondees sur le principe selon lequel la legitimite de la reglementa-
tion est liee a la representation de toutes les parties impliquees36. Ces 
demandes pourraient notamment susciter, compte tenu de l'arene de 
reglementation en jeu, des differends a regard des interets habilites 
faire voir leur point de vue, c'est-A-dire a etre representes et entendus. 
Mais it y a plus; en effet, compte tenu des inquietudes qu'a toujours 
soulevees l'inegalite de la repartition des ressources dans bien des 
processus de reglementation (inegalite qui peut amoindrir la valeur de la 
representation), les mecanismes et les procedures de representation 
peuvent etre a l'origine de differends, particulierement dans le cas 
d'interets plus diffus et moins organises. Les &bats qui ont entoure la 
creation, au sein des administrations publiques, de bureaux de defense 
des droits des consommateurs et les decisions visant a « taxer » les 
entreprises reglementees pour soutenir la representation des interets 
fournissent des exemples de ces differends. En 1979, par exemple, le 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes 
(CRTC), dans l'une de ses premieres decisions comme organisme de 
reglementation des telecommunications, a annonce qu'il annulait une 
decision de l'organisme qui l'avait precede, la Commission canadienne 
des transports (ccT), et qu'il adjugeait les «frais », dans certaines 
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circonstances, a l'« intervenant . . . qui a participe a la procedure de 
fawn serieuse o et 0 qui a aide a faire mieux comprendre le litige au 
Consei137  o. Parallelement, les administrations publiques ou certaines 
de leurs composantes peuvent, pour plusieurs raisons (par souci d'equi-
libre ou pour trouver des allies, par exemple), encourager, financiere-
ment ou autrement, la formation de groupements d'interets qui cher-
cheront ulterieurement a etre representes lors des audiences des 
organismes de reglementation. 

L'effet le plus marque de l'elargissement de la representation con-
cerne le mode de reglement des differends relatifs aux questions de 
reglementation. Les parties interessees a la prise de decisions d'ordre 
reglementaire ne veulent pas simplement etre presentes aux audiences; 
elles veulent etre entendues. Elles veulent plus precisement que les 
organismes de reglementation tiennent compte de leurs vues et de leurs 
interets, particulierement dans les affaires oil les centres de decision 
semblent faire preuve de favoritisme a regard de certains interets, 
habituellement des entreprises reglementees. A nos yeux, l'elargisse-
ment de la representation qui resulte des changements des fonctions de 
la reglementation rend plus difficiles les compromis et le processus de 
reglement des differends. 

Cette affirmation va a l'encontre de l'un des points de vue dominants 
sur les aspects politiques de la reglementation et appelle donc quelques 
commentaires. Le point de vue en question est celui de Theodore Lowi 
et il est fonde sur la definition que donne ce dernier de la « mesure 
reglementaire o. Selon Lowi, la mesure reglementaire s'ecarte de la 
mesure distributive ou redistributive en ce sens qu'elle suppose « un 
choix direct entre le favorise et le non-favorise38  o. Essentiellement, 
Lowi soutient que les mesures reglementaires comportent un element 
« somme nulle » important. Ses exemples — un canal de television 
unique et une liaison aerienne outre-mer — sont caracteristiques des 
decisions de type 0 somme nulle o en ce sens qu'il ne peut y avoir qu'un 
gagnant; les autres postulants doivent tous perdre. A nos yeux, le 
concept de la reglementation de Lowi est trompeur, car il est bien trop 
etroit et unidimensionnel. Lowi neglige de faire une distinction entre la 
reglementation que nous avons dite de promotion et les deux autres 
formes de reglementation, a savoir la reglementation de controle et la 
reglementation de planification. Pour nous, la reglementation de con-
tale a ete et demeure intrinsequement etrangere a une « somme nulle o. 
Des l'origine, et bien que la reglementation de controle ait dans une large 
mesure ete fond& sur des differends bipolaires, la fonction de controle 
des organismes de reglementation consistait a equilibrer les interets de 
chacun des participants : l'entreprise reglementee et ses clients. L'exi-
gence, par exemple, selon laquelle les taux ou les prix devaient etre 
« justes et raisonnables 0 devait s'appliquer aux deux parties. Cela ne 
voulait pas dire qu'il n'y avait pas dans les differends d'ordre regle- 
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mentaire survenus en regime de reglementation de controle ni gagnant ni 
perdant; la situation ne pouvait pas etre aussi facilement tranchee. Dans 
le regime de reglementation de promotion, en raison de l'extension du 
champ de la reglementation a la structure industrielle et compte tenu du 
role de gardien confie aux organismes de reglementation (qui deviennent 
charges d'attribuer des permis aux canaux de television et aux lignes 
aeriennes), la reglementation a resolument pris un caractere « somme 
nulle >>. De plus, ce trait peut devenir de plus en plus evident au fur et a 
mesure que se dessine le mouvement vers la reglementation de planifica-
tion, si les centres de decision publics possedent, comme les organismes 
de reglementation independants, des pouvoirs de decision limites. 

Le caractere << somme nulle >> de la reglementation peut augmenter en 
raison d'un elargissement de la representation et d'une augmentation 
parallele des demandes divergentes ainsi que d'un developpement des 
instruments de reglementation utilises pour repondre a ces demandes. 
On se souviendra que, dans notre definition, nous avons limite la regle-
mentation economique a trois domaines specifiques de comportement 
economique : entree, les prix et les normes de service qui y sont 
associees. Les trois instruments correspondants sont donc l'attribution 
de permis, l'etablissement de taux et l'etablissement de normes. Ces 
instruments posent cependant un probleme : ils sont relativement peu 
raffines. Its peuvent convenir a la solution des principaux differends 
bipolaires en regime de reglementation de controle, mais it est douteux 
qu'ils aient la souplesse voulue pour contribuer a la solution des dif-
ferends polycentriques associes a la reglementation de planification et a 
l'elargissement de la representation qu'elle suppose. Pourtant, cette 
souplesse est essentielle a la realisation des negotiations et des echanges 
de concessions requis pour satisfaire une coalition d'interets suffisante. 

Un accroissement du caractere << somme nulle >> des differends d'ordre 
reglementaire peut avoir de profondes repercussions sur les dimensions 
politiques de la reglementation. On admet generalement que le veritable 
probleme politique ne consiste pas tant a distribuer les bienfaits .et 
recompenser les gagnants qu'a repartir les pertes et apaiser les per-
dants39. Les differends politiques a «somme nulle », du fait meme de 
leur nature, mettent donc les centres de decision en presence du pro-
bleme de la repartition des pertes. De plus, s'il est generalement vrai, 
ainsi que l'affirme Thurow, que o le processus politique est le moms 
susceptible o de concourir a la solution des problemes de repartition des 
pertes, cette affirmation s'applique probablement particulierement bien 
A la reglementation. Dans la mesure ou les centres de reglementation ne 
sont pas exclusivement confines a leur role d'agents de reglementation, 
mais qu'ils peuvent intervertir les roles et, de ce fait, tirer profit d'autres 
ressources et d'autres instruments de decision, le developpement d'un 
element o somme nulle » ne constitue pas necessairement un probleme 
insoluble. Les organismes publics qui, en plus d'agir comme agents de 
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reglementation, sont les principaux participants a d'autres mecanismes 
politiques comportant le prelevement d'impots ou la distribution de 
subventions, peuvent arriver a resoudre des differends de reglementa-
tion en ayant acces a ces autres instruments de decision et en en faisant 
usage. Dans la mesure, toutefois, oil les centres de decision ne disposent 
pas de toute la latitude voulue pour affronter le probleme de la reparti-
tion des pertes, les perdants au jeu de la reglementation font face a un 
double choix. Its peuvent soit accepter leur sort — le probleme se 
trouvant ainsi resolu — , soit chercher a obtenir reparation aupres 
d'autres organismes de decision. Cette seconde solution donne lieu a 
d'importants changements des modeles de rapports entre les orga-
nismes de reglementation et les autres centres de decision publics. 

Une autre fawn d'apprecier l'incidence des changements de la fonc-
tion de la reglementation sur les dimensions politiques de la reglementa-
tion consiste a s'interesser au rapport qu'il y a entre chacune des 
fonctions de la reglementation et aux liens qui unissent les mecanismes 
et les arenes de reglementation d'une part et les autres mecanismes et 
arenes politiques d'autre part. Pour caracteriser les modifications de ces 
liens et fonctions, on peut utiliser un autre continuum dont les deux 
poles sont l'isolement et l'integration. Il convient de souligner que, 
contrairement aux changements dont it a ete question dans la section 
precedente, le passage d'un processus isole a un processus integre 
depend, dans le premier cas, de la creation d'un organisme de regle-
mentation specifique. Par ailleurs, la distinction que nous etablissons ne 
vaut pas quand les acteurs jouant un role en matiere de reglementation 
jouent simultanement d'autres roles politiques, dans d'autres institu-
tions, une legislature ou un ministere, par exemple. 

La reglementation de controle type est associee a un processus politi-
que qui est, dans une large mesure, isole des autres processus politiques. 
Cet isolement decoule en partie, et est tributaire, de la pretention des 
agents de reglementation a une forme specifique ou unique de compe-
tence administrative a regard d'autres organismes publics. C'est ainsi 
que l'un des principaux arguments invoques pour justifier le fait qu'on 
ait retire au Cabinet, en 1903, la responsabilite de la reglementation des 
chemins de fer a ete la necessite de creer un centre impartial de regle-
ment des griefs, ce que le Cabinet, centre decisionnel partisan, ne 
pouvait pas etre. Du meme coup, on a justifie la decision de ne pas 
confier cette fonction a un pouvoir judiciaire impartial en soutenant que 
les tribunaux n'avaient pas la formation economique voulue pour 
assumer cette responsabilite40. L'ironie du sort a voulu que, pour 
appuyer l'isolement des autorites de reglementation, le gouvernement 
federal soit au moins alle chercher une assez bonne proportion des 
personnes charges de voir a l'application de la reglementation dans le 
secteur des transports dans des milieux juridiques, et notamment des 
milieux judiciaires41. Une autre tactique generatrice d'isolement a con- 
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siste a mettre l'accent sur le role quasi judiciaire de l'organisme de 
reglementation en en faisant une Cour d'archives et en donnant a ses 
membres un mandat fixe et de longue duree. 

L'isolement des instances de reglementation des autres mecanismes 
politiques peut egalement s'apprecier a l'analyse du mandat confie par le 
legislateur aux organismes de reglementation. Currie observe, par 
exemple, que le premier organisme de reglementation cite au Canada, la 
Commission des chemins de fer du Canada, « oeuvrait a l'interieur de 
champs relativement etroits ou ses fonctions pouvaient etre definies 
avec precision par le Parlement et ou on pouvait determiner assez 
clairement ce qui devait etre fait a l'aide de donnees techniques et 
statistiques42  ». Les agents de reglementation eux-memes peuvent affer-
mir leur isolement en evitant les differends d'ordre politique. II leur suffit 
de donner une interpretation etroite de leur mandat et d'insister sur 
l'importance des precedents dans leurs decisions. Jackman, par exem-
ple, note que la Commission des chemins de fer du Canada : 

[. . .] a a maintes reprises insiste sur le fait qu'elle etait uniquement habi-
litee a traiter les affaires de transport. Elle refusait de decreter l'adoption de 
tarifs experimentaux ou de mise en valeur. . . La Commission a refuse de 
modifier des taux pour compenser l'effet d'un tarif ou pour des raisons 
d'interet public parce que, selon elle, c'est au Parlement que ces questions 
devaient etre debattues43. 

De meme, Darling, dans son etude des aspects politiques de l'etablisse-
ment des tarifs de transport du fret, a insiste sur la strategie de la 
Commission des chemins de fer qui consistait a traiter en particulier de 
questions bien precises et etroitement definies, et it a montre comment la 
Commission s'etait toujours battue pour ne pas etre melee a des dif-
ferends politiques plus importants44. L'une des mesures de 1' « effica-
cite » de l'isolement des organismes de reglementation du secteur des 
transports, tout au moins pour la periode qui releve, selon nous, de la 
reglementation de controle, a ete le recours a une solution qui consistait 
a soulager l'organisme de reglementation de telle ou telle question. 
Ainsi, la reglementation relative a l'application de l'accord du Nid-de-
Corbeau, qui a immediatement eu des retombees politiques, a ete 
retiree, en 1925, par decret du conseil, du mandat de la Commission des 
chemins de fer, et subsequemment enchassee dans la legislation. Une 
autre mesure consistait a confier periodiquement a des commissions 
royales l'etude de la « question des chemins de fer » lorsque les dif-
ferends politiques s'accentuaient trop et semblaient menacer les recours 
juridiques ou la legitimite de l'organisme de reglementation. 

Comme nous l'avons déjà souligne, l'isolement de la reglementation 
de controle etait loin d'etre parfait. Le lien le plus manifeste entre les 
instances de reglementation et les autres centres de decision politiques 
etait le mecanisme d'« appel politique » inscrit dans la legislation qui 
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creait le premier organisme de reglementation. Ce mecanisme prevoyait 
qu'un appel pouvait etre porte devant le Cabinet federal a regard de 
toute question, de fait ou de droit. Par son caractere ouvert, cette 
disposition pourrait sembler menacer l'argument que nous venons 
d'enoncer. Nous ne le croyons pas. En effet, alors que la disposition 
relative a l'appel politique contribue, apparemment, a saper la barriere 
dress& entre les instances de reglementation et les autres centres de 
decision politiques, l'experience semble confirmer notre hypothese. 
D'une part, it semble que la disposition relative a l'appel n'a pas tant ete 
adopt& pour donner au Cabinet un pouvoir de decision ultime, que pour 
proteger les instances de reglementation des ingerences de l'appareil 
judiciaire. Le legislateur federal, au tournant du siecle, pouvait 
s'inspirer de l'experience americaine. L'un des principaux aspects de 
cette experience avait ete le recours par les Chemins de fer aux tri-
bunaux pour miner l'efficacite de l'organisme federal qui les regle-
mentait, l'Interstate Commerce Commission. En consequence, le legis-
lateur canadien a voulu donner aux agents de reglementation, et non aux 
tribunaux, le pouvoir d'etablir les faits, eta restreint les appels devant les 
tribunaux aux questions de droit et de juridiction45. Pour compenser 
cette limitation des recours devant les tribunaux, le legislateur a prevu, 
dans la version finale de la loi, le mecanisme d'appel politique. 

Deuxiemement, et qui plus est, les Cabinets qui se sont succedes 
pendant l'ere de la reglementation de controle ont manifestement ete 
attentifs a la necessite de s'en remettre aux agents de reglementation. 
Comme le note Currie, les Cabinets avaient une « forte propension 
appuyer les jugements de la Commission46  ». Le Cabinet lui-meme a 
observe, dans l'une de ses decisions d'appel : 

Il est devenu pratique courante de ne pas s'opposer a un ordre de la 
Commission a moins que la Commission ne se soit manifestement appuyee 
sur quelque principe errone ou qu'elle n'ait ete autrement induite en erreur. 
Quand les affaires en litige sont des questions de fait dont la solution est lide 
a une masse de temoignages divergents, ou des questions que la Commis-
sion est particulierement bien placee pour trancher, l'habitude veut que, 
sauf dans les cas enonces precedemment, on n'intervienne pas dans les 
decisions de la Commission47. 

Il n'est sans doute pas necessaire que nous nous etendions plus long-
temps sur le fait que le Cabinet avait tout interet a appuyer les decisions 
de l'organisme de reglementation. L'isolement servait aussi bien a pro-
teger la Commission que le Cabinet. Dans la mesure oit le Cabinet 
pouvait rejeter la responsabilite de decisions politiques impopulaires sur 
un centre de decision « apolitique » et neutre, it n'avait plus a en 
supporter la responsabilite politique. La force de la norme de la non-
ingerence est mise en evidence par le fait que, de 1904 a 1961, seulement 
six appels, soit 8 % du total, ont ete acceptes par le Cabinet". 
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La reglementation de controle comportait neanmoins une fonction 
politique et, de ce fait, elle ne pouvait pas etre totalement isolee des 
autres mecanismes politiques. Les parties mecontentes n'ont jamais 
renonce au droit a casser les decisions prises par d'autres autorites 
politiques. L'histoire de la reglementation fournit de nombreux exem-
ples d'efforts d'utilisation d'autres mecanismes politiques pour ren-
verser les decisions des centres de reglementation jugees inacceptables. 
La meme histoire montre neanmoins que, si la chose n'etait pas impossi-
ble, elle n'etait pas facilement realisable. La chose tient en partie a 
l'isolement relatif des instances de reglementation. Cet isolement etait 
lui-meme le produit d'une large gamme de forces : les motifs institution-
nels invoques a l'appui de l'isolement des organismes de reglementa-
tion, l'ethique administrative qui s'est developpee, le mandat confie par 
le legislateur aux instances de reglementation et, enfin, un systeme de 
stimulants qui encourageait d'autres organes de decision a respecter ces 
limites institutionnelles. 

Le passage de la reglementation de controle a la reglementation de 
promotion et, en particulier, a la reglementation de planification a exerce 
un effet marque sur les rapports entre les organismes de reglementation 
et les autres centres de decision. Au lieu d'etre relativement isoles des 
instances decisionnelles, les organismes de reglementation se sont 
trouves mieux integres au processus politique general. Au lieu d'etre 
relativement autonomes, les organismes de reglementation se sont 
trouves melds a des relations d'interdependance beaucoup plus com-
plexes. Meme si ces liens d'interdependance ont contribue, a certains 
egards, a elargir le champ de leurs pouvoirs decisionnels, ils ont permis, 
par concomitance, d'affaiblir leur autonomie. 

Cette progression de l'integration des reglementations de promotion 
et de planification temoignait d'une evolution sensible des rapports et 
des roles des institutions. Dans l'un et l'autre cas, par exemple, les 
autres centres de decision politiques — le Cabinet ou les ministres pris 
individuellement, par exemple — se reservaient habituellement des 
pouvoirs qui, dans la reglementation de controle, etaient normalement 
confies aux instances de reglementation. Dans la reglementation des 
transports aeriens adopt& apres 1944, par exemple, l'attribution des 
permis &aft confide au ministre des Transports et non a l'organisme de 
reglementation. 11 en a ete de meme du secteur de la radiodiffusion de 
1936 a 1968. Deuxiemement, on a pu observer un &din de l'importance 
de la profession juridique et notamment de la magistrature comme 
principale source de nomination de cadres. Un nombre croissant de 
membres nommes venaient des milieux politiques ou de l'Administra-
tion49. Troisiemement, le mandat legislatif des organismes de regle-
mentation a connu d'importants changements. Au lieu d'être confines a 
des « champs relativement &roils » et a des responsabilites definies de 
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fawn assez precise par la loi, les organismes de ''ere de la reglementa-
tion de promotion et de planification ont generalement dispose de man-
dats ouverts qui, en plus de leur donner une orientation assez vague, leur 
conferaient en fait des pouvoirs discretionnaires elargis50. Enfin, 
temoignant de la regression ou, a tout le moins, de l'affaiblissement de la 
specialisation des institutions, les instances de reglementation de type 
planification ont constate que d'autres instances publiques avaient recu 
des taches identiques aux leurs ou un mandat qui empietait passable-
ment sur le leur. Dans le secteur de l'energie et celui des communica-
tions, par exemple, non seulement a-t-on cite les ministeres federaux 
apres les organismes de reglementation, mais leur a-t-on confie des 
responsabilites identiques, a certains egards, a celles qui avaient déjà ete 
attribuees aux organismes51. 

Les aspects politiques de la reglementation changent sensiblement 
quand les mecanismes de reglementation sont davantage integres au 
processus politique general. D'une part, compte tenu de l'affaiblisse-
ment de la specialisation des institutions, nul argument ne peut intrinse-
quement justifier une deference de la part d'autres instances. Meme si un 
organisme de reglementation a recours a des procedures qui peuvent 
etre distinctives, les autres acteurs de l'arene politique, et notamment 
ceux des instances publiques dont le mandat empiete sur celui de 
l'organisme de reglementation, peuvent pretendre avoir une compe-
tence egale, voire superieure, en la matiere pour la raison qu'ils dispo-
sent de plus grandes ressources humaines. L'organisme de reglementa-
tion peut lui-meme contribuer a affaiblir cette deference en sacrifiant ses 
interets au profit d'un role plus ambitieux en matiere de prise de deci-
sions. Cette attitude peut fort bien ne pas correspondre a de l'ambition, 
mais simplement, pour reprendre l'expression de Downs, a une « sensi-
bilite territoriale » aux menaces, reelles ou imaginaires, A la competence 
de l'organisme52. Quelle qu'en soit la raison, le resultat a ete l'arrivee 
d'une variante particuliere de 'Integration des institutions, la con-
currence bureaucratique. Cette concurrence a eu des repercussions 
profondes, non pas uniquement au chapitre des relations intragouverne-
mentales, mais egalement pour d'autres participants. Dans un regime de 
reglementation de controle, et malgre le recours a l'appel politique, la 
regle voulait que les instances de reglementation soient l'ultime centre 
de decision dans leur domaine de competence. Dans la reglementation 
de planification, la prise de decisions peut davantage avoir un caractere 
parcellaire ou sequentiel. Le principe suivant lequel l'organisme de 
reglementation n'est que le premier d'une serie de centres de decision et 
non plus le dernier a trancher devenant la regle. La multiplication du 
recours aux appels, que ce soit par des interets prives ou par d'autres 
organismes publics agissant de leur propre chef, en temoigne bien. Il en 
va de meme de la multiplication des cas d'examen « en double » dans 
lesquels deux groupes de centres de decision publics sont simultand- 
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ment saisis des memes questions. Dans l'un et l'autre cas, it en resulte 
que les parties, en situation d'integration, constatent qu'elles ne sont 
plus limitees a un petit nombre d'arenes dans la poursuite de leurs 
objectifs. 

Les aspects politiques intergouvernementaux 
de la reglementation economique : hypothese 
Dans la section qui precede, notre objectif consistait a donner un apergu 
de notre argument de base, a savoir que les changements de la fonction 
de la reglementation economique entrainent des changements de dimen-
sions politiques de la reglementation economique. Plus precisement, 
notre argument veut que chacune des trois fonctions de la reglementa-
tion soit associde a des variations du degre de liberte laisse aux decision-
naires de l'entreprise pour fixer les buts de leurs entreprises et prendre 
des decisions d'ordre strategique. Les changements de ce degre de 
liberte entrainent des changements de constantes des mecanismes et des 
relations politiques. En particulier, nous avons dit qu'il y a des relations 
causales entre les fonctions de la reglementation et r eventail des interets 
representes dans les mecanismes de reglementation ainsi qu'entre ces 
fonctions et les rapports qui unissent les mecanismes de reglementation 
et les autres mecanismes politiques. 

Ici, toutefois, nous ne nous interessons pas tant aux consequences 
politiques generales des changements de la fonction de la reglementa-
tion economique qu' a un sous-groupe donne de ces consequences. Nous 
nous interessons en effet aux repercussions de ces changements sur les 
relations intergouvernementales. En particulier, nous nous proposons 
de cerner, compte tenu du cadre de cette etude, les resonances des 
aspects politiques intergouvernementaux de la reglementation economi-
que sur les dimensions politiques de la prise de decisions a caractere 
economique. Tablant sur ce qui a ete dit precedemment, nous avangons, 
dans cette section, l'hypothese d'un lien causal entre les differends 
intergouvernementaux et la fonction de la reglementation. Ainsi, ces 
differends se precisent si la reglementation economique a moins une 
fonction de controle qu'une fonction de planification. Nous ne preten-
dons pas qu'il s'agit la de la seule cause de ces differends; d'autres 
facteurs comme la partisanerie, les preoccupations relatives au statut et les 
personnalites en jeu, pour n'en donner que trois, interviennent. Notre objet 
consiste donc a nous pencher sur l'effet causal de revolution des fonctions 
de la reglementation sur les relations intergouvernementales. 

L'un des points de depart de l'analyse de cet effet consiste a voir en 
quoi les transformations des fonctions de la reglementation federale 
agis sent sur les administrations provinciales. Pour y parvenir, on peut 
notamment repertorier les principaux roles des adminsitrations provin-
ciales sur lesquels la reglementation federale peut exercer une influence. 
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Plus precisement, nous devons recenser les effets susceptibles de sus-
citer ou d'accroitre des tensions ou des differends intergouvernemen-
taux, puis nous devons voir pourquoi it en est ainsi. Pour ce faire, nous 
allons analyser les rapports entre les trois roles des provinces ainsi que 
les modeles de representation des interets et les liens entre les institu-
tions politiques associees a chacune des fonctions de la reglementation. 

Pour les fins de notre etude, les administrations provinciales jouent 
trois roles distincts : elles representent les interets de la province, elles 
agissent comme proprietaires d'entreprises reglementees et elles agis-
sent comme centres de decision. Le premier de ces roles s'exerce devant 
les instances de reglementation, quand les administrations provinciales 
cherchent a representer, a la maniere d'un groupe de pression, des 
interets de leur province. Les gouvernements des Prairies, par exemple, 
ont longtemps joue ce role dans l'arene de la reglementation des chemins 
de fer. Plus recemment, l'Ontario et le Quebec ont regulierement pris 
part aux audiences des organismes federaux de reglementation des 
telecommunications. Le deuxieme role des administrations provinciales 
decoule du fait que les societes d'Etat des provinces sont souvent 
soumises a la reglementation federale. Les services provinciaux d'elec-
tricite, par exemple, sont soumis a l'application des reglements federaux 
dans leurs activites interprovinciales et internationales. De meme, la 
television educative, les transporteurs adriens et les services voyageurs 
ferroviaires des provinces sont tous soumis a la reglementation federale. 
Enfin, les administrations provinciales jouent aujourd'hui un role deci-
sionnel important. Ce role est important, dans le premier cas, parce que 
les pouvoirs accordes aux provinces par la Constitution ont pris, au fil 
des ans, une importance accrue. C'est de plus un role qui a ete mis en 
valeur par la suppression d'un soi-disant « cloisonnement etanche » et 
l'apparition progressive d'un reseau de liens d'interdependance com-
plexes — d'une « trame sans coutures » — avec lequel les deux ordres 
de gouvernement doivent compter aujourd'hui. 

Selon nous, les transformations de la fonction de la reglementation 
federale peuvent exercer sur chacun de ces roles un effet suffisamment 
marque pour susciter des differends intergouvernementaux. Ces dif-
ferends peuvent etre associes au role de representation des interets des 
provinces, par suite des consequences de l'elargissement de la participa-
tion que nous avons dit etre une caracteristique de la reglementation de 
planification. A l'ere de la reglementation de controle, les provinces 
intervenaient principalement au nom de grands groupes dont les preoc-
cupations coincidaient souvent avec les interets provinciaux; dans le 
secteur des chemins de fer, par exemple, les administrations provin-
ciales intervenaient au nom de l'ensemble des expediteurs de leur terri-
toire. De meme, l'Ontario et le Quebec affirment participer aux 
audiences relatives aux telecommunications, non pas au nom d'un petit 
groupe, mais bien de l'ensemble des citoyens qu'ils representent. Dans 
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un regime de reglementation de planification, cette approche globale de 
la representation des interets n'est pas facile a realiser. La chose tient en 
partie a la differenciation des groupes dont il a ete question plus tot; les 
groupes «parapluies >> cessent de partager des interets communs et se 
fragmentent. Dans une certaine mesure, le probleme tient au fait que de 
nouveaux interets et, par consequent, de nouveaux groupes entrent dans 
l'arene de la reglementation. Il s'ensuit que des differends et des incom-
patibilites entre groupes surgissent. 

La signification de ce nouveau phenomene est que ce qui etait 
autrefois raisonnablement bon marche pour les administrations provin-
ciales peut devenir aujourd'hui une charge pesante et politiquement 
desavantageuse. Autrefois, les administrations provinciales qui inter-
venaient gagnaient, quelle que soit l'issue du processus. Elles pouvaient 
prendre a leur credit d'avoir defendu les interets de la province tout en 
blamant les «federaux >> pour les decisions defavorables qu'ils auraient 
pu prendre. Comme le premier ministre de l'Ontario l'a carrement 
admis, « quand les tarifs de la Bell augmentent, il est agreable de dire que 
c'est la faute du gouvernement du Canada53  0. Avec la desintegration 
des groupes « parapluies », les administrations provinciales peuvent se 
voir obligees, si elles decident d'intervenir, de choisir les groupes 
qu'elles appuieront ou non. Pour donner un exemple de ce difficile 
choix, nous signalerons le cas du gouvernement de l'Ontario qui, en 
1984, a l'occasion des audiences sur les telecommunications, a fait face 
au difficile dilemme de decider s'il devait appuyer l'arrivee de la con-
currence dans la prestation des services telephoniques interurbains 
offerts au public (les principaux beneficiaires de cette decision etant, a 
court terme, les abonnes du secteur commercial) ou s'opposer a cette 
mesure afin de proteger les interets des abonnes du service residentiel. 
Les gouvernements des Prairies ont eu a faire un choix analogue dans le 
debat sur l'abandon des dispositions de l'accord du Pas du Nid-de-
Corbeau. Ce qui importe, pour nous, ce sont les consequences de la 
decision que prend un gouvernement de representer certains groupes, au 
detriment eventuel d'autres groupes. La consequence la plus importante 
d'une telle decision est que, leur choix fait, les gouvernements provin-
ciaux deviennent directement interesses et sont amenes non seulement a 
representer les groupes en question, mais egalement a s'assurer que 
l'issue du processus reglementaire leur soit favorable. Cela nous ramene 
A la seconde dimension conflictuelle dont il a ete question precedem-
ment, a savoir le morcellement des groupements d'interets et leur inte-
gration accrue a un processus politique plus large. Nous analyserons 
cette question plus loin, apres avoir examine les repercussions des 
changements de la fonction de la reglementation sur les deux autres roles 
des provinces. 

Le second role des provinces a ressentir des modifications dans les 
fonctions de la reglementation federale est celui que les provinces jouent 
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A titre de proprietaires d'entreprises visees par la reglementation fede-
rate. Comme nous l'avons déjà souligne, it y a dans la plupart des 
domaines touches par la reglementation federate des societes d'Etat 
provinciales qui relevent de la competence d'instances de reglementa-
tion federates. L'importance de cette relation tient a l'objet pour lequel 
les entreprises publiques provinciales ont ete creees. Meme si tous ne 
s'entendent pas sur les raisons qui expliquent de fawn satisfaisante la 
creation d'entreprises publiques, federates ou provinciales, it n'en 
demeure pas moins que, quels que soient l'objet,  ou le raisonnement 
poursuivis, les provinces creent des entreprises d'Etat pour realiser des 
objectifs qu'elles se sont fixes et remplir des fonctions qu'elles jugent 
importantes. En d'autres termer, les entreprises publiques sont assi-
milees a d'importants instruments de realisation du programme de la 
province. Dans un regime de reglementation de controle, ou le role 
premier des agents de reglementation consiste a etablir des regles regis-
sant la conduite des entreprises reglementees, les administrations pro-
vinciales doivent accepter, fit-ce a contrecoeur, la legitimite de la regle-
mentation federate, dans ce qui est le champ de competence du federal. 
Elles peuvent y arriver sans trop de problemes, parce que ce sont elles 
qui continuent de fixer les objectifs de leurs entreprises publiques. En 
regime de reglementation de promotion, et plus particulierement en 
regime de reglementation de planification, le developpement caracteris-
tique du role des autorites publiques — les autorites publiques fede-
rates, dans le cas qui nous occupe — menace l'aptitude des provinces 
fixer des objectifs. A cet egard, bien peu de chose contribuent, en 
principe, a distinguer l'opposition d'une administration provinciale a 
l'opposition du secteur prive a regard de l'emploi de la reglementation 
de planification par l'Administration federate. Tous deux s'opposent A la 
diminution de leur autonomie et de leur capacite decisionnelles ainsi 
qu'au developpement du role — voire a la primaute — de l'Administra-
tion federate dans retablissement des objectifs des entreprises. Une 
telle situation peut signifier, pour une administration provinciale, que les 
« instruments choisis » deviennent « captifs » de l'Administration fede-
rate et peuvent etre tenus d'accorder la priorite a des buts susceptibles 
d'être incompatibles avec le mandat qui leur a ete confie par la province. 
Meme si les buts ne sont pas incompatibles, la reglementation federate, 
en tant qu' instrument_ de planification, peut menacer ou Oiler les 
moyens des societes d'Etat provinciales en leur imposant deux lignes de 
controle et de responsabilite, l'une provinciale et l'autre federate. Si l'on 
peut s'attendre a ce qu'une administration provinciale reagisse negative-
ment a une situation dans laquelle, au mieux, elle partage le pouvoir de 
decider des objectifs d'une entreprise et, au pire, elle est releguee au 
statut de partenaire de second plan dans une entreprise publique qui lui 
appartient en propre, on peut prevoir sans grand risque de se tromper 
qu'il s'ensuivra un differend intergouvernemental. 
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Les risques de differends sont encore plus grands lorsqu'il s'agit du 
role d'organismes de decision centraux que jouent les administrations 
provinciales. A titre d'organismes de decision, et quels que soient les 
instruments utilises, les administrations provinciales ont toujours cher-
elle a fixer leurs propres priorites,et orienter le developpement econo-
mique et social de leur province. A cet egard, it convient d'observer que, 
contrairement a ce qu'affirment Evenson et Simeon, 1' « edification des 
provinces 0, meme si elle est peut-titre plus marquee et plus universelle 
aujourd'hui, n'est pas un phenomene neuf, mais a toujours ete vigou-
reuse, tout au moins dans certaines provinces54. En Ontario, par exem-
ple, rectification de la province constitue, au meme titre que celle du 
pays lui-meme, un imperatif decisionnel depuis la creation de la Con-
fecleration55. Pour ce qui est de la reglementation proprement dite, les 
administrations provinciales, a titre d'organismes de decision, ont tou-
jours manifesto une inquietude particuliere a regard de la reglementa-
tion economique federate. Dans une large mesure, cela se comprend. En 
effet, la reglementation economique, ainsi que nous l'avons déjà dit, 
concerne le plus souvent les secteurs qui forment l'infrastructure de 
reconomie — les transports, renergie et, de plus en plus, les telecom-
munications, par exemple. Bien qu'on ait parfoit exagere l'influence de 
ces secteurs, ils n'en sont pas moins juges importants dans la mesure ou 
l'on croit que leur bon developpement et la qualite de leur performance 
determinent le developpement d'autres branches et d'autres secteurs. 
Les administrations provinciales, a titre d'organismes de decision, 
s'inquietent des retombees que peut avoir la reglementation federate 
visant un segment d'une branche d'activite ou d'un secteur de recono-
mie sur d'autres segments ou secteurs de l' economie. La reglementation 
provinciale visant le camionnage, par exemple, a toujours ete sensible 
aux modifications de la reglementation federate des chemins de fer. De 
meme, les developpements recents de la reglementation federate des 
telecommunications ont immediatement eu des retombees sur la regle-
mentation provinciale du meme secteur. 

Comme instrument de planification, la reglementation, avons-nous 
explique, confere aux instances decisionnelles un role plus important, 
voire preponderant, dans la repartition des ressources ainsi que l'orien-
tation de la production et de la distribution des biens et services. Meme 
si les gouvernements provinciaux sont ou ne sont peut-titre pas prepares 
a compter sur les forces du marche ou sur un processus decisionnel 
dirige par l'entreprise privee, it est raisonnable de s'attendre a ce qu'ils 
s'opposent a rid& de laisser le federal prendre les decisions a caractere 
economique par le biais de la reglementation. Its veulent etre capables 
de diriger le plus possible la mobilisation et l'orientation des ressources 
dans leur territoire. Its veulent avoir prise sur leurs priorites et formuler 
eux-memes les decisions et les strategies propres a leur donner forme. 
Meme si les provinces ne voient generalement pas d'un bon oeil les plans 
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de developpement economique imposes par le federal, leur inquietude 
est encore plus grande dans le secteur des infrastructures oil, en raison 
des liens d'interdependance complexes cites par le recours a la regle-
mentation, les provinces craignent que l'imposition par le federal 
d'objectifs exogenes ait sur les priorites et les politiques provinciales des 
repercussions bien au-dela des entreprises ou du secteur economique 
immediatement vises par la reglementation. 

Outre cette opposition bien previsible au principe d'une prise de 
decision a caractere economique dirigee par le federal, trois raisons bien 
precises expliquent les preoccupations des provinces. La premiere est la 
critique aujourd'hui courante et generalisee des provinces selon laquelle 
la politique economique du federal joue injustement en faveur de cer-
taines regions et de certaines branches d' activite, au detriment d'autres. 
Cet argument a ete couramment invoque, non sans quelque raison, dans 
les conflits relatifs aux politiques des transports et de l'energie, par 
exemple. 

Deuxiemement, et plus particulierement au cours des trois dernieres 
decennies, l'opposition des provinces a la preponderance economique 
du federal a ete fond& sur des doutes quant a la capacite du gouverne-
ment federal de prendre de bonnes decisions en matiere d'economie. 
Les provinces ne sont tout simplement pas pretes a admettre que le 
gouvernement federal est plus competent qu'elles et, ace titre, doit avoir 
plus de pouvoirs ou exercer une plus grande influence sur la prise de 
decisions a caractere economique. Par suite de ce rejet de la preemi-
nence du federal, les provinces ont joue un role accru dans le domaine de 
la prise de decisions d'ordre economique, tant en elaborant des plans et 
des strategies economiques qu'en insistant sur le fait que, si le role de 
I'un ou l'autre des ordres de gouvernement avait a etre developpe, ce 
devait etre celui des administrations provinciales par rapport au 
federa156. 

Nous tenons ici a faire une mise en garde, afin d'eviter tout malen-
tendu. Bien que nous ayons formule notre argument en termes de 
relations federales-provinciales, il ne faut pas en conclure que nous 
voulons situer les « fronts » uniquement, ni meme principalement, entre 
les deux ordres de gouvernement. La realite est bien plus complexe que 
cela — notamment quand il s'agit d'analyser les forces et les motiva-
tions qui ont amene le gouvernement federal a un regime de reglementa-
tion de planification. Bien que nous n'essaierons pas, comme nous 
l'avons déjà dit, de faire une telle analyse ici, il importe de signaler que 
les differends entre le federal et les provinces peuvent venir de ce que le 
gouvernement federal a eu recours a d'autres solutions que la regle-
mentation de controle en reponse aux demandes de certaines adminis-
trations provinciales et de groupements d'interets regionaux. Darling, 
par exemple, a bien montre comment les gouvernements des Prairies ont 
insiste pour que la reglementation ferroviaire du federal, de neutre 
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qu'elle etait, devienne nettement discriminatoire en leur faveur57. Un 
phenomene analogue s'est produit dans les annees 1970, alors que les 
gouvernements de l'Ouest ont reclame du gouvernement federal qu'il 
revienne sur sa decision de 1967 de dereglementer le transport ferroviaire 
et qu'il retablisse un regime que nous avons dit de reglementation de 
planification — meme si le terme n'a pas ete utilise a repoque. Les 
differends suscites par la reglementation peuvent egalement prendre un 
caractere interprovincial. Le processus politique que nous avons decrit 
ne se limite pas au contexte federal-provincial. Un differend interprovin-
cial peut surgir lorsque le gouvernement d'une province utilise la regle-
mentation comme instrument de gouvernement concret et, ce faisant, 
menace les interets et les politiques d'autres administrations provin-
ciales. L'une des etudes de cas presentees dans cette etude offre un bon 
exemple de cette situation. 

La troisieme raison pour laquelle on peut s'attendre a ce que les 
administrations provinciales reagissent negativement a la reglementa-
tion de planification concerne les institutions et les mecanismes deci-
sionnels qui y ont ete associes. Meme si nous avons déjà insiste sur le fait 
qu'il n'y a pas de lien oblige entre notre definition de la reglementation et 
une forme dorm& de gouvernement, it n'en demeure pas moins que les 
differends intergouvernementaux en matiere de reglementation ont ete 
exacerbes par le role central d'organismes de reglementation comme la 
Commission canadienne des transports (CcT), le Conseil de la radiodif-
fusion et des telecommunications canadiennes (cRTc) et !'Office natio-
nal de renergie (oNE). 

La principale caracteristique de ces organismes est leur independance 
exceptionnelle a regard du systeme parlementaire federal. La perma-
nence des membres de ces organismes fournit une bonne indication de 
leur independance; elle se compare en essence, sinon en duree, a celle 
qui est conferee aux membres de la magistrature. Mais plus important 
encore est sans doute reventail des pouvoirs decisionnels et legislatifs 
qui sont delegues a ces organismes, surtout si !'on songe au fait que leurs 
statuts ne leur fixent generalement pas de buts sans equivoque et de 
directions precises a suivre pour les atteindre58. Du fait de cette indepen-
dance, les organismes de reglementation federaux en sont venus a jouer 
un role cle, non seulement en determinant les gagnants et les perdants du 
processus de reglementation, mais, qui plus est, en enongant les politi-
ques fondamentales de leur secteur de competence59. A cet egard, les 
organismes de reglementation contemporains se distinguent de ceux qui 
les ont precedes dans la mesure oil le legislateur avait donne a ces 
derniers, ainsi que nous l'avons déjà indique, une orientation legislative 
assez precise qui servait a structurer et a limiter l'exercice de leurs 
pouvoirs discretionnaires. De plus, leurs predecesseurs temoignaient 
d'une abnegation que certains des organismes de reglementation actuels 
semblent peu soucieux ou incapables d'atteindre. Pour toutes ces rai- 
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sons, les organismes de reglementation independants en sont venus a 
jouer un double role : a enoncer des objectifs et a voir a leur application. 

Il importe de reconnaitre que rindependance de ces organismes est 
nettement relative et non absolue. Un &entail de mesures de controle 
direct comme les « appels politiques » et les directives, et de mesures de 
controle indirect comme les budgets et les nominations, sert a limiter 
leur independance. En &pit de ces mesures de controle, les organismes 
independants constituent manifestement un sujet de preoccupation 
majeur pour les administrations provinciales, particulierement dans un 
regime de reglementation de planification. Les provinces sont con-
frontees, d'une part, a une evolution sensible de la fonction de la 
reglementation, evolution qui a d'importantes resonances pour elles du 
point de vue de leurs roles premiers. D'autre part, les provinces sont 
confrontees au fait que l'organisme de reglementation premier, et sou-
vent ultime, est un organisme federal independant qui, par sa forme et sa 
fonction, a a l'origine ete isole du processus politique general. 

Le fait que le controle accru exerce par l'Etat sur le processus deci-
sionnel des entreprises soit delegue a des centres de decision federaux 
independants constitue donc un important sujet de preoccupation pour 
les administrations provinciales. Et la situation est aggravee par le 
processus decisionnel des organismes de reglementation. En effet, leur 
processus decisionnel premier prend la forme d'audiences quasi judi-
ciaires s'apparentant a un « proces » et suscitant la controverse60. Ce 
type de processus decisionnel peut convenir a un regime de reglementa-
tion de controle dans lequel les regles priment; certains se sont cepen-
dant interroges quant a son utilite dans retude des questions beaucoup 
plus ouvertes qui sont associees a la reglementation de planification. La 
reglementation de planification, en effet, n'a pas une vocation reactive, 
corrective et ponctuelle; elle est active et axee sur la solution de pro-
blemes et la prise de decision concrete a caractere general. Le processus 
decisionnel des organismes de reglementation comporte un aspect poli-
tique encore plus précis. Pour etre reconnues comme participants, les 
parties interessees sont censees intervenir en faveur des parties en 
presence. Cette necessite de choisir ajoute au probleme dont nous avons 
déjà fait etat, a savoir que chacune des parties adverses s'efforce d'obte-
nir l'appui du gouvernement. La situation n'est pas rendue plus facile 
pour les administrations provinciales par le caractere public du pro-
cessus, qui contraste vivement avec le caractere hautement confidentiel 
et secret de la majorite des relations intergouvernementales au Canada. 

Jusqu'ici, it n'a ete question que de l'effet de revolution de la fonction 
de la reglementation sur les gouvernements provinciaux en tant que 
participants au processus de la reglementation. Plus la reglementation 
evolue dans le sens de la planification, plus son incidence sur les admi-
nistrations provinciales devient marquee, et plus it importe que celles-ci 
participent au processus. Le phenomene explique d'ailleurs pourquoi 
les differends intergouvernementaux associes a des questions de regle- 
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mentation se sont multiplies. Les changements de la fonction de la 
reglementation ont egalement eu un effet sur un autre aspect essentiel de 
la question, a savoir la forme des rapports entre les affaires du domaine 
de la reglementation et les autres affaires politiques. Nous avons soutenu 
precedemment que le developpement des groupements d'interets, tant 
du point de vue numerique que du point de vue de leur visibilite politi-
que, allait vraisemblablement compliquer le processus de reglement des 
differends. En particulier, nous avons emis rhypothese que, alors que la 
reglementation de contrOle &ail relativement isolde du processus politi-
que, l'une des consequences du glissement progressif de la reglementa-
tion vers la planification avait ete son integration a un domaine politique 
plus large. Cette integration, avons-nous soutenu, susciterait un plus 
grand nombre de differends a regard des questions de reglementation. 
Dans le reste de cette section, nous approfondirons sur ce point, tout au 
moths dans la mesure oil il s'applique aux administrations provinciales et 
aux relations intergouvernementales. 

Deux aspects de rintegration accrue de la reglementation au domaine 
politique presentent un interet dans retude des conflits intergouverne-
mentaux. Le premier, qui est relativement etroit, a trait A la nature meme 
du processus decisionnel de la reglementation; le second, qui est beau-
coup plus large, est l' integration des organismes de reglementation au 
domaine politique. Dans la mesure ou le premier concerne l'accroisse-
ment des enjeux associes A la reglementation de planification, les parties 
touchees ont interet non pas a voir dans l'organisme de reglementation 
un centre de decision ultime, ni meme de premier plan, mais a le 
considerer simplement comme le premier d'une serie. Quand les pro-
vinces participent au processus, cet interet ne s'applique pas unique-
ment a leur role de proprietaires et de centres de decision, mais egale-
ment a leur role de representants. A ce titre, et compte tenu du fait 
qu'elles peuvent avoir ete obligees de s' aliener certains appuis au 
moment de choisir les groupes qu'elles allaient representer, les pro-
vinces ont une raison de plus d'agir ainsi. S'etant fait d'eventuels 
ennemis, elles doivent montrer que leur decision etait justifide en obte-
nant satisfaction pour leurs « amis ». Elles ne peuvent done pas se 
permettre d'assimiler la decision de l'organisme de reglementation a une 
decision finale; elles doivent, et elles veulent, poursuivre toutes les 
avenues qui s'offrent. 

Ce nouveau phenomene peut avoir comme corollaire, notamment 
(mais pas uniquement) quand les options comme l'appel politique sont 
fructueuses, de miner les pretentions des organismes de reglementation 
A une forme speciale ou unique de competence institutionnelle qui les 
distinguerait des institutions politiques. De ce fait, il peut menacer la 
legitimite des organismes de reglementation comme centres de deci-
sion61. Evidemment, il faut admettre que cela est probablement inevita-
ble quand on fait des organismes de reglementation non plus des 
instances specialisees et impartiales, chargees de regler des griefs, mais 
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bien des centres « essentiellement metes au processus legislatif de regle-
ment d'interets divergents », publics ou prives, sur lesquels le processus 
decisionnel des organismes de reglementation exerce une influence62. 

Le second aspect intergouvernemental de cette dimension « isolement-
integration » des changements de la fonction de la reglementation con-
cerne l'extension du champ d'interet des organismes de reglementation 
eux-memes. Ce phenomene peut avoir entraine une integration, non 
seulement des decisions, mais egalement des affaires intergouverne-
mentales et des mecanismes de reglementation. Dans le premier cas, et 
dans l'hypothese oil la prise de decision d'ordre reglementaire n'est plus 
aussi etrangere aux preoccupations des provinces qu'elle ne l'a déjà ete, 
les gouvernements provinciaux ont inter& a chercher a influencer le 
choix des centres de decision. Cela peut mener a une foule de demandes, 
notamment au sujet de la participation des provinces au choix des 
decisionnaires ou du transfert, par delegation, des responsabilites deci-
sionnelles a d'autres instances federates ou provinciales. De meme, it 
peut en resulter des demandes de partage de la prise de decision, soit au 
niveau de l'organisme de reglementation, par la creation de conseils 
conjoints, soit a des niveaux politiques « plus eleves » comme des confe-
rences intergouvernementales. Cette forme de demande peut elle-meme 
entrainer un « dedoublement » du processus decisionnel si l'organisme 
de reglementation interesse et le ministere federal competent entrepren-
nent de s'interesser en meme temps a la meme question. 

Tout differend suppose evidemment deux parties. La discussion qui 
precede repose sur la premisse implicite, mais non moins evidente, que 
le gouvernement federal, face aux demandes des provinces, ne se con-
tentera pas de ceder. Si les gouvernements provinciaux reagissent aux 
consequences que peut avoir la reglementation federate sur leur role de 
representants, de proprietaires et de decideurs, it faut comprendre que la 
chose est, peut-etre, une consequence inevitable de la decision du 
federal d'utiliser tel ou tel instrument de decision pour satisfaire ses 
propres besoins et ses propres imperatifs a titre de representant, de 
proprietaire et de decideur. II en resulte un differend intergouvernemen-
tal susceptible de prendre des myriades de formes dans la mesure ou les 
intervenants s'efforcent de faire connaitre ou d'imposer leurs vues et 
leurs choix les uns aux autres. A certains egards, le differend inter-
gouvernemental, dans la mesure ou it represente un conflit d' interets, ne 
differe pas des conflits publics-prives relatifs a la nature et a la port& du 
controle par l'Etat du processus decisionnel des entreprises. A certains 
points de vue tres concrets, toutefois, les deux types de conflits sont 
fondamentalement differents. La plus importante des differences qu'ils 
presentent tient probablement a la capacite des parties en jeu a &ranter, 
en partie sinon completement, la realisation des objectifs qu'elles pour-
suivent l'une et l'autre. Il s'agit la d'une realite essentielle du processus 
decisionnel et de la mecanique administrative du regime federal cana-
dien qu'on connait aujourd'hui. La chose ne tient pas tant au fait que les 
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conflits intergouvernementaux soient devenus, comme la mort et les 
impots, inevitables, qu' au fait que la realisation des buts d'une adminis-
tration publique depend dans une large mesure des decisions d'autres 
administrations publiques, particulierement, mais non pas uniquement, 
d'administrations d'un ordre different. Cette situation tient a la creation 
d'un regime federal dont la principale caracteristique est que des ordres 
differents de gouvernement se partagent le pouvoir. L'autonomie et 

independance de chaque ordre de gouvernement ont cede la place 
une interdependance entre les ordres de gouvernement et entre les 
administrations publiques elles-memes. L'un des objectifs de cette 
etude est de montrer comment et pourquoi ces liens d'interdependance 
se sont developpes dans le secteur de la reglementation economique. 
Parallelement, r etude vise a proposer de nouvelles reponses aux con-
sequences de cette interdependance qui sont negatives et, de ce fait, 
menacent, dans un secteur, l'aptitude du Canada a atteindre les buts 
qu'il s'est fixe. 

Reglementation economique et differends 
intergouvernementaux : trois cas 
Dans le reste de cette etude, nous nous efforcerons de verifier notre 
hypothese. A bien des egards, le terme « verifier » est trop fort. Nous 
avons déjà constate que les changements de la fonction de la reglementa-
tion n'etaient pas l'unique cause des changements des dimensions politi-
ques de la reglementation en general, ni des aspects politiques des 
relations intergouvernementales en particulier. Compte tenu, par con-
sequent, de la difficulte qu'il y a de ponderer notre variable causale par 
rapport aux autres, it serait plus juste d'assimiler le reste de cette etude a 
une exploration ou une explication de notre hypothese par laquelle nous 
jetons les bases d'une analyse des consequences des decisions adminis-
tratives et d'un examen de certaines des principales options administra-
tives qui s'offrent. 

L'exploration de notre hypothese s'appuie sur trois etudes de cas. La 
premiere concerne la reglementation des transports aeriens de 1938 a 
1984. 11 s'agit d'une etude de cas de revolution de la reglementation —
de sa fonction promotion a sa fonction planification — ainsi que de la 
naissance et du developpement de conflits intergouvernementaux asso-
cies a cette evolution. Cette etude de cas montre comment les provinces 
etaient pretes a accepter la fonction promotion de la reglementation, 
mais se sont opposees aux efforts du federal, a compter des annees 1960, 
a planifier les transports aeriens. L'opposition des provinces a pris de 
nombreuses formes, la plus importante d'entre elles etant, sans doute, la 
creation de transporteurs aeriens ayant pour mission de concurrencer 
Air Canada. Bien que ce differend intergouvernemental n'ait constitue 
qu'un aspect du plus large debat qui a entoure la question de la regle-
mentation des transports aeriens ces dernieres annees, cette etude de 
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cas nous mene a la conclusion que les conflits de cette nature visant a la 
fois les objectifs de la politique de reglementation d'un gouvernement et 
les roles joues par chacun des transporteurs aeriens publics ont joue un 
role de premier plan dans l'abandon progressif d'un regime de regle-
mentation de planification, au profit d'une politique assouplie de 
« quasi »-dereglementation. 

La reglementation des telecommunications est le sujet de notre 
deuxieme etude de cas. Avant les annees 1970, la reglementation fede-
rale et provinciale en cette matiere avait principalement une fonction de 
controle. Par suite de revolution technologique du secteur des telecom-
munications et de l'informatique, le fondement de la reglementation des 
telecommunications s'est trouve menace. Contrairement a ce qu'on a 
fait aux Etats-Unis dans des conditions analogues (la dereglementation 
ayant constitue l'essentiel de la reaction de l'Etat), la reponse cana-
dienne, au niveau federal a tout le moins, a consiste a donner beaucoup 
plus de poids au role de la reglementation, celle-ci etant axee sur la 
planification. Les provinces qui possedaient ou reglementaient des com-
pagnies de telephone ont fait face, dans leur propre champ de compe-
tence, a des pressions concurrentielles, d'une part, eta un projet federal, 
d'autre part, qui menagaient leur regime de reglementation. Dans l'un et 
l'autre cas, le pouvoir de decider en serait venu a leur &happen Il en a 
resulte un conflit federal-provincial a la fois long et acrimonieux, qui 
s'est deroule dans de nombreuses arenes. L'une des plus importantes 
d'entre elles a ete l'arene de la reglementation, en raison des actions et 
des decisions d'un organisme de reglementation federal independant. 
Aujourd'hui encore, ce conflit n'a pas ete resolu, et it a empeche la 
formulation d'une politique nationale des telecommunications. 

Alors que nos deux premieres etudes de cas portent essentiellement 
sur des conflits intergouvernementaux dont le federal et les provinces 
sont les principaux acteurs, notre troisieme etude de cas concerne les 
conflits interprovinciaux qui surgissent lorsque les provinces essaient de 
faire de la reglementation un instrument concret de planification. Cette 
etude de cas concerne la reglementation du marche des valeurs mobi-
lieres par les gouvernements de l'Ontario et du Quebec. Dans chacune 
de ces provinces, la reglementation du marche des valeurs mobilieres 
s'est &art& de sa fonction premiere de controle etroit pour devenir un 
important instrument de gestion economique. Les objectifs de develop-
pement economique du Quebec, en particulier, ont vise a restructurer les 
marches financiers et le secteur des services financiers de competence 
provinciale. La poursuite de ces objectifs economiques et politiques et 
les pressions du changement technologique ont donne lieu a diverses 
manoeuvres par lesquelles l'Ontario et le Quebec ont cherche a obtenir 
l'avantage, chacun dans leur milieu. Bien que les principales complica-
tions aient pu etre evitees jusqu'ici, les complexes interactions des 
pressions economiques et technologiques que suscite la reglementation 
des provinces risquent de mener a un climat de vive controverse. 
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Il n'est pas possible d'isoler la reglementation du marche des valeurs 
mobilieres du systeme financier national, c'est-A-dire du reseau com-
plexe des institutions, des intermediaires financiers, des marches et des 
agents de reglementation par lesquels nos epargnes sont transformees 
en investissements. C'est pourquoi nous nous efforcons egalement, 
dans cette etude de cas, d'evaluer l'ensemble du systeme financier du 
Canada et de donner quelques mesures de l'aptitude du Canada a faire 
face aux pressions de la concurrence, a l'echelle mondiale. Nous nous 
inquietons en effet de ce que, sur le plan des institutions, l'organisation 
du systeme financier du Canada n'est pas adapt& au defi des 
annees 1990. 

Nous avons en partie choisi ces trois etudes de cas parce qu'elles 
representaient trois principaux types de relations d'ordre juridictionnel 
au Canada. Le premier cas correspond a un conflit dans un domaine qui 
est incontestablement de competence federate. Le deuxieme cas, en 
revanche, concerne une activite oA, recemment encore, on admettait 
que chacun des paliers de gouvernement disposait d'un pouvoir exclusif 
dans les domaines relevant de sa competence. Le troisieme cas porte sur 
un conflit intergouvernemental opposant une province a une autre, dans 
un domaine ou la competence des provinces n'a pas ete contestee. Bien 
que les variantes juridictionnelles concernant d'autres domaines comme 
l'energie pourraient offrir d'interessants sujets d'etude, nous croyons 
que les trois etudes de cas presentees ici offrent une base suffisante 
d'exploration et de demonstration de notre hypothese centrale. 
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Chapitre 2 

Reglementation des transports aeriens 

Depuis son adoption en 1938, la reglementation economique des trans-
ports aeriens au Canada a subi plusieurs modifications spectaculaires. A 
l'origine, la fonction premiere de la reglementation consistait a promou-
voir les interets de l'instrument choisi pour realiser les objectifs de la 
politique nationale des transports aeriens, la societe d'Etat federate. Les 
choses sont demeurees ainsi pendant une trentaine d'annees, jusqu'a ce 
que le gouvernement federal decide d'adopter une politique de con-
currence control& , tant pour les lignes principales que pour les des-
sertes , au Canada. Pour continuer de proteger les interets de sa compa-
gnie d'aviation, le gouvernement federal est passé progressivement d'un 
regime de reglementation de promotion a un regime de reglementation 
de planification. Pendant la meme periode, toutefois, alors que le gou-
vernement federal cherchait a reviser sa politique des transports 
aeriens, les administrations provinciales ont commence a voir dans les 
lignes aeriennes d'eventuels instruments de realisation de leurs objec-
tifs. Il en a resulte une serie de conflits intergouvernementaux associes 
au fait que les administrations provinciales s'opposaient a l'approche 
planificatrice du federal visant a soumettre les interets des transporteurs 
regionaux a ceux des transporteurs nationaux. Bien que le gouverne-
ment federal ait tente de reaffirmer la superiorite de ses interets et de son 
role, le differend a abouti, au bout d'une decennie, a la decision par le 
gouvernement federal d'abandonner non seulement son regime de regle-
mentation de planification, mais egalement la fonction controle de sa 
reglementation, et d'amorcer une dereglementation sensible des trans-
ports aeriens. Dans ce chapitre, nous analyserons cette evolution dans le 
but de montrer l'existence de liens d'interdependance entre les regimes 
de reglementation et les conflits intergouvernementaux dans le secteur 
des transports aeriens. 
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Les moments forts de la reglementation 
de promotion : 1937-1958 
Sur le plan economique, la reglementation des transports aeriens au 
Canada remonte a 1937-1938. Avant cette époque, meme s'il y avait 
depuis 1919 un regime national d'attribution de permis administre par la 
Commission de I'air et, subsequemment, par le ministre de la Defense 
nationale, l'objectif poursuivi ne consistait pas a restreindre l'exercice 
de la libre concurrence ou a controler les prix'. La politique de regle-
mentation des transports aeriens a toutefois change sensiblement en 
1937, suite a la creation des Lignes aeriennes Trans-Canada (TCA), 
societe d'Etat federale choisie comme instrument de realisation de la 
politique nationale des transports aeriens. Le point de vue que l'on 
retient habituellement de cette decision a ete exprime par David 
Corbett : « II semble que le Canada ait cite un monopole public en 
matiere de services aeriens interurbains a horaire fixe dans un etat 
d'absence d'esprit analogue a celui qu'on prete a la Grande-Bretagne 
dans la creation de son Empire2. » Bien que cette affirmation puisse etre 
correcte en ce qui concerne la propriete publique du transporteur aerien, 
les faits montrent que la decision de mettre largement la compagnie en 
situation de monopole constituait un geste fort delibere et conscient. 

Compte tenu de ce qui allait survenir au niveau provincial, il convient 
de rapporter ici les raisons qui ont preside, selon le ministre responsable, 
C.D. Howe, a la creation des Lignes aeriennes Trans-Canada. 

Le Canada est probablement l'un des rares pays du monde a ne pas avoir de 
service aerien regulier. Nos services aeriens entre les grands centres de 
population et les regions non desservies par d'autres moyens de transport 
sont sans equivalents; par contre, nous sommes tristement en retard par 
rapport a d'autres pays au chapitre des liaisons aeriennes entre nos grands 
centres de population. . . De nombreux Canadiens voyageant d'un point a 
un autre du Canada se trouvent dans l'obligation d'utiliser les lignes des 
Etats-Unis et ont reclame l'etablissement de liaisons directes par un trans-
porteur canadien. Le Canada vend des timbres-postes-avions et pourtant 
une bonne partie de notre courrier qui traverse la frontiere, est transports 
par les services aeriens americains et revient au pays au point le plus pres de 
son lieu de destination. Le volume de cette poste aerienne suffit a justifier la 
creation au Canada d'un service direct. Je crois que ce service aurait pour le 
pays une valeur inestimable. Le Canada est un pays aux grandes distances 
et a la population clairsemee, et il faut beaucoup de temps, dans les condi-
tions actuelles, pour voyager d'est en ouest. Si un nouveau service aerien 
pouvait reduire d'un facteur de trois ou quatre ces pertes de temps, les 
personnes qui vivent aux extremites de ce pays pourraient voyager plus 
souvent vers les centres de gouvernement, d'affaires et d'industrie, et les 
relations a l'interieur du pays s'en trouveraient ameliordes3. 

Bref, c'est le syndrome de l'« expansionnisme defensif » et l'accent mis 
sur des objectifs endogenes comme la substitution d'un service aerien 
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efficace aux services americains et des objectifs exogenes comme la 
fierte nationale, l'integration et le developpement economique qui ont 
servi a expliquer la creation du transporteur national4. 

Il ne nous appartient pas de commenter ici la decision qui a ete prise 
de creer un transporteur public, et non une entreprise privee ou mixte. 
Notre objet consiste en effet a analyser les objectifs fixes aux transpor-
teurs et la reglementation visant a en faciliter la realisation. Le mandat 
de la TCA a ete &once en 1937, dans la loi qui creait les nouvelles lignes. 

Etablir, exploiter et entretenir des lignes aeriennes ou des services reguliers 
d'aeronefs de toutes sortes en vue de poursuivre le commerce de transport 
par air des courriers, passagers et marchandises, eta conclure des contrats 
pour le transport des courriers, passagers et marchandises de toutes 
manieres, soit par des aeronefs ou d'autres moyens de transport apparte-
nant a la Corporation, soit par des aeronefs ou d'autres moyens de transport 
appartenant a d'autres, et a conclure des contrats avec toute personne ou 
compagnie pour l'echange du trafic et . .1 exploiter son commerce dans 
tout le Canada et hors du Canada5. 

La loi ne stipulait toutefois pas que la TCA beneficierait d'un monopole 
sur les lignes qu'elle allait desservir. La chose est devenue claire aux 
Communes, quand Howe a declare que : 

Cette compagnie n'etablira un service que le long des principales routes de 
trafic de l'est a l'ouest du pays et de telles autres routes que le Gouverne-
ment pourra juger d'importance nationale. II n'est pas question de s'ingerer 
dans les affaires des compagnies existantes, et la compagnie n'entreprendra 
que des services interurbains. Elle obtiendra l'entreprise exclusive du con-
trat des depeches, des voyageurs et des messageries sur ces routes 
determinees6. 

Parmi les routes qui allaient etre designees figuraient non seulement les 
lignes interurbaines, et notamment les lignes transcontinentales, mais 
egalement les routes internationales. 

La methode propos& par le gouvernement pour accorder des contrats 
exclusifs a la TCA etait le recours a un organisme de reglementation qui 
serait engage dans une reglementation de type structural et qui con-
trolerait l'entree de concurrents dans ce secteur. L'approche de la 
reglementation economique des transporteurs aeriens comprenait trois 
aspects centraux. Le premier consistait a confier la responsabilite de 
l'attribution des permis a la Commission des transports du Canada, 
creee en 1938. Aux termer de la Loi sur agronautique, cet organisme ne 
pouvait delivrer de permis que si o la commodite et la necessite [pre-
sentes ou futures] du public » le justifiaient7. Le deuxieme mecanisme de 
controle etait le mandat global confie a l'organisme de reglementation, a 
savoir qu'il devait «favoriser les fonctions complementaires plutot que 
concurrentes de differentes formes de transport8  ». Le plus important 
mecanisme de controle etait le troisierne, qui exemptait la TCA des 
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exigences relatives a « la commodite et la necessite du public » imposees 
aux autres transporteurs aeriens. Aux termes de la Loi sur l'aeronauti-
que, l'organisme de reglementation etait tenu « [. . .1 sur demande, 
[d'] accorder aux Lignes aeriennes Trans-Canada un permis pour 
exploiter un service commercial aerien, aux termes et sous reserve des 
conditions qui permettront aux Lignes aeriennes Trans-Canada 
d'executer tout contrat passé entre le ministre des Transports et les 
Lignes aeriennes Trans-Canada9  ». Par ces trois mecanismes de con-
trole, le statut du transporteur federal comme instrument privilegie etait 
repute etre garanti. 

Un incident survenu six ans apres la creation de la TCA a montre dans 
quelle mesure le gouvernement federal s'etait engage a faire de la regle-
mentation un instrument de promotion du transporteur public. L'affaire 
concernait une demande deposee en 1943 aupres de la Commission des 
transports du Canada par la TCA, qui voulait completer son reseau 
transcontinental en assurant la liaison Vancouver-Victoria. Cette liaison 
etait déjà assuree a l'epoque par la Canadian Pacific Airlines (CPA), filiale 
de la Canadian Pacific Railway creee en 1942. En depit de la nature de 
]'accord passé entre la TCA et le ministre des Transports, l'organisme de 
reglementation (se fondant sur le principe que les detenteurs actuels de 
permis etaient habilites a garder leur permis) a decide que la TCA serait 
autorisee a se rendre jusqu'a Victoria, mais uniquement pour trans-
porter du courrier-avion et des passagers en vol transcontinental. La 
TCA n'etait pas autorisee a embarquer a Vancouver des passagers 
destination de Victoria. 

La reaction du gouvernement dans la defense des interets de la TCA a 
ete immediate. En &pit du fait qu'il n'ait pas eu legalement le pouvoir 
d'agir ainsi, Howe a intime a la Commission des transports du Canada 
l'ordre de ne pas etudier de nouvelles demandes de permisio. Cette 
decision a ete suivie d'une declaration du premier ministre dans laquelle 
it reiteraits la fonction de promotion de la reglementation des transports 
aeriens. A la Chambre des Communes, le premier ministre King a 
declare : 

Dans les limites du Canada, les lignes aeriennes Trans-Canada continueront 
d'exploiter tous les reseaux transcontinentaux, et tels autres services ayant 
le caractere d'une ligne principale que le Gouvernement pourra designer de 
temps a autre. On ne permettra pas la concurrence entre services aeriens 
desservant la meme route, qu'il s'agisse de concurrence entre un service 
dtatise et un service posse& par des particuliers ou entre deux services 
possedes par des particuliers"". 

Plus tard, King a rappele au Parlement la politique du gouvernement sur 
les services internationaux : 

Les Lignes aeriennes Trans-Canada continueront d'être ]'instrument du 
gouvernement dans le maintien des services de transport aerien transconti- 
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nentaux et dans l'exploitation des lignes transfrontalieres et outre-frontieres 
du pays. . . Le gouvernement ne voit pas pourquoi ii devrait modifier 
le principe selon lequel les Lignes aeriennes Trans-Canada sont le seul 
transporteur canadien a etre autorise a offrir des services aeriens 
internationaux12. 

Pour appuyer la politique du gouvernement, la Commission des trans-
ports du Canada a ete &charge de ses responsabilites en matiere de 
reglementation du secteur des transports aeriens. Le nouvel organisme 
de reglementation cree, la Commission des transports aeriens, presen-
tait la caracteristique de n'avoir, en matiere d'attribution de permis, 
qu'un role consultatif. Ainsi, tous les « permis pour exploiter un service 
aerien » commercial devenaient soumis a « l'approbation du minis-
tre " ». Enfin, ces mesures ont ete completees par un « ordre de 
&possession » aux termes duquel les compagnies de transport par voie 
de surface, le CPR, notamment, etaient tenues de vendre leurs interets 
dans des compagnies aeriennes dans l'annee qui suivrait la fin de la 
guerre. Cet ordre s'apparentait aux restrictions proposees plus recem-
ment dans le projet de loi S-31, bien que, dans ce dernier cas, l'ordre ait 
vise les administrations provinciales et que, ironiquement, la demande 
soit venue du Canadien Pacifique'4. Parlant au nom du gouvernement, 
Howe a defendu l'ordre de &possession en invoquant les motifs 
suivants : 

II devient evident que la remise des routes aeriennes a nos deux reseaux 
ferres rivaux transportera leur rivalite jusque dans le domaine du transport 
aerien, nonobstant tout desk de la part du gouvernement d'eviter la compe-
tition entre les services de rail-15. 

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement federal a 
reporte, puis abandonne completement, le projet de &possession. En 
outre, dans une serie de decisions prises de 1948 a 1957, le gouvernement 
a autorise la CPA a assurer un certain nombre de liaisons internationales 
dans le Pacifique, en Amerique du Sud et, enfin, en Europe, mais, ii 
importe de le noter, jamais de liaisons déjà assurees par la TcA16. En 
depit de ces mesures, le gouvernement federal ne s'est jamais eloigne, de 
1937 a 1957, de la politique qui consistait a utiliser la reglementation 
comme instrument de promotion des interets du transporteur aerien 
public. Il importe d'insister sur le fait que, meme si le gouvernement 
s'est donne beaucoup de mal pour realiser cet objectif, it n'a jamais cru 
que son role consistait a planifier le secteur des transports aeriens. Dans 
la mesure ou les autres transporteurs ne menagaient pas la position de la 
TCA, le gouvernement les laissait libres d'agir a leur guise, pourvu qu'ils 
respectent les mesures de controle reglementaire relatives a leur entrée 
dans le secteur. Ce n'est qu'apres que les autres transporteurs aeriens 
aient ete autorises a concurrencer directement, quoique de fawn limi-
tee, la TCA que le gouvernement federal a cherche a faire de la regle- 
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mentation un instrument de planification. C'est cette phase que nous 
allons maintenant examiner. 

L'apparition de la reglementation 
de planification : 1958-1969 

La periode 1958-1969 a ete marquee par une evolution sensible de la 
fonction de la reglementation. Avant 1958, la reglementation des trans-
ports aeriens avait essentiellement une vocation de promotion. Apres 
cette annee-lh, le gouvernement federal en est progressivement venu a 
utiliser la reglementation economique comme instrument de planifica-
tion. L'objectif poursuivi consistait a utiliser les mecanismes de con-
trole de l'entree dans le secteur et d'attribution de permis pour attribuer 
des responsabilites et des roles précis aux differentes categories de 
services aeriens. Cette planification etait jugee necessaire a la protection 
du transporteur aerien public, qui demeurait l'instrument choisi de 
realisation de la politique de l'Etat. La question qui preoccupait &ail 
que, ne pouvant compter que sur ses propres ressources face a la 
concurrence, le transporteur aerien public ne pourrait pas maintenir le 
reseau qui s'etait forme apres que des « routes. . . [aient ete jugees] 
d'importance nationale ». Bon nombre de ces routes avaient ete creees 
plus pour des motifs politiques que des raisons d'ordre economique, 
n'etaient pas rentables et ne pouvaient etre maintenues que par interfi-
nancement, c'est-h-dire a l' aide des benefices realises sur d'autres 
routes 17. Bien qu'elle n'ait pas ete appreciee a l'epoque, la reglementa-
tion de planification a (ironiquement) ete rendue necessaire par la deci-
sion d'autoriser la concurrence et la libre action des forces du marche, 
encore que de fawn tits limitee. 

C'est en 1958, apres l'election d'un gouvernement progressiste-
conservateur, que s'est amorcee la regression de la reglementation de 
promotion. Le nouveau ministre des Transports a declare qu'il croyait 
« le temps venu d'introduire une certain forme de concurrence dans nos 
routes transcontinentales's ». Suite a la publication du rapport d'un 
expert-conseil independant (selon lequel les possibilites de concurrence 
etaient tres minces) et aux audiences de la Commission des transports 
aeriens relatives aux demandes de desserte .des routes transcontinen-
tales , le ministre a autorise la CPA a faire un vol quotidien entre 
Vancouver et Montreal, pourvu qu'elle fasse escale a Winnipeg et 
Toronto. 

Cette premiere breche ouverte dans le monopole de la TCA etait 
importante. Mais la principale percee (a nos yeux, c'est-h-dire par ses 
consequences sur la fonction de la reglementation) a ete la deuxieme 
decision du gouvernement favorable a la concurrence. Cette decision 
visait les transporteurs aeriens regionaux qui, tout comme la CPA, 
n'avaient pas ete autorises a concurrencer la TCA sur l'une ou l'autre des 
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liaisons interurbaines qui faisaient partie du reseau transcontinental de 
la TCA. A peu pres a l'epoque ou la CPA demandait de concurrencer la 
TCA, deux transporteurs regionaux ont presente des demandes pour 
assurer la liaison Montreal-Toronto. Ces demandes allaient carrement a 
l'encontre de la politique du gouvernement enoncee en 1943 (cf. ci-
dessus) et qui avait guide la reglementation des transports aeriens 
depuis. En 1961, le ministre des Transports a annonce l'abandon de cette 
politique en acceptant la recommandation de la Commission des trans-
ports aeriens a l'effet que l'une des demandes soit approuvee. Cette 
decision a ete immediatement suivie d'une seconde qui mettait fin au 
monopole de la TCA sur une route du Quebec19. Le signe de changement 
le plus important a probablement ete l'annonce simultanee par le minis-
tre des Transports que, dorenavant, les demandes de permis de la TCA 
seraient etudiees par l'organisme de reglementation, comme celles des 
autres transporteurs aeriens20. Si ce projet s'etait materialise, it aurait 
mis fin au « statut privilegie » qu'on avait concede a la TCA en 1938 en la 
soumettant au test de « la necessite et la commodite du public ». 

La nouvelle politique n'a cependant pas dure longtemps. En 1963, le 
gouvernement liberal qui avait repris le pouvoir a choisi de proteger le 
transporteur aerien public en redonnant A la TCA son « statut privilegie » 
et en abrogeant les decisions favorables a la concurrence. La premiere 
de ces decisions a ete facilement mise en oeuvre; le gouvernement n'a eu 
qu'a retablir les dispositions de la Loi sur l'agronautique et les conditions 
du contrat des Lignes aeriennes Trans-Canada. Les choses n'etaient pas 
si simples dans le second cas. Plusieurs choix s'offraient. Le gouverne-
ment pouvait d'une part annuler les decisions par lesquelles on autorisait 
la CPA et les transporteurs regionaux a concurrencer la TCA sur des 
routes interurbaines. Il pouvait d'autre part geler la concurrence au 
niveau autorise en 1963, c'est-A-dire a quelques routes et a un degre tres 
restreint. Pour des raisons qui demeurent inconnues, et qui d'ailleurs ne 
nous concernent pas, le gouvernement a rejete l'une et l'autre de ces 
solutions et choisi de transformer la reglementation de promotion favo-
rable A la TCA en un regime de reglementation de planification beaucoup 
plus ambitieux. 

Comme instrument de planification, la reglementation des transports 
aeriens supposait un effort coherent et integral de structuration des 
rapports entre les deux transporteurs transcontinentaux du Canada, la 
TCA et la CPA, d'une part, et entre ces deux compagnies et les cinq 
transporteurs aeriens regionaux, d'autre part : Pacific Western Air 
Lines, Transair Limited, Nordair, Quebecair et Eastern Provincial Air-
ways21. Pour reprendre le cadre &lona dans le chapitre 1, on peut dire 
que, comme instrument de planification, la reglementation des trans-
ports aeriens contribuait a raffiner sensiblement la reglementation des 
structures et a etendre la reglementation des conduites de facon qu'elle 
englobe deux aspects qui n'avaient pas jusqu'alors ete soumis aux 
dispositions de la reglementation. 
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De plus, le gouvernement attendait de l'organisme de reglementation 
qu'il joue un role beaucoup plus actif que dans le passé et qu'il participe 
a la formulation de politiques. 

Pour ce qui est des relations entre Air Canada — nouveau nom donne 
a la TCA en 1965 — et la CPA, le gouvernement, meme s'il rejetait le 
concept d'un traitement egal, a choisi de les considerer comme un tout. 
Cela etait particulierement vrai sur le plan international, a regard duquel 
le ministre des Transports a etabli le principe suivant : 

Dans le domaine international, les services aeriens des lignes aeriennes 
canadiennes devraient servir les interets de ('ensemble du Canada. Ces 
services ne devraient pas entrer en concurrence ni en conflit, mais devraient 
s'integrer a un programme unique qu'on pourrait obtenir par la fusion, 
l'association ou la division nette des divers champs d'activite22. 

Plus tard, pour etablir un «programme unique [integre] », le ministre a 
demande aux deux transporteurs aeriens de parvenir ensemble a une 
entente. Bien que nous ne sachions pas si le gouvernement a joue un role 
actif dans ces negociations, le ministre pouvait en annoncer l'issue un 
peu plus de un an plus tard. Les transporteurs avaient convenu « que le 
moyen le plus efficace d'executer ce programme etait de repartir dis-
tinctement leur champ d'operations respectives de fawn a ce qu'il n'y 
ait aucun chevauchement de service a l'exterieur du Canada23  ». De 
plus, ils avaient convenu de collaborer en matiere de ventes, de maniere 
que « chaque transporteur [represente] l'autre de son mieux ». Quel 
qu'ait ete le role joue par le gouvernement dans la division du globe et la 
negociation de l'accord d'aide mutuelle, le gouvernement voyait les 
resultats obtenus d'un assez bon oeil pour annoncer que, a l'avenir, les 
deux transporteurs seraient consideres « comme ses propres agents 
dans les regions d'operations aeriennes internationales qui leur ont ete 
assignees ». 

Au niveau national, l'entente a ete plus difficile a obtenir. Dans sa 
declaration de 1964, le ministre des Transports a enonce le principe 
suivant : 

En ce qui concerne les lignes principales sur le plan national, on ne rejette 
pas le principe de la concurrence mais tout nouvel element de concurrence 
ne devrait pas compromettre ni mettre dangereusement en danger la 
rentabilite des lignes principales d'Air Canada sur le plan national, les-
quelles constituent la partie essentielle de son reseau de services domesti-
ques. Autrement dit, aucun element de concurrence ne doit causer un deficit 
A Air Canada et, si l'on maintient la concurrence, la Commission des 
transports aeriens devrait voir a ce que les deux societes puissent faire 
progresser leur entreprise au-dela de ce minimum fondamenta124. 

En 1965, compte tenu de la difficulte d'application de ce principe, le 
ministre a demande a un expert-conseil independant de lui faire des 
recommandations. Apres avoir rect.' le rapport de l'expert, le gouverne- 
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ment a annonce qu'il « etait arrive a la conclusion qu'il allait dans 
l'interet du public de permettre un accroissement du role de la CPA sur 
les lignes transcontinentales, mais que, du meme coup, ce role devait 
etre clairement defini de maniere a proteger la situation economique 
future d'Air Canada [. . .] ». Dans sa politique, le gouvernement mettait 
en particulier l'accent sur les liaisons non rentables qu'Air Canada etait 
tenu d'assurer et sur les besoins prochains en capital du transporteur. 
Ces facteurs « obligeaient Air Canada a occuper une large part du 
marche transcontinental [. . 1, de maniere a pouvoir maintenir, dans 
l'interet du public, des liaisons interieures moins rentables et a obtenir 
les fonds necessaires a une expansion d'importance, tant sur le plan 
interieur qu'a echelle internationale25  ». Le gouvernement a donc 
annonce que la CPA serait autorisee a doubler sa capacite transcontinen-
tale en 1967 et a accroitre ses services jusqu'a ce qu'elle assure 25 % du 
volume transcontinental total en 1970. De plus, la CPA serait autorisee a 
desservir Edmonton et Calgary et a assurer des liaisons entre ces villes 
et Toronto ou Montreal, mais non par des vols sans escale. En d'autres 
termes, le gouvernement optait pour un systeme de partage reglemente 
du marche dans le but de proteger le transporteur aerien public de la 
concurrence des transporteurs prives sur le reseau transcontinental. 
Pour que cet objectif soit atteint, it restait au gouvernement a proteger 
non seulement un transporteur, mais les deux transporteurs contre la 
concurrence. C'est a cette fin que la politique des transports aeriens 
regionaux a ete etablie. 

Le gouvernement federal n'etait pas le seul a apprecier le caractere 
interdependant des politiques nationale et regionale des transports 
aeriens; leurs consequences ont ete tres concretement portees a l'atten-
tion d'Air Canada et de la CPA. Des le debut du processus de revision de 
la politique des transports, le ministre des Transports a reconnu que, 
pour que sa politique de concurrence sur les lignes principales ait une 
chance de reussir, it fallait « assurer un role convenable aux transpor-
teurs aeriens regionaux26  ». Le ministre a clairement fait comprendre 
aux deux grands transporteurs aeriens qu'il ne tenait pas a assumer 
l'entiere responsabilite de la nouvelle politique quand, dans sa declara-
tion de 1965 sur la repartition des lignes internationales, it a insiste sur le 
fait qu'il comptait bien que ceux-ci allaient 0 raider A dormer forme » a la 
politique regionale27. La politique finalement adopt& montre bien 
comment le point de vue du gouvernement et des transporteurs aeriens 
avait evolue en matiere de planification depuis l'annonce des initiatives 
de 1964. 

Dans sa declaration de 1966, le ministre a annonce que le gouverne-
ment avait opte pour une concurrence fort restreinte entre les deux 
transporteurs des lignes principales et les transporteurs regionaux. 
Chacun recevrait un role specifique, la mission des transporteurs regio-
naux consistant a « completer les activites d'Air Canada et de la CPA sur 
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les lignes interieures principales [. . .] sans leur livrer directement de 
concurrence importante E.  . .i28 	Pour insister sur l'importance de 
cette repartition des roles, le ministre ajoutait que « les transporteurs 
regionaux n'exerceront leur activite que sur une base regionale et ne 
seront pas autorises a se developper au point de devenir des transpor-
teurs transcontinentaux ». Cette decision n'interdisait cependant pas la 
concurrence entre les transporteurs regionaux et les deux grands trans-
porteurs sur certaines routes. Bien qu'annoncee trois ans plus tard, la 
repartition des routes a ete raffinee encore davantage par un autre 
ministre des Transports, Don Jamieson, qui delimitait des regions speci-
fiques a l'interieur desquelles chacun des cinq transporteurs regionaux 
pouvait exercer son activite. C'etaient : 

Pour la Pacific Western Airlines : 
la Colombie-Britannique et l'ouest de l'Alberta. 

Pour Transair Limited : 
les provinces des Prairies et le nord-ouest de l'Ontario. 

Pour Nordair : 
le reste de l'Ontario et le nord-ouest du Quebec. 

Pour Quebecair : 
le reste du Quebec a l'est de Montreal. 

Pour Eastern Provincial Airways : 
les provinces de l'Atlantique29. 

Bien qu'elle constitue un indicateur important, la repartition des 
routes, prise isolement, ne nous permet pas de dire que la reglementa-
tion etait devenue un instrument de planification. Les modifications 
apportees au role de l'organisme de reglementation, par contre, fournis-
sent un argument convaincant. Par contraste avec le role traditionnelle-
ment reactif de l'organisme qui, pour nous, est caracteristique de la 
reglementation de controle, la Commission des transports adriens pre-
nait, dans la nouvelle politique, un role actif et etait meme appelde a 
participer a la formulation de programmes. Les deux principaux trans-
porteurs ont ete invites, par exemple, a determiner les routes qu'ils 
pourraient laisser aux transporteurs regionaux. Le ministre a insiste sur 
le fait que l'organisme de reglementation aurait un role actif a jouer en 
cette matiere, dans la mesure oh on s'attendait « qu'il porte a l'attention 
des autorites les cas qui, de son avis, pourraient faire l'objet d'un 
reexamen et, eventuellement, d'un transfert3° ». De plus, pour encoura-
ger la cooperation entre les deux types de transporteurs a l'etablisse-
ment de tarifs et de rapports communs, la Commission etait autorisee 

superviser les progres accomplis et, au besoin, a intervenir pour 
s'assurer que des progres satisfaisants soient faits3' ». 

Le troisieme domaine de changement visait le role de la Commission 
dans le nouveau systeme de subvention. Non seulement l'organisme de 
reglementation devenait-il responsable de distribuer les subventions, 
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mais it devait egalement jouer un role de premier plan dans retablisse-
ment des criteres d'attribution des subventions. A cet egard, trois des 
cinq conditions que les transporteurs devaient remplir pour beneficier 
d'une subvention meritent d'être signalees, car elles appuient l'hypo-
these que nous avons formulee a regard des relations entre la regle-
mentation de planification et les objectify exogenes. Par leur caractere 
ouvert et general, ces conditions temoignent bien du champ discretion-
naire qui, a nos yeux, est typique de la reglementation de planification; 
elles s'enoncent ainsi : 

lorsque la desserte d'une region eloignee necessite retablissement de 
liaisons aeriennes a horaire fixe et lorsque les autres moyens de 
transport sont inexistants ou insuffisants; 
lorsque le service aerien est essentiel au maintien d'une activite de 
mise en valeur; et 
lorsque la creation d'une liaison reguliere semble avoir de bonnes 
chances de succes, mais requiert une aide pendant sa periode initiale 
de developpement32. 

L'indicateur de loin le plus important de l'utilisation de la reglementa-
tion comme instrument de planification (et, de ce fait, de revolution du 
role de l'organisme de reglementation) a ete la question des responsabi-
lites en matiere d'achat des adronefs des transporteurs aeriens. Desor-
mais , ces achats allaient etre studies dans le cadre du processus 
d'attribution des permis. Le ministre a observe que <des institutions 
financieres qui ont ete directement approchees par les transporteurs 
n'ont pas su oil s'adresser pour obtenir des renseignements fiables sur 
les perspectives des transporteurs, et, a certaines occasions, des trans-
porteurs ont acquis des adronefs sans en avoir pleinement etudie les 
qualites pour les routes proposees33  ». Pour proteger h la fois les institu-
tions financieres et les transporteurs, le ministre a annonce que, a 
l'avenir : 

La Commission des transports aeriens et le ministere des Transports 
etabliront un plan en vertu duquel les transporteurs a services reguliers 
seront tenus de faire connaitre aux autorites leurs projets d'achat d'aeronefs 
A plusieurs moteurs avant de placer leurs commander. . . La Commission 
des transports aeriens ameliorera ses moyens de conseil relativement aux 
aspects financiers des plans de reequipement34. 

Enfin, le ministre a observe que, dans le cadre du processus d'attribution 
des permis, l'organisme de reglementation serait autorise a exercer un 
controle plus serre que dans le passé sur la structure financiere des 
transporteurs aeriens regionaux. 

Bref, nous soutenons que la politique de l'aviation civile enoncee de 
1964 a 1969 a transforms le role traditionnel de promotion de la regle-
mentation economique en un role de planification. Les rapports entre les 
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transporteurs ont ete &finis avec rigueur et appliqués par le biais d'une 
reglementation structurale. Le champ des activites reglementees a ete 
sensiblement elargi, de maniere a englober certaines des fonctions 
essentielles de la gestion des entreprises — les structures financieres et 
('acquisition d'aeronefs, par exemple. Jusqu'a cette époque, les deci-
sions relatives a ces questions avaient ete la prerogative des dirigeants 
des entreprises; dorenavant, les instances de reglementation allaient 
jouer un role plus dynamique. Dans ce processus, la fonction decision-
nelle de l'organisme de reglementation allait changer radicalement. Par 
la nouvelle politique des transports aeriens, le gouvernement federal, 
par le truchement de la reglementation, devenait le principal centre de 
decision dans le domaine de l'aviation civile. A nos yeux, la nouvelle 
politique representait la quintessence d'un processus de decision econo-
mique dirigee, dans un secteur, par l'Etat. Selon nous, le gouvernement 
avait ainsi enonce clairement son intention de faire de la reglementation 
economique un instrument de planification. 

La planification et ses opposants : 1970-1984 

II n'est pas facile de savoir si, meme dans les circonstances les plus 
favorables, la nouvelle politique de l'aviation aurait pu etre appliquee 
avec succes. Un fait demeure : les circonstances n'ont manifestement 
pas ete favorables et, en dix ans, la politique etait en pieces. En quinze 
ans, apres deux tentatives avortees d'adoption d'un semblant de politi-
que, le gouvernement a abandonne le secteur et opte pour une deregle-
mentation sensible des transports aeriens, 'name s'il a choisi d'utiliser 
un terme plus neutre, la « liberalisation ». Quelle que soit l'etiquette 
qu'on lui ait accolee, c'etait l'antithese d'une reglementation de planifi-
cation. Divers facteurs expliquent l'echec de l'effort de planification du 
gouvernement. D'apres nous, l'une des principales causes — sinon la 
cause la plus importante — de cet echec a ete que les administrations 
provinciales sont devenues des acteurs de plus en plus influents dans le 
secteur des transports aeriens. 

Avant 1970, les administrations provinciales etaient quasiment absen-
tes du secteur des transports aeriens. A une époque, la Saskatchewan 
exploitait un service public de transport aerien dans le nord de la 
province. Cette exception mise a part, les provinces etaient a toutes fins 
utiles absentes du secteur. Il ne semble pas, par exemple, que, au 
moment de formuler la nouvelle politique des transports aeriens dans les 
annees 1960, le gouvernement ait sollicite l'avis des provinces, ni meme 
tenu compte de leurs vues. Tout cela a change apres l'annonce de la 
nouvelle politique. Les gouvernements provinciaux, suivant l'exemple 
du federal, ont voulu faire des services aeriens des intruments de realisa-
tion de leurs objectifs. Its ont ainsi ete amenes a passer des ententes 
contractuelles avec des transporteurs aeriens et, qui plus est, a faire 
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l'acquisition de transporteurs aeriens regionaux. Il en a resulte une serie 
d'escarmouches et de differends intergouvernementaux dont le debat 
s'est fait a l'occasion des conferences federales-provinciales, lors des 
audiences des instances de reglementation et devant les tribunaux. Les 
provinces n'ont pas seulement refuse d'être traitees comme quantite 
negligeable; elles ont reclame un statut decisionnel qui s'apparentait a 
celui du federal. Dans les efforts qu' it deployait pour utiliser le secteur de 
l'aviation dans la realisation de ses propres objectifs, le gouvernement 
federal s'est heurte, dans sa confrontation avec les provinces, a une 
opposition bien plus redoutable que celle des dirigeants des transpor-
teurs aeriens du secteur prive. Le gouvernement federal avait cherche a 
imposer au secteur des transports aeriens ses mecanismes de controle et 
sa definition des buts et des objectifs a poursuivre. Les conflits inter-
gouvernementaux, et leurs consequences, l'ont oblige a reconnaitre 
qu'il avait perdu le controle de la situation, tout au moms au chapitre de 
l'utilisation de la reglementation comme instrument de planification. 

Le premier signe important du nouveau role qu'allaient jouer les 
provinces s'est manifesto au debut des annees 1970, quand le gouverne-
ment de l'Ontario a decide de creer un service aerien, « norOntair ». Il ne 
s'agissait pas d'un transporteur, mais bien d'une entente contractuelle 
pass& avec des transporteurs aeriens de troisieme niveau par laquelle 
l'Ontario allait assurer la mise sur pied d'un service de transport aerien 
« faisant appel a du materiel moderne et idoine pour offrir des vols 
frequents et reguliers adapt& aux besoins du public voyageur et compor-
tant le moms grand nombre possible de correspondances intercompa-
gnies35  ». La province assimilait ce type de service a une methode de 
promotion du developpement economique et social des regions. Les 
documents deposes par la province le montrent bien. On y utilise des 
arguments qui presentent une remarquable similitude avec ceux qui 
avaient ete invoques pour justifier la creation des Lignes aeriennes 
Trans-Canada : 

Le service norOntair mis sur pied par le gouvernement de l'Ontario consti-
tue un element du mandat de la province en matiere de developpement 
regional. Le gouvernement a estime que le futur reseau de transport aerien 
etabli dans les regions septentrionales jouera un role particuliement impor-
tant dans la realisation de ses plans de developpement. Etant donne les 
grandes distances a parcourir et la faible densite de population, le transport 
aerien devrait avoir d'importantes repercussions sur les possibilites &ono-
miques et sociales du Nord de l'Ontario36. 

Pendant les premieres annees qui ont suivi la creation du service 
norOntair, l'Ontario n'a rencontre aucune difficulte, que ce soit avec Ia 
Commission canadienne des transports (ccT) ou avec le Comite des 
transports aeriens (cTA) de Ia Commission, devenu l'organisme de 
reglementation en 1967. Le premier probleme est survenu en 1973, quand 
la norOntair a demande au Comite d'ajouter des liaisons North Bay- 
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Sudbury et Sudbury-Timmins a son reseau. Dans le premier cas, le CTA 

a rejete la demande et autorise du meme coup un transporteur prive 
offrir le service. De l'avis des membres du Comite, 0 le volume du trafic 
local et du trafic de correspondance entre ces [2] points [. . .] n'est pas 
suffisant pour justifier l'etablissement d'un service a taxe unitaire par 
deux transporteurs [. . 137  ». Le Comite a decide de reporter sa deci-
sion quant a la seconde liaison jusqu'a l'intervention d'un autre trans-
porteur prive38. 

L'Ontario a immediatement interjete appel aupres du ministre des 
Transports, en faisant notamment valoir que le CTA « s'etait appuye sur 
de faux principes et avait neglige de tenir compte de la politique etablie 
par le gouvernement federa139  ». Les provinces, en reponse a une 
demande du ministre des Transports, avaient déjà entame des consulta-
tions avec Air Canada relativement A ces demandes et etaient parvenues 
a un accord « relativement aux formes proposees de service visant 
completer le reseau des lignes principales [.]40 >>. C'est pourquoi 
l'Ontario croyait bien que ces demandes allaient etre approuvees sans 
difficulte. De plus, les routes proposees avaient une certaine impor-
tance pour le service norOntair, et notamment pour la province, qui en 
assurait le financement, dans la mesure oh, a l'interieur du complexe 
reseau de la norOntair, elles allaient vraisemblablement etre rentables. 
En ce sens, ces routes s'apparentaient a celles qui sont les plus con-
voitees par Air Canada : les lignes sur lesquelles repose l'interfinance-
ment des routes qui ne sont pas rentables, mais qui sont socialement et 
politiquement necessaires. Ces sources de rentrees contribueraient a 
alleger la contribution du gouvernement de l'Ontario. 

L'appel de l'Ontario a ete favorablement Ivo. Trois mois apres que le 
Comite ait pris sa decision, le ministre ordonnait a la CCT d'accorder les 
permis en question « sans retard et sans etudier de nouvelles 
demandes ». Bien que l'objet du litige ait semble peu important et en 
&pit du fait que l'appel ait ete favorablement accueilli, l'episode de la 
norOntair etait loin d'être insignifiant. Il a servi a semer le doute dans 
l'esprit des autorites provinciales, non seulement au chapitre de la 
nouvelle politique des transports aeriens, mais egalement quant a la 
fawn dont les provinces seraient traitees par le nouvel organisme de 
reglementation des transports dans leurs efforts de promotion de leurs 
objectifs et de leurs interets propres. Il importe de signaler ici que, avec 
l'adoption de la Loi nationale sur les transports de 1967, l'organisme de 
reglementation retrouvait les pouvoirs decisionnels sur les transports 
aeriens qu'il avait perdus en 1944. II n'agissait plus simplement comme 
conseiller du ministre des Transports, mais jouissait, en propre, d'impor-
tants pouvoirs de decision, meme si la Loi prevoyait que des appels 
pouvaient etre introduits aupres du ministre ou du Cabinet. Meme si le 
pouvoir d'appel constituait une grande servitude, les observateurs ont 
note le fait que rien ne prouvait que les decisions rendues a regard des 
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appels seraient assimilees a un precedent par l'organisme de regle-
mentation. Les gouvernements provinciaux ont donc craint que le CTA 

se revele peu sympathique a leur point de vue et qu'il devienne un 
obstacle a leur action. On se rappellera que la decision relative a la 
norOntair a ete prise a une époque oil les provinces s'opposaient aux 
politiques federales en matiere de transports, et notamment a un orga-
nisme qu'elles estimaient beaucoup trop independant et oppose a leurs 
interets42. 

Les inquietudes des provinces sont devenues evidentes a l'occasion 
d'un incident beaucoup plus important concernant le role des provinces 
dans la reglementation des transports aeriens, l'achat par l'Alberta de la 
Pacific Western Airlines (PwA)43. En mit 1974, le gouvernement de 
l'Alberta a surpris le secteur des transports aeriens, la CCT, le gouverne-
ment federal et mame son propre electorat en annongant qu'il avait fait 
l'acquisition de la PWA. L'achat temoignait bien de l'importance crois-
sante qu'accordaient les administrations provinciales aux services 
aeriens, particulierement dans la poursuite de leurs grands objectifs de 
developpement. La PWA avait déjà fait l'objet d'une offre publique 
d'achat en 1974, mais l'Alberta s'y etait opposee. Selon Tupper, le 
gouvernement de Peter Lougheed s'inquietait de la possibilite que le 
controle de la PWA « tombe entre les mains d'interats indifferents ou 
meme hostiles aux aspirations economiques de l'Alberta ». Le probleme 
semblait particulierement grave, parce que « le controle de la PWA par 
l'Alberta &ail essentiel au maintien de l'hegemonie de la province dans 
les affaires relatives au developpement du Nord" ». Ces arguments 
presentent tous une similitude remarquable avec ceux qu'avait invoques 
le gouvernement King pour justifier la creation de la TCA. 

L'achat de la PWA s'est rapidement transforms en un conflit inter-
gouvernemental (federal-provincial et interprovincial) d' importance. 
Pour le federal, le probleme venait de ce que l'achat risquait de miner 
l'aptitude du gouvernement a satisfaire les besoins du pays en matiere de 
transports nationaux, interprovinciaux et interregionaux tout en 
assurant un equilibre regional dans la qualite des services de transport. 
Fondamentalement, le gouvernement federal a vu dans l'achat de la PWA 
une menace directe a la competence du federal et au controle qu'il 
exergait sur les transports au Canada. Le gouvernement craignait de 
perdre le controle de la situation particulierement si l'achat de la PWA 
devenait un precedent et, selon les mots du senateur Ray Perrault, 
contribuait « a fragmenter les services aeriens au Canada45  ». Le gouver-
nement federal s'inquietait egalement de ce que les objectifs des pro-
vinces prennent le dessus sur ceux du federal, et notamment sur ceux qui 
venaient d'atre enonces dans la politique de l'aviation, particulierement 
au chapitre des besoins en capital et de la disponibilite des fonds. En 
1976, la CCT a termine une etude dans laquelle on evoquait la possibilite 
que les marches des capitaux allaient se resserrer et que l'obtention de 
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capitaux a long terme et de capitaux de risque allait faire l'objet d'une 
vive concurrence. Ce phenomene allait toucher directement l'une des 
bases de la politique federale de l'aviation : le controle exerce par les 
instances de reglementation sur l'achat d'aeronefs46. Bien qu'on ne 
sache pas avec certitude dans quelle mesure cette opinion etait repan-
due, certaines autorites federales craignaient que l'achat par les pro-
vinces de transporteurs relevant de la competence du federal affaiblisse 
le systeme de reglementation du federal. On soutenait notamment que 
les gouvernements provinciaux pourraient mettre en doute le principe de 
la subordination aux organismes de reglementation federaux ou 
demanderaient de disposer dans le systeme de reglementation d'un 
« statut particulier » comparable a celui d'Air Canada. De facon plus 
generale, les autorites federales craignaient que l'achat d'un transpor-
teur aerien par une province ne fasse de la politique des transports 
aeriens, qui n'avait jusque-la suscite aucun differend, un nouveau sujet 
de conflit intergouvernemental passionne, A la maniere des autres modes 
de transport. 

La maniere meme par laquelle l'Alberta a pris le controle de la PWA 
donne probablement une indication du bien-fonde de ces inquietudes du 
federal. Peu apres que l'achat ait ete annonce publiquement, la CCT a 
informe le gouvernement de l'Alberta que celui-ci avait enfreint les 
dispositions du Reglement sur les transporteurs aeriens et de la Loi 
nationale sur les transports en negligeant d'aviser la CCT de son projet 
d'achat. Ces dispositions statutaires donnaient a la CCT le pouvoir 
d'interdire un tel achat s'il etait juge 0 prejudiciable a Pinter& public ». 
On ne sait pas exactement si le gouvernement de l'Alberta avait a l'esprit 
l'incident recent de la norOntair, mais toujours est-il qu'il a pretendu que 
le reglement ne liait pas la province et que celle-ci n'avait donc pas a fake 
approuver sa decision. Il est interessant de signaler que, bien que 
l'Alberta ait invoque cet argument, elle a declare qu'elle reconnaissait la 
competence du gouvernement federal et son pouvoir de reglementer les 
transports aeriens. L'affaire a ete port& devant les tribunaux. La Cour 
federale d'appel a statue en faveur de la CCT. La Cour supreme du 
Canada a neanmoins rescinde cette decision et statue que l'Alberta, en 
fait, n'etait pas liee par les reglements de la CCT. Suite A. la decision de la 
Cour supreme, le gouvernement a modifie la Loi sur l'aeronautique de 
maniere a interdire cette echappatoire et a soumettre ('acquisition d'un 
transporteur aerien par une administration provinciale a l'approbation 
prealable du Cabinet47. Il est interessant de signaler, toutefois, que, a 
regard des inquietudes manifestoes par le federal quant a l'applicabilite 
de ces pouvoirs de reglementation, le juge en chef a mis en garde le 
gouvernement federal contre la menace que posait la propriete provin-
ciale. Parlant au nom de la majorite, le juge en chef Laskin a note que « le 
regime en place etait déjà suffisamment complet » et qu'il n'y avait donc 
pas lieu de faire une loi speciale48. 
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Comme nous l'avons déjà signale, l'achat de la PWA a souleve des 
problemes de politique interprovinciale. En effet, l'une des parties qui 
reclamaient de la CCT que celle-ci interdise l'achat etait le gouverne-
ment de la Colombie-Britannique. L'inquietude de la province a grandi 
quand la PWA a annonce, en 1976, qu'elle demenageait son siege social de 
Vancouver a Calgary et certains de ses services d'entretien a Edmonton 
— decision que le premier ministre Bennett a qualifiee de « piraterie 
politique et economique49  ». La Colombie-Britannique a donc demande 
A la CCT d'interdire les demenagements en question. L'Alberta a repli-
que en affirmant que la CCT n'avait pas competence en la matiere. Bien 
que le CTA ait rejete la position de l'Alberta, it a egalement rejete la 
demande de la Colombie-Britannique pour la raison que la province 
n'avait pas « [. . .1 etabli que le demenagement allait causer des torts 
irreparables5° >>. La Colombie-Britannique a decide d'en appeler de la 
decision de la Commission, mais avant que la CCT ne puisse agir, le 
Cabinet federal, de sa propre « initiative », a emis une injonction inter-
locutoire qui devait demeurer en vigueur jusqu'a ce que la Cour supreme 
tranche la question. L'Alberta a declare que cette mesure constituait 
pour sa planification economique un dangereux revers susceptible 
« d'avoir de profondes consequences pour toute province interessee 
investir dans une affaire51  0. 

Les questions soulevees par l'achat de Ia PWA ont ete resolues, ainsi 
que nous l'avons dit, quand la Cour supreme a statue que l'Alberta 
n'avait pas a soumettre son projet d'achat a l'approbation de la CCT. Le 
Cabinet federal a autorise le demenagement du siege social, et le Parte-
ment a adopte une loi par laquelle it interdisait, a l'avenir, toute acquisi-
tion analogue sans l'approbation du Cabinet. Le Cabinet avait déjà 
rejete une proposition du ministre des Transports a l'effet que ces 
acquisitions soient interdites par la loi. Les consequences a long terme 
de l'affaire, toutefois, n'etaient pas resolues au chapitre des eventuels 
conflits intergouvernementaux que pouvait susciter la politique et la 
reglementation des transports aeriens; certains cercles federaux, notam-
ment, s'inquietaient de ce que l'influence et le pouvoir du gouvernement 
federal dans le controle du developpement des transports aeriens n'aient 
ete sensiblement amoindris. Quoi qu'il en soit, l'affaire s'est singuliere-
ment compliquee, et les craintes du federal se sont precisees quand la 
PWA a demande a Ia CCT l'autorisation d'acheter la Transair, transpor-
teur aerien auquel on avait attribue, dans le cadre de la politique 
regionale des transports aeriens, les provinces des Prairies et le nord-
ouest de l'Ontario. 

La Transair faisait face a de graves problemes financiers et, selon 
Tupper, etait au bord de la faillite a la fin de 197652. Les demander d'aide 
adressees par le transporteur a Air Canada, CPA et au gouvernement du 
Manitoba ayant ete rejetees, la PWA a envisage de faire l'acquisition de 
70 % de la Transair, mais non de fusionner les deux transporteurs. 
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L'offre de la PWA, toutefois, etait conditionnelle a l'obtention de routes 
en Saskatchewan qui avaient ete refusees a la Transair en 197553. L'acces 
a ces routes dependait d'Air Canada, qui s'etait opposee a une offre 
anterieure de la Transair. Quand la PWA et la Transair ont convenu que 
cette derniere abandonnerait son reseau a I'est de Winnipeg, Air Canada 
a retire son opposition a l'acquisition du transporteur et au plan de fusion 
des routes de la PWA et de celles de la Transair. 

Bien que l'acquisition de la PWA, realisee quelques mois seulement 
avant l'affaire PwA-Transair, ait suscite un conflit fort acrimonieux entre 
Ottawa et l'Alberta, et en &pit du fait que l'acquisition en question allait 
mener a une reduction de la concurrence et etait incompatible avec la 
politique federate en matiere de transport aerien regional, la CCT et le 
Cabinet federal ont autorise la transaction. D'ailleurs, ils n'ont pas pu 
empecher ulterieurement la fusion complete des deux transporteurs par 
laquelle la PWA obtenait un territoire qui englobait tout le Canada a 
l'ouest de Winnipeg. II est comprehensible que le gouvernement federal 
ne soit pas intervenu. II n'avait pas d'autre choix. Si les conditions 
posees par la PWA n'avaient pas ete satisfaites, celle-ci aurait retire son 
offre. Cela aurait menu a la faillite de la Transair ou force Air Canada a 
venir a son secours. D'une facon ou d'une autre, le gouvernement 
federal aurait eu a assumer un enorme fardeau politique et economique. 
S'etant pose en organisme de planification du secteur des transports 
aeriens, le gouvernement federal a constate qu'il en etait devenu l'otage 
et, ce qui etait particulierement irritant, qu'il avait du ceder face a un 
transporteur aerien appartenant a une province. 

En depit de son impuissance dans l'affaire PWA, le gouvernement 
federal etait resolu a montrer qu'il n'avait pas totalement perdu le 
contrOle de la politique des transports aeriens et qu'il n'allait pas tolerer 
qu'un tel imbroglio se repute. L'affaire de la Skywest allait lui en offrir 
l'occasion. 

Dans ce conflit, deux autres gouvernements provinciaux, le Manitoba 
et la Saskatchewan, ont essaye, ensemble, de faire d'un service de 
transport aerien un instrument de promotion de leurs objectifs economi-
ques et sociaux. Cette fois, l'instrument choisi devait etre un transpor-
teur appartenant aux deux provinces, la Skywest. La Skywest devait, en 
particulier, assurer des liaisons aeriennes entre Winnipeg, Brandon, 
Dauphin, Yorkton et Saskatoon. Ces liaisons n'etaient plus assurees 
depuis qu'une filiale de la Transair avait ete autorisee par la CCT 
suspendre ses services54. Le Manitoba et la Saskatchewan avaient mani-
festo aupres de la CCT et du Cabinet federal leur opposition a cette 
suspension, mais leur appel avait ete rejete. Le premier ministre du 
Manitoba a donc propose la mise sur pied d'un projet pilote subven-
tionne par l'Administration federate et dans le cadre duquel on 
acheterait un aeronef et des pieces de rechange d'un fabricant etabli au 
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Manitoba55. Le projet a ete rendu public par le premier ministre pendant 
la campagne electorate de 1974, quand it a promis, a Winnipeg, que le 
gouvernement federal acheterait l'aeronef, promesse a laquelle le gou- 
vernement federal etait lie, comme l'a indique le ministre des Transports 
de l'epoque, Jean Marchand, en septembre 1975. Les gouvernements 
des deux provinces ont donc annonce que le service serait lance en 
mars 1976. Leur hypothese etait que le CTA, compte tenu des accords 
passes entre les gouvernements, accorderait les permis necessaires sans 
probleme. 

Mais it n'en a pas ete ainsi. Le let' decembre 1975, le CTA s'est reuni 
Winnipeg pour entendre les postulants. Le meme jour, les membres du 
Comite ont decide d'ajourner l'audience parce que les renseignements 
fournis leur paraissaient insuffisants pour apprecier les merites de la 
demande. Le Comite voulait notamment avoir des copies des ententes 
passees entre les gouvernements. Les ententes, toutefois, n'avaient pas 
encore ete ratifiees par le gouvernement federal, et le nouveau ministre 
des Transports affirmait qu'il les signerait uniquement apres que le 
transporteur aurait regu un permis. Bref, la Skywest et les gouverne-
ments provinciaux se trouvaient devant un dilemme difficile 
resoudre56. Apres que le Comite de revision de la CCT eut refuse de 
rescinder la decision du CTA, les gouvernements du Manitoba et de la 
Saskatchewan ont declare qu'ils retiraient leur demande et abandon-
naient le projet. 

La question centrale consiste evidemment a savoir pourquoi les 
choses ont tourne ainsi. Pourquoi le gouvernement federal est-il revenu 
sur son engagement et a-t-il rejete la demande de permis? La reponse est 
liee a l'agitation qu'avait creed l'achat de la PWA par 1'Alberta. Les 
negociations relatives a la Skywest, de 1973 a 1975, ont coincide avec 
l'achat de l'Alberta annonce en aoilt 1974 et la contestation par l'Alberta 
du pouvoir de la CCT d'etudier cette question. La demande de la 
Skywest arrivait donc au moment oil le federal craignait le plus de perdre 
le controle de la politique de l'aviation. Un deuxieme transporteur 
aerien appartenant a des interets provinciaux, 	peu important, ne 
pouvait que compliquer les problemes du gouvernement federal. En 
particulier, it aurait ete difficile pour le gouvernement de soutenir une 
interdiction — d'autant plus qu'elle etait retroactive — alors que, d'un 
autre cote, it negociait l'attribution d'un permis a deux autres provinces. 
A l'appui de cet argument, le ministre federal des Transports a propose, 
en janvier 1976, que le projet soit relance, mais par un transporteur prive. 
Cette proposition a ete rejetee. Ironiquement, le conflit de la Skywest a 
fait que les routes en question ont fait partie de l'accord d'achat PWA-
Transair de 1978. Si la Skywest avait vu le jour, la Transair n'aurait eu 
aucune valeur pour la PWA. Le refus oppose a la creation de la Skywest, 
par consequent, a mend directement a la formation d'un transporteur 
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aerien public et beaucoup plus important, et, de ce fait, a l'ouverture 
d'une serieuse breche dans la politique nationale. En voulant affirmer 
son controle, le gouvernement federal a contribue a sa perte. 

L'une des consequences importantes de ce conflit confirme notre 
hypothese que la reglementation de planification contribue a affaiblir 
l'isolement des mecanismes de reglementation et a l'integrer a un pro-
cessus politique plus large. La politique et la reglementation des trans-
ports aeriens sont ainsi entrées, a la maniere d'autres modes de trans-
port, dans le champ des preoccupations des provinces. Les provinces 
ont commence a parler de la necessite d'une « Commission canadienne 
des transports de l'Ouest » dans laquelle les gouvernements provinciaux 
auraient vraisemblablement un certain role a jouer en matiere de nomi-
nations et de prise de decisions57. La Colombie-Britannique, en particu-
her, a insists sur l'utilite de propositions « susceptibles d'integrer la 
participation et la competence des gouvernements provinciaux a la 
structure decisionnelle nationale58  ». Enfin, le ministere de l'Industrie et 
du Commerce du Manitoba, qui avait ete responsable de la participation 
du Manitoba dans la Skywest, a redige un exposé de vues dans lequel it 
proposait la creation d'un nouveau mecanisme intergouvernemental 
d'etude des demandes des transporteurs aeriens. Le projet est illustre 
la figure 2-1. Il &tail accompagne de la note explicative suivante : 

FIGURE 2-1 Mecanisme d'etude des demandes des services aeriens 
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Source : ministere de l'Industrie et du Commerce du Manitoba, 1976. 

Il est recommande que les demandes relatives aux transports aeriens pre-
sentees par les transporteurs de tout niveau soient portees a l'attention, par 
les instances federates de reglementation, au MDT et aux provinces, pour 
fins de commentaires. Les avis de demande seraient publies, et on inviterait 
les parties interessees a faire connaitre leurs vues. Les demandes seraient 
entendues par un examinateur ou par les instances de reglementation 
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thinks en séance pleniere; dans l'un et l'autre cas, les instances pourraient 
comprendre des conseillers provinciaux nommes par les provinces tou- 
elides. Dans les cas ou l'on aurait inter& a prendre une decision plus 
rapidement qu'a I'habitude, le ministre des Transports pourrait autoriser le 
recours a une procedure expeditive. Dans tous les cas, si aucune decision 
n'etait prise par les instances de reglementation dans les 30 jours qui suivent 
le depot du rapport de l'examinateur sur la conclusion des audiences publi-
ques, le transporteur pourra mettre sur pied un service temporaire, et le 
permis devra etre confirme dans les 60 jours, a moins que l'organisme de 
reglementation n'ait de bonnes raisons de refuser, dans l'interet du public, la 
demande. Dans tous les cas, toutes les parties interessees pourraient en 
appeler des decisions, suivant les procedures normales. 

Bref, le Manitoba proposait un processus analogue a celui qu'avait 
adopte la Commission des transports aeriens apres 1944, a cette diffe-
rence pres que les gouvernements provinciaux y participaient comme 
centres de decision. Cette structure etait bien differente de celle qu'avait 
envisagee le gouvernement federal quand it avait opte pour un role de 
planification. 

Le gouvernement federal n'etait pas au bout de ses peines. Aussi 
etonnant que cela paraisse, Air Canada a ete a l'origine du conflit 
suivant. En 1978, le transporteur national a stupefie le secteur de l'avia-
tion en offrant d'acheter Nordair, le transporteur regional qui desservait 
le Quebec et l'Ontario. Cet achat n'a pas uniquement porte un dur coup 
a la politique des transports aeriens regionaux, mais, a bien des egards, 
en raison des troubles intergouvernementaux qu'il a suscites, it peut 
egalement avoir contribue plus que tout autre facteur a I'abandon, par le 
federal, de sa politique des transports aeriens et de ses efforts de 
planification du secteur de l'aviation. Les conflits intergouvernemen-
taux ont oppose l'Ontario et le Quebec, qui estimaient tous deux avoir 
besoin d'un transporteur aerien etabli dans la province, voire apparte-
nant a la province. En fait, l'affaire a notamment merle a l'achat, par le 
gouvernement du Quebec, de Quebecair, transporteur regional etabli au 
Quebec. 

Cet episode a commence, ainsi que nous l'avons indique, quand Air 
Canada, en 1978, a demande au CTA la permission d'acheter 86 % des 
actions en circulation de la Nordair. L'autorisation demand& a ete 
accordee, meme si le Comite etait serieusement divise59. La decision 
suivante revenait au gouvernement federal. Celui-ci avait en effet la 
possibilite d'annuler la decision du Comite, mais it ne l'a pas fait. Le 
ministre des Transports a plutot informe la CCT que le gouvernement 
s'etait propose « d'acheter la totalite des actions emises et en circulation 
de la Nordair Ltee qui avaient ete acquises par Air Canada et de les 
revendre a l'entreprise privee6° ». Trois mois plus tard, le ministre infor-
mait la Commission qu'il n'allait pas acheter les actions en question, 
mais qu'il continuerait plutot de chercher un acheteur dans le secteur 
prive6'. II prevoyait y parvenir en moths de un an. 
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Cette prevision, qui etait optimiste, ne tenait pas compte de ce que les 
gouvernements de l'Ontario et du Quebec allaient etre melds a la guerre 
des offres qui allait suivre. L'Ontario, par exemple, a propose qu'on cree 
un transporteur regional etabli dans la province qui prendrait a sa charge 
le reseau ontarien de la Nordair ainsi que les activites d'Air Canada dans 
la province, serait lie a la norOntair et appartiendrait conjointement 
Air Canada, a des interets prives et a la province, les interets de cette 
derniere demeurant cependant minoritaires62. Plus tard, l'Ontario a 
modifie sa position et appuye une offre d'achat de la Nordair presentee 
conjointement par la Quebecair de Montreal et la Great Lakes Airlines 
de London. En vertu de ce plan, les trois transporteurs disparaitraient et 
seraient remplaces par deux nouveaux transporteurs regionaux : Air 
Quebec et Air Ontario63. La position de l'Ontario s'appuyait principale-
ment sur l'importance qu'elle attachait a l'existence d'un transporteur 
etabli en Ontario. Le ministre ontarien des Transports s'opposait a la fois 
a rid& (qui jouissait apparemment de la faveur de son homologue 
federal) qu'il n'y ait plus qu'un seul transporteur pour tout l'Est du 
Canada et a la possibilite que les transports aeriens en Ontario soient 
controles par des interets quebecois. Le gouvernement federal a rejete 
l'offre Quebec Air-Great Lakes car it ne voyait pas d'un bon oeil le 
demantelement de la Nordair, ni la possibilite que les provinces 
n'accroissent leur controle des transports aeriens. Selon les rapports de 
presse, le ministre federal des Transports n'aurait accepte une prise de 
controle de la Nordair que si les interets ontariens et quebecois, de 
preference prives, s'etaient respectivement etablis a 40 %, la participa-
tion d'Air Canada demeurant de 20 %64. 

Le gouvernement du Quebec a exerce des pressions encore plus 
energiques que l'Ontario. Le Quebec ne voulait rien de moins que 
l'Ontario et, en fait, it preferait que le controle de la Nordair demeure au 
Quebec. Les mesures prises par le gouvernement quebecois a regard de 
Quebecair temoignent bien de sa determination. Apres que le gouverne-
ment federal eut rejete l'offre d'achat conjointe de la Nordair, cette 
derniere, avec l'appui d'Air Canada, a offert d'acheter la totalite des 
actions de la Quebecair, qui appartenait a des interets prives. La 
Quebecair a immediatement rejete l'offre, et, qui plus est, le gouverne-
ment du Quebec a achete pour 15 millions de dollars d'actions convert-
ibles sans droit de vote de la Quebecair. Pour justifier cette decision, le 
ministre du Developpement economique du Quebec a affirme que la 
province voulait « que le transporteur aerien soit controle par des inte-
rets quebecois65  >>. Plus tard, le ministre quebecois des Transports a 
declare que l'offre de la Nordair avait ete rejetee « parce que le Quebec 
n'avait pas de garantie que le service aerien vers les regions eloignees de 
la province serait maintenu. Via Rail, par exemple, a coupe de moitie ses 
services ferroviaires dans certaines regions. Le service aerien est essen-
tiel. Nous devons avoir des garanties qu'il ne sera pas abandonne66  0. 
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Bien que le ministre federal et la CCT aient indique que ce geste pouvait 
etre contraire a la modification apportee a la Loi sur l'aeronautique apres 
l'achat de la PWA et par consequent illegal, la Quebecair et le gouverne-
ment du Quebec ne se sont pas inquietes de la chose et n'ont pas soumis 
l'achat a l'approbation des instances de reglementation. Les autorites 
federales n'ont pas suivi l'affaire avec rigueur. Ce n'est que plus tard 
qu'on a appris que le Quebec avait effectivement pris contrOle de 
Quebecair a ce moment, meme si, techniquement, l'actionnaire majori-
taire original continuait de controler l'entreprise. Le Quebec avait 
oppose son veto a l'offre de la Nordair, mais le prix de ce veto s'etait 
eleve a 15 millions $ et a l'engagement d'acheter les titres de deux des 
autres actionnaires au bout de deux ans. Cela a ete fait en juin 198367. 
Ainsi, l'achat de la Nordair par Air Canada a directement ete a l'origine 
de l'apparition d'un autre transporteur aerien regional propriete d'une 
province. En 1984, enfin, Air Canada a vendu ses titres de la Nordair a 
des inter'ets prives du Quebec. 

Des facteurs intergouvernementaux ont egalement joue un role, mais 
de moindre importance, dans le dernier coup porte a la politique des 
transports aeriens regionaux. Dans ce cas, le transporteur aerien en jeu 
etait la Eastern Provincial Airways (EPA), qui desservait les provinces de 
l'Atlantique. En 1980, Ia CPA et l'EPA ont toutes deux demande A la CCT 
l'autorisation d'assurer une liaison Halifax-Toronto. Pour la CPA, cette 
route completerait le reseau intercontinental du transporteur, en confor-
mite de la politique enoncee en 1966 et de l'annonce, en 1977, que le 
gouvernement esperait eliminer les restrictions imposees a la CPA dans 
ses rapports avec Air Canada. En revanche, ainsi que le CTA l'a note 
dans sa decision, « un obstacle de principe s'oppose a l'addition de 
Toronto au permis de l'EPA68  ». L'obstacle en question etait l'enonce de 
1969 de la politique des transports aeriens regionaux. Ayant donc « ete 
guide par la politique actuelle des services aeriens commerciaux », le 
CTA a approuve la demande de la CPA et refuse celle de l'EPA69. 

Il y avait cependant un obstacle plus important a la decision de Ia CCT : 
les facteurs intergouvernementaux et d'autres forces politiques. Les 
audiences sur la liaison Toronto-Halifax ont suscite l'une des plus fortes 
participations qu'il ait ete donne au Comite de voir. Plus de 80 parties 
sont intervenues, dont environ les deux tiers en faveur de l'EPA. Qui plus 
est, l'EPA etait appuyee par des deputes locaux, liberaux et con-
servateurs, le Conseil economique des provinces de l'Atlantique et le 
premier ministre John Buchanan, qui representait le Conseil des pre-
miers ministres des Maritimes. L'un des arguments le plus souvent 
invoques par l'EPA et ceux qui l'appuyaient etait que l'EPA avait besoin 
de cette route pour financer certains de ses services70. Mecontents de la 
decision du Comite, les partisans de l'EPA ont interjete appel aupres du 
Cabinet federal. Contrairement a la CCT, le Cabinet a reconnu qu'il n'y 
avait aucun « obstacle de principe » et a annule la decision. La route 
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Halifax-Toronto a ete accordee a l'EPA, et, en guise de prix de consola-
tion, la CPA a recu la route Montreal-Halifax. L'ultime ironie, toutefois, 
restait a venir. En 1984, la CPA a achete PEPA. Ainsi, alors que dix ans 
auparavant it y avait cinq transporteurs aeriens regionaux dont aucun 
n'appartenait a une province, on en compte maintenant plus de trois, 
dont deux appartiennent a des administrations provinciales. 

L'abandon de la politique federale de 
planification : 1977-1984 

It n'est pas devenu immediatement evident que le gouvernement federal 
etait pret a abandonner son role en matiere de planification. En realite, 
les faits, bien que contradictoires, donnent a penser que le fe0ral a 
essaye a nouveau d'affirmer son controle. Parmi les signes qui temoi-
gnaient d'un abandon progressif de la politique de planification, it con-
vient de noter les importants changements de politique a l'egard d'Air 
Canada et de CPA. Les changements relatifs a Air Canada faisaient 
partie du mandat attribue au transporteur par une nouvelle loi. Trois 
d'entre eux ressortent particulierement. Le premier tenait au fait qu' Air 
Canada perdait son « statut particulier » aux yeux des instances de 
reglementation; ainsi, les demandes de permis du transporteur 
devenaient soumises au critere de la « commodite et la necessite du 
public » du Comite des transports aeriens71. Cette mesure avait ete 
ordonnee en 1961 par le gouvernement conservateur de l'epoque, mais 
annul& par les Liberaux a leur retour au pouvoir en 1963. D'egale 
importance etait le fait que, m8me s'il n'etait nulle part affirme que le 
transporteur perdait son statut d'instrument de la politique nationale, on 
lui demandait de « respecter les regles de saine gestion commerciale, 
notamment la recherche du profit72  ». Ainsi que l'observe Langford, 
bien que les indications a cet egard n'aient pas ete claires, le legislateur 
voulait apparemment que « Air Canada devienne un transporteur effi-
cace et rentable livrant une concurrence plus ou moins egale aux autres 
transporteurs73  ». 

Le bien-fonde de cette opinion semble prouve par le troisieme princi-
pal changement, qui figure dans les dispositions de la nouvelle loi 
relative aux directives. Avant l'adoption de la nouvelle loi, le gouverne-
ment pouvait imposer au transporteur des routes et des services juges 
« d'importance nationale », sans autre forme de compensation si ces 
routes ou ces services n'etaient pas rentables. En guise de dedommage-
ment, l'Etat protegeait le transporteur contre la concurrence sur les 
routes rentables. Aux termes de la Loi d'Air Canada, meme si le gouver-
nement etait autorise a enoncer des directives pour des raisons d'ordre 
economique, social ou autre, it etait tenu d'indemniser Air Canada si la 
societe subissait des pertes par suite de l'application des directives74. 
D'egale importance ont ete les changements qui ont touché la CPA. En 
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1979, en effet, le gouvernement a annonce que les restrictions de volume 
imposees a la concurrence livree par la CPA a Air Canada etaient 
annulees. Air Canada et la CPA pouvaient donc entrer librement en 
concurrence, meme si la CCT devait continuer de suivre leurs activites 
afin d'eviter que toute concurrence indue ne puisse porter prejudice a 
l'interet public. 

Meme si ces changements contribuaient a alleger le controle des 
instances de reglementation sur Air Canada et CPA, d'autres indications 
montraient de fawn encore plus eloquente que la planification n'avait 
pas completement perdu la faveur d'Ottawa. En 1977, les responsables 
federaux ont ebauche une nouvelle politique des transports aeriens, qui 
a ete etudiee avec des representants de l'industrie et des provinces. La 
consultation des provinces constituait une nette evolution par rapport a 
la decennie precedente oa l'on ne s'etait pas inquiete des gouvernements 
provinciaux. En 1977,1e gouvernement federal a admis que les provinces 
avaient des interets dans la politique des transports aeriens, « et c'est ce 
qui explique que nous les consultions75  >>. Les deux groupes, cependant, 
ont rejete la politique propos& — la disant « trop restrictive >> — , et le 
gouvernement a decide de laisser temporairement la question de cote. 
En 1981, le ministere des Transports a repris l' idee et publie un document 
dans lequel it proposait une « nouvelle politique canadienne sur le trans-
port aerien >>. Bien qu'un haut responsable du ministere ait dit de la 
proposition qu'elle constituait simplement 0 une tentative de le [le statu 
quo] mettre au point », peu d'observateurs ont corrobore ce point de 
vue76. La plupart ont estime que la politique propos& constituait une 
tentative du federal de reprendre le controle du secteur des transports 
aeriens en imposant a chacun des transporteurs un classement des roles 
passablement rigide. Ainsi, l'Administration federale se proposait de 
controler la longueur des vols des transporteurs regionaux et d'imposer 
des restrictions quant aux types d'aeronef que certains transporteurs 
pourraient utiliser. 

Ce tout nouvel etat de choses s'est fait sentir dans le traitement 
accorde au document. Les enonces anterieurs, apres avoir ete approu-
ves par le Cabinet, etaient simplement annonces, et les parties tou-
chees — l'organisme de reglementation et les transporteurs aeriens, 
notamment — n'avaient qu'a se plier aux nouvelles exigences. En 1981, 
la politique des transports aeriens etait devenue a ce point controversee 
que le Cabinet n'est pas parvenu a s'entendre sur une politique dont on 
avait dit qu'elle constituait simplement « une tentative de le [le statu 
quo] mettre au point 0. Le Cabinet a donc choisi de faire etudier Ia 
politique par le Comite permanent des transports de Ia Chambre des 
communes, dans le cadre d'audiences publiques. Non seulement Ia 
plupart des provinces y ont-elles participe, mais deux autres organismes 
de l'Administration federale ont temoigne contre le projet77. En fait, la 
majorite des representants de l'industrie et des autres intervenants ont 
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trouve a y redire78. Face a ce consensus, les membres du Comite 
parlementaire se sont dits persuades, en conclusion, « que la perspective 
de la concurrence constitue la meilleure fawn d'amener le secteur des 
transports aeriens a l'efficience ». En consequence, le Comae pre-
conisait « un regime qui devrait accroitre la concurrence dans un con-
texte reglemente79  ». Bien qu'on ait encore ete loin d'une dereglementa-
tion substantielle, on s'ecartait sensiblement du modele de planification 
souhaite par le ministere des Transports. Le ministre des Transports a 
d'ailleurs reconnu le fait un an plus tard en declarant qu'il ne pouvait pas 
accepter une telle proposition8°. 

Son successeur, toutefois, s'est montre plus receptif. En mai 1984, le 
ministre federal des Transports a &voile une « nouvelle politique cana-
dienne sur le transport aerien 0 qui mettait fin aux tentative s infruc-
tueuses du gouvernement de planifier le secteur des transports 
aeriens81. Le ministre affirmait que 0 le regime de reglementation en 
vigueur est devenu inutile [. . .] » et it le rejetait du fait qu'il avait : 

retarde l'innovation en matiere de services et de prix; 
fait perdre a la direction des transporteurs aeriens la souplesse voulue 
pour exploiter de nouveaux marches et adapter leurs activites de 
maniere a abaisser leurs colas; 
empeche les transporteurs aeriens de reagir rapidement au change-
ment, en raison des retards indus des decisions des organismes de 
reglementation; 
oblige la direction des transporteurs aeriens a consacrer trop de temps 
et d'energie a des considerations d'ordre reglementaire essentielle-
ment improductives; et 
complique la planification des transports aeriens du fait que les deci-
sions des organismes de reglementation ont souvent ete difficiles a 
prevoir [. 	.]82.  

Les politiques qui avaient mene a de telles conditions, a-t-il conclu, 
etaient devenues «desuetes », et, de ce fait, toutes «les politiques qui 
definissaient les roles des transporteurs aeriens » etaient abrogees83. De 
plus, it declarait que les restrictions imposees a l'attribution de permis 
aux transporteurs aeriens par les organismes de reglementation dans le 
but « d'agencer le rapport entre la demande. . . » et la concurrence 
seraient eliminees dans le cas des routes du sud du Canada84. La 
demarcation geographique des routes est presentee a la figure 2-2. 

Concretement, ces modifications et d'autres changements apportes 
aux mecanismes de controle des prix et de l'entree dans le secteur 
entrainaient une dereglementation sensible des transports aeriens. Le 
ministre a cependant prefere parler de « liberalisation substantielle » que 
de dereglementation. De plus, cette mesure ne devait pas etre la 
seule : elle representait 0 la premiere phase d'un plan a long terme de 
liberalisation de la reglementation economique du secteur des trans- 
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FIGURE 2-2 Domaine geographique de liberalisation 

ports aeriens ». Queue que soit la fawn dont on la decrive, la nouvelle 
politique equivalait a l'abandon de la planification des transports aeriens 
au Canada. De fait, si l'on excepte la protection accord& aux transpor-
teurs dans le nord du Canada, la nouvelle politique mettait egalement fin 
a la reglementation de promotion. 

Conclusion 

II serait inexact de pretendre que les conflits intergouvernementaux 
associes a la politique des transports aeriens au cours de la derniere 
decennie ont ete l'unique raison pour laquelle le gouvernement a decide, 
en 1984, de dereglementer sensiblement le secteur des transports aeriens 
au Canada. D'autres facteurs sont manifestement intervenus, et notam-
ment la dereglementation americaine amorcee en 1978 et 1' « hemorra-
gie » du trafic canadien qu'elle a entrain& vers des points de la frontiere 
americaine comme Burlington (Vermont), Buffalo (New York) et 
Bellingham (Washington). De plus, les mobiles partisans et personnels 
du ministre des Transports de l' epoque, Lloyd Axworthy, ont manifeste-
ment ete pour quelque chose dans sa decision. Nous n'en croyons pas 
moins que les conflits intergouvernementaux demeurent le facteur qui a 
joue le role le plus important. Dans la mesure ou la dereglementation des 
transports aeriens etait devenue « une id& metre », la decennie de con-
flits qui venait de s'ecouler, les nombreux revers du gouvernement 

Transports aeriens 69 



federal et l'impasse qu'on avait atteinte ont joue un role important dans 
la decision du federal d'accepter de bon gre d'agir en cette matiere. 

Meme s'il est vrai que l'utilisation de la reglementation economique 
dans la promotion du developpement harmonieux d'Air Canada a eu une 
incidence sur les administrations provinciales, ce n'est qu'au moment 
oil le gouvernement federal a cherche a faire de la reglementation un 
instrument de planification des transports aeriens que les provinces ont 
reagi a cette incidence et cherche a l'orienter. Les provinces ont fait 
valoir leur role de representation en prenant la defense des interets de 
certains groupes qui desiraient ou qui voulaient maintenir tel ou tel 
niveau de services aeriens, de transporteurs aeriens qui souhaitaient 
desservir certaines routes, et meme, dans un cas, d'un fabricant d'aero-
nefs dont les gouvernements provinciaux s'efforgaient de promouvoir 
les affaires. Mais it y a plus. Au cours de la decennie, en effet, les 
provinces etaient devenues d'importants proprietaires de transporteurs 
aeriens assujettis a la reglementation federale. Suivant I'approche tradi-
tionnelle du federal, ces provinces voulaient acquerir ou proteger des 
routes jugees rentables pour etre en mesure de financer des routes non 
rentables, mais politiquement necessaires. Comme c'etait le cas pour le 
transporteur federal, ce systeme interne d'interfinancement etait juge 
preferable a I'obtention de subventions directement prelevees a meme 
les fonds publics. Enfin, les provinces ont rempli leur role de decision-
naires en faisant des transports aeriens un outil de developpement social 
et economique. Cela etait particulierement vrai dans le cas de l'achat par 
l'Alberta de la PWA, mais cette preoccupation etait egalement au coeur 
de la decision de l'Ontario dans le cas de la norOntair. Les demandes du 
Quebec et de l'Ontario relatives a l'etablissement dans leur territoire 
d'un transporteur aerien regional etaient fondees, en partie a tout le 
moins, sur l'hypothese que la chose pourrait servir leurs visees 
politiques. 

L'adoption par le federal d'un regime de reglementation de planifica-
tion a exerce une influence considerable sur les aspects politiques de la 
reglementation des transports aeriens. Ainsi que nous l'avons avance 
dans le chapitre 1, cette decision a eu d'importantes consequences sur la 
forme de representation et de participation des interets en jeu. Avant 
l'apparition de la reglementation de planification, les principaux acteurs 
etaient le gouvernement federal et la direction des transporteurs aeriens. 
Apres que le gouvernement federal se fut donne, en 1964, un role 
beaucoup plus actif, de nombreux autres groupes ont cherche a exercer 
une influence sur les politiques et les decisions relatives a l'aviation. 
Pour les fins qui nous occupent, les plus importants de ces nouveaux 
participants ont ete les gouvernements provinciaux. Its sont intervenus 
non seulement pour promouvoir leurs programmes et leurs objectifs 
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politiques, mais egalement parce que d'autres participants ont cherche a 
obtenir leur appui dans les demandes qu'ils adressaient au gouverne-
ment federal. Ce phenomene a ete particulierement evident dans le 
processus de selection des routes ainsi que dans l'acquisition ou reta-
blissement de transporteurs. 

La deuxieme grande consequence politique de la decision du federal 
concernait les rapports entre la reglementation des transports aeriens et 
divers autres mecanismes politiques. Bien qu'il importe de noter que la 
reglementation des transports aeriens, avant la periode de planification, 
n'ait jamais ete caracterisee par un isolement total du processus politi-
que en raison de la preeminence du rOle du gouvernement federal, son 
integration s'est accentuee apres 1964. L'organisme de reglementation, 
meme s'il avait recommence A jouer un role important dans le processus 
decisionnel en 1967, s'est vu assimile simplement a un premier niveau 
dans le processus decisionnel. Les gouvernements provinciaux ont 
commence a porter systematiquement en appel les decisions de l'orga-
nisme qui les touchaient directement. A deux occasions au moms, les 
gouvernements provinciaux ont court-circuite l'organisme de regle-
mentation. Qui plus est, dans la mesure oil les gouvernements provin-
ciaux ont vu dans l'organisme de reglementation un obstacle important a 
la realisation de leurs objectifs, ils ont cherche a l'associer a des ques-
tions et des affaires intergouvernementales plus generales. Des pro-
vinces ont cherche a se faire representer directement au sein de l'orga-
nisme; d'autres ont propose que l'organisme de reglementation soit 
remplace par un centre de decision intergouvernemental. 

L' elargissement de la representation des interets et l'integration 
accrue de la fonction reglementation aux autres processus politiques ont 
exerce une influence significative sur la politique de l'aviation du federal 
et sur l'utilisation de la reglementation dans la realisation des objectifs 
de cette politique. Avant 1964, le gouvernement federal controlait mani-
festement la situation et pouvait dicter et imposer ses objectifs au 
secteur des transports aeriens. Mais pour bien comprendre cette 
periode, it importe de voir que les objectifs du gouvernement federal 
etaient limites et faciles a realiser. Its consistaient a garantir la prosperite 
d'un transporteur aerien national qui n'exercerait pas de pressions 
importantes sur le Tresor federal. Apres 1964, le gouvernement federal a 
poursuivi le meme objectif, mais, pour y parvenir, it a ete oblige 
d'adopter un rOle de planification parmi un &entail elargi de participants 
et d'intervenir beaucoup plus directement dans leur processus decision-
nel. Avant 1964, le gouvernement federal n'avait a assurer la prosperite 
que d'un seul transporteur aerien; apres cette annee-la, it est devenu 
responsable de tout le secteur des transports aeriens. En prenant un role 
de planificateur, le gouvernement federal, qui avait elargi le champ de ses 
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mesures de controle, constatait, dix ans plus tard, que sa mainmise sur le 
secteur n'etait plus ce qu'elle etait. Paradoxalement, le phenomene 
tenait au fait qu'on avait voulu radicalement transformer les aspects 
politiques de la reglementation de maniere a faire des gouvernements 
provinciaux des participants de premier plan. 
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Chapitre 3 

Reglementation des telecommunications 

Ce chapitre presente une analyse de la tentative infructueuse du gouver-
nement federal de donner un role de planification a la reglementation 
economique du secteur des telecommunications et des conflits inter-
gouvernementaux qui en ont resulte. Pour la majeure partie du siecle, la 
reglementation des telecommunications a surtout eu une vocation de 
controle, et ce, a tousles ordres de gouvernement. Avec les annees 1960, 
le secteur des telecommunications est entre dans une periode de pro-
fondes transformations technologiques et economiques, transforma-
tions qui ont appele une remise en question des premisses et des prin-
cipes fondamentaux des systemes de reglementation. Ces transforma-
tions ont notamment mis a l'epreuve les rapports traditionnels entre les 
services de telecommunications — les compagnies de telephone, en 
particulier — , les abonnes et les administrations publiques. 

A peu pres a l'epoque oil s'amorgaient ces changements technologi-
ques, le gouvernement federal a commence a reevaluer ses politiques et 
ses instruments traditionnels. Cette reevaluation a mend le gouverne-
ment a s'engager dans une nouvelle voie politique par laquelle le federal 
se proposait non seulement d' etre beaucoup plus present dans le secteur 
des telecommunications, mais allait egalement chercher a utiliser la 
reglementation du secteur non pas tant a des fins de controle que comme 
instrument de planification. Les gouvernements provinciaux qui, de tout 
temps, avaient eu la responsabilite quasi exclusive des telecommunica-
tions se sont trouves en lutte sur deux fronts, le front technologique et le 
front intergouvernemental, pour proteger leur pouvoir de decision. 
Meme si nous ne negligerons pas, dans ce chapitre, le premier front, 
nous allons surtout nous interesser au second pour appuyer notre hypo-
these de base, a savoir que les changements de la fonction de la regle- 
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mentation entrainent des conflits intergouvernementaux. Ce chapitre 
comprend trois sections. La premiere presente essentiellement des ren-
seignements generaux sur les aspects du secteur des telecommunica-
tions qui touchent de plus pres notre sujet. Dans la deuxieme et la 
troisieme sections, nous presentons une analyse de la nature des rela-
tions intergouvernementales au cours de deux periodes : la periode de 
reglementation de controle d'avant 1968 et la periode de tentative de 
planification du federal d'apres 1968. 

Les telecommunications au Canada et la structure 
de la reglementation 

Avant d'analyser les conflits intergouvernementaux, leur origine et leur 
developpement, it convient de presenter quelques renseignements gene-
raux sur certains des principaux aspects des telecommunications au 
Canada. II importe particulierement que nous nous attardions aux 
aspects du secteur qui touchent de pres les questions de principe fonda-
mentales des dimensions politiques des telecommunications. Cette sec-
tion presente en consequence des renseignements sur quatre aspects 
importants des services de telecommunications : leur taille, leur pro-
priete, les instances de reglementation qui les concernent et certains 
aspects financiers de leur activite. Parallelement, it est normal que nous 
examinions deux autres questions, a savoir la repartition par domaine de 
juridiction des responsabilites en matiere de reglementation des services 
de telecommunications et la forme d'organisation unique par laquelle de 
nombreux services de communications de longue distance sont offerts 
au Canada — Telecom Canada, par exemple. 

Bien qu'il y ait plus de 300 compagnies de telephone et societes de 
telecommunications au Canada, 19 entreprises dominent le secteur, dans 
la mesure ou elles offrent environ 99 % des services. On trouvera au 
tableau 3-1 des renseignements sur ces entreprises, et notamment leur 
nom et la part du marche qu'elles occupaient en 1982, derniere armee 
pour laquelle nous disposons de donnees. 
Comme on peut le voir a la lecture de ce tableau, la taille de ces 
entreprises varie considerablement. Bell Canada, par exemple, occupe 
environ 52 % du marche a en juger par ses recettes d'exploitation 
totales, et elle est suivie par la B.C.Tel, qui occupe 12 % du marche. 11 
est egalement interessant de noter que les membres de Telecom Canada 
occupent pres de 88 % du marche des telecommunications au Canada, a 
en juger par leurs recettes d'exploitation totales. 

Le deuxieme aspect interessant de ce secteur est la nature de la 
propriete des societes. Ici, l'eventail des possibilites est plus grand; 
certaines societes appartiennent a des interets prives, d'autres sont des 
entreprises publiques, et d'autres appartiennent a des interets strangers 
ou des interets publics et prives. De plus, les entreprises offrent une 
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TABLEAU 3-1 Marche des services de telecommunications, 
par entreprise, 1982 

Recettes d' exploitation 
totales 	 Part 

(millions $) 	 (%) 
Bell Canadaa,b 	 4 359,3 	 51,9 
B.C.Telb 	 1 009,4 	 12,0 
AGTb 	 825,3 	 9,8 
Telecommunications CNCP 	 302,2 	 3,6 
SASK TELb 	 295,7 	 3,5 
MTSb 	 244,6 	 2,9 
Maritime Tel & Telb 	 235,9 	 2,8 
NBTeIb 	 191,5 	 2,3 
Teleglobe Canada 	 170,2 	 2,0 
0 edmonton telephones » 	 151,1 	 1,8 
Quebec Telephone 	 136,6 	 1,7 
Newfoundland Telephoneb 	 109,6 	 1,3 
Telebec Ltee 	 80,9 	 1,0 
Telesat Canadab 	 59,0 	 0,7 
NorthwesTel 	 58,9 	 0,6 
Terra Nova Tel 	 33,2 	 0,4 
Island Tel" 	 26,5 	 0,3 
Northern Tel 	 21,1 	 0,3 
Thunder Bay Telephone 	 16,0 	 0,2 

Total 	 8 320,0 	 99,1 

Source : Tire (en pantie) de Canada, Ministere des Communications, Les telecommunica- 
tions au Canada : survol de l'industrie canadienne de la distribution des tele- 
communications, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1983, p. A2. 

Notes : Les chiffres ayant ete arrondis, leur somme ne correspond pas necessairement au 
total. 
a Telecommunications seulement. 
b Membres de Telecom Canada. 

interessante diversite de rapports de propriete reciproque. Le 
tableau 3-2 presente des renseignements &tales a ce sujet. A la 
lumiere des renseignements donnes dans les tableaux 3-let 3-2, on peut 
voir que l'entreprise privee occupe pres de 75 % du marche, alors que 
les entreprises publiques et les entreprises en participation occupent 
respectivement environ 21 % et 4 % du marche. Janisch a peut-titre bien 
raison de dire que, en soi, la propriete est « relativement peu importante 
du fait de la nature meme des objectifs communs des services de 
telecommunications », tout au mobs en ce qui a trait a leur gestion 
globale'. Reste a savoir, toutefois, si la propriete, publique ou privee, 
joue ou non un role aussi important dans les relations intergouvernemen-
tales au chapitre des telecommunications que dans le secteur des trans-
ports aeriens. Il semble que la propriete ait joue un role important, dans 
un cas tout au moms, si l'on en juge par les mesures prises par la 
Nouvelle-Ecosse en 1966 quand Bell Canada a acquis des interets majo-
ritaires dans la Maritime Telegraph and Telephone (Maritime Tel & Tel). 
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La province, qui refusait d'accepter que la Maritime Tel & Tel soit 
control& « de l'exterieur de la province » a modifie les statuts de la 
Maritime Tel & Tel de maniere a limiter le pouvoir de voter de la Bell a 
1 000 actions2. La figure 3-1 presente les memes renseignements que le 
tableau 3-2, mais de maniere a faire ressortir les aspects geographiques 
de la propriete des societes de telecommunications du Canada. 

Le troisieme ensemble de renseignements qu'il importe de connaitre 
au sujet des societes de telecommunications du Canada est l'identite de 
leurs instances de reglementation. Ces renseignements sont presentes 
au tableau 3-3. On remarquera que Teleglobe Canada n'est pas soumis 
une reglementation, mais rend compte de ses activites au ministre 
federal des Communications. De meme, les activites de la SASK TEL 

n'ont ete reglementees par un organisme distinct qu'a partir de 1982, 
quand la Saskatchewan a cree un organisme de reglementation, la Public 
Utilities Review Commission. Ainsi que nous le verrons plus loin en 
detail, Telecom Canada n'est pas, en soi, reglemente. Si on associe les 
renseignements des tableaux 3-1 et 3-3, on peut voir que le gouverne-
ment federal reglemente environ 68 % du secteur des telecommunica-
tions, a en juger par les recettes d'exploitation totales des services de 
telecommunications, et que les provinces reglementent la quasi-totalite 
des 32 % restants du secteur. Sur le plan du nombre total d'appareils 
telephoniques, le CRTC reglemente pres de 70 % du secteur3. Il y a par 
ailleurs, au niveau provincial, de tres importantes variations. Ainsi, les 
trois provinces des Prairies et les quatre provinces de l'Atlantique 
reglementent la quasi-totalite des telecommunications dans leur champ 
de competence, alors que le Quebec et l'Ontario reglementent respec-
tivement moins de 3 % et 1 % du secteur. Ces chiffres relativement peu 
eleves masquent cependant le fait que l'une et l'autre de ces provinces 
reglementent environ 50 % des compagnies de telephone indepen-
dantes4. La Colombie-Britannique est la seule province a ne pas exercer 
de pouvoirs de reglementation importants sur les societes de telecom-
munications en exploitation dans son territoire, tant sur le plan de leur 
taille qu'au chapitre de leur nombre. La figure 3-2 offre un apergu des 
aspects geographiques de la reglementation des societes de telecom-
munications du Canada. 

En elles-memes, les donnees presentees precedemment ne suffisent 
pas a expliquer l'existence de conflits intergouvernementaux, si ce n'est 
du fait que trois provinces n'ont pas de juridiction comparable a celle 
qu'exercent sept autres sur les principales societes de telecommunica-
tions en activite dans leur territoire. Pour fournir une base d'explication 
des conflits, it convient de presenter des renseignements sur certains 
aspects des coots et des recettes des societes de telecommunications. 11 
n'entre pas dans notre propos de faire ici une analyse detaillee des 
dimensions politiques de ces chiffres. Pour le moment, qu'il nous suffise 
de dire que l'une des plus importantes questions d'ordre politique sou- 
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FIGURE 3-1 Propriete des services canadiens de telecommunications 

Source : H.N. Janisch, Telecommunications Ownership and Regulation in Canada: 
Compatibility or Confusion, document prepare pour la 12' conference 
annuelle de recherche politique sur les telecommunications, Airlie, Virginie, 
23 avril 1984. 

levees par le secteur des telecommunications au cours de la derniere 
decennie a ete la mesure dans laquelle on devait permettre a la con-
currence de s'exercer entre les services de telecommunications, pour 
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TABLEAU 3-2 Propriete des entreprises canadiennes 
de telecommunications 

Entreprise 	 Type de propriete (principal actionnaire) 

AGT 	 Province de ]'Alberta (100 %) 

Bell Canada 	 Interets prives (Entreprises Bell Canada — 
100 %) 

B.C.TeI 	 Interets prives strangers (par l'intermediaire 
d'une filiale de la GTE des Etats-Unis — 
51 %) 

Telecommunications CNCP 	Coentreprise (gouvernement du Canada 
[CN] et Canadien Pacifique — 50 % chacun) 

edmonton telephones » 	Ville d'Edmonton (100 %) 

Island Tel 	 Interets prives (Maritime Tel & Tel — 36 %) 

MTS 	 Province du Manitoba (100 %) 

Maritime Tel & Tel 	 Interets prives (Entreprises Bell Canada — 
36 %) 

NBTeI 	 Interets prives (Entreprises Bell Canada — 
35 %) 

Newfoundland Telephone 	Interets prives (Entreprises Bell Canada — 
61 %) 

Northern Tel 	 Interets prives (Entreprises Bell Canada — 
98 %) 

NorthwesTel 	 Gouvernement du Canada (par 
l'intermediaire des Chemins de fer 
nationaux du Canada — 100 %) 

Quebec Telephone 	 Interets prives strangers (par l'intermediaire 
d'une filiale de la GTE — 55 %) 

SASK TEL 	 Province de la Saskatchewan (100 %) 

Telebec Ltee 	 Interets prives (Entreprises Bell Canada — 
100 %) 

Teleglobe Canada 	 Gouvernement du Canada (100 %) 

Telesat Canada 	 Coentreprise (gouvernement du Canada — 
50 %; entreprises de telecommunications 
autorisees de ]'annexe 1 de la Loi de Telesat 
Canada — 50 %) 

Terra Nova Tel 	 Gouvernement du Canada (par 
l'intermediaire des Chemins de fer 
nationaux du Canada — 100 %) 

Thunder Bay Telephone 	Ville de Thunder Bay (100 %) 

peu qu'elle existe. Jusqu'ici, et exception faite, dans une certaine 
mesure, des Telecommunications CNCP, chacune des compagnies de 
telephone avait un monopole dans son territoire de competence. Le 
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TABLEAU 3-3 Organes de reglementation des entreprises canadiennes 
de telecommunications 

AGT 	 Public Utilities Board of Alberta 

Bell Canada 	 Conseil de la radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes (CRTC) 

B.C.Tel 	 CRTC 

Telecommunications CNCP 	CRTC 

« edmonton telephones » 	Ville d'Edmonton 

Island Tel 	 Public Utilities Commission of Prince 
Edward Island 

MTS 	 Manitoba Public Utilities Board 

Maritime Tel & Tel 	 Nova Scotia Board of Public Utilities 
Commissioners 

NBTe1 	 Commission des services publics du 
Nouveau-Brunswick 

Newfoundland Telephone 	Commission des services publics du 
Nouveau-Brunswick 

Northern Tel 	 Ontario Telephone Services Commission 

NorthwesTel 	 CRTC 

Quebec Telephone 	 Regie des services publics du Quebec 

SASK TEL 	 Saskatchewan Public Utilities Review 
Commission 

Telebec Ude 	 Regie des services publics du Quebec 

Teleglobe Canada 	 Non reglemente 

Telesat Canada 	 CRTC 

Terra Nova Tel 	 CRTC 

Thunder Bay Telephone 	Ontario Telephone Service Commission 

bien-fonde de ces monopoles a commence a etre mis en doute au cours 
de la derniere decennie, et cette contestation, ainsi que nous le verrons, 
a suscite de vives controverses politiques, tant au sein des juridictions 
qu'entre elles. Au coeur du debat se trouvait l'incidence eventuelle de la 
concurrence sur le regime d'etablissement des prix des services de 
telecommunications. Ce regime supposait, pour des raisons que nous 
analysons dans la section suivante, d'importantes mesures d'interfinan-
cement. Bien qu'on ne s'entende pas sur l'importance exacte de ces 
mesures, presque tous s'accordent generalement pour dire que les ser-
vices interurbains, par leur prix, assurent le financement des services 
locaux. 

Les chiffres en jeu sont fort contestes; des donnees de Bell Canada 
fournissent cependant une idee de leur ordre de grandeur5. Depuis 
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FIGURE 3-2 Reglementation des services canadiens de telecommunications 

Source : H.N. Janisch, Telecommunications Ownership and Regulation in Canada: 
Compatibility or Confusion, document prepare pour la 12' conference annuelle 
de recherche politique sur les telecommunications, Airlie, Virginie, 23 avril 1984. 

plusieurs annees, la Bell fait des « etudes des coats partages en cinq » qui 
font bien ressortir le desequilibre qu'il y a entre les tarifs locaux et les 
tarifs interurbains. En 1982, par exemple, la Bell « a enregistre un deficit 
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d'environ 1,2 milliard de dollars au titre des services locaux non con-
currentiels, qu'elle a comble par des recettes tirees de ses services 
interurbains non concurrentiels6  ». Les chiffres pour 1983 sont presentes 
au tableau 3-4. La B.C.Tel a observe une relation analogue et meme un 
taux d'interfinancement superieur. Elle estime en effet qu'il lui en coate 
2,23 $ pour tirer des recettes de 1 $ de ses services locaux, alors que les 
services interurbains n'occasionnent des depenses que de 36 cents par 
dollar de recettes7. L'universalite du phenomene de l'interfinancement 
au Canada est mise en evidence par les donnees du tableau 3-5, donnees 
qui montrent que l'interfinancement est egalement une caracteristique 
des compagnies de telephone appartenant a des provinces. 

TABLEAU 3-4 Recettes et depenses estimatives de Bell Canada, par 
categorie de service, 1983 

Categorie 
(1) 

Recettes 
(2) 

Depenses 
(3) (2) —  (3) (3) ÷ (2) 
(millions $) 

Service local (non concurrentiel) 1 389 2 630 (1 241) 1,89 

Service interurbain 
(non concurrentiel) 

1 988 626 1 362 0,32 

Reseau (concurrentiel) 386 317 69 0,82 

Equipement terminal (concurrentiel) 878 834 44 0,95 

Services communs 99 333 (234) 

Total 4 740a 4 740 
Source : Reponse a une question, Bell (CRTC), 22 mai 1984 (22 IC), tire de Steven 

Globerman, Economic Factors in Telecommunications Policy and Regulation, 
document presente a l'occasion d'une conference de I'IRPP sur les con-
sequences de la concurrence et de r evolution technologique sur la politique et la 
reglementation des telecommunications, Toronto, 25 et 26 septembre 1984, p. 32. 

Notes : a Contre 4 710 $ au titre des recettes non consolidees des services de telecom-
munications. 

A ce regime general d'interfinancement s'ajoutent d'interessantes 
variations regionales. Ainsi, les trois compagnies de telephone qui 
appartiennent a des provinces semblent avoir deliberement institue une 
politique qui consiste a garder au plus bas niveau possible les tarifs du 
service residentiel. C'est ce que semblent montrer les donnees du 
tableau 3-6, qui presente une comparaison des tarifs du service resi-
dentiel pratiques au Canada en 1982. 

Compte tenu du regime actuel d'interfinancement et du fait qu'il soit 
tributaire des recettes des services interurbains, it est important 
d'apprecier dans quelle mesure les societes de telecommunications 
dependent du service interurbain. En 1982, par exemple, les compagnies 
de telephone du Canada ont tire, globalement, 53 % de leurs recettes 
d'exploitation totales du service interurbain. Et qui plus est, les varia- 
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TABLEAU 3-5 Recettes et depenses nettes par categorie de service, 
SASK TEL, 1982 

Categorie Recettes Depenses 
(1) (2) (3) (2) —  (3) (3) ÷ (2) 

(millions $) 
Service local 52,3 102,9 (50,6) 1,97 

Service interurbain 179,4 54,8 124,6 0,31 

Service optionnel 25,9 24,0 1,9 0,93 

Service non reglemente 35,3 26,8 8,5 0,76 

Services communs 2,8 79,4 (76,6) 

Total 295,7 287,9 
Source : Steven Globerman, << Economic Factors in Telecommunications Policy and 

Regulation », document presente a ('occasion d'une conference de l'IRPP sur les 
consequences de la concurrence et de l'evolution technologique sur la politique 
et la reglementation des telecommunications, Toronto, 25 et 26 septembre 1984. 

tions par province et par entreprise se sont situees entre un creux de 
49,5 % dans le cas de Bell Canada et un sommet de 65,5 % dans le cas de 
la SASK TEL. Le tableau 3-7 presente les pourcentages observes a cet 
egard par la totalite des membres de Telecom Canada. 

Ces chiffres, toutefois, ne fournissent qu'une image imparfaite de la 
dependance des entreprises a l' egard du service interurbain, car ils 
comprennent a la fois des recettes interprovinciales et intraprovinciales. 
Bien qu'il n'existe pas de donnees publiees presentant des ventilations 
des recettes par categorie de service interurbain, des representants du 
secteur estiment qu'il y a a cet egard d'importantes variations d'une 
entreprise a l'autre. Chez certaines entreprises, les recettes au titre des 
services interurbains interprovinciaux peuvent representer de 30 % a 
45 % des recettes totales; d'autres entreprises, par contre, tirent une 
bien plus grande proportion de leurs recettes totales de leurs services 
interurbains intraterritoriaux — Bell Canada est a cet egard l'exemple le 
plus souvent cite8. Ces chiffres et ceux que nous avons donnes pre-
cedemment tirent leur signification de la repartition actuelle des respon-
sabilites des instances de reglementation. En modifiant cette reparti-
tion — en accroissant les pouvoirs du federal sur les tarifs et les services 
interprovinciaux, par exemple —, on risque de soulever l' objection des 
provinces, qui craindraient que le systeme actuel d'interfinancement 
soit menace par suite d'un tel changement. 

Les conflits que nous allons etudier sont lies a un dernier aspect de la 
question des recettes des compagnies de telephone. Comme le montrent 
les renseignements presentes precedemment, le regime actuel de prix 
des services de telecommunications et, en particulier, les mesures 
d'interfinancement sont fortement tributaires des recettes au titre des 
services interurbains. Ces dernieres annees, on a compris ou, a tout le 
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TABLEAU 3-7 Pourcentage des recettes d'exploitation totales des 
membres de Telecom Canada represents par les recettes 
du service interurbain (interprovincial et 
intraprovincial), 1982 

(%) 
SASK TEL 65,0 
AGT 64,0 
MTS 59,2 
Newfoundland Telephone 58,9 
Maritime Tel & Tel 56,5 
NBTeI 55,8 
B.C.Tel 55,0 
Island Tel 54,0 
Bell Canada 49,5 
Source : Telecom Canada, Statistiques de 1982. 

moins, on a reconnu que la dependance des compagnies de telephone a 
regard des services interurbains tenait en partie a une autre relation. 
Dans les telecommunications comme dans bien d'autres affaires, les 
clients ne sont pas tous egaux; certains sont plus importants que 
d'autres. Pour les compagnies de telephone, cela veut dire qu'elles tirent 
une importante proportion de leurs recettes totales au titre des services 
interurbains d'un petit nombre d'abonnes d'affaires. Ainsi, la SASK TEL 
rapporte qu'elle tire 54 % de ses recettes au titre de l'interurbain de 7 % 
de ses abonnes d'affaires; de meme, 3 % des abonnes d'affaires de la 
NBTel fournissent 53 % des recettes totales de la compagnie au titre du 
service d'affaires. Autre indice de ce degre exceptionnel de concentra-
tion, la NBTel a reconnu que 20 de ses abonnes d'affaires du Nouveau-
Brunswick intervenaient pour 32 % de ses recettes totales au titre du 
service d'affaires9. Prises ensemble, les compagnies de telephone des 
provinces de l'Atlantique ont declare qu'elles tiraient 60 % de leurs 
recettes totales au titre du service d'affaires de 5 % de leurs abonnes 
d'affaires10. La B.C.Tel a fourni des indices de concentration encore 
plus etonnants quand elle a declare que « [. . .] 0,1 % des abonnes 
d'affaires de la B.C.Tel fournissent plus de 20 % des recettes des ser-
vices intercentraux [c'est-h-dire interurbains] de la Compagnie" ». La 
figure 3-3 donne une idee de la concentration des recettes au titre des 
services d'affaires interurbains. 

Recemment encore, ces chiffres sur la concentration des recettes et 
les autres chiffres presentes precedemment n'avaient eu que peu de 
resonances politiques. On peut d'ailleurs en juger par le fait que, tout 
recemment encore, la majorite de ces donnees n'etaient meme pas 
recueillies. Cela tenait au fait que les regimes de prix et les principes 
sous-jacents des compagnies de telephone, publiques et privees, ainsi 
que les politiques publiques, explicites ou implicites, qui les autorisaient 
n'etaient pas mis en doute et encore moins contestes. Aujourd'hui, ces 
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principes et ces politiques sont contestes. En particulier, on se demande 
dans quelle mesure les principales sources de recettes des compagnies 
de telephone voudront bien continuer de fournir une part aussi impor-
tante de ces recettes. Si ces abonnes arrivaient a retirer la totalite ou une 
bonne part de leur contribution, les pratiques des compagnies de tele-
phone et les politiques publiques devraient etre rajustees en conse-
quence. Les enjeux, tant intraprovinciaux qu' interregionaux , sont 
enormes et ils expliquent le caractere intergouvernemental de la ques-
tion des telecommunications. 

FIGURE 3-3 Repartition des recettes au titre des services d'affaires 
intercentraux de la B.C.Tel 

Source : B.C.Tel, Memoire, Avis public Telecom, CRTC 1984 - 1986, Concurrence des 
services intercentraux et questions connexes, avril 1984, Appendice 1, p. 1. 

Les renseignements que nous venons tout juste de donner presentent 
deux grandes anomalies. La premiere concerne la repartition des res-
ponsabilites juridictionnelles entre les deux ordres de gouvernement. 
Les telecommunications ne temoignent manifestement pas du o principe 
de la territorialite » associe au federalisme canadien : « Ce qui se passe 
dans une province devrait etre de competence provinciale, et ce qui est 
interprovincial ou international devrait demeurer de competence fede-
rale12 . >> Au lieu de cela, les services sont repartis par compagnie, et non 
par territoire ou fonction. Le gouvernement federal reglemente sept 
societes, dont deux ont ete declarees « travaux [. . .] pour l'avantage 
general du Canada », alors que les provinces — ou, dans le cas de 

edmonton telephones », une municipalite — reglementent les autres 
grandes societes". E importe de signaler que, quel que soit I'ordre de 
gouvernement, l'administration qui reglemente une societe reglemente 
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la totalite des services de telecommunications de cette societe, a quel-
ques exceptions mineures pres dont nous ne nous occuperons pas ici. Le 
CRTC, par exemple, reglemente a la fois les tarifs intraprovinciaux, 
interprovinciaux et internationaux de Bell Canada au male titre que la 
Saskatchewan reglemente ceux de la SASK TEL, ou le Nouveau-
Brunswick, ceux de la NBTeI. 

Si l'on excepte une contestation directe de la juridiction du federal sur 
Bell Canada engagee par une municipalite en 1905 et confirmee, ainsi 
que certaines contestations indirectes relatives a des relations de travail, 
par exemple, il n'y avait pas eu, recemment encore, d'autres con-
testations juridiques de la competence du federal ou des provinces, ni de 
tentatives, particulierement de la part des provinces, de faire confirmer 
leur juridiction par les tribunaux. Cela est quelque peu etonnant dans la 
mesure ou les specialistes des affaires juridiques s'entendent pour dire, a 
tout le moins, que la juridiction federale deborde les societes qu'elle 
reglemente actuellement et englobe les activites interprovinciales et 
internationales de toutes les entreprises de telecommunications, sinon 
que le gouvernement federal a sur l'ensemble des services et des moyens 
de telecommunications une competence exclusive comparable a sa com-
petence dans le domaine de la telediffusion et de l'aeronautique '4. 

Des questions d'ordre juridictionnel ont toutefois commence a surgir 
ces dernieres annees. Bien que les gouvernements aient accepte, ainsi 
que l'observent Buchan et Johnston, de « laisser "les chiens assoupis 
dormir" au sens juridique », le gouvernement federal, depuis le debut 
des annees 1970, a envisage d'apporter des modifications d'ordre fonc-
tionnel a la repartition des champs de competence15. Les propositions 
du federal, et les reactions des provinces, ont ete au coeur des conflits 
intergouvernementaux que nous examinons ci-apres, et nous en re-
parlerons dans le detail. Plus recemment, deux entreprises de telecom-
munications, les Telecommunications CNCP et « edmonton tele-
phones », ont fait appel a la competence du federal relativement a 
certains aspects de leurs rapports avec l'Alberta Government Tele-
phones (AGT). En octobre 1984, la Division de premiere instance de la 
Cour federale a statue que l'AGT etait de juridiction federale dans la 
mesure ou il s'agissait « d'une entreprise sans caractere local aux termes 
de l'article 92(10)a) de la Loi constitutionnelle de 186716  ». Du meme coup, 
toutefois, la Cour a statue que l'AGT, a titre d'agent provincial de la 
Couronne, ne relevait pas de la competence du CRTC parce qu'elle 
beneficiait, aux termes de la Loi sur les chemins defer de l'immunite de la 
Couronne. Meme si cette decision, si elle est maintenue par un tribunal 
d'appel, permettra aux trois provinces des Prairies de continuer 
d'exercer leur juridiction jusqu'a ce que la Loi sur les chemins defer soit 
modifiee de maniere a annuler leur immunite, elle a pour consequence de 
faire tomber les quatre compagnies de telephone des provinces de 

86 Chapitre 3 



l'Atlantique sous la juridiction du CRTC. Les Telecommunications 
CNCP ont indique qu'elles comptent en appeler de la decision de la Cour 
federale relative a la question de l'immunite de la Couronne'7. 

Si la competence du federal est maintenue, la decision aura d'impor-
tantes repercussions, tant au chapitre de la reglementation des telecom- 
munications que pour les relations intergouvernementales dans ce 
domaine. Qu'il nous suffice de noter que l'incertitude relative aux 
champs de competence et les contestations qui en ont results ont nette-
ment teinte la nature des conflits intergouvernementaux de la derniere 
decennie. 

La deuxieme grande anomalie concerne Telecom Canada ou, ainsi 
qu'on l'a appele jusqu'en 1983, le Reseau Telephonique Transcanadien 
(RTT)'8. Telecom Canada, qui a ete cite en 1931 pour fournir un reseau 
interurbain transcanadien integre, est « un reseau cooperatif compre-
nant dix des plus grandes entreprises de telecommunications du Canada 
et chargé d'assurer la construction, l'exploitation et l'entretien des 
moyens canadiens de communication a distance de la voix, de donnees 
et d'images19  ». Trois aspects cies de Telecom Canada meritent d'être 
signales. Le premier est que le reseau n'emploie pas son propre per-
sonnel, mais compte sur des effectifs detaches des entreprises membres. 
Deuxiemement, il est dirige par un conseil d'administration au sein 
duquel chacun des membres est represents et, chose importante, qui 
doit prendre ses decisions a l'unanimite. En d'autres termes, chaque 
membre a un droit de veto. Les decisions les plus importantes con-
cement les tarifs interurbains percus par les entreprises membres sur les 
voies assujetties au Plan de repartition des recettes. Enfin, Telecom 
Canada, en soi, n'est soumis a la reglementation d'aucune administra-
tion publique. Chacun des membres depose le tarif de Telecom Canada 
aupres de l'organisme de reglementation dont il releve, et celui-ci 
l'etudie comme bon lui semble. II convient de signaler que, recemment 
encore, les instances de reglementation acceptaient toutes generale-
ment les tarifs soumis a leur attention, tant par souci d'uniformite que 
parce que les tarifs sont approuves a l'unanimite par les entreprises 
membres. Ainsi, les membres de Telecom Canada ont pendant des 
annees joue un role tres important en fixant les tarifs interurbains 
pratiques au Canada et en repartissant les recettes du service interur-
bain. De toute evidence, tout changement de statut de Telecom Canada 
ou de ses membres a regard des instances de reglementation au chapitre 
des tarifs interurbains entraine des changements correspondants du role 
decisionnel de l'organisme et de ceux qui beneficient de ce role. Comme 
nous le verrons, cette question a constitue un vif sujet d'inquietude pour 
la majorite des compagnies de telephone soumises a une reglementation 
provinciale, et elle a de ce fait constitue une grave cause de friction dans 
les relations intergouvernementales. 
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Les telecommunications avant 1968 : reglementation 
de controle 

Bien qu'on puisse dire que la reglementation economique des telecom-
munications au Canada remonte a 1892, armee au cours de laquelle on a 
modifie la loi speciale concernant Bell Canada de maniere a assujettir 
l'approbation du Cabinet les requetes de hausses tarifaires, la regle-
mentation au sens strict a vu le jour en 1906, quand la responsabilite de la 
reglementation des compagnies de telephone de juridiction federale a ete 
confiee a la Commission des chemins de fer du Canada20. Peu apres, les 
administrations provinciales confiaient a des instances creees a cette fin 
ou qui existaient déjà la reglementation des compagnies de telephone qui 
relevaient de leur competence — la Saskatchewan, ainsi que nous 
l'avons vu, etant demeuree la seule exception a cette regle jusqu'en 
198221. Bien que les pouvoirs accordes aux instances de reglementation 
et leurs modalites d'exercice aient quelque peu varie d'une province a 
l'autre, on s'entend generalement pour dire que l'esprit de la reglementa-
tion etait essentiellement le meme22. Dans notre jargon, la reglementa-
tion economique avait alors comme vocation principale d'assurer le 
controle des compagnies de telephone. En effet, la reglementation des 
compagnies de telephone d'avant 1960 represente probablement la 
forme la plus pure de reglementation de controle. 

Pour reprendre les concepts enonces dans le chapitre 1, on peut dire 
que la reglementation du telephone avait une fonction de controle du fait 
de ses mecanismes de decision et, plus particulierement, du fait de sa 
portee. 

Pour ce qui est des mecanismes de decision, it ne fait aucun doute que 
les instances de reglementation consideraient que leur role consistait a 
reagir aux decisions des compagnies de telephone, et non a les provo-
quer. Dans sa premiere audience d'une requete de hausse tarifaire de 
Bell Canada, la Commission a declare : « Chaque fois que la juridiction 
d'un tribunal de reglementation intervient, comme cela a toujours ete le 
cas, apres l'etablissement d'un tarif, la fonction de ce tribunal consiste a 
reglementer et non a prendre l'initiative23. » Deux ans plus tard, ce point 
de vue etait developpe par un commissaire, qui affirmait : 

II n'appartient pas a cette Commission de determiner un tarif pour cette 
compagnie ou toute autre compagnie de telephone ou de chemins de fer. De 
fawn generale, sa fonction consiste a examiner et approuver ou rejeter les 
tarifs proposes en tenant compte de ce qui, de l'avis de la Commission, est 
juste et raisonnable. . A la verite, la Commission a le pouvoir de rejeter 
ou de modifier un tarif ou d'ordonner l'adoption d'un autre, mais on ne lui a 
pas con& la responsabilite de definir un tarif adapte aux diverse s conditions 
et domaines de trafic et soumis a une multitude de conditions sur lesquelles 
la Commission ne dispose pas de preuves24. 

En 1966 encore, la Commission declarait que « [. . .1 la reglementation 
est et doit etre dans une large mesure ex post facto25  ». Il est facile 
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d'apprecier la stabilite de la position des instances federates de regle-
mentation si l'on songe au fait que, de 1906 a 1968, it n'est arrive qu'une 
seule fois que la Commission, de son propre chef, ait exige la tenue d'une 
enquete ou d'une audience26. 

L'autre caracteristique fondamentale que nous avons associee au 
processus decisionnel de la reglementation dite de controle est son 
caractere correcteur. Ainsi, les instances de reglementation ont estime 
que leur role consistait a attenuer ou a corriger des problemes, mais non 
a assurer la gestion des entreprises ou d'un secteur. En 1967, par exem-
ple , l'organisme federal de reglementation declarait que « la fonction de 
la Commission consiste a administrer une reglementation correctrice, et 
non a gerer des affaires ». A l'appui de cette position, la Commission 
invoquait une decision de la Cour supreme des Etats-Unis selon laquelle 
« la Commission n'est pas le directeur financier de l'entreprise, et elle 
n'est pas habilitee a substituer son jugement a celui du conseil d'admi-
nistration de l'entreprise [. . .] a moins que celui-ci n'abuse de sa 
discretion27  ». En 1965, la Commission observait qu'elle « avait toujours 
soutenu qu'elle avait des pouvoirs de reglementation et de correction, 
mais non de gestion. Il est donc necessaire que la Commission etudie 
periodiquement les decisions de la compagnie [. . .] et prenne pour 
l'avenir les mesures correctrices qu'elle juge necessaires28  ». En 1970, la 
Commission canadienne des transports a repris presque textuellement 
ces termes pour decrire son role dans l'exercice de sa juridiction sur les 
compagnies de telephone29. 

Pour trouver la preuve la plus convaincante de la fonction de controle 
de la reglementation des telecommunications avant 1968, it suffit d'exa-
miner la port& de cette reglementation. Pour cela, nous utiliserons les 
concepts de buts, de structure et de conduite des entreprises enonces au 
chapitre 1. 

Les instances de reglementation du federal et des provinces poursui-
vent un but premier : « [. . .1 empecher les entreprises de profiter de 
leur situation de monopole pour realiser des benefices excessifs 
[. . .]3° » A cet egard, bien qu'on dise couramment que la reglementa-
tion est un substitut de la concurrence, cette affirmation n'est que 
partiellement vraie dans le cas des telecommunications. Plus precise-
ment , la reglementation des telecommunications ne poursuit qu'une 
partie des buts generalement associes a la concurrence. En particulier, 
les instances de reglementation n'ont jamais estime que leur fonction 
consistait a promouvoir l'efficience, le progres ou la croissance &ono-
miques, buts communs que les economistes attribuent a un regime de 
concurrence. Si les efforts deployes par les instances de reglementation 
pour controler la realisation de benefices excessifs ont exerce une 
influence sur ces buts, it s'est agi d'une coincidence heureuse, mais non 
d'un objectif declare. Si l'on songe aux objectify poursuivis par la 
reglementation d'autres secteurs comme les transports aeriens et la 
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telediffusion, it est significatif de noter que la reglementation des tele-
communications ne poursuit pas le moindre but exogene. Comme John 
McManus l'a observe, et ses mots sont egalement vrais des instances 
provinciales de reglementation, « [. . .] les antecedents de la Commis-
sion montrent a l'evidence que les entreprises de telecommunications 
qu'elle controle ne sont pas assimilees a des « instruments choisis ». 
Apparemment, on n'a pas exerce beaucoup de pressions politiques dans 
le passé pour atteindre des objectifs nationaux par le biais de ce sec-
teur31  ». Le seul phenomene qui risque de menacer ce systeme a ete le 
developpement progressif de mecanismes d'interfinancement dans la 
tarification des services telephoniques. Wale si, a I'origine et pour la 
majeure partie de cette periode, ainsi que nous le verrons ci-apres, ce 
systeme etait economiquement justifie, it a pris ces dernieres annees un 
role plus important dans l'orientation des politiques publiques, role qui, 
dans nos termes, s'apparente davantage a un objectif exogene. 

Du fait meme des limiter de leur mandat, les instances de reglementa-
tion n'ont eu que peu d'influence sur la structure du secteur des telecom-
munications. Cela tient en partie au fait que, en 1906, a l'epoque oci la 
reglementation economique a vraiment vu le jour, le principe du mono-
pole territorial de chaque entreprise etait déjà bien etabli. Menne s'il y a 
eu, dans les premieres 25 annees qui ont suivi l'introduction du tele-
phone, une certaine concurrence entre les compagnies de telephone qui 
occupaient le meme territoire ou dont les territoires se chevauchaient, le 
secteur a rapidement pris les caracteristiques d'un monopole de fait, et 
les choses sont demeurees ainsi jusque dans les annees 196032. La 
question de l'entree dans le secteur ne faisait donc pas probleme, et cela 
explique que, a l'epoque de l'adoption de la reglementation economi-
que, it etait admis que les instances de reglementation n'auraient pas a 
faconner la structure du secteur. De meme n'avait-on pas pense qu'il 
appartenait aux instances de reglementation d'eviter l'integration ver-
ticale du secteur, autre caracteristique essentielle de sa structure. Cet 
aspect de la question etait particulierement pertinent dans le cas de la 
reglementation de Bell Canada et de la B.C.Tel, mais l'organisme de 
reglementation n'avait aucune juridiction en matiere d'intdgration ver-
ticale proprement dite. Ainsi que l'observait la Commission des chemins 
de fer du Canada en 1921, on ne lui avait donne o aucun pouvoir general 
de supervision en matiere de relations entre entreprises33  ». Ce point de 
vue a ete adopte par tous les organismes qui ont succede a la Commis-
sion, les derniers en date ayant fait, meme en 1970, la declaration 
suivante : 

La Commission canadienne des transports ne dispose d'aucun pouvoir de 
reglementation sur la structure d'une entreprise reglementee ou sur sa 
propriete. Elle peut tenir compte de la structure financiere d'une entreprise 
reglementee, mais uniquement eu egard a ses devoirs en matiere d'imposi-
tion de taux raisonnables et non entaches de discrimination injuste ou de 
preference indue34. 
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Cette declaration appelle une reserve au chapitre du role de supervi-
sion des instances de reglementation en matiere d'interconnexion des 
reseaux non concurrents. En 1908, la Commission des chemins defer du 
Canada a en effet ete autorisee a ordonner l'interconnexion de ces 
reseaux et a fixer les modalites de repartition des recettes. La question 
des fusions et des acquisitions appelle une deuxieme reserve. Les orga-
nismes de reglementation avaient tous, dans une certaine mesure, la 
competence pour determiner si une fusion ou une acquisition allait dans 
l'interet public (ce n'etait toutefois pas le cas de l'organisme federal de 
reglementation a regard de Bell Canada). Si l'on excepte certaines des 
provinces de l'Atlantique, it ne semble pas que les instances de regle-
mentation aient utilise ce pouvoir pour imposer leurs vues quant a la 
structure que devrait prendre le secteur. La majorite des acquisitions, et 
notamment celles de Bell Canada, etaient approuvees sans difficulte par 
les instances provinciales de reglementation, pourvu qu'elles offrent de 
bonnes possibilites d'amelioration du service offert aux abonnes des 
compagnies acquises. Nous avons déjà fait etat de la seule importante 
exception a cette regle, a savoir la decision de la legislature de la 
Nouvelle-Ecosse de restreindre le pouvoir de voter de la Bell Canada au 
sein de la Maritime Tel & Tel. Enfin, bien qu'il y ait eu dans les 
annees 1950 une requete qui soulevait la question de la possibilite 
d'entree dans le secteur des telecommunications, ce n'est que dans les 
annees 1960 que cette question a repris une certaine importance. Cette 
entrée pouvait alors supposer l'utilisation de materiel auxiliaire (le rac-
cordement d'equipement terminal ou d' « accessoires strangers 
comme on les appelait a l'epoque) ou d'autres services (interconnexion 
de reseaux). En 1968, a la fin de cette periode, l'organisme federal de 
reglementation a rect.) un role de supervision au chapitre des conditions 
de raccordement d'equipement terminal35. Ainsi s'amorcait une periode 
ou les instances de reglementation allaient jouer un role important dans 
les questions de structure. 

C'est au chapitre de la conduite des entreprises que s'observe la 
preuve la plus patente de la fonction controle de la reglementation. Les 
limites precises de ce controle sont resumees dans une expression 
utilisee par la Commission canadienne des transports pour decrire le 
champ de ses responsabilites : la « juridiction tarifaire36  ». La compe-
tence premiere de la CCT consistait a reglementer la tarification des 
compagnies de telephone qui ressortissaient a la juridiction federate, a 
voir a ce que les tarifs telephoniques soient « justes et raisonnables » et 
qu'ils ne comportent « ni discrimination injuste, ni preference indue ». 
L'organisme de reglementation federal disposait d'autres pouvoirs de 
controle, notamment en matiere d'interconnexion de reseaux, ainsi que 
nous l'avons déjà vu, et d'emissions de capital-actions37. Il est reve-
lateur de voir que l'organisme de reglementation federal a regulierement 
insists sur les limites tres strictes de son champ de competence. B. a 
affirms, par exemple, qu'il ne disposait d'aucun «pouvoir sur la nature 
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et la qualite des services offerts38  ». Il a egalement nie qu'il pouvait 
exercer un controle sur les plans d'investissement ou de construction 
des entreprises de telecommunications, ni sur <des caracteristiques 
techniques des installations de telecommunications39  ». Comme nous 
l'avons souligne, l'organisme de reglementation federal a nie que sa 
juridiction s'etendait aux aspects structuraux des relations entre entre-
prises, mais il a pris pour acquis qu'il pouvait controller ces relations de 
maniere a proteger les interets des actionnaires et des abonnes. C'est 
pourquoi, dans toutes les requetes de hausse tarifaire etudiees depuis 
1919, la Commission et les organismes qui lui ont succede ont examine 
les prix imposes par les societes meres a leurs filiales afin de voir s'ils 
n'etaient pas excessifs4°. 

La fonction de controle de la reglementation federale n'est pas 
uniquement mise en evidence par les limites imposees a la juridiction 
des instances de reglementation en matiere d'analyse de la conduite des 
entreprises, mais egalement par sa nature reactive. Nous avons déjà 
aborde cette question, mais it vaut la peine que nous y revenions dans ce 
contexte. Bien que les instances de reglementation aient insiste sur leurs 
responsabilites en matiere de controle de la tarification des entreprises, 
elles ont egalement souligne le fait que, a moins que certaines formes de 
conduite ne soient juges inacceptables, elles respecteraient les pre- 
rogatives de la direction des entreprises. Par exemple, elles ont choisi de 
ne pas intervenir dans la delimitation des secteurs d'appel local a moins 
qu'il n'y ait discrimination. De meme, elles ont laisse a la direction des 
entreprises le pouvoir d'etablir la distinction entre les abonnes du ser-
vice residentiel et ceux du service d'affaires. Enfin, c'est la direction des 
entreprises de telephone, et non les instances de reglementation, qui a 
decide d'imposer un tarif fixe et non un tarif mesure au service local41. 
Bref, la reglementation federale representait la quintessence meme 
d'une reglementation de controle dans laquelle les decisions a caractere 
economique sont prises par la direction des entreprises et ou les 
instances de reglementation n'ont a se preoccuper que d'un ensemble 
restreint de resultats et a superviser la conduite des entreprises afin de 
s'assurer que celles-ci respectent les regles voulues pour obtenir ces 
resultats. 

Compte tenu de la diversite des provinces, il est difficile de caracte-
riser la reglementation provinciale au cours d'une periode de 70 ans. 
Certains auteurs ont affirme que, tant que la direction des entreprises 
respecterait les limites d'un comportement acceptable, les instances 
provinciales de reglementation s'en remettraient a sa volonte42. Selon 
cette opinion, la reglementation provinciale, par l'importance qu'elle 
accordait a l'etablissement d'une tarification juste et raisonnable, avait 
une fonction de controle. Janisch et Huber, toutefois, sont d'avis que, 
dans les provinces de l'Atlantique, a tout le moins, les instances de 
reglementation ont joue un role plus actif et plus positif. Its signalent que 
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les organismes provinciaux de reglementation ont rect.' a regard des 
compagnies de telephone des pouvoirs de supervision plus etendus que 
ceux de leur pendant federal. De plus, its donnent des exemples d'exten- 
sion du service command& par les instances de reglementation ou de 
consolidations encouragees par les instances de reglementation pour 
appuyer leur vue selon laquelle les organismes de reglementation ont, a 
l'occasion, rempli des fonctions que nous avons dites de planification43. 
Il est egalement interessant de signaler que, dans les provinces des 
Prairies, bien que les organismes de reglementation n'aient pas joue de 
role de planification, les administrations provinciales, proprietaires des 
compagnies de telephone, ont cherche a utiliser le reseau telephonique 
pour atteindre des buts sociaux et economiques plus larges. Toutefois, la 
difference entre ces buts et ceux que poursuivent les compagnies privees 
de telephone du reste du Canada tient probablement plus a une question 
de degre que de nature, compte tenu de l'engagement de tous a l'egard 
de runiversalite du service44. 

Il convient maintenant de faire a regard des developpements recents 
du secteur un certain nombre d'observations generates pour cette 
periode de la reglementation des telecommunications. La premiere est 
que, en &pit de l'existence de la reglementation et des limites imposees 
au role des instances de reglementation, la periode a ete caracterisee par 
la rarete des procedures d'opposition. Compte tenu de ce que l'orga-
nisme federal de reglementation se soit lui-meme associe a une 
« juridiction de tarification » , it est remarquable que, de 1906 a 1968, it n'y 
ait eu que cinq procedures d'opposition relatives aux tarifs dans le cas de 
Bell Canada et de la B.C.Tel, et que, dans l'un et l'autre cas, quatre des 
procedures d'opposition ont ete entendues dans les 20 annees qui ont 
suivi 1949. La situation n'etait pas tres differente au niveau provincial. 
Selon un ex-responsable de l'Alberta Government Telephones, 

jusqu'en 1958, it n'y avait presque pas de reglementation en Alberta, et 
ce n'est qu'en 1966 que nous avons du nous presenter a notre premiere 
audience de hausse tarifaire45  o. Pour ce qui est des provinces de 
l'Atlantique, Janisch et Huber font etat de treize affaires tarifaires gene-
rates avant 1969, ce qui represente une moyenne de quatre par compa-
gnie pour les 60 annees qui avaient precede46. Avant de pouvoir tirer des 
conclusions quant a la « captivite 0 des organismes de reglementation, it 
importe de noter que ce n'est pas pendant cette periode que les compa-
gnies de telephone ont chi se tourner vers les organismes de reglementa-
tion pour obtenir des hausses tarifaires. En effet, c'est au cours de cette 
periode que le service telephonique a connu sa plus grande periode de 
croissance, si l'on en juge par la disponibilite du service. Cette crois-
sance a permis aux compagnies de realiser d'importantes economies 
d'echelle qui ont plus que comble leurs besoins monetaires, si ce n'est 
dans quelques cas ou les compagnies de telephone ont alors fait des 
requetes de hausses tarifaires. Parallelement, les progres de la technolo- 
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gie ont contribue a abaisser les coas des compagnies de telephone. 
Enfin, la creation du Reseau Telephonique Transcanadien et de ses plans 
de repartition des recettes, particulierement dans les annees 1950 et 
apres, ont ameliore la position financiere des entreprises au point de 
reduire au minimum la necessite de nouvelles hausses tarifaires. 

Deuxiemement, it importe egalement de noter que, meme si les 
instances de reglementation avaient, avant 1968, une attitude reactive, it 
est faux de pretendre qu'elles reagissaient passivement aux demandes 
des compagnies de telephone. Au niveau federal, par exemple, 
McManus, bien qu'il reconnaisse que les instances de reglementation 
etaient portees a respecter les prerogatives des entreprises, cite des cas 
oil celles-ci ont conteste et modifie les propositions des entreprises47. De 
meme, au niveau provincial, it appert, notamment dans les provinces de 
l'Atlantique, que les instances de reglementation ne se contentaient pas 
d'approuver sans discussion les requetes, mais n'hesitaient pas a inter-
venir, a la demande des abonnes, dans des questions de qualite du 
service. A Terre-Neuve, par exemple, la Commission des services 
publics a rejete, en 1965, une requete de hausse tarifaire generale en 
appuyant sa decision sur le fait que le service etait insatisfaisant, et que 
la Commission etait « incapable de concevoir une tarification raisonna-
ble pour des services qui laissent a desirer48  ». 

De plus, rien ne prouve que, en &pit de la rarete des procedures 
d'opposition, le but premier de la reglementation, c'est-A-dire empecher 
la realisation de benefices excessifs, n'ait pas ete atteint. En fait, les 
donnees disponibles montrent a l'evidence que ce but a ete atteint. Les 
tableaux 3-8 et 3-9 revelent que les directives relatives au taux de 
rendement auxquelles les huit entreprises qui formaient alors Telecom 
Canada etaient soumises ont donne les resultats escomptes, si l'on en 
juge par le taux de rendement brut et le rendement de la valeur nette. 

Notre troisieme observation d'importance concerne le developpe-
ment du reseau des telecommunications au Canada avant 1968. On 
admet generalement que le reseau a peu d'egaux, sur le plan de la 
disponibilite du service, de sa fiabilite, de Peventail des services offerts 
et de l'utilisation de techniques de pointe. De plus, l'une de ses caracte-
ristiques les plus remarquables, compte tenu de la multitude de ses 
composantes, est qu'il est integre a Pechelle nationale. Pour les fins qui 
nous occupent, la qualite du reseau actuel tire son importance de ce 
qu'elle est le fruit de decisions du secteur prive, et non de l'Etat. La 
seule reserve qu'il convient de faire a ce sujet concerne le role indirect 
qu'ont joue les administrations provinciales des Prairies a titre de pro-
prietaires de compagnies de telephone. Le point cle, toutefois, est que la 
qualite du reseau des telecommunications est Li& a un processus deci-
sionnel oriente par l'entreprise. Les resultats obtenus sont d'autant plus 
remarquables au niveau national que ce sont les chefs d'entreprise qui 
ont cite le reseau national integre par le biais du Reseau Telephonique 
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Transcanadien (RTT), aujourd'hui Telecom Canada. Pour McManus, 
« l'industrie canadienne des telecommunications est la seule industrie 
depuis le commerce des fourrures a avoir deliberement etabli un lien 
entre l'Est et l'Ouest jusqu'au nord des Grands Lacs sans intervention 
d'aucune sorte de l'Etat49  ». Avant la creation du RTT, le trafic interur-
bain canadien devait passer par les Etats-Unis. Essentiellement, le RTT 
devait planifier la construction du reseau (et en assurer, notamment, la 
compatibilite) de maniere a unifier les tarifs et les services offerts et a 
partager les recettes tirees du trafic entre territoires non adjacents. Ainsi 
que Carl Beigie l'a observe, « chacune de ces fonctions etait essentielle, 
et si le RTT ou quelque autre organisme en mesure de remplir ces 
fonctions au moins aussi bien n'avait pas existe, le Canada n'aurait 
jamais pu garder sa position parmi les chefs de file des services de 
telecommunications du monde, compte tenu du mode actuel de pro-
priete du reseau5° ». 

Le fait est que le RTT est ne de l'initiative de l'entreprise privee et que 
ce sont donc des dirigeants d'entreprises qui ont assure la planification 
de l'amenagement du reseau. Les resultats auxquels ils sont arrives, et 
dont on a dit qu'ils etaient le produit d'un « federalisme de cooperation 
du secteur prive », n'auraient pas pu etre obtenus facilement. L'hetero-
gendite des membres en presence — qu'on songe, par exemple, a la 
taille des entreprises, a l'etendue de leur territoire, aux differences 
d'ordre regional et aux modes de propriete — et le fait que le processus 
decisionnel supposait le consentement unanime des membres, ont pro-
bablement necessite autant de diplomatie et d'habiles negociations que 
n'en supposent les relations intergouvernementales. 

La periode qui a precede 1968 appelle un autre commentaire au sujet 
des mecanismes d'interfinancement qu'on a progressivement mis en 
place. L'existence de ces mecanismes qui, ainsi que nous l'avons note, 
suppose que les abonnes d'affaires, les abonnes des centres urbains et 
les utilisateurs du service interurbain subventionnent les abonnes du 
service residentiel, ceux des milieux ruraux et les utilisateurs du service 
local, ne contredit pas, sous un rapport important, notre affirmation 
selon laquelle les objectifs politiques de la reglementation, au cours de 
cette periode, etaient fort restreints. Nous croyons en particulier qu'on 
n'a pas veritablement cherche a utiliser la reglementation dans la pour-
suite d'objectifs exogenes, c'est-A-dire a utiliser le reseau des telecom-
munications pour atteindre des buts exterieurs au reseau. A premiere 
vue, les mecanismes d'interfinancement semblent aller a l'encontre de 
cette affirmation. Le fait est, toutefois, qu'ils reposent sur des objectifs 
economiques. La discrimination exercee entre les acheteurs d'un meme 
service, les abonnes du telephone, dans ce cas, dont l'elasticite de la 
demande varie, constitue un moyen bien connu d'accroitre le nombre 
total d'abonnes. En accroissant le nombre d'abonnes, le coat de presta- 
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tion du service peut etre rendu raisonnable51. Ainsi, l'accroissement du 
nombre des abonnes avant 1968 (et c'est principalement au cours de 
cette periode que le service telephonique a ete mis a la port& de tous au 
Canada) etait tributaire d'un regime d'interfinancement sur lequel 
reposait la tarification des services telephoniques. 

Cela ne veut evidemment pas dire qu'une pratique adopt& pour des 
raisons d'ordre economique ne puisse pas etre transform& pour satis-
faire d'autres objectifs. Comme nous le verrons, c'est ce qui s'est produit 
dans le cas du regime d'interfinancement des services telephoniques. 
Quelle qu'ait ete sa raison d'être premiere, le regime est aujourd'hui 
defendu aussi bien, sinon principalement, pour des motifs d'assistance 
publique, comme moyen de satisfaire des objectifs de politique sociale, 
qu'il s'agisse de soutien du revenu, de maintien de collectivites rurales 
ou de developpement regional52. De plus, l'aspect interregional et inter-
entreprises du regime d'interfinancement concerne tout particuliere-
ment notre propos. Le systeme actuel de tarification des services inter-
urbains et le plan de repartition des recettes de Telecom Canada pre-
voient que les utilisateurs d'un service subventionnent ceux d'autres 
services. Cela est particulierement vrai dans le cas de la repartition des 
recettes du trafic Canada—Etats-Unis, dans lequel la majorite des appels 
emanent d'un seul territoire, celui de Bell Canada. Ainsi, tout projet de 
modification de la tarification risque d'entrainer des conflits politiques, 
non seulement entre les differents abonnes, mais egalement entre les 
compagnies de telephone et les instances de reglementation auxquelles 
elles sont assujetties. En gros, it n'y a pas eu de conflit de cette nature 
avant 1968. Lorsque la chose est arrivee, les differends ont ete regles 
dans le cadre du processus de negociation des entreprises privees mem-
bres du RTT. Apres 1968, les conflits ont pris de plus en plus un caractere 
public et politique. 

La derniere remarque que nous aimerions faire au sujet de cette 
periode concerne un phenomene que le lecteur perspicace aura déjà 
observe. Nous n'avons pas fait mention de politique intergouvernemen-
tale, et encore moins de conflits intergouvernementaux, relativement au 
secteur des telecommunications avant 1968. Cela s'explique facile-
ment : it n'y a eu ni conflits, ni, de ce fait, de relations intergouverne-
mentales a ce sujet. Le secteur des telecommunications a peut-etre bien 
ete l'un des derniers vestiges des « compartiments etanches » du fede-
ralisme canadien. Meme si cette vue datait déjà en 1970, la CCT a bien 
temoigne de to realite d'avant 1968 quand, en reponse a une demande de 
commentaire de la Telecommission sur « la structure actuelle des 
instances federales et provinciales de reglementation au Canada et les 
relations de leurs composantes », le representant de la Commission a 
declare qu'il ne comprenait pas la derniere phrase : 

Les entreprises constitudes en corporation au niveau federal sont regle-
mentees par la Commission canadienne des transports, et les entreprises 
constituees en corporation au niveau provincial sont reglementees par les 
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organismes de reglementation des provinces. La division des juridictions 
est passablement claire et elle est exercee par des organismes de regle-
mentation distincts53. 

Avant 1968, les questions d'interdependance, les affaires secondaires et 
les retombees de l'integration du reseau national de telecommunications 
etaient prises en charge, avec succes, par les instances de decision des 
entreprises de telecommunications. Les succes obtenus par l'entreprise 
privee avant 1968 dans la creation d'un reseau de telecommunications 
efficace, economique, techniquement avance et politiquement non con-
troverse (sur la place publique, a tout le moins) ont manifestement 
contribue au developpement de l'hypothe se presomptueuse selon 
laquelle ce qui etait vrai du secteur prive pouvait egalement l'etre du 
secteur public et que <des interets federaux et provinciaux dans le 
domaine des telecommunications sont complementaires et non con-
flictuels, et offrent d'amples occasions de cooperation constructive 
entre toutes les administrations publiques du Canada54  ». La naïveté de 
cette affirmation est bientot devenue evidente. La cooperation construc-
tive d'alors etait Hee dans une large mesure au fait que les decisions 
etaient prises par des dirigeants d'entreprises et que ce processus deci-
sionnel, a son tour, etait lie A la fonction de controle de la reglementation. 
Toute tentative de changer cette fonction ne pouvait mener qu'a des 
conflits intergouvernementaux, et les developpements qui ont suivi 
allaient clairement le montrer. 

Reglementation des telecommunications et tentative 
de planification : 1968-1984 
L'utilisation de 1968 comme annee-charniere est purement arbitraire. 
Certaines des forces qui ont amene le federal a vouloir donner aux 
autorites publiques un role de planification dans le secteur des telecom-
munications existaient de* D'autres n'ont pris de poids veritable 
qu'apres 1968. De plus, meme si nous croyons que cette volonte de 
planification a ete l'un des principaux facteurs a l'origine des conflits 
intergouvernementaux (seule constante d'un secteur qui a connu une 
evolution spectaculaire au cours des 16 dernieres annees), d'autres 
forces etaient egalement a l'oeuvre. En fait, l'isolement marque du 
secteur de l'activite et des forces politiques qui caracterisait les telecom-
munications avant 1968, et le role dominant joue de ce fait par les 
dirigeants d'entreprises dans l'orientation du developpement du secteur 
auraient ete erodes independamment des conflits intergouvernemen-
taux. Des forces techniques et economiques ont joue un role important 
dans le processus. En effet, it se peut fort bien que les conflits inter-
gouvernementaux auraient ete moins acrimonieux ou moins longs si ces 
forces n'avaient pas joue un role catalyseur. En revanche, nous estimons 
que la tentative du gouvernement federal de planifier le secteur des 
telecommunications, meme si elle n'a pas suffi a declencher les conflits 
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intergouvernementaux, en constituait une condition necessaire. Cette 
planification s'est faite sur deux plans, au niveau ministeriel et au niveau 
des instances de reglementation. Dans cette section, nous verrons 
comment cette activite a suscite et alimente par la suite les conflits 
intergouvernementaux; avant cela, nous croyons qu'il est important de 
parler brievement des consequences des questions technologiques et 
economiques sur la situation. 

A bien des egards, 1968 represente une annee-charniere dans le 
domaine des telecommunications. Aux Etats-Unis, c'est en 1968 qu'a 
ete prise la decision « Carterphone » qui, avec la decision « MCI » de 
l'annee suivante, allait non seulement liberer les forces de la con-
currence dans le secteur des telecommunications aux Etats-Unis, mais 
aussi, ce faisant, susciter un vaste debat sur les principes fondamentaux 
qui avaient jusque-la determine les mecanismes de prestation des ser-
vices de telecommunications ainsi que les politiques publiques qui les 
autorisaient55. Ce debat s'est bientot etendu au Canada et, a la verite, 
la majeure partie du monde occidental industrialise56. 

Avant que les decisions « Carterphone » et « MCI » ne soient rendues 
aux Etats-Unis, la politique des telecommunications ne reposait que sur 
quelques grander hypotheses57. On avait notamment postuld qu'une 
region ne pouvait etre economiquement desservie que par une seule 
entreprise et que le service telephonique devait donc etre offert par des 
monopoles. Parallelement, on avait pose en hypothese que le service 
direct ne pouvait etre offert que par une seule entreprise. La troisierne 
hypothese est celle que nous venons d'examiner, a savoir que la tarifica-
tion des services telephoniques devait etre fond& sur le principe de la 
valeur du service et non sur celui du cola du service. Les decisions 
« Carterphone » et « MCI » et celles qui allaient suivre ont singuliere-
ment contribue a faire remettre en question ces hypotheses. Ainsi, la 
decision « Carterphone » a mend a l'abolition des politiques qui inter-
disaient l'utilisation d'organismes auxiliaires autres que ceux qui etaient 
fournis par la compagnie de telephone. Par suite de la decision « Carter-
phone », des abonnes du telephone aux Etats-Unis, encourages par des 
fabricants et des detaillants, ont pu raccorder au reseau une multitude 
d'accessoires, qu'il s'agisse de leurs propres appareils telephoniques, 
d'equipement mobile et de repondeurs telephoniques ou, ce qui est plus 
important, de standards ou d'appareils de traitement et de communica-
tion de mots et de donnees. En fait, le succes aux Etats-Unis de la 
Northern Telecom est bien loin d'être &ranger a la dereglementation de 
l'utilisation de requipement terminal aux Etats-Unis58. 

La decision « MCI » et, plus tard, la decision relative aux « entreprises 
specialisees de telecommunications » ont amend l'entreprise a accepter 
le principe de la concurrence, particulierement au chapitre des services 
interurbains. Aux Etats-Unis, aujourd'hui, les utilisateurs ont le choix 
entre plusieurs compagnies. De plus, les progres de la technique ont 
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permis a un sous-ensemble d'utilisateurs — en fait, les grands utilisa-
teurs — de « court-circuiter » carrement le reseau telephonique actuel 
et de fournir eux-memes leurs propres services interurbains59. Its peu-
vent notamment utiliser des satellites, les micro-ondes, des systemes de 
radiotelephone cellulaire et des systemes de transmission a large bande. 

Du point de vue de la politique publique, la principale consequence de 
cette situation est que l' erosion des monopoles traditionnellement 
etablis dans la prestation des services et du materiel de transmission 
mine le principe meme de la tarification a la valeur du service. La 
concurrence est dans une large mesure, sinon totalement, incompatible 
avec un tel systeme de tarification. C'est ce qui explique que les meca-
nismes d'interfinancement n'aient pas pu etre maintenus, tout au moths 
dans leur forme traditionnelle. Aux Etats-Unis, cette situation a suscite 
d'importantes batailles politiques qui ont oppose les Etats et l'Adminis-
tration federale, le Congres et la Commission federale des communica-
tions ainsi que les regions entre elles60. Des conflits analogues allaient 
suivre au Canada. 

L'agitation relative aux principes et aux pratiques de la reglementa-
tion du telephone aux Etats-Unis a coincide avec une force qui etait 
probablement encore plus revolutionnaire et qui allait avoir de profondes 
consequences pour le Canada et pour les instances decisionnelles cana-
diennes. Cette force etait l' integration des communications et de l'infor-
matique. Cette integration s'appuie sur revolution des telecommunica-
tions associees a la technologie des satellites, aux fibres optiques, au 
laser, a la commutation electronique et a la transmission numerique, 
d'une part, ainsi qu'aux progres tout aussi importants accomplis dans le 
domaine de la programmation et de la technique informatique. Cette 
convergence explique en grande partie l'opinion selon laquelle nous 
sommes actuellement au coeur d'une « revolution de l'information » qui 
transformera radicalement nos structures sociales et economiques61. 

Ces deux forces, la reevaluation des principes des telecommunica-
tions et la convergence des communications et de l'informatique, expli-
quent sans doute bien mieux revolution spectaculaire de la politique 
publique au Canada, au niveau federal principalement, a regard du 
secteur des telecommunications. Avant 1968, ce secteur, a notre avis, 
avait dans une large mesure ete considers comme admis; apres 1968, les 
autorites publiques l'ont « pris en charge ». 

Cette prise en charge comporte deux aspects essentiels. Dans le 
premier cas, comme on a reconnu que les telecommunications consti-
tuaient un secteur vital, sinon dominant, de l'infrastructure sociale et 
economique, on a reclame de plus en plus que les objectifs des politiques 
de telecommunications soient sensiblement etendus. N'a-t-on pas sou-
vent entendu dire a cette époque que les telecommunications etaient « le 
centre nerveux de la societe », « les chemins defer de l'avenir ». Mais le 
second aspect de cette prise en charge etait tout aussi important : si les 
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telecommunications etaient a ce point critiques, leur developpement 
incontrole risquerait de menacer dangereusement l' economie,  et la 
societe canadiennes, notamment si des forces de l'exterieur (des Etats-
Unis, en particulier) en venaient a exercer des influences indues. C'est 
d'ailleurs ce qui explique que ['Administration federale ait a cette épo-
que commande une multitude d'etudes qui, aux dires de deux fonction-
naires federaux, temoignaient toutes q [. . .1 des memes inquietudes 
quant a la vulnerabilite du Canada a la revolution de l'information62  ». 
Et, comme par voie de consequence, nous avons ete temoins d'un autre 
episode d'« expansionnisme defensif » quand le gouvernement federal a 
decide que, quels que soient les merites du reseau de telecommunica-
tions dans la forme qu'il avait a r epoque, il etait trop important pour etre 
laisse entre les mains de ceux qui l'administraient. Selon cette ligne de 
pensee, si les reseaux et les services de telecommunications etaient ace 
point essentiels au developpement du Canada, l'Administration federale 
devait, comme elle l'avait fait a r egard de la radiodiffusion, des chemins 
de fer et des transports aeriens, jouer un role de premier plan dans le 
faconnement et la planification de cet avenir. Malheureusement, les 
planificateurs federaux, en enoncant cette voie, ont mal apprecie les 
obstacles qu'ils allaient avoir a affronter en matiere de relations 
intergouvernementales. 

C'est en 1968 que le federal a donne la premiere importante indication 
de ses ambitions en creant le ministere des Telecommunications63. A 
certains egards, ce geste, malgre son caractere inedit, etait plutot 
anodin. A r evidence, rien n'indiquait dans la loi que l'attitude du 
gouvernement federal avait radicalement change. La loi ne faisait que 
deux pages et attribuait au ministre federal des Communications des 
pouvoirs qui n'avaient pas déjà ete attribues a d'autres ministres. Elle 
comportait un bref &lona des fonctions du ministre, fonctions dont on 
peut dire qu'elles avaient plutot un caractere mondain. Il devait, notam-
ment, 

coordonner, favoriser et recommander des politiques nationales et des 
programmes nationaux relatifs aux services de communications pour 
le Canada [. . .]; 
favoriser retablissement, la mise au point, le developpement et l' effi-
cacite de systemes et installations de communications pour le 
Canada; et 
faciliter l'adaptation des systemes et installations de communications 
du Canada a revolution des conditions sur le plan interieur et le plan 
international64. 

La legislation etait surtout remarquable par ce qu'elle ne contenait 
pas — elle ne prevoyait ni nouveaux pouvoirs pour le ministre, ni, 
surtout, d'enonce de politique publique susceptible d'orienter l'exercice 
des pouvoirs du gouvernement federal dans ce domaine. 
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Un tel enonce aurait pourtant ete bienvenu si l'on songe au fait que le 
gouvernement avait manifestement indique que la creation du nouveau 
ministere annongait une nouvelle orientation des telecommunications et 
du role de l'Etat dans ce secteur. Au moment de presenter la loi, le 
premier ministre Trudeau a declare : « On peut prevoir que le domaine 
tout entier des communications revetira pour le Canada une importance 
croissante et exigera une participation accrue du gouvernement fede-
ra165. » L'objectif de cette participation a ete defini par le premier 
ministre des Communications, quand it a insiste sur le role de la fonction 
planification du ministere : 

Le but de cette planification ne consistera pas a reglementer pour l'amour 
de reglementer, mais bien a reglementer pour le bien public. Nous avons 
l'intention de tracer un programme et une politique nationale des communi-
cations qui integreront et coordonneront tour les moyens de communica-
tions, tant ceux d'aujourd'hui, comme le telephone, les relais a hyperfre-
quences, le telex, les centraux d'attache, le telegraphe et les Postes, que 
ceux de demain, comme les satellites de communication, les systemes de 
reperage des donnees a base d'ordinateurs qui echangent et emmagasinent 
toutes sortes de donnees, ainsi que les guides d'ondes et les rayons laser et 
jusqu'a la « vine programmee de l'avenir66. 

Le gouvernement enongait ainsi clairement son intention de planifier le 
systeme des telecommunications et de faire de la reglementation un 
instrument de planification. Ulterieurement, quand le gouvernement a 
presente, en 1977, un projet de loi oti it enongait clairement sa position, 
l'importance de la reglementation est demeuree evidente. Le gouverne-
ment declarait en effet que « [. . .1 la meilleure fagon de realiser la 
politique canadienne des telecommunications [. . .] est de confier a un 
organisme public autonome la reglementation [. . .] des entreprises de 
telecommunications qui relevent de la competence legislative du 
Parlement67  ». 

Cette declaration d'intention du gouvernement offre deux aspects 
importants. Le premier est que, a un moment ou a un autre du debat, 
aucun membre du gouvernement n'a jamais tente d'expliquer en detail 
pourquoi la planification — et la planification faite par le gouvernement 
federal en particulier — etait necessaire. De m8me, jamais n'a-t-on fait 
d'enonce Maine des faiblesses du systeme actuel. Le ministre lui-meme 
s'est contente de dire que « la legislation actuelle en matiere de telecom-
munications manque sensiblement de coordination et est meme tres 
incomplete sous de nombreux rapports68 >>. De meme, jamais le gouver-
nement n'a-t-il fait d'effort pour expliquer qu'il avait voulu faire de la 
reglementation l'un des principaux instruments de realisation de ses 
objectifs. 

En &pit du caractere radical des plans du gouvernement federal a 
l'egard du secteur des telecommunications et de leurs consequences, 
tant pour l'entreprise que pour la plupart des administrations provin- 
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ciales, les provinces n'ont pas reagi immediatement. Dans une large 
mesure, cette attitude s'explique par la decision du gouvernement 
d'entreprendre une etude complete de retat et des perspectives des 
telecommunications au Canada69. Les conflits intergouvernementaux 
ont surgi ou, a tout le moins, ont pris un caractere public quand, retude 
terminee, le gouvernement a publie un exposé intitule « Vers une politi-
que nationale de la telecommunication7° ». Le document montrait 
clairement que, dorenavant, la politique des communications serait 
dominee par des objectifs exogenes. Elle aurait notamment pour 
objectifs : 

de sauvegarder, d'enrichir et de renforcer la structure culturelle, 
politique, sociale et economique du Canada; 
de contribuer a la circulation eta rechange d'informations a caractere 
regional et culturel; 
de se faire l'image de ridentite canadienne et de la diversite des 
valeurs culturelles et sociales des Canadiens; 
de contribuer au developpement de runite nationale; et 
de faciliter le developpement ordonne des telecommunications au 
Canada et la mise en place de systemes et de services efficients et 
economiques pratiquant des taux justes et raisonnables71. 

Les propositions du gouvernement federal presentaient toutefois une 
incoherence de taille. En effet, alors qu'il se proposait d'utiliser les 
telecommunications, par le biais de la reglementation, dans la poursuite 
d'une foule d'objectifs secondaires, l'arrivee du gouvernement federal 
laissait egalement entendre qu'il pourrait se montrer favorable a la 
concurrence. 11 affirmait en effet que certains services « seraient peut-
etre mieux assures dans rinteret public en regime de concurrence72  ». 
De plus, le document prevoyait que de nouveaux acteurs pourraient etre 
autorises a entrer en scene dans la mesure oil « ce genre de concurrence 
peut servir a stimuler l'innovation et l'utilisation de nouvelles techni-
ques par suite de revolution des besoins des utilisateurs ». De plus, 
suivant l'exemple de la « Carterphone », le gouvernement recomman-
dait que les instances federales de reglementation soient habilitees a 
autoriser le raccordement d'equipement appartenant aux abonnes73. 

Ces deux facteurs — relargissement de l'ensemble d'objectifs 
imposes par le federal et l'arrivee de la concurrence — devaient inevita-
blement susciter l'opposition generale des provinces. Les commentaires 
du federal au sujet du systeme de reglementation des tarifs et des 
services interurbains interprovinciaux n'ont fait qu'aggraver les choses. 
Le Livre vert prevoyait en effet que : 

Comme les entreprises qui offrent des services telephoniques aux diverses 
regions du Canada ne sont pas soumises a un pouvoir central, la reconnais-
sance de la 0 dimension nationale » de l'ensemble du reseau a dans une large 
mesure ete laissee a la discretion du Reseau Telephonique Transcanadien74. 
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Le gouvernement, meme s'il reconnaissait que « le RTT avait atteint un 
degre louable de coordination et de standardisation [. . .] », affirmait 
que, « dans le passé, it n'avait pas ete facile d'exprimer l'interet public, 
au sens national, dans le developpement ordonne des reseaux telephoni-
ques du Canada75  ». Il fallait donc « assurer un bon equilibre entre les 
interets nationaux et regionaux au chapitre de la reglementation des 
services de telecommunicationsm ». Comme en 1969, on ne donnait pas 
de definition precise de cette « dimension nationale », ni de « Pinter& 
public au sens national ». Enfin, le gouvernement ne cherchait pas a 
justifier les changements qu'il proposait en donnant des exemples des 
faiblesses de la reglementation en vigueur a l'epoque. 

Compte tenu du caractere radical de la restructuration des responsabi-
lites des instances de reglementation, de la reorientation des objectifs de 
base de la reglementation et du fait que le gouvernement ait neglige 
d'expliquer les raisons qui l'obligeaient a apporter des modifications 
d'un tel ordre de grandeur, le federal pouvait difficilement etre surpris de 
ce que les provinces manifestent touter leur desaccord. Au moins un an 
avant la publication du document, les ministres des Communications 
avaient approuve, a l'occasion d'une conference interprovinciale, une 
resolution qui faisait de l'interconnexion une question de responsabilite 
provinciale, et non federale. Les conflits ont &late au grand jour quand 
le gouvernement federal a convoque, en 1973, une conference federale-
provinciale. L'approche des provinces consistait a reclamer des modifi-
cations d'ordre juridictionnel, c'est-a-dire a refuser au federal un pou-
voir decisionnel de quelque importance. Le gouvernement federal, de 
son cote, a refuse de discuter de ces questions et a cherche a confiner le 
debat aux mecanismes administratifs et aux procedures de consultation. 
La conference, la premiere en son genre, a donc ete interrompue au bout 
de quelques heures. 

La conference de 1975 n'a guere donne plus de resultats. Dans l'inter-
valle, le gouvernement federal avait publie un nouvel exposé dans 
lequel, meme s'il n'abandonnait pas l'essentiel de ses positions, it cher-
chait a apaiser les provinces en leur proposant des mecanismes de 
consultation plus explicites77. Mais cela n'a presque rien donne. Les 
provinces ont invoque pour justifier leur competence en la matiere des 
raisons analogues a celles du gouvernement federal. Elles affirmaient 
que la politique des communications etait vitale pour les provinces dans 
la mesure oa celles-ci « avaient des responsabilites sur le plan social, 
culturel, educatif et economique ». Les propositions du federal etaient 
inacceptables non seulement parce qu'elles « discreditaient des respon-
sabilites traditionnellement exercees par un certain nombre de pro-
vinces », mais aussi parce qu'elles « ne reconnaissaient pas l'accroisse-
ment du pouvoir de decision des provinces en cette matiere ». Tablant 
sur ces arguments, les provinces sont parvenues a un « consensus » aux 
termes duquel elles reclamaient non seulement une acceptation du statu 
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quo dans le cas des provinces qui reglementaient elles-memes les entre-
prises de telecommunications, mais egalement un transfert de compe-
tence a regard de Bell Canada et de B.C.Tel au Quebec, a l'Ontario et a 
la Colombie-Britannique. De plus, « les questions comme les plans de 
developpement d'entreprises de telecommunications reglementees par 
le federal, les normes, la gestion du spectre des frequences, l'utilisation 
des satellites et la concurrence entre entreprises » seraient dorenavant 
soumises a l'attention d'une conference federale-provinciale elle-meme 
sujette a une entente federale-provinciale. Le gouvernement federal a rejete 
ces propositions parce qu'elles « empecheraient le gouvernement federal de 
jouer un role important dans le domaine des telecommunications78  ». 

L'echec de la conference de juillet 1975 mettait un terme aux negocia-
tions intergouvernementales en matiere de telecommunications. Il est 
vrai qu'il y a eu, les annees suivantes, deux conferences intergouverne-
mentales et diverses rencontres bilaterales, au niveau des ministres ou 
des hauts fonctionnaires. 11 est egalement vrai que plusieurs ateliers et 
groupes de travail intergouvernementaux se sont reunis et ont public des 
rapports apres 1975. Il est egalement exact que, en 1977 et 1978, le 
gouvernement federal a donne premiere lecture, a trois occasions, d'un 
projet de loi qui, apparemment, tenait compte de toutes les objections 
qu'avaient formulees les administrations provinciales. II est enfin vrai 
que la question des communications etait a l'ordre du jour de la ronde 
des discussions constitutionnelles de 1980. Les provinces ont defendu 
une position essentiellement identique a leur position commune de 1975, 
mais le gouvernement federal l'a rejetee, meme s'il a egalement laisse 
entendre qu'il serait pret a accepter un double systeme de reglementa-
tion dans lequel les provinces reglementeraient les communications 
intraprovinciales, la competence du federal s'etendant aux questions 
interprovinciales et internationales. La proposition a etc sommairement 
rejetee par les provinces. Meme si toute cette activite semblait avoir pris 
une vie propre, les choses ont bien peu change. Les provinces ont 
compris qu'elles avaient &fait les velleites de planification du federal. 
Et c'est d'ailleurs ce qui semble etre arrive, en depit des projets legisla-
tifs de 1977-1978, projets auxquels les provinces n'ont male pas reagi 
(contrairement a ce qui s'etait passé en 1969), comme si la position du 
federal avait etc largement theorique, le coeur du gouvernement n'y 
etant pas. Le fait que celui-ci, malgre sa majorite, ne soit pas alle plus 
loin que la premiere lecture en trois occasions confirme le bien-fonde de 
cette hypothese. 

Dire que les negociations intergouvernementales ont en fait pris fin en 
1975 ne signifie pas que les conflits intergouvernementaux aient cesse 
pour autant. A plusieurs egards, ils se sont aggraves. La difference, 
toutefois, tenait a ce que la source du conflit n'etait plus le projet de 
planification du gouvernement federal, mais les activites de controle et 
de planification de l'organisme de reglementation federal. Mais la baisse 
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d'interet du gouvernement federal pour la planification n'est pas le seul 
facteur a expliquer la diminution des tensions intergouvernementales; il 
faut y voir egalement le resultat des efforts des provinces pour trouver 
des allies au sein de l'Administration federate, particulierement au sein 
du ministere des Communications, contre ce que de nombreux adver-
saires d'autrefois en sont venus a considerer comme un adversaire 
commun, l'organisme de reglementation federal, le Conseil de la radio-
diffusion et des telecommunications canadiennes (cRTc). Le CRTC etait 
devenu l'un des principaux acteurs du secteur des telecommunications 
en 1975 quand la juridiction des telecommunications avait ete transferee 
de la Commission canadienne des transports au CRTC79. 

Avant le transfert de 1975, le CRTC ne jouissait pas de la faveur des 
administrations provinciales. En fait, il etait le moins apprecie de tous 
les organismes de reglementation federaux, dans la mesure oft on le 
croyait le moins sympathique aux interets ou aux revendications des 
provinces80. Et il a bien peu fait apres 1975 pour calmer les inquietudes 
des provinces. En 1976, apres que le federal et le Manitoba eurent signe 
une entente relative a la propriete des installations de cables, le CRTC a 
rendu des decisions dans lesquelles il rappelait aux signataires qu'il etait 
lie par ses statuts et non par les ententes intergouvernementales81. En 
1977, le CRTC a statue que la demande de Telesat Canada de devenir 
membre du Reseau Telephonique Transcanadien n'allait pas dans l'inte-
ret public. Cette decision n'est venue qu'apres que Telesat Canada ait 
merle a bien de difficiles negociations avec les autres membres du RTT et 
obtenu l'approbation du gouvernement federal. La decision du CRTC a 
inquiete tous les membres du RTT, mais elle a particulierement irrite les 
provinces, proprietaires de trois des membres du RTT, parce que celles-
ci y voyaient un autre exemple de l'intrusion du CRTC dans leurs affaires. 
Bien que la decision du CRTC ait ete port& en appel devant le Cabinet 
federal et rejetee, la reaction du CRTC n'a pas beaucoup encourage les 
provinces ou les membres du RTT. Le Conseil a en effet emis un 
communiqué de presse dans lequel il se disait q convaincu que les 
activites, la situation financiere et les pratiques du RTT et de chacun de 
ses membres devraient au moins faire l'objet d'une etude plus approfon-
die que jamais auparavant82  0. En moins de un an, le Conseil ordonnait 
la tenue d'audiences generates sur les tarifs du RTT, question que nous 
examinons ci-apres. 

En 1975, alors que le texte legislatif qui creait le nouveau CRTC etait 
etudie par la Chambre des Communes, le ministre a declare que le 
gouvernement cherchait simplement a q mettre de l'ordre o dans la 
reglementation federale83. Peu de mois apres la proclamation de la loi, il 
etait devenu bien evident que l'organisme de reglementation n'avait pas 
vu les choses ainsi et que les provinces faisaient face a un defenseur 
beaucoup plus redoutable et inflexible de la reglementation de planifica-
tion. En juillet 1976, dans une declaration publique apparemment consa- 
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cite aux « procedures et pratiques », le CRTC declarait qu'il allait dans 
r inter& public que les services de telecommunications « soient sensi-
bles au plus large eventail possible de demandes du public, et tout aussi 
sensibles a revolution sociale et technologique84  ». Meme si la loi qui 
creait le CRTC n'avait pas ete modifiee, le Conseil a declare qu'il ne 
serait pas lie par l' interpretation plutot etroite qu'avait dorm& l'orga-
nisme qui l'avait precede de sa « juridiction sur les services 
interurbains » : 

Le principe d'une tarification « juste et raisonnable » est un concept qui 
n'est ni etroit, ni immuable. De meme que notre societe a evolue, de meme 
rid& que l'on se fait de ce qui est juste et raisonnable a-t-elle change et fait 
intervenir aujourd'hui un grand nombre de considerations qu'on aurait 
jugees hors de propos it y a 70 ans, quand le controle reglementaire a ete 
institue. Le Conseil voit ce principe dans son sens le plus large et s'estime 
tenu de reetudier en permanence le niveau et la structure des tarifs des 
entreprises de telecommunications afin de pouvoir s'assurer que leurs ser-
vices vont bien dans le sens de l'interet public85. 

II importe ici de bien apprecier l'ampleur de la reorientation de la 
reglementation federale. Sur le plan decisionnel, le CRTC, dans son 
Mona de 1976 et ses decisions subsequentes, a indique qu'il ne se 
contenterait pas de jouer un role reactif, mais qu'il avait bien l'intention 
de prendre des initiatives. Il se proposait, par exemple, de ne pas 
compter uniquement sur les requetes de hausses tarifaires, mais de tenir 
des « audiences publiques » sur des questions comme la qualite et les 
priorites du service, l'interconnexion et les relations entre entreprises86. 
En 1978, le Conseil a demande aux cablodiffuseurs l'autorisation d'utili-
ser leurs reseaux dans la distribution de services non programmes87. Ces 
deux mesures montrent bien que le Conseil, loin de jouer un role 
correcteur, se voyait bien davantage comme un agent tourne vers la 
solution de problemes concrets. Les decisions qu'il a rendues par la 
suite ont fourni de nombreux exemples du role que le Conseil avait 
l'intention de jouer. Signalons notamment : 

la formulation de normes de qualite du service; 
r etude de la qualite et de la situation des telephones payants; 
la necessite pour Bell Canada de faire une etude de faisabilite d'un 
service telephonique a prix modique; 
('obligation pour Bell Canada de proposer un programme d'installa-
tion de materiel de transmission numerique et d'interurbain automati-
que dans les regions eloignees; 
l'introduction de programmes d'action positive en matiere de dotation 
en personnel et d'utilisation de la langue dans les collectivites du 
Nord; 
la necessite pour Bell Canada d'etudier les merites, dans les regions 
septentrionales eloignees, d'une structure tarifaire distincte qui 
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tiendrait compte des conditions sociales et economiques du milieu; et 
la necessite pour Bell Canada d'examiner diverses methodes de tari-
fication de son service de base par abonnement en etablissant une 
distinction entre la petite et la grande entreprise88. 
De fawn plus generale, le CRTC a indique, au sujet de son pouvoir de 

decision, qu'il rejetait l'opinion de l'organisme qui l'avait precede selon 
laquelle son role consistait a reglementer « des entreprises donnees et 
non des services publics dans l'abstrait89  0. L'approche du CRTC, meme 
si elle ne consistait pas a reglementer « des services publics dans 
l'abstrait », s'ecartait de la reglementation ponctuelle visant des entre-
prises donnees pour prendre beaucoup plus clairement un caractere 
sectoriel ou pour s'appliquer a l'ensemble du reseau. Cette approche 
decoulait sans aucun doute du mandat du Conseil en matiere de radiodif-
fusion aux termes duquel le CRTC devait reglementer et superviser non 
pas simplement des entreprises, mais aussi les membres d'un « systeme 
unique" >>. Le CRTC a egalement montre que, contrairement a son 
predecesseur, it pouvait poursuivre par le biais de la reglementation non 
seulement un plus large ensemble d'objectifs en matiere de distribution, 
mais egalement d'autres buts comme la cooperation entre entreprises ou 
l'efficience et la productivite du reseau. 

L'affirmation selon laquelle le CRTC a cree dans la reglementation une 
vocation de planification appelle un certain nombre de commentaires. 
Premierement, les vues expansionnistes qu'avait, a certains egards, le 
CRTC de son role en matiere de reglementation visaient simplement, 
dans le jargon des economistes, a etablir une distinction entre ses 
« produits >> et ceux qui les avaient precedes. Selon cet argument, it 
conviendrait donc de dissocier le discours du CRTC de son comporte-
ment. Bien que cette vue presente une part de justesse, l'histoire montre 
que la reglementation du Conseil est, a bien des egards, fondamentale-
ment differente de celle de la CCT, tant par ses principes et sa port& que 
par ses objectify. Et pour peu que cette affirmation soit vraie, on pourra 
soutenir que la reglementation du CRTC ne constitue pas tant une 
reglementation de planification qu'une reglementation de controle actua-
lisee et davantage axee sur les besoins de repoque. Cette position 
presente elle-meme de grands merites. De toute evidence, et ainsi que 
certains organismes provinciaux l'avaient montre plus d'une decennie 
auparavant, le fait de faire intervenir la qualite du service et les pro-
grammes d'investissement dans revaluation d'une tarification « juste et 
raisonnable >> ne constitue pas une ingerence dans les prerogatives de 
l'entreprise, fussent-elles etablies de longue date, ni d'ailleurs une forme 
de planification. Il est vrai, cependant, que ces considerations n'ont 
jamais ete isolees du champ de la reglementation et qu'elles n'en ont pas 
plus constitue le prolongement. Le CRTC, s'appuyant sur les disposi-
tions de la Loi sur les chemins defer de 1906, a rejete le role limite, negatif 
et proscriptif que s'etait donne depuis longtemps son predecesseur pour 
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prendre un role elargi, positif et prescriptif. A nos yeux, it ne s'agissait 
pas la uniquement d'une evolution quantitative. La reglementation des 
telecommunications avait fondamentalement ete transform& : elle 
n'etait plus un instrument de controle, mais bien un instrument de 
planification. 

Notre objet ne consiste evidemment pas a faire la critique de cette 
transformation, mais a la mettre en rapport avec noire hypothese de 
base, a savoir que cette transformation a contribue a intensifier les 
conflits intergouvernementaux. En soi, ce changement n'aurait pas &I 
exercer d'effet direct marque sur les administrations provinciales. De 
merne, it est vrai, en principe, qu'il n'aurait pas &I susciter de la part des 
compagnies de telephone reglementees par les provinces d'autres reac-
tions qu'une expression de sympathie pour leurs homologues soumis 
la reglementation federate. Pourtant, it est de fait que les transformations 
de la reglementation federate a ces deux egards — controle plus actif et 
fonction de planification — ont eu des resonances directes et indirectes 
de taille aussi bien sur les administrations provinciales que sur les 
compagnies de telephone assujetties a la reglementation des provinces. 
En consequence, alors que la periode 1968-1975 avait &e marquee par 
les efforts deployes par les provinces pour eviter ou enrayer les tenta-
tives de planification du federal, c'est la reglementation federate de 
planification qui est devenue, apres 1975, le pole des preoccupations, le 
sujet des conflits. 

Les administrations provinciales et les compagnies de telephone sou-
mises a la reglementation des provinces ont commence a s'inquieter 
presque immediatement du nouveau regime federal de reglementation et 
de ses retombees. En 1976, le CNCP a depose une demande d'intercon-
nexion avec le reseau telephonique de Bell Canada; l'autorisation 
demand& etait analogue a celle qui avait ete accord& a la « MCI » aux 
Etats-Unis en 1969. La demande a ete approuvee en 197991. En 1980, 
suite a une demande de Bell Canada, puis en 1982, de son propre chef, le 
CRTC a liberalise la reglementation relative au raccordement d'equipe-
ments terminaux fournis par l'abonne aux reseaux des entreprises assu-
jetties a la reglementation federale92. Mais du point de vue des interets 
provinciaux, l'annonce, en 1978, que les requetes de hausse des tarifs 
RTT de Bell Canada et de la B.C.Tel feraient pour la premiere fois l'objet 
d'une veritable audience publique est probablement beaucoup plus 
importante. II convient d'ailleurs de signaler que, meme si l' audience ne 
concernait directement que des entreprises soumises a la reglementation 
federate, le CRTC, dans sa liste des questions qui seraient etudiees, ne se 
proposait pas de limiter le debat a ces entreprises. Sept questions 
devaient etre examinees. Ainsi, le CRTC se proposait de voir : 

I) si les mecanismes de paiement utilises par les membres du wrr 
etaient justes et raisonnables et s'ils allaient au meilleur des interets 
des abonnes et du public; 
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si les tarifs transcanadiens de chacun des services du RTT, Telesat 
Canada compris, etaient justes et raisonnables; 
si les conditions ou les restrictions aux termes desquelles etaient 
offerts les services ou les installations des membres du RTT, Telesat 
Canada compris, etaient raisonnables et ne conferaient pas un 
avantage injuste a une personne ou une entreprise donnee; 
si le traitement relatif accorde par le RTT aux services concurrentiels 
et non concurrentiels etait juste et raisonnable; 
si le programme de construction du RTT etait raisonnable et si les 
renseignements produits et utilises dans la planification des installa-
tions et des sercices du RTT etaient idoines et suffisants; 
si le RTT, Telesat Canada compris, etait suffisamment sensible aux 
demandes de transmission de donnees de programmation et d'autres 
services d'information; et 
quels pourraient etre les besoins en donnees de l'organisme de regle-
mentation a regard des futures requetes de hausses tarifaires 
du RTT93. 

Bien qu'il n'y ait pas eu unanimite chez les provinces, la plupart 
d'entre elles se sont montrees fort preoccupees de ces initiatives du 
CRTC. A titre de representants d'interets provinciaux, les gouverne-
ments provinciaux partageaient les inquietudes de leurs compagnies de 
telephone quant rerosion des recettes que ces decisions risquaient de 
provoquer. Qu'ils soient proprietaires de compagnies de telephone ou 
qu'ils en reglementent simplement ractivite, les gouvernements provin-
ciaux ont soutenu que cette decision aurait un effet negatif sur les 
reseaux telephoniques des provinces et, notamment, sur les mecanismes 
d'interfinancement du service local et du service rural. A titre de centres 
de decision, que ce soit directement ou par le truchement de la regle-
mentation provinciale, les gouvernements provinciaux craignaient 
d'avoir a supporter les coats que les mesures reglementaires du federal 
leur imposaient. Outre les eventuelles pertes de recettes et leurs reper-
cussions politiques, les gouvernements provinciaux s'inquietaient, 
comme d'ailleurs leurs compagnies de telephone, des retombees sur 
leurs juridictions des decisions du federal relatives aux politiques 
d'interconnexion des reseaux ou de raccordement d'equipement termi-
nal. Its craignaient que la voie de la diffusion de la concurrence passe par 
Washington (et la Federal Communications Commission) et Ottawa (et 
le cRTc) avant les provinces et leurs organismes de reglementation. 
Bien que cette hypothese se soit revel& fausse dans le cas de l'intercon-
nexion des reseaux — qui, jusqu'ici, est limit& aux entreprises assujet-
ties A la reglementation federale — , elle s'est aver& juste, a des degres 
divers, dans le domaine du raccordement d'equipements terminaux 
fournis par rabonne, meme si certaines provinces ont tout fait pour s'y 
opposer94. 
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La principale raison pour laquelle les provinces se sont opposees aux 
mesures de reglementation du federal etait la crainte que le controle du 
developpement des politiques de base qui visaient toutes les entreprises 
de telecommunications et non pas uniquement les entreprises assujet-
ties a la reglementation federale passe entre les mains du gouvernement 
federal. En d'autres termes, les provinces estimaient qu'un secteur oit 
des chefs d'entreprises publiques et privees avaient exerce un controle 
preponderant allait etre transforms en un secteur controls par les auto-
rites federales. Cette question preoccupait particulierement les pro-
vinces des Prairies, qui possedaient leurs propres compagnies de tele-
phone; elle n'inquietait pas moins les provinces de l'Atlantique et les 
trois provinces dont les principaux services de telecommunications 
etaient soumis a la reglementation federale et sur lesquels celles-ci 
n'exergaient aucun controle. Le Quebec, par exemple, s'est oppose a la 
requete du CNCP en partie parce que celle-ci risquait « de compromettre 
les visees du Quebec dans le developpement des communications95  ». 
Les seules ruptures importantes de l'opposition des provinces aux deci-
sions du federal se sont produites, d'une part, dans le cas de la requete 
du CNCP, que la Colombie-Britannique appuyait, mais que l'Ontario, en 
raison des pressions politiques dont it faisait l'objet, n'appuyait qu'en 
partie du fait « qu'un rejet complet representerait une reconciliation peu 
satisfaisante des buts vises par la politique generale% ». La seconde 
rupture est survenue dans le cas d'une decision relative au RTT a laquelle 
l'Ontario, le Quebec et la Colombie-Britannique s'opposaient, proba-
blement par ce qu'elles estimaient que les abonnes de leur territoire 
etaient assimiles a des sources de recettes d'interfinancement. 

Compte tenu des consequences, aux yeux des provinces, des deci-
sions du federal en matiere de reglementation quant aux roles des 
administrations provinciales, et compte tenu de la preponderance que 
prenait progressivement le federal dans la prise de decisions relatives a 
l'ensemble du secteur, les provinces s'inquietaient tout particulierement 
de ce que ce role soit confie a un organisme de reglementation indepen-
dant. Les negociations anterieures avaient amens les provinces a croire 
qu'elles pouvaient s'opposer aux efforts de planification du federal, au 
niveau politique a tout le moins. Ayant gagne une bataille a ce niveau, 
elles ont ete deconcertees a rid& qu'elles pourraient perdre la guerre 
aux mains d'un organisme independant. Elles ont donc combattu sur 
deux fronts et essays soit d'amener l'organisme de reglementation 
refuser les requetes qui pourraient modifier sensiblement le statu quo, 
soit a le persuader de s'abstenir de rendre une decision dans ces affaires. 
Cette position a ete clairement miss de l'avant par le porte-parole des 
gouvernements des provinces de l'Atlantique dans l'affaire CNCP, son 
point de vue etant partage par toutes les provinces sauf la Colombie-
Britannique et l'Ontario : 

E. . .1 nous nous inquietons profondement de ce que votre Conseil puisse 
entendre et trancher une question d'interet public fondamentale tandis que 
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nos gouvernements provinciaux et le gouvernement federal debattent la 
politique relative a la concurrence entre societes exploitantes, mais n'en 
sont pas encore arrives a une decision. Comme les societes exploitantes de 
telecommunications sont reglementees par les dix provinces et le gouverne-
ment federal, la politique nationale dolt refleter des politiques federates et 
provinciales qui soient coherentes et compatibles97. 

En reponse, le CRTC a declare que, meme s'il allait etre attentif aux 
repercussions de sa decision sur d'autres juridictions, it avait une 
« obligation de rendre une decision o et qu'agir autrement ne serait « ni 
desirable, ni dans l'interet public, ni meme lega198  0. 

Cette voie ayant doublement echoue, les provinces ont cherche a 
arriver a des ententes intergouvernementales. Ainsi que nous l'avons 
vu, les conflits intergouvernementaux ont perdu une part de leur inten-
site a peu pres a l'epoque oh ces importantes requetes ont commence a 
prendre forme ou a etre entendues. Les deux ordres de gouvernement 
ont alors cherche a formuler, par la negociation, des politiques mutuelle-
ment acceptables dans des domaines comme la concurrence et le raccor-
dement d'equipement terminal, mais sans jamais vraiment y parvenir. Its 
ont obtenu plus de succes dans un domaine connexe, a savoir le pouvoir 
de l'organisme de reglementation d'enoncer des politiques publiques. 
Les provinces soutenaient depuis longtemps que ce pouvoir etait sin-
gulierement malvenu, et plusieurs ministres federaux des Communica-
tions ont partage ce point de vue. Des 1973, le gouvernement federal 
avait annonce, dans un livre vert, son intention de soumettre le CRTC a 
un controle politique plus serre dans ses decisions de principe. Avec le 
temps et par suite des actions et des decisions du CRTC qui ont empiete 
sur les negociations intergouvernementales, cette intention s'est affer-
mie. En 1976, le ministre federal se faisait l'echo du point de vue des 
provinces en affirmant qu'il n'etait pas « acceptable qu'un organisme 
non elu deteriore nos relations intergouvernementales sans que le gou- 
vernement ait de controle sur ses actions99 	fut donc convenu que le 
Cabinet serait autorise, dans la nouvelle legislation sur les telecom-
munications, a enoncer des « directives de principe o qui lieraient le 
CRTC. Malgre cela, le gouvernement federal n'a pas pu, ainsi que nous 
l'avons vu, donner forme a ses projets legislatifs, et le CRTC, par ses 
decisions anterieures sur l'interconnexion des reseaux, le raccordement 
d' equipement terminal et les tarifs et services interprovinciaux, a 
occupe un large champ decisionnel. 

Les decisions du CRTC et leurs repercussions politiques appellent un 
dernier commentaire. Nous avons affirme que, apres 1976, les conflits 
intergouvernementaux avaient ete particulierement intenses du fait que 
les administrations provinciales craignaient a la fois que l'organisme 
federal de reglementation prenne le controle du secteur des telecom-
munications et devienne le principal centre de decision, au detriment des 
provinces (et du gouvernement federal). Bref, les administrations pro-
vinciales ne craignaient pas tant, sur le plan du processus decisionnel, la 
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predominance du federal que celle d'un organisme federal independant. 
Il est vrai qu'elles se seraient opposees a la chose meme si l'objectif du 
federal en matiere de reglementation n'avait consiste qu'a actualiser sa 
reglementation de controle, en raison des inevitables retombees d'une 
telle decision sur les juridictions et les divers roles des provinces. Le 
facteur qui a veritablement contribue a rendre le conflit plus intense a ete 
la crainte collective des provinces que le CRTC, fort de son role de 
planification et de gestion dans le secteur de la radio et la television, ne 
cherche a prendre, avec ou sans nouveau mandat legislatif, le meme role 
dans le secteur des telecommunications. A en juger par les enonces de 
principe et les initiatives du Conseil a regard des entreprises assujetties 
A la reglementation federate sur des questions qui n'avaient eu que peu 
de retombees au niveau provincial, les entreprises provinciales de tele-
communications et les administrations provinciales ont ete convaincues 
qu'elles faisaient face au spectre de la planification federate quand le 
CRTC a commence a entendre des requetes dont la port& s'etendait a 
tout le secteur des telecommunications. Dans les decisions qui ont 
inquiete le plus les provinces, le CRTC a indique qu'il avait tenu compte 
d'un large eventail d'objectifs generaux comme 0 les innovations dans le 
secteur des telecommunications et dans le secteur commercial au 
Canada en general », 0 l' efficacite des reseaux de telecommunica-
tions » et « la repartition facultative des ressources en tenant compte 
des differences geographiquesm ». Neanmoins, on pourrait dire que les 
motifs invoques a l'appui de ces decisions constituent les elements 
d'une reglementation de controle. Quoi qu'il en soit, evidemment, la 
reglementation de planification, realite ou spectre, constituait une 
menace que les gouvernements provinciaux devaient combattre. 

Conclusions 

Trois grandes conclusions se degagent, pour la majeure partie du siecle, 
de r etude du secteur des telecommunications du point de vue des 
politiques publiques. La premiere est que le processus decisionnel dans 
le secteur a ete domine par les chefs d'entreprises, et non par les 
autorites publiques. S'il est un secteur dont le developpement a ete aussi 
pleinement oriente par l'entreprise, c'est bien celui des telecommunica-
tions. Deuxiemement, la reglementation a ete adopt& pour satisfaire 
des objectifs tits précis et limites de politique publique. La fonction de 
la reglementation consistait a eviter que les monopoles qui offraient les 
services du telephone ne tirent des benefices exageres de leur activite. 
Dans notre terminologie, la fonction de la reglementation consistait 
alors a controler les compagnies de telephone. Troisiemement, le sec-
teur des telecommunications n'avait pas suscite de differends ou de 
conflits intergouvernementaux. Les services de telecommunications 
etaient reglementes par compartiments etanches et its etaient probable-
ment le dernier secteur a l'etre. 
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La situation a radicalement change dans la periode qui s'est ouverte 
en 1968. Avant cette epoque, les telecommunications avaient constitue 
la responsabilite secondaire d'un organisme de reglementation. En 1968, 
le gouvernement federal creait un ministere des Communications charge 
d'enoncer 0 un plan national de communications et une politique natio-
nale des communications visant a integrer et a rationaliser tous les 
reseaux de communications ». Le gouvernement federal se proposait de 
« prendre en charge » les telecommunications et d'utiliser le secteur 
dans la poursuite de plus larges objectifs de politique publique. De plus, 
it envisageait de faire de la reglementation un instrument de planification 
dans la realisation de ces objectifs. 

Pour la majeure partie de la periode qui a precede 1968, les gouverne-
ments provinciaux, a la maniere de leur homologue federal, ne se sont 
pas inquietes du secteur du telephone. Le secteur marchait a merveille, 
et les instances provinciales de reglementation remplissaient apparem-
ment leur office en matiere de controle. Le secteur des telecommunica-
tions ne posait que peu de problemes aux gouvernements provinciaux, 
que ce soit a titre de representants, de proprietaires ou de centres de 
decision. Les ambitions planificatrices du federal ont menace cet etat de 
choses. En voulant se substituer aux centres de decision des entreprises 
dans l'etablissement des objectifs du secteur, le gouvernement federal 
menacait les interets des provinces. Pour les trois d'entre elles qui 
possedaient des compagnies de telephone, les propositions federales 
risquaient d'ebranler leur equilibre financier et, de ce fait, de les empe-
cher d'atteindre les objectifs que s'etaient fixes leurs proprietaires en 
matiere de politique publique. La question preoccupait tout autant les 
provinces qui n'etaient pas proprietaires de compagnies de telephone, 
mais qui en reglementaient les activites. Ces provinces se sont senties 
obligees de representer A la fois les interets des compagnies de telephone 
et les interets des abonnes qui avaient profite jusque-la de la situation, et 
notamment de la majorite : les abonnes du service residentiel. Enfin, 
meme si les gouvernements provinciaux n'avaient pas profite de leur role 
de centres de decision pour exercer des pressions sur le secteur des 
telecommunications, les propositions du federal, si elles prenaient 
forme, les en empecheraient a tout jamais. 

Les compartiments etanches ont donc eclate en 1968 et declenche 
ainsi un flot de conflits intergouvernementaux. Les conflits sont devenus 
particulierement virulents et difficiles a resoudre quand, au moment oil 
la resolution du gouvernement federal de planifier le secteur semblait 
faiblir face a l'opposition generale des provinces, l'organisme federal de 
reglementation s'est montre pret a prendre le flambeau et a defier les 
provinces et, a l'occasion, son propre gouvernement. Si les administra-
tions provinciales n'etaient pas prepardes a accepter le fait que le federal 
prenne la direction du processus decisionnel dans le secteur des tele-
communications, l'eventualite que le centre de decision soit indepen-
dant, dans une large mesure, mais non pas entierement, leur semblait 
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une abomination. Le processus de la reglementation s'est dons trouve 
mele a des affaires intergouvernementales sans pour autant en etre 
sensiblement ameliore. 

Il convient de rappeler que Farm& 1968 a ete marquante d'un autre 
point de vue important. Elle correspond en effet a l'apparition de forces 
technologiques et economiques externes qui allaient susciter une remise 
en question des politiques publiques et des relations politiques dans le 
secteur des telecommunications. En ce sens, les annees 1960 appelaient 
une reevaluation et une reformulation de la politique des telecom-
munications. En 1984, ni le federal ni les provinces n'ont donne nais-
sance a ces politiques. Seize armee apres que le federal eut promis un 
plan et une politique des telecommunications, le secteur est toujours 
reglemente par la Loi sur les chemins defer de 1906. Et les provinces n'ont 
pas mieux fait. Les telecommunications representent dons un cas dans 
lequel les conflits intergouvernementaux relatifs a la reglementation de 
planification du federal n'ont pas uniquement mal oriente nos efforts 
politiques, mais ont egalement sape notre volonte politique. Au lieu 
d'une « ville programmee », nous nous trouvons devant un noeud 
gordien. 

116 Chapitre 3 



Chapitre 4 

Marches financiers, reglementation 
et adaptation des entreprises 

Introduction 

Contrairement a ce qui s'observe dans la plupart des Etats les plus 
industrialises, les marches des capitaux ou des valeurs du Canada sont, 
pour la plupart, reglementes a un niveau inferieur au niveau national'. 
Que la reglementation se fasse au niveau provincial, toutefois, n'equi-
vaut pas a diminuer l'importance des marches financiers dans la 
canalisation des capitaux vers les interets des entreprises privees et 
publiques. En fait, nous allons voir que le Canada, a la maniere des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni, mais contrairement a d'autres pays 
industrialises comme l'Allemagne de l'Ouest, la France et le Japon, 
compte sur ses marches financiers pour susciter des investissements et 
assurer l'adaptation de ses entreprises. 

Les marches financiers et les organismes qui les reglementent font 
cependant partie d'une plus importante structure institutionnelle : le 
systeme financier national2. Pour nous, le systeme financier national 
designe l'ensemble des institutions, des intermediaires financiers, des 
marches et des instances de reglementation par le biais desquels les 
epargnes sont transformees en investissements. Il est difficile, voire 
impossible, d'etudier les marches des valeurs et les organismes qui les 
reglementent sans decrire un tant soit peu le systeme financier national 
auquel ils appartiennent. Cette fawn d'aborder l'etude de la reglementa-
tion des valeurs mobilieres est dictee, en partie, par la conjoncture. On 
mene en effet a l'heure actuelle trois enquetes publiques sur des aspects 
du systeme financier national susceptibles d'avoir des repercussions 
sensibles sur la reglementation des valeurs mobilieres. Ce sont : les 
audiences de l'Ontario Securities Commission (osc) de l'automne de 
1984 sur les services financiers, et notamment la question de la propriete 
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des entreprises du secteur des valeurs mobilieres3; le groupe de travail 
du gouvernement de 1 ' Ontario cree en janvier 1984 pour examiner 
ropportunite du maintien d'institutions distinctes au service des mar-
ches financiers4; et le Comite MacLaren chargé par le gouvernement 
federal d'etudier revolution des fonctions d'institutions comme les 
banques et les quasi-banques et la necessite pour le federal de revoir son 
regime de reglementation5. Ces groupes de travail et audiences tirent 
leur origine des efforts faits par le secteur financier pour diversifier son 
activite et offrir des services qui, jusqu'a ce jour, demeuraient reserves a 
certains segments du secteur des services financiers. Les evenements 
ont donc fait qu'il est de plus en plus difficile de considerer isolement les 
marches des valeurs mobilieres et les organismes qui les reglementent. 

II est par ailleurs important d'etudier le systeme financier national 
dans son ensemble pour evaluer les elements institutionnels qui jouent 
un role cle dans la capacite d'un pays de s'adapter a revolution des 
pressions de la concurrence mondiale. John Zysman a soutenu de fawn 
convaincante dans un ouvrage recent, Government, Markets and Growth, 
que les systemes financiers nationaux comptent parmi les parametres 
institutionnels susceptibles de fixer une limite critique a la faculte de 
reindustrialisation d'un pays6. Selon ses termes, q l'organisation des 
marches financiers contribue a faconner les choix qui s'offrent a un 
gouvernement et, de ce fait, a influencer les politiques que celui-ci 
adopte et le processus politique par lequel l'entreprise evolue7  ». De plus 
en plus, c'est sur la faculte d'adaptation des entreprises que repose la 
survie economique des pays. Ce serait donc faire preuve de negligence 
que de meconnaitre le cadre dans lequel s'inscrivent les marches finan-
ciers et la reglementation des valeurs mobilieres. 

Cela etant dit, toutefois, nous nous empressons d'ajouter qu'il ne 
nous appartient pas de faire ici une etude approfondie du systeme 
financier canadien. Au mieux ne pouvons-nous que mettre en lumiere 
certains aspects d'un milieu institutionnel d'une enorme complexite. 
C'est sous ce jour que nos conclusions, provisoires, doivent etre vues; 
pour arriver a plus de certitudes, it aurait fallu faire une etude beaucoup 
plus detainee de l'ensemble des elements structuraux et des mecanismes 
du systeme financier national, mais cet exercice etait bien au-dela du 
propos de ce chapitre. Il n'en demeure pas moins, ainsi qu'on pourra le 
voir, que bon nombre des forces en jeu dans le systeme financier national 
sont abordees dans notre analyse de la reglementation des valeurs 
mobilieres ainsi que dans nos deux autres etudes de cas. 

Ainsi, ce chapitre est en fait divise en deux grandes sections. Dans la 
premiere, nous presentons une description generale du systeme finan-
cier national du Canada. En nous appuyant sur les trois modeles con-
trastants que Zysman donne des systemes financiers nationaux, nous 
comparons le secteur des services financiers du Canada, ses marches, sa 
reglementation mixte et ses programmes et institutions d'intervention 
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financiere directe de l'Etat a ceux d'autres pays industrialises. Du point 
de vue des trois modeles ideaux de systemes financiers nationaux de 
Zysman — le systeme fonde sur le credit et administre par les prix, le 
systeme fonde sur le credit et domine par les institutions et le systeme 
fonde sur les marches de capitaux — , le systeme canadien appar-
tiendrait davantage au systeme de type « marches de capitaux ». Ainsi, it 
s'apparente plus au systeme financier americain qu'aux systemes fran-
cais et japonais de type « credit-prix » ou qu'a un hypothetique systeme 
allemand de type credit-banques ». Malgre cela, le systeme canadien 
presente certaines lacunes qui en font moms un systeme de type 
« marches de capitaux » que le systeme americain. En fait, les relations 
institutionnelles qui unissent les administrations publiques, le monde 
des affaires et l'economie creent a cet egard des distorsions et des 
incoherences. Ces distorsions et incoherences expliqueraient A leur tour 
les difficultes d'adaptation des entreprises canadiennes. 

Le systeme financier national du Canada etant assimile a un systeme 
de marches de capitaux, on comprendra que la seconde partie du cha-
pitre soit consacree A la reglementation des marches des capitaux et des 
valeurs mobilieres. Meme si le secteur des services financiers exerce son 
activite dans un cadre de reglementation mixte, les marches financiers 
(negociants, mandataires, courtiers) sont assujettis a la reglementation 
des provinces depuis longtemps. L'Ontario et le Quebec, dont les mar-
ches sont les plus developpes et qui reglementent l'essentiel des nego-
ciants et des courtiers, se sont donne des regimes de reglementation 
hautement sophistiques. Dans les deux provinces, la reglementation des 
valeurs mobilieres a ete placee sous la supervision d'organismes de 
reglementation provinciaux : l'Ontario Securities Commission (osc), la 
Commission des valeurs mobilieres du Quebec (cvmQ) ainsi que des 
organismes de reglementation specialises (oRs). Mame si la reglementa-
tion des valeurs mobilieres se fait au niveau provincial, contrairement a 
ce qui est le cas dans le secteur des transports aeriens et des telecom-
munications, l'analyse que nous presentons dans ce chapitre montre 
qu'elle a suivi un modele d'evolution analogue; en fait, l'etude de la 
reglementation provinciale des marches financiers confirme bien des 
conclusions de nos deux autres etudes de cas. 

Comme au niveau federal, la reglementation economique des marches 
financiers a constitue un important instrument de gestion economique. 
La reglementation economique des provinces s'est peu a peu &gage, a 
la maniere de la reglementation economique federale, de ses fonctions 
limitees de controle pour servir des fins de planification et des objectifs 
politiques. Ainsi que nous l'avons déjà observe dans une etude de l'osc, 
par exemple, la Commission, qui, au depart, etait surtout un quasi-
arbitre s'occupant de questions de contrOle, est devenue bien davantage 
un organisme administratif de planification et de reglementation8. De 
plus, les objectifs de developpement economique poursuivis par les 
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gouvernements provinciaux, le Quebec notamment, ont mene a l'adop-
tion eta ('application de politiques de restructuration des marches et des 
services financiers de juridiction provinciale. C'est ce qui explique que 
les efforts d'uniformisation de la legislation des marches financiers aient 
ete interrompus. Les instances interprovinciales de reglementation font 
aujourd'hui face a des defis plus grands que jamais : le Quebec a mis de 
l'avant des plans pour modifier, la ou sa juridiction l'y autorise, le 
secteur des services financiers du Quebec. Dans le souci d'accroitre la 
concurrence, le gouvernement quebecois a decide unilateralement de 
dereglementer le secteur des services financiers. 

Les modifications de la reglementation, realisees ou envisagees, sem-
blent tenir a un reseau complexe d'interactions entre les pressions de la 
concurrence et les imperatifs de la technique. Les pressions de la 
concurrence tiennent elles-memes d'objectifs politiques provinciaux et 
de forces economiques en evolution au sein du secteur des services 
financiers. Quant aux imperatifs de la technique, ils designent la 
« revolution de la connaissance » dont l'importance croissante prise par 
l'ordinateur dans le marche des valeurs temoigne bien. L'interaction de 
ces forces a cependant mene a un jeu de manoeuvres par lesquelles les 
deux principaux interesses, l'Ontario et le Quebec, cherchent a prendre 
I'avantage de la situation. Jusqu'ici, les frictions entre les deux regimes 
de reglementation ont ete peu importantes. Il n'en demeure pas moins 
que la complexite de l'interaction des objectifs politiques, la prepon-
derance de l'Ontario dans le marche des capitaux et les changements 
technologiques imminents laissent augurer un avenir difficile au chapitre 
de la reglementation interprovinciale. 

Notre analyse montre egalement que la reglementation interprovin-
ciale des marches de capitaux et la double juridiction imposee au sys-
teme financier national sont peut-titre mal adaptees a ces importants 
changements. L'etude des services financiers actuellement faite par 
divers groupes et les modifications unilateralement apportees par le 
Quebec a ses institutions financieres se sont faites au detriment d'une 
analyse de fond du cadre institutionnel national. De meme, le debat sur 
l'abandon des barrieres traditionnelles entre les quatre piliers du sys-
teme (les banques, les societes de fiducie, les compagnies d'assurance et 
le secteur des valeurs mobilieres) s'est fait sans qu'on accorde beaucoup 
d'attention aux retombees ultimes d'une telle decision sur la faculte 
d'adaptation des entreprises du pays. Apparemment, on envisage ces 
modifications des services financiers sans avoir fait d'evaluation critique 
veritable de leur signification pour la vitalite des marches financiers et de 
leur aptitude ou de leur incapacite a repondre aux besoins en capitaux 
des entreprises canadiennes. Il se peut bien que l'echec reel de la 
reglementation interprovinciale des marches financiers et de la regle-
mentation mixte du systeme financier national soit tel qu'il est devenu 
difficile, sinon impossible, de traiter de ces questions, tant sur le plan 
juridictionnel que sur le plan politique. 
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Le systeme financier national du Canada 

La strategie industrielle et le systeme financier national 

Comme d'autres pays industrialises d'Amerique du Nord, d'Europe et 
d'Asie, le Canada s'est engage a fond, depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale, dans la gestion de l'economie. Bien que les methodes utilisees 
aient sensiblement differe, tous les gouvernements ont enonce des poli-
tiques economiques propres a accroitre l'emploi et la productivite et a 
attenuer l'amplitude des variations economiques cycliques9. Le gouver-
nement canadien, comme beaucoup d'autres, s'est ainsi donne un 
ensemble considerablement accru de programmes economiques et 
sociaux10. Les moyens utilises pour realiser ces programmes ont ete tout 
aussi nombreux. On a par exemple eu recours a des instruments fiscaux, 
monetaires et tarifaires traditionnels ou a des moyens comme la pro-
priete d' entreprises d'infrastructure comme les transports et l' energie. 
En outre, une foule de nouveaux instruments ont vu le jour; ce sont 
notamment l'assurance-chomage, les politiques d'achat, les strategies 
de garantie d'emprunt et le credit a l'exportation. Comme nous l'avons 
vu precemment , la reglementation, la reglementation economique en 
particulier, a egalement joue un role de premier plan dans l'orientation 
de la politique publique. Par le truchement d'organismes de reglementa-
tion independants et de bureaux ministeriels, les instances de regle-
mentation ont contribue a fagonner le developpement de biens des 
secteurs de l'economie canadienne. 

Le developpement du role de l'Etat au Canada, it ne faut pas l'oublier, 
s'est produit tant au niveau federal qu'au niveau provincial. Dans les 
annees 1960 et 1970, comme le concept de l'edification des provinces 
prenait forme, les Administrations provinciales se sont lancees dans la 
gestion economique avec un eventail de moyens presque aussi important 
que celui du federal". Par exemple, les provinces et l'Administration 
federale se sont toutes interessees au developpement de l'entreprise —
ou a l'aide a l'entreprise, ainsi qu'Alan Tupper a baptise ces grandes 
politiques de developpement12. La maturation du commerce interna-
tional et du systeme monetaire fagonne a Bretton Woods et lors de 
negociations commerciales ulterieures, principalement sous la pression 
des Etats-Unis, a renforce les liens d'interdependance13. Mais la con-
currence internationale est devenue un sujet de preoccupation nationale 
quand les produits importes ont commence a mettre dans une situation 
difficile les secteurs les moins concurrentiels et a exercer des pressions 
dans tous les pays du monde industrialise, Canada et Etats-Unis corn-
pris. Le secteur des textiles, de la chaussure et des articles de consom-
mation electroniques, par exemple, et meme des industries nord-
americaines apparemment intouchables comme l'automobile et l'acier 
se trouvent de plus en plus menaces par des produits importes d'Europe, 
du Japon et d'autres pays d'Asie. Les deux ordres de gouvernement ont 
reagi, ensemble ou seuls, a ces pressions economiques. 

Marches financiers 121 



En Amerique du Nord, les succes croissants des concurrents de 
Petranger ont canalise ]'attention sur le role que les gouvernements de 
ces pays avaient joue dans la realisation de tels miracles economiques 14 . 

Les Europeens, les Francais en particulier, et les Japonais ont fait l'objet 
d'analyses detainees par lesquelles on a cherche a comprendre et a 
reproduire, si possible, le role directeur joue par le gouvernement de ces 
pays. Vers le milieu des annees 1970, les Americains eux-memes, qui 
avaient etc les plus farouches adversaires d'une intervention de l'Etat, 
pronaient la reindustrialisation15. Au Canada, on a eu recours a un large 
&entail de politiques d'aide a l'entreprise dont l'ampleur, selon Tupper, 
tient a ce que la politique tarifaire avait perdu son efficacite dans le 
nouveau systeme economique international. De plus, les mesures de 
type keynesien s'etaient revelees inadequates quand les objectify de 
l'Etat comportaient 0 un developpement economique regional equilibre, 
le maintien de l'emploi dans des entreprises et des secteurs donnes, le 
controle par des interets canadiens d'importants secteurs economiques 
et la necessite pour l'Etat d'accorder aux entreprises canadiennes une 
protection comparable a celle qu'offraient d'autres Etatsl6  ». 

Les strategies industrielles en sont donc venues a preoccuper presque 
tous les gouvernements. Mais, comme l'a affirme recemment John 
Zysman, la cle institutionnelle des politiques industrielles est le systeme 
financier national]'. Pour Zysman, en effet : 

La these centrale de cet ouvrage est que le pouvoir discretionnaire 
qu'exerce l'Etat dans le financement de l'entreprise — dans ]'attribution 
selective du credit — est essentiel a ]'intervention permanente de l'Etat 
dans la vie des entreprises privees et dans ]'orientation de leurs strategies, 
comme un concurrent ou un associe le ferait. Meme dans les entreprises 
publiques, les moyens financiers d'attribution selective du credit offrent a 
l'Etat un ensemble raffine d'instruments qui s'ajoutent A la nomination de la 
direction et a l'imposition de directives generales definies par le gouverne-
ment. L'attribution selective du credit est le seul moyen discretionnaire 
necessaire a l'Etat pour orienter sa strategic industrielle18. 

De plus, Zysman affirme que ]'organisation des institutions financieres 
exerce une influence sur la viabilite des politiques nationales ou 
infranationales : 

Nous avons soutenu que les differences structurales des systemes finan-
ciers nationaux determinent ]'aptitude des Etats a intervenir dans recono-
mie industrielle. L'organisation des marches financiers contribue a facon-
ner les choix de l'Etat et, de ce fait, exerce une influence sur les politiques de 
l'Etat et le processus politique qui determine revolution du secteur 
industrie119. 

Toutefois, comme l'ont signale des analystes comme Peter Katzenstein, 
les Etats anglo-americains ne se pretent pas necessairement bien a une 
telle intervention de l'Etat dans la prise de decisions. Katzenstein a 
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soutenu que les institutions constituaient des variables intermediaires 
importantes20, mais que ce sont reventail des moyens politiques et leurs 
qualites selectives respectives qui determinent avant tout la forme de 
l' intervention de l'Etat. Katzenstein en est arrive A la conclusion, tout au 
moins a regard des rapports entre l'Etat et son principal sujet d'ana-
lyse — la politique economique etrangere — , que les Etats anglo-
americains avaient generalement moins de moyens d'intervention que 
les autres et que ces moyens avaient un caractere beaucoup plus general, 
alors que des pays comme le Japon, en particulier, disposaient d'un 
grand nombre de moyens grace auxquels ils pouvaient agir, tres selec-
tivement, sur des secteurs d'activite ou meme des entreprises21. 

Il est donc apparemment tres important d'analyser la structure du 
systeme financier national et de voir s'il est compatible avec les politi-
ques d'aide a l'entreprise de l'Etat si l'on veut comprendre l'aptitude 
d'un Etat a reagir aux pressions economiques internationales. Ainsi que 
Zysman l'observe, l'adaptation des entreprises peut etre orient& par 
l'Etat et dirigee par l'entreprise ou negociee par les principaux agents 
economiques — main-d'oeuvre, Etat et entreprise22. L'adaptation des 
entreprises est un processus complet, et ses parametres sont deter-
mines, selon Zysman, par trois variables : le systeme financier national, 
la structure de l'Etat et la situation economique du pays23. Les diffi-
cultes surgissent en particulier quand le modele d'adaptation prevu pour 
chacun des parametres differe. Bien qu'il ne nous soit pas possible 
d'etudier ici en profondeur tous ces parametres, nous allons examiner 
dans les sections qui suivent, fat-ce trop -brievement, la configuration 
institutionnelle du systeme financier national du Canada. 

Modeles de systemes financiers nationaux 

Pour faire cette analyse du systeme financier national du Canada, nous 
avons adopte les modeles utilises par John Zysman dans son etude des 
systemes financiers nationaux en general. Zysman a defini trois 
modeles : un systeme fonde sur le credit administre par les administra-
tions publiques, un systeme fonde sur le credit et domine par les institu-
tions financieres et un systeme fonde sur les marches de capitaux dans 
lequel les ressources, le capital surtout, sont reparties en fonction des 
prix. Dans chaque systeme, l'attribution du capital aux secteurs d'acti-
vite se fait d'une maniere particuliere. L'objectif cle des systemes 
financiers a regard de l'adaptation des entreprises (quel qu'en soit le 
caractere) consiste a mettre a la disposition des agents economiques 
interieurs des fonds industriels A long terme. La fagon dont on y parvient 
determine les limites de refficacite de l'Etat dans la realisation de ses 
objectifs de developpement industriel. 

Les systemes financiers enumeres precedemment se distinguent les 
uns des autres a plusieurs egards importants. Premierement, ils se 
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caracterisent par la facon dont les epargnes sont transformees en inves-
tissements. Deuxiemement, ils se distinguent par la methode d'evalua- 
tion qu'utilisent les institutions financieres dans l'etude des demandes 
d'emprunt des entreprises. Le troisieme element cle qui differencie les 
systemes financiers nationaux est la facon dont les prix sont fixes dans 
les marches financiers. Enfin, les systemes financiers se distinguent par 
la facon dont les administrations publiques administrent les marches 
financiers24. En d'autres termes, comment un Etat, par le truchement de 
sa Banque centrale ou des moyens equivalents influence-t-il les marches 
financiers : directement ou indirectement? Plus generalement, 
comment l'Etat administre-t-il le systeme financier : par le biais des 
forces du marche ou par des controles administratifs? 

Le systeme fonde sur les marches de capitaux, comme son nom 
l'indique, est un systeme dans lequel l'attribution des ressources est 
dominee par les forces du marche; it repose sur le mecanisme des prix. 
Les obligations et les actions y jouent un role cle dans l'obtention de 
fonds d'investissement a long terme. D'une maniere plus generale, 
comme l'observe Zysman, « dans chaque marche financier, le prix du 
capital, des prets ou de l'argent est fixe dans des conditions de con-
currence plausibles, et cette situation suppose une gamme &endue 
d'instruments financiers et un grand nombre d'institutions financieres 
specialisees25  ». L'acces a ces instruments financiers, et notamment 
des fonds a long terme, signifie que les entreprises ne sont plus tri-
butaires des banques ou d'autres intermediaires financiers pour obtenir 
des credits a long terme. 

Les entreprises etant relativement independantes des intermediaires 
financiers, it s'ensuit que les banques, par exemple, fixent principale- 
ment leur attention sur les prets a court terme. Ainsi, les intermediaires 
financiers comme les banques et les quasi-banques evaluent leur dispo-
nibilite a preter en fonction des resultats anterieurs de l'emprunteur; la 
politique des banques, en general, consiste a proteger au mieux leurs 
interets en accordant des prets sur nantissement et, en cas de defaut de 
paiement, elles peuvent aussi bien vendre les elements d'actif mis en 
garantie par l'entreprise que participer a un programme de restructura-
tion a long terme de la gestion et des activites de l'entreprise. 

Ainsi qu'on peut le voir, les prix ne sont donc pas fixes par des 
decisions administratives, mais bien par la concurrence. Ni les banques 
ni les administrations publiques n'interviennent directement dans la 
fixation des prix sur les principaux marches financiers. Elles ne peuvent 
donc pas orienter l'affectation des ressources en capital en agissant sur 
le niveau des prix. La concurrence demeure assez vive pour que les 
entreprises qui n'arrivent pas a satisfaire un besoin trouvent d'autres 
preteurs ou d'autres marches. 

Dans un systeme fonde sur les marches de capitaux, la Banque 
centrale joue un role de stabilisation vital, mais dans une large mesure, 
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minime. Dans un tel systeme financier national, la Banque centrale 
administre les agregats monetaires, les taux d'interet et la masse mon& 
take par des moyens indirects ou des operations de pleine concurrence. 
La Banque centrale peut agir sur le niveau des reserves des institutions 
bancaires par des achats ou des ventes. La Banque centrale ne favorise 
pas un type d'intermediaire financier plus qu'un autre en fixant adminis-
trativement la masse des prets, meme si elle n'ecarte pas le recours a des 
politiques generales de reglementation en matiere de specialisation. 
L'Etat emprunte et prete des sommes importantes dans de nombreux 
marches. Les titres qu'il emet sont d'importants instruments de finance-
ment de la dette nationale. Son intervention, le cas echeant, est davan-
tage axee sur le marche qu'obtenue par la voie administrative. Ainsi, le 
systeme fonde sur les marches de capitaux « place les banques, les 
entreprises et les administrations publiques dans des spheres distinctes 
a partir desquelles elles se hasardent pour se rencontrer et faire valoir 
leur pouvoir de negociation respectif26  ». Il est donc difficile pour l'Etat, 
dans un tel systeme, d'exercer une influence sur l'issue d'une affaire. II 
en resulte, selon Zysman, un systeme dans lequel : 

L' intervention de l'Etat dans les affaires de l'entreprise privee suppose une 
autorisation legislative precise et s'exerce a l'exterieur du champ habituel 
d' activite des marches. Il s'ensuit que le milieu financier peut dans une large 
mesure s'opposer aux interventions ponctuelles de l'Etat, non seulement a 
cause des objectifs poursuivis par telle ou telle intervention, mais aussi en 
raison de la menace que posent les politiques interventionnistes pour l' int& 
grite de la structure des marches27. 

Les deux systemes fondes sur le credit peuvent etre decrits ensemble, 
dans une certaine mesure, car ils presentent, a bien des egards, des 
similitudes. Meme si l'acteur principal varie (dans un cas c'est l'Etat, et 
dans l'autre, les banques), la description qui en est donnee montre, a 
l'evidence, que, meme dans les systemes domines par les institutions 
financieres, ces institutions sont elles-memes tributaires de l'aide de 
l'Etat28. De plus, les banques agissent comme des allies de l'Etat, a des 
conditions negociees entre elles et l'Etat, meme si l'Etat ne dispose pas 
de moyens pour leur dicter concretement ses choix dans la repartition 
des ressources29. 

Dans les deux systemes fondes sur le credit, les marches sont trop 
faibles pour satisfaire les besoins de financement des entreprises. « Le 
credit est le fondement meme du systeme financier de l'entreprise3° ». 
Dans les deux cas, l'entreprise est tributaire des prets des institutions 
financieres. Les deux systemes de credit different cependant en ce que, 
dans le systeme domine par les institutions financieres, le credit est 
structure au moyen de marches dans lesquels les prix sont fixes par les 
banques, alors que dans le systeme administre par l'Etat, les prix sont 
determines par les decisions de l'Etat, meme si les banques demeurent 
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les etablissements de credit. Ainsi, les prix ne sont plus lies a la con-
currence, mais fixes par les banques ou l'Etat. 

Compte tenu des rapports etroits qu'entretiennent les entreprises et 
les etablissements de credit, les calculs de ces derniers different sen-
siblement de la forme qu'ils prennent dans les systemes fondes sur les 
marches de capitaux. Comme les etablissements de credit participent 
activement a la repartition des ressources et a retablissement des prix, 
leurs calculs sont axes sur le long terme et l'entreprise. Les banques ou 
l'Etat accordent plus d'importance aux perspectives d'avenir de l'entre-
prise et a ses previsions de tresorerie. En pretant, les etablissements de 
credit prennent un engagement a regard de la viabilite a long terme de 
l'entreprise et s'occupent moins d'obtenir des nantissements. S'il y a 
risque de defaut de paiement, par ailleurs, les etablissements de credit 
cherchent davantage a reorganiser et a administrer l'entreprise qu'a 
proteger leur capital de risque. 

Dans les deux systemes fondes sur le credit, la Banque centrale 
privilegie les mecanismes de creation directe d'argent et fixe les limites 
de pr'et de chaque banque31. De plus, elle autorise largement racces a 
ses propres fonds pour stabiliser le systeme financier. Les deux sys-
temes reposent donc davantage sur la poursuite d'objectifs quantitatifs 
que sur la manipulation du marche. Toutefois, dans le systeme domino 
par les institutions financieres, l'Etat ne peut poursuivre que des objec-
tify globaux par la manipulation du marche, alors que dans le systeme 
domino par l'Etat, celui-ci peut fixer lui-meme les objectify quantitatifs a 
atteindre. Dans le premier cas, les banques agissent comme instruments 
d'administration, alors que dans le second, c'est l'Etat qui repartit les 
ressources. Dans les deux systemes la dette publique est financee par les 
epargnes revues en depot par des institutions d'Etat ou des organismes 
publics. L'Etat devient donc un preteur et non plus un emprunteur. 
Enfin, l'Etat ou la Banque centrale agit d'une autre maniere sur la 
repartition du credit en facilitant le reescompte des instruments finan-
ciers, et aide ainsi a transformer des instruments a court terme en 
instruments a long terme. Dans l'un et l'autre des systemes fondes sur le 
credit, l'accent est mis sur la direction administrative et la repartition 
des ressources. Dans les deux systemes, les entreprises et les etablisse-
ments de credit nouent des liens etroits. Zysman (Writ en ces termes la 
signification de ces phenomenes pour un systeme fonde sur le credit et 
domino par l'Etat :  

Du point de vue politique, it s'ensuit que l'enchevetrement de l'Etat et de 
l'entreprise vient a faire partie integrante du systeme financier. La ligne de 
demarcation entre le secteur public et le secteur prive s'estompe, non pas 
uniquement pour des raisons d'ordre politique, mais du fait de la structure 
meme des marches financiers32. 

Pour Zysman, chaque systeme financier national est associe a un 
modele donne d'adaptation de l'entreprise33. Les caracteristiques struc- 
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turales propres a chaque systeme financier determinent en effet 
l'aptitude de l'Etat a orienter le processus d'adaptation de l'entreprise et 
A etablir comment les coats d'adaptation seront repartis entre les divers 
groupes de la societe. L'importance des liens entre l'Etat et les institu-
tions financieres dans un systeme fonde sur le credit et administre par 
l'Etat merle a penser que l'orientation du processus d'adaptation des 
entreprises devient le role offert a l'Etat. Dans un systeme fonde sur le 
credit, mais domine par les institutions financieres, l'Etat ne peut ori-
enter ce phenomene d'adaptation en agissant sur les institutions finan-
cieres rationales. Au lieu de cela, les institutions financieres, qui domi-
nent la structure financiere, mais sont Rees aux entreprises et a l'Etat, 
orientent la formulation d'une strategie d'adaptation tripartite et 
negociee. Enfin, dans le systeme financier fonde sur les marches de 
capitaux, l'Etat ne joue qu'un role limite et it est coupe des interline-
diaires financiers et des entreprises qui ont besoin de capitaux. La 
predominance des marches signifie que le systeme financier est, comme 
le dit Zysman, « le vehicule de repartition des ressources entre des 
interets concurrents34  ». Le processus d'adaptation des entreprises se 
trouve alors, selon toute vraisemblance, oriente par le secteur prive lui-
meme. Les choix se font sur une base individuelle, par des entreprises 
qui agissent les unes sur les autres par le jeu des marches. 

La relation prevue entre le processus d'adaptation des entreprises et 
le systeme financier national n'est pas fixe. D'une part, it est evident 
qu'un systeme financier national ne repond jamais parfaitement a l'une 
ou l'autre de ces trois definitions. Presque tous les Etats s'efforcent 
d'orienter l'affectation des fonds d'investissement, que leurs principales 
institutions financieres appartiennent ou non a un systeme administre 
par l'Etat ou a un systeme de marches de capitaux. Deuxiemement, 
cette relation n'est pas determinante. Ainsi, le systeme peut etre forte-
ment marque par l'action des marches et pourtant, les objectify politi-
ques peuvent mener — ou non — a une intervention active de l'Etat. 
Une structure institutionnelle peu favorable a l'intervention de l'Etat 
dans le processus d'adaptation des entreprises n'interdit pas toute 
action politique de l'Etat dans ce processus. Ainsi, la Grande-Bretagne, 
dont le systeme financier national est fonde sur les marches de capitaux, 
n'en a pas moins essaye d'influencer l'adaptation de son industrie par 
une intervention directe de l'Etat. Que la Grande-Bretagne ne se soit pas 
conform& au modele de prevision met bien en lumiere l'un des themes 
sous-jacents de l'analyse de Zysman : l'importance de la coherence des 
formes institutionnelles. Ainsi, le cas de la Grande-Bretagne — seul 
exemple de non-coherence institutionnelle — montre que l'incom-
patibilite entre la capacite d'un Etat d'orienter le processus d'adaptation 
des entreprises et la structure du systeme financier national peut ralentir 
le processus d'adaptation et exacerber les tensions politiques entre les 
principaux agents economiques35. Les conclusions qu'en tire Zysman 
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sont importantes, et ce, A plus d'un titre. Elles mettent en evidence la 
necessite pour l'observateur d'etudier le role de l'Etat dans le processus 
d'adaptation des entreprises en fonction du cadre institutionnel du sys-
teme financier national. Deuxiemement, elles evitent le debat sur la 
forme ideate du role de l'Etat. Zysman nous invite plutot a nous interes-
ser au rapport de convenance qu'il y a entre le role et les objectifs de 
l'Etat d'une part et les institutions nationales d'autre part. Son analyse 
donne a penser que l'intervention de l'Etat dans l'adaptation des entre-
prises n'est ni meilleure ni pire que celle des entreprises elles-memes. 
Zysman pense plutot que le role de l'Etat devrait etre adapte au systeme 
institutionnel national et qu'il faut avant tout eviter un role de l'Etat mat 
assorti aux moyens institutionnels disponibles. Nous reviendrons 
brievement sur ces conclusions au moment d'examiner la situation du 
Canada. 

La situation du Canada 

Dans les faits, les trois modeles d'analyse enonces par John Zysman 
s'observent dans plusieurs pays hautement industrialises. La Grande-
Bretagne et les Etats-Unis fournissent des exemples de systemes repo-
sant sur des marches de capitaux. Tous deux ont des marches financiers 
tres developpes. Dans chaque cas, les principales composantes du 
systeme — les banques, l'entreprise et l'Etat — sont relativement iso-
lees les unes des autres. Les banques et les autres intermediaires finan-
ciers du secteur prive consentent principalement des prets a court 
terme. Pour renforcer la relation de pleine concurrence entre preteurs et 
emprunteurs, on a limite la part que les institutions financieres peuvent 
detenir dans une entreprise. Ce sont les marches, et non l'Etat ou les 
banques, qui determinent les prix pratiques dans le marche des prets, 
des capitaux ou de l'argent, et les Etats, meme s'ils ne sont pas indif-
ferents a l'idee d'orienter la repartition du capital et de susciter des 
changements dans l'entreprise, constatent que cela leur est difficile, tant 
sur le plan institutionnel que par la voie politique. 

Le systeme financier de la France et du Japon, en revanche, est 
structure d'une maniere analogue a celui que Zysman qualifie de 0 fonde 
sur le credit et administre par l'Etat ». Dans ce cas, les marches, et 
notamment le marche des obligations et le marche des valeurs mobi-
lieres, sont faibles et impuissants a canaliser suffisamment d'investisse-
ments vers l'entreprise pour en assurer la restructuration du capital. Le 
credit represente ici la principale source de fonds d'investissement. Au 
Japon comme en France, les prix et le credit sont controles par l'Etat et 
utilises dans la realisation des objectifs d'adaptation que celui-ci a fixes. 
C'est l'Etat et non le marche qui devient le principal allie de l'entreprise 
dans son processus d'adaptation. 
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L'Allemagne, enfin, semble offrir l'unique exemple d'un systeme 
fonde sur le credit, mais administre par les institutions financieres. Le 
systeme financier allemand tire son caractere distinctif de l'omnipre-
sence des grandes banques allemandes. La chose a ete rendue possible 
par l'assouplissement des lois relatives a la participation des banques 
dans l'entreprise et a leur role dans la gestion des affaires des grandes 
societes. Comme l'affirme Zysman : 

Le pouvoir des banques allemandes dans les affaires de l'entreprise repose 
sur deux piliers : le pouvoir qu'elles exercent sur les sources de finance-
ment de l'entreprise et le droit qu'elles ont de detenir une participation 
importante dans des entreprises et d'agir comme mandataires d'autres 
actionnaires [. . 	Essentiellement, les chemins du financement externe 
des entreprises — prets, obligations et participation — menent tous aux 
banques36. 

Bien que les banques allemandes n'exercent plus tout a fait leur domina-
tion comme elles le faisaient immediatement apres la guerre, elles 
demeurent capables de coordonner les activites de l'entreprise et de 
l'Etat, dans toutes les regions et tous les secteurs d'activite37. 

Avant d'etudier certains des elements qui composent le systeme 
financier national du Canada, it convient de faire quelques grandes 
comparaisons entre le Canada et les pays que Zysman a analyses. 
Lequel des trois modeles de Zysman decrit-il le mieux le systeme 
financier canadien : le systeme doming par les marches financiers, le 
systeme domino par les institutions financieres ou le systeme doming par 
l' Etat? 

La premiere mesure consiste a apprecier la vigueur des marches des 
capitaux, le marche des obligations et celui des valeurs mobilieres, 
notamment. Le tableau 4-1 offre une evaluation approximative de la 
vigueur des marches des capitaux des divers pays. Les chiffres repre-
sentent la valeur des obligations et des actions de chaque Etat en 
proportion de son produit interieur brut (PIB). Menne si cette mesure est 
loin d'etre parfaite, le tableau montre qu'il y a une difference marquee 
entre un systeme de marches de capitaux comme celui des Etats-Unis et 
un systeme fonde sur le credit comme celui de l'Allemagne ou, en 
particulier, de la France. 

Si l'on compare le Canada a ces pays, on constate immediatement que 
les chiffres canadiens se rapprochent bien davantage de ceux des pays a 
marches de capitaux que ceux des pays oil le systeme est fon& sur le 
credit. Ainsi, la valeur des actions des entreprises canadiennes, en 
proportion du PIB, est sensiblement plus elevee que les valeurs corres-
pondantes dans l'un et I'autre des systemes fondes sur le credit. Les 
chiffres du Canada contrastent meme favorablement avec ceux du prin-
cipal exemple de systeme financier de marches — les Etats-Unis — , 
meme si la valeur des actions canadiennes n'est pas aussi importante 
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TABLEAU 4-1 Systemes financiers fond& sur le credit et systemes 
de capitaux, fin 1977 

Pays 

Titres en pourcentage du produit interieur brut 

Obligations Actions 

Canada 63 35 
Etats-Unis 59 53 
France 16 7 
Allemagne 35 7 
Royaume-Uni 45 37 
Source : Valeur des titres en circulation, OCDE, Statistiques financieres, vol. 12, Paris, 

OCDE, 1978. 

que celle des Etats-Unis. De plus, it est quelque peu etonnant de 
constater que la valeur de nos obligations en proportion du P1B est 
superieure a celle des Etats-Unis (voir en annexe le tableau A-1). Bien 
que les categories utilisees ne soient pas parfaitement comparables, 
elles montrent combien l'Etat occupe au Canada une part importante 
du marche obligataire. Elles font egalement ressortir le sous-
developpement relatif du marche obligataire prive du Canada par corn-
paraison a celui des Etats-Unis, particulierement lorsqu'on retranche le 
secteur des institutions financieres du secteur prive. 

La deuxieme mesure utilisee dans l'etude de Zysman consiste a faire 
une comparaison des institutions de placement et des institutions de 
credit a long terme. Ces chiffres sont presentes au tableau 4-2. Its 
montrent combien le secteur du credit a long terme est vigoureux en 
France, ainsi qu'on peut en juger par le montant de ses creances. Ce 
chiffre fait bien ressortir l'element « credit o du systeme francais, et, 
dans la mesure oit les institutions de credit a long terme ont un caractere 
public ou quasi public, it temoigne bien du role que l'Etat joue dans le 
processus d'adaptation de l'entreprise. Il est significatif de voir que le 
chiffre correspondant pour les Etats-Unis est sensiblement moins eleve. 
A l'inverse, ce sont les institutions de placement qui traitent sur le 
marche des valeurs mobilieres qui, aux Etats-Unis, occupent une part 
importante du marche des prets. Ces pourcentages temoignent bien de la 
relation de pleine concurrence qu'il y a aux Etats-Unis entre emprun-
teurs et preteurs a long terme, relation qui est exactement celle qu'on 
aurait pu prevoir dans un marche de capitaux. 

Si l'on compare la situation du Canada a ces chiffres, on constate que, 
globalement, elle s'apparente a celle des Etats-Unis, meme si la corn-
paraison n'est pas « parfaite 0. En effet, la diversite des bases de declara-
tion des chiffres canadiens et l'absence de donnees provinciales n'auto-
risent que des comparaisons quantitatives grossieres38. Neanmoins, it 
semble que le total canadien soit aussi peu eleve que le chiffre americain 
au chapitre des institutions de credit a long terme, voire inferieur. Pour ce 
qui est des institutions de placement, le chiffre canadien s'apparente a la 
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proportion americaine de 30 %. Ainsi, a en juger par ces comparaisons, 
le systeme financier du Canada est davantage un systeme de marche de 
capitaux qu'un systeme fonde sur le credit. Pour confirmer cette ana-
lyse, nous allons nous pencher, ne filt-ce que brievement, sur les ele-
ments qui composent le systeme financier national du Canada. 

TABLEAU 4-2 Part du secteur non financier (creances et passif) 
Institutions de placement 	Institutions de credit a long terme 

Pays 	Passif 	Creances 	Passif 	Creances 

(%) 

France 	11,3 	9,3 	 8,2 
	

32,9 
Etats-Unis 	32,3 	31,2 	 5,5 

	
7,9 

Source : J. Zysman, Governments, Markets and Growth, Ithaca, Cornell University 
Press, 1983, p. 66. 

Intermediaires financiers 

Apercu 

Compte tenu de ce que nous venons de voir, it n'est pas etonnant qu'il y 
ait des similitudes entre la structure des intermediaires financiers ameri-
cains et canadiens (voir en annexe les tableaux A-2 et A-3). Les 
institutions de base d'un systeme de marches sont presentes dans les 
deux pays et elles y remplissent a peu pres les memes fonctions. 

Des differences s'observent cependant, et it ne faudrait pas les sous-
estimer. Le tableau 4-1 montre en effet que, meme si le Canada, comme 
les Etats-Unis, offre un exemple de systeme de marches, it y a, meme au 
niveau agregatif, des differences marquees entre les Etats-Unis et le 
Canada, au chapitre de la categorie « actions » a tout le moins. Dans 
l'apergu des institutions presente ci-apres, nous verrons d'autres diffe-
rences. Le cadre reglementaire et les decisions de principe des agents du 
secteur prive et du secteur public en particulier nous aideront a voir en 
quoi se differencient les fonctions institutionnelles de chaque systeme 
financier national. En gros, le systeme financier national du Canada, 
meme s'il est nettement domine par les marches, l'est moins que celui 
des Etats-Unis. 

Les banques 

Comme aux Etats-Unis, les banques et les quasi-banques du Canada 
sont les principaux intermediaires financiers. De facon generale, les 
differences entre ces deux types d'intermediaires se sont estompees. 
Concretement, les quasi-banques canalisent essentiellement l'epargne 
interieure des ménages, par opposition aux institutions de depot a 
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demande. Contrairement aux Etats-Unis, of la structure bancaire est 
libre, le Canada a un systeme bancaire naturellement centralise et 
fortement concentre (voir le tableau A-5 en annexe). Le secteur ban-
caire du Canada est domine par cinq grandes institutions : la Banque 
Royale du Canada, la Banque de Montreal, la Banque de Nouvelle-
Ecosse, la Banque Canadienne Imperiale de Commerce et la Banque 
Toronto-Dominion39. La structure de notre systeme bancaire s'appa-
rente bien davantage au systeme allemand qu'au systeme americain, 
meme si, il importe de le noter, les restrictions qu'impose la reglementa-
tion aux banques canadiennes les empechent d'agir comme des banques 
universelles, a la maniere des institutions allemandes. 

Depuis 1967, le secteur bancaire canadien a fait l'objet d'une serie 
d'importantes modifications d'ordre legislatif". La plus importante 
d'entre elles a ete l'ouverture recente du secteur bancaire canadien aux 
banques etrangeres. En 1983, 58 banques etrangeres — dites banques de 
l'annexe B — avaient ete approuvees. Meme si ces banques etrangeres 
ajoutent un element de concurrence au secteur bancaire, leur incidence 
eventuelle a ete limit& par les importantes restrictions prevues par la 
Loi de 1980 remaniant la legislation bancaire41. Recemment encore, 
chacune des filiales des banques etrangeres ne pouvait ouvrir que deux 
bureaux. De plus, l'actif au Canada des banques de l'annexe B ne peut 
exacter 20 fois la valeur de leur capital autorise, ce niveau etant 
approuve par le ministre des Finances (art. 174(2)e) de la loi). De plus, le 
montant global de l'actif des banques etrangeres ne peut &passer 8 % 
du marche interieur (voir art. 302(7) de la loi). Meme si les pressions 
exercees par ces banques ont incite le gouvernement a deposer un projet 
de loi par lequel le plafond de 8 % aurait ete double, ce projet de loi n'a 
pas ete adopte42. Les servitudes imposees a ces banques et I'enracine-
ment des banques canadiennes ont fait que la concurrence la plus vive 
entre les filiales des banques canadiennes et des banques etrangeres 
s'est limit& au secteur des prets aux entreprises. 

Parmi les autres restrictions legislatives d'importance s'appliquant a 
('ensemble du secteur bancaire, it convient de signaler les restrictions 
relatives a I'avoir des entreprises. La legislation bancaire actuelle limite 
les droits de vote que peut detenir une banque dans une entreprise 
canadienne a 10 % du nombre total de votes43. II n'est donc pas etonnant 
de constater, a la lecture du bilan consolide des banques en 1982 etabli 
par Shearer, Chant et Bond, que les hypotheques et les autres prets 
s'elevaient a 160,136 millions de dollars, alors que la valeur totale des 
titres s'etablissait a 10,345 millions de dollars". Le legislateur a cir-
conscrit le role financier des banques. Recemment encore, les banques 
n'etaient pas autorisees a detenir des hypotheques et, dans le secteur 
des valeurs mobilieres, a agir comme preneurs fermes. Enfin, tout 
recemment encore, les banques ne jouaient aucun role important dans 
les operations du marche secondaire. 
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Ainsi, meme si l'on a beaucoup critique dans le passé la forte concen-
tration du secteur bancaire, on a accorde moins d'attention aux limites 
imposees au role de ces grander entreprises financieres. Dans le systeme 
financier national en particulier, les banques en sont venues a jouer le 
role de preteurs a court terme. Ainsi, bien que les banques disposent de 
ressources financieres considerables, elles n'ont joue qu'un role secon-
daire dans les marches de capitaux et elles n'ont pas participe de facon 
soutenue a l'orientation du processus d'adaptation des entreprises. 

Les quasi-banques 

Le cadre legislatif, dans sa forme actuelle, presente une autre anoma-
lie : la legislation federale sur les banques ne donne pas de definition des 
« affaires bancaires ». Ainsi, au Canada, la banque est une entite qui 
&tient une charte en vertu de la Loi sur les banques ou de la Loi sur les 
banques d'epargne de Quebec45. Cette definition legale et non fonction-
nelle a ouvert la voie au developpement d'institutions qui, meme s'il ne 
s'agit pas de banques, agissent comme des banques et leur ressemblent 
beaucoup. Ces quasi-banques presentent un inter& du fait de la diversite 
des instances de reglementation auxquelles elles sont assujetties. La 
grande majorite d'entre elles sont reglementees par les provinces (voir 
en annexe les tableaux A-6 et A-6a). Avec le developpement des 
services offerts par les societes de fiducie, les caisses d'epargne et les 
caisses populaires, le Canada dispose en fait de deux systemes ban-
caires, l'un qui est reglemente par le federal, et l'autre qui est reglemente 
par les provinces. L'une des principales differences entre les deux tient 
au fait que les restrictions imposees par les provinces aux societes de 
fiducie ont ete generalement moins rigoureuses, notamment au chapitre 
des reserves46. Cette situation n'a pas empeche les deux ordres de 
gouvernement de collaborer. En effet, touter les provinces sauf le 
Quebec se sont jointes h la Societe d'assurance-depots du Canada, qui a 
etendu de ce fait sa protection aux depOts des societes de fiducie et de 
credit reglementees par les provinces. Meme si le Quebec a cite son 
propre regime d'assurance, on a pris des mesures pour coordonner la 
reglementation des societes en activite dans les deux juridictions et pour 
que la SADC puisse, le cas echeant, consentir des prets a la SADQ47. 

L'etude de l'actif de ces institutions (voir le tableau A-4 en annexe) 
montre que celles-ci ont accorde beaucoup plus d'importance aux peas 
hypothecaires qu'a l'acquisition d'actions. Ces proportions contrastent 
avec la situation des societes de placement, qui attachent beaucoup plus 
d'importance aux actions dans leurs strategies d'investissement. 

Les autres institutions financieres 

Parmi les autres institutions, les compagnies d'assurance, canadiennes 
et etrangeres, jouent un role important d'investisseurs, depuis la fin du 
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siecle dernier. Au debut de la decennie, 402 compagnies d'assurance 
etaient inscrites aupres de l'Administration federale, et 160 d'entre elles 
etaient constituees en societe au Canada". Les compagnies 
d'assurance-vie et les compagnies d'assurance generale ont touter deux 
des avoirs considerables sous forme d'actions (voir le tableau A-4 en 
annexe). Les chiffres fournis en appendice ont tendance a sous-evaluer 
quelque peu l'importance des compagnies d'assurance dans les marches 
de capitaux. Ainsi, si l'on compare les avoirs des compagnies d'assurance-
vie et des compagnies d'assurance generale sous forme d'obligations de 
societes, d'actions privilegiees et d'actions ordinaires, on observe que 
ces avoirs representent respectivement 35 % et 46 % de l'actif total de 
ces compagnies, ce qui fait des compagnies d'assurance d'importants 
intermediaires financiers. 

Il convient enfin que nous signalions une derniere entite dont it n'a pas 
encore ete question dans cet appel des etablissements de placement, les 
societes de capital-risque. Meme si on ne les assimile generalement pas 
A des intermediaires financiers traditionnels, les societes de capital-
risque, privees et publiques, ont acquis une certaine reputation du fait de 
leur aptitude a mieux centrer leurs efforts sur certaines entreprises —
les entreprises de pointe prometteuses, notamment. Le concept a ete 
juge suffisamment important pour que le gouvernement de l'Ontario 
encourage la creation de societes de capital-risque par le biais d'allege-
ments fiscaux consentis aux termes d'un programme d'expansion de la 
petite entreprise (sBDc). Qui plus est, l'Ontario a cite sa propre societe 
de capital-risque, l'Innovation Development for Employment Advance-
ment Corporation (IDEA Corporation). L'Alberta et le Quebec se sont 
egalement donne d'importants programmes propres a stimuler la crea-
tion de societes de capital-risque. 

Dans la plupart des ententes de pret, la societe de capital-risque prend 
une participation dans des entreprises qui, autrement, n'arriveraient pas 
A se procurer des capitaux en emettant des actions. Cet elargissement du 
financement par actions constitue evidemment un resultat positif de 
l'activite des societes de capital-risque; celles-ci n'en presentent pas 
moins, au Canada, un certain nombre de desavantages. Premierement, 
les sommes investies demeurent relativement peu elevees. Ainsi, de 1974 
A 1981, le montant total des investissements de ('Association of Canadian 
Venture Capital Companies (Acvcc) ne s'est eleve que de 400 a 500 mil-
lions de dollars". Deuxiemement, la nature des choix faits par les 
societes de capital-risque n'est pas parfaitement claire. La necessite de 
tirer rapidement un rendement eleve d'un placement peut amener les 
societes de capital a negliger des operations speculatives prometteuses 
au profit de projets extravagants. Enfin, on a eu tendance a privilegier le 
secteur des entreprises de pointe, au detriment de secteurs tout aussi 
importants, mais moins prestigieux et n'ayant pas la meme possibilite 
d'attirer des capitaux frais. 
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Le regime d'emprunt 

L' examen qui vient d'etre fait met en lumiere les similitudes et les 
principales differences entre le systeme financier national du Canada et 
celui des Etats-Unis. Il en va de meme au chapitre du regime d'emprunt. 
Plus encore que la description sommaire des institutions, l' etude des 
regimes d'emprunt fait ressortir le role important joue par l'Etat. 

Ainsi que nous l'avons vu dans notre comparaison internationale des 
ventes d'obligations et de titres (tableau 4-1), le Canada, en 1978, etait le 
pays oil la proportion du produit interieur brut represent& par la valeur 
des obligations emises etait la plus elevee. A l'analyse de la provenance 
de ces obligations (tableau A-1 en annexe), on constate qu'une bonne 
partie des obligations sont emises par l'Administration federale, les 
provinces et leurs entreprises — les services publics, en particulier. Un 
examen des emissions nettes de titres confirme cette predominance des 
administrations publiques dans les marches des valeurs (voir le tableau 
A-7). Ainsi, on constate que les emissions recentes de nouveaux titres 
des entreprises ont ete peu importantes — et qu'elles ont meme legere-
ment diminue — , meme si le marche se portait generalement bien, 
particulierement en 1982 et 1983. Ces chiffres montrent egalement que 
les emissions d'obligations des societes ont sensiblement diminue et 
qu'elles ne representent plus aujourd'hui qu'une proportion minime des 
titres emis par les societes. Enfin, les chiffres montrent que l'Adminis-
tration federale est devenue le principal emetteur de titres et qu'elle 
distance meme les provinces sous ce rapport. 11 appert egalement que le 
regime d'emission des obligations du federal a evolue depuis que les taux 
d'interet sont devenus plus instables. Aujourd'hui, les bons a court 
terme du Tresor servent a financer une proportion sensiblement plus 
grande de la dette federale. 

Meme s'il est important de noter la diminution de la place occupee par 
les societes dans remission de nouveaux titres, it est peut-titre encore 
plus revelateur d'etudier les sources de financement des entreprises 
(tableau A-8). Si l'on examine les sources exterieures de financement de 
l' ensemble des entreprises privees non financieres du Canada, on 
observe que la part occupee par les prets au debut des annees 1980 a 
augmente (meme si l'on tient compte des chiffres plutot instables de 
1982). Ce regime cadre bien avec l'affirmation generale selon laquelle les 
entreprises canadiennes, les entreprises du secteur de renergie en parti-
culier, ont sensiblement accru leur dette h la fin des annees 1970. Meme si 
la chose reste a etre confirmee, l'accroissement de la dette des entre-
prises canadiennes concorde avec les chiffres sur les emissions nettes de 
titres. L'endettement des entreprises et le recours de moins en moins 
frequent aux titres et aux valeurs a revenu fixe de la part des entreprises 
seraient un signe de malaise, particulierement en periode de taux d'inte-
ret eleves ou instables. 
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Conclusion 

L'image qui se &gage de ce bref examen de la situation de l'emprunt et 
de notre analyse des intermediaires financiers n'infirme en rien rid& 
que le Canada ait un systeme financier dans lequel les entreprises 
doivent compter sur les marches financiers et non sur les banques ou sur 
l'Etat pour assurer la restructuration de leur capital. Et pourtant, le 
systeme financier national du Canada presente des traits inquietants. En 
effet, dans la mesure l'Etat demeure un emprunteur et non un preteur 
(ce qui correspond a un systeme de marches), it risque, par l'importance 
de ses emprunts, d'exercer un effet negatif sur la capacite d'emprunt 
des entreprises. Outre ces faiblesses, it importe de signaler un aspect 
que nous n'avons qu'effleure dans notre analyse, a savoir le role mar 
quant joue par les administrations publiques, non pas uniquement 
comme organismes de reglementation, mais egalement comme agents 
economiques. 

Dans une certaine mesure, ces observations mettent en evidence une 
certaine faiblesse de nos marches de capitaux qui pourrait entraver la 
formulation d'une politique d'adaptation des entreprises orient& par le 
secteur prive. Meme si cette conclusion, compte tenu des preuves 
presentees, n'est que provisoire, elle donne a penser qu'on devrait au 
moms accorder plus d'attention aux besoins des entreprises et des 
marches de capitaux tant que le systeme financier national du Canada 
demeurera essentiellement un systeme de marches. Et cela sera 
d'autant plus vrai si l'on postule que le modele d'adaptation qui convient 
le mieux au systeme financier national du Canada doit etre dicte par 
l'entreprise et non par l'Etat. 

Le modele d'adaptation de l'entreprise 

Aide de l'Etat a l'entreprise 

Nous avons affirme que la participation de l'Etat dans le secteur du 
credit et de l'investissement, meme si elle s'observe au Canada ainsi que 
dans la plupart des pays, ne modifiait pas sensiblement notre affirmation 
selon laquelle le systeme financier national du Canada est un systeme de 
marches et non un systeme fonde sur le credit. Chacun des traits du 
systeme canadien semble correspondre aux caracteristiques d'un sys-
teme financier de marches. Outre que les prix soient fixes par les 
marches et que les plus grandes institutions financieres — les ban-
ques — privilegient le credit a court terme, nous avons observe le fait 
que la Banque du Canada agit manifestement comme centre peu puis-
sant de stabilisation dont les efforts sont axes, comme it se doit, sur la 
gestion d'agregats. De plus, nous avons note que l'Etat fait des emprunts 
considerables pour financer sa dette et qu'il n'agit donc pas comme 
preteur. Enfin, la reglementation federate (celle des banques, par exem- 
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ple) ne vise pas tant a fixer les modalites de repartition des ressources 
qu'a definir les conditions de la concurrence5°. 

On aurait neanmoins tort de negliger de faire un bref examen des 
politiques publiques relatives au credit et a I'investissement. Prenons 
premierement le cas des depenses publiques. Ces depenses sont fides a 
des strategies industrielles qui sont elles-memes associees a des pro-
grammes bien reels, federaux ou provinciaux. C'est ce qui explique 
qu'on puisse dire que le processus d'adaptation des entreprises est dicte 
par l'Etat et non par le secteur prive. Si, toutefois, l'image du systeme 
financier national presentee ici est exacte — si le systeme est, malgre 
tout, un systeme de marches — et si I'attitude de l'Etat consiste 
encourager une adaptation diet& par l'Etat et non par le secteur prive, it 
se peut fort bien que le modele d'adaptation de l'entreprise ne cadre pas 
avec le systeme financier national. Ainsi que nous l'avons déjà affirme, 
cette situation risque d'ebranler serieusement le processus d'adaptation 
de l'entreprise et d'être a l'origine de differends d'ordre politique. 

Selon toute apparence, le Canada se trouve dans une situation encore 
moins enviable : trois des parametres critiques du processus d'adapta-
tion des entreprises enonces par Zysman — le caractere institutionnel 
du systeme financier, l'autonomie des structures etatiques et la con-
joncture economique du pays — correspondent a trois modeles dif-
ferents d'adaptation51. Le premier parametre , le systeme financier 
national, correspond au modele d'adaptation dicte par l'entreprise que 
nous avons déjà etudie. Le deuxieme et le troisieme parametres corres-
pondraient davantage a un modele dicte par l'Etat ou negocie. Histori-
quement, l'Etat a joue un role important dans le developpement econo-
mique. II ne fait aucun doute que ce role explique, dans une certaine 
mesure, l'attitude actuelle des deux ordres de gouvernement au Canada 
dans les efforts qu'ils deploient pour adapter l'industrie canadienne aux 
pressions economiques internationales. Toutefois, meme si les depenses 
et les programmes consacres a cette fin sont historiquement et politique-
ment explicables, la direction prise par l'Etat pourrait fort bien, selon 
cette analyse, se reveler assez peu efficace, dans la mesure ou le systeme 
financier national continue d'être un systeme de marches. 

Les programmes publics, tant federaux que provinciaux, sont bien 
trop nombreux et complexes pour que nous puissions les etudier en 
detail dans ce chapitre. Nous n'en aborderons que les traits les plus 
saillants. Ainsi que l'observe Alan Tupper dans une analyse recente des 
programmes d'aide a l'entreprise, les politiques publiques federales et 
provinciales ont poursuivi de grands objectifs, de la regionalisation a la 
canadianisation. Pour Tupper, « rien, de plus, n'indique que les Adminis-
trations publiques du Canada vont reduire leurs efforts de developpe-
ment economique dans un avenir previsible. En effet, la confusion et 
l'incertitude de l'economie politique interieure et internationale ont 
systematiquement suscite, ces dernieres annees, des reactions interven-
tionnistes52  ». 
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Si l'on s'interesse aux institutions de credit de l'Etat pour cerner les 
efforts de repartition des ressources de l'Administration federate, on 
constate que le federal a cree une large gamme de programmes publics 
de credit (tableau A-9). Le tableau, qui est tire d'une etude de Alan 
Maslove, montre que l'Administration federate a cherche a utiliser le 
credit pour ameliorer la competitivite sur le plan international des entre-
prises et des particuliers (par le biais du Programme d'expansion des 
entreprises, par exemple), a offrir des possibilites de credit a long terme 
aux agriculteurs en difficulte (par le biais de la Societe du credit agricole, 
par exemple) et pour aider la petite entreprise (par le biais de la Banque 
federate de developpement, par exemple). Il n'en demeure pas moins 
evident que les credits consentis demeurent minces si on les compare 
aux sommes pretties par les intermediaires financiers du secteur prive 
dont it vient d'être question. Mais it est moins evident que, du fait de leur 
role passif et secondaire, bon nombre de ces programmes restreignent 
encore davantage la faculte de l'Etat d'orienter le processus d'adapta-
tion des entreprises. Par exemple, la Societe du credit agricole et la 
Banque federate de developpement ne consentent a preter que si un 
emprunteur s'est trouve dans l'impossibilite d'obtenir des fonds aupres 
d'institutions financieres privees. Ainsi, le Programme d'expansion de 
l'entreprise aujourd'hui rebaptise Programme de developpement indus-
triel et regional (PDIR) et dirige par le ministere de l'Expansion indus-
trielle regionale (HEIR), ne s'adressait pas a un groupe précis de can-
didat s. Ainsi que Tupper l'observe, le programme visait plutot a 
repondre simplement aux demandes du secteur prive et « it ne comporte 
aucun jugement explicite quant aux secteurs d'activite qui meritent 
l'appui de l'Etat53  ». 

Ces programmes et societes d'Etat n'englobent pas, et de loin, la 
totalite des mesures interventionnistes qu'on pourrait assimiler a des 
formes d'aide a l'entreprise. Il existe en effet une foule de programmes 
d'aide, pour ne pas mentionner les efforts regionaux du MEER 
(aujourd'hui le HEIR). Un examen des chiffres du budget federal d'avril 
1983 montre que l'enveloppe du developpement economique et regional 
s'etablissait a 8,5 milliards de dollars.54  Ce chiffre ne donne qu'une idee 
tres imparfaite des mesures d'incitation fiscale du federal, qui elles-
memes ne donnent peut-titre pas une bonne idee de l'ensemble des 
efforts consentis par l'Administration federate. Recemment, par exem-
ple, le federal a cite la Corporation de developpement des investisse-
ments du Canada (cDfc), qui controle aujourd'hui des societes d'Etat du 
secteur manufacturier comme la de Havilland et Canadair, Eldorado 
Nucleaire et Teleglobe Canada55. De plus, l'Etat a ete amend a aider des 
entreprises, principalement par le biais de garanties d'emprunt; parmi 
ces entreprises figurent Massey-Ferguson, Maislin Trucking et Chrysler 
Canada. Ainsi que Tupper l'observe : 
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Une etude de ces programmes ne contribue pas beaucoup a expliquer 
pourquoi on aide une certaine industrie, alors que d'autres sont laissees 
pour compte. Mais une telle heterogeneite montre qu'Ottawa s'est donne 
une strategic qui consiste a promouvoir les « secteurs de pointe » ou a 
exploiter les avantages relatifs du Canada56. 

En résumé, plusieurs types de conclusions se degagent de ce que nous 
venons de voir. Premierement, it n'est pas toujours evident, meme si 
c'est souvent le cas, que, dans les grands domaines oil l'Etat consent des 
efforts permanents d'aide au credit, ces efforts n'ont qu'un effet secon-
daire et ont souvent un caractere reactionnel. De fawn plus generale, 
dans les domaines oil l'Etat impose davantage ses orientations, les 
programmes sont developpes, mais semblent manquer de coordination, 
et les initiatives paraissent souvent dictees par des imperatifs politiques. 
Bref, le gouvernement federal semble ideologiquement et politiquement 
handicaps dans sa perception du processus d'adaptation des entre-
prises. De plus, meme si les prets ou les subventions consentis au 
secteur prive par le federal sont substantiels — ils se seraient eleves, 
selon une estimation, a 14 milliards de dollars en 1980 — , ils demeurent 
certainement moins importants qu'on aurait pu le croire a en juger par le 
discours tenu en matiere de strategic industrielle57. Reste donc, au 
niveau federal, une adaptation des entreprises theoriquement diet& par 
l'Etat et, dans les faits, un systeme financier national reposant sur les 
marches, mais quelque peu affaibli. 

Jusqu'ici, nous n'avons pas tenu compte des programmes des admi-
nistrations provinciales. Selon des estimations approximatives, les 
sommes affectees aux programmes provinciaux de credit et d'aide au 
secteur prive se seraient elevees a quelque 5 milliards de dollars en 
198058. Michael Jenkin, dans une analyse recente des politiques indus-
trielles des provinces, enumere les nombreux programmes d'aide offerts 
par les administrations provinciales du Canada59. De tous les pro-
grammes provinciaux, ceux du Quebec semblent etre les plus interes-
sants. Cela tient, en partie, a ce que le gouvernement quebecois a 
consciemment cherche a orienter revolution industrielle au profit du 
Quebec. 

Trois importantes societes financieres sont a la base des efforts 
deployes par le Quebec pour canaliser revolution de ses entreprises. Ce 
sont : la Societe generale de financement du Quebec, societe de place-
ment et de portefeuille, la Societe de developpement industriel du 
Quebec, qui offre des prets et des subventions de developpement indus-
triel, et la Caisse de depot et placement du Quebec, organisme de 
placement des elements d'actif du Regime de rentes du Quebec60. La 
Caisse de depot, en particulier, temoigne bien de l'attitude directive du 
gouvernement quebecois. Ainsi, la strategie de placement de la Caisse 
contraste tres vivement avec celle qu'a adopt& le gouvernement federal 
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a regard du RPC (tableau A-10). Ainsi, alors que le gouvernement 
canadien investit la quasi-totalite de ses fonds dans des titres non 
negociables des administrations provinciales, et meme si la Caisse de 
depot s'en est tenue a une strategie relativement conservatrice consis-
tant a eviter les placements risques, le conflit recemment suscite par les 
placements de la Caisse dans le Canadien Pacifique temoigne bien de la 
capacite pour le gouvernement quebecois d'influencer le cours de reco-
nomie provinciale61. De plus, comme l'observe Jenkin, 60 % des valeurs 
industrielles de la Caisse avaient ete placees, a la fin des annees 1970, 
dans des compagnies quebecoises comme Provigo, Bombardier et 
Marine Industrie Limitee62. Mais le gouvernement quebecois actuel n'a 
pas limite ses efforts au financement. II s'est notamment donne des plans 
de specialisation dans des secteurs specifiques de relectronique. Il a 
egalement cree la Societe de developpement des industries de la culture 
et des communications, qui est charge de promouvoir l'application des 
nouvelles techniques de relectronique au domaine des communica-
tions63. Dans le domaine de la biotechnologie, la Societe generale de 
financement et plusieurs societes d'Etat du Quebec se preparent a faire 
d'importants investissements avec des associes du secteur prive64. 

Mais le Quebec ne fait pas cavalier seul. Ces dernieres annees, les 
gouvernements des provinces se sont tous engages plus a fond dans ce 
processus d'evolution industrielle. Outre le programme d'aide en capital-
risque dont nous avons déjà fait etat, l'Ontario a enonce de nombreuses 
politiques, dont bon nombre sont maintenant administrees par r inter-
mediaire du Board of Industrial Leadership and Development (BILD). Il 
appert aujourd'hui que le BILD assurera la direction des depenses de 
l'Ontario au titre du developpement industriel et regional, de r amenage-
ment des ressources, du developpernent des transports, des ressources 
humaines et des infrastructures collectives65. De plus, le gouvernement 
ontarien a cree des centres de developpement technologique dans le but 
d'accroitre les moyens mis a la disposition des entreprises ontariennes 
dans des domaines comme la micro-electronique, les pieces auto-
mobiles, les machines utilisees dans le secteur des ressources et la 
robotique, pour n'en nommer que quelques-uns66. 

Plus recemment encore, le gouvernement de l'Alberta a &voile des 
plans provisoires selon lesquels it compte intervenir plus directement 
dans le processus d'adaptation des entreprises. L'Alberta se propose 
notamment d'investir des sommes considerablement accrues dans le 
secteur des ressources et celui des transports. Ainsi que le gouverne-
ment l'a clairement dit, la province serait plus que prete a utiliser les 
milliards du Heritage Trust Fund pour mener a bien ses objectify de 
developpement67. 

Conclusion 

Ce tableau provincial modifie quelque peu, mais non pas fondamentale-
ment , l'image d'un modele d'adaptation dicte par le secteur prive et 
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influence par une foule de politiques industrielles mal coordonnees, que 
ce soit au niveau federal ou au niveau provincial. 11 est tout simplement 
impossible de decrire ici la multitude des programmes cites par les deux 
ordres de gouvernement pour orienter le developpement economique. 
Toutefois, ce tableau, flit-il limite (et pour peu qu'on lui ajoute la division 
des programmes entre les mesures d'incitation relativement imprecises 
et les projets industriels bien specifiques), temoigne de la confusion du 
processus d'adaptation des entreprises canadiennes, particulierement 
lorsque les programmes des deux ordres de gouvernement sont pris 
ensemble. 

Le meilleur exemple de la confusion qui regne au Canada quant a la 
fagon d'aborder l'adaptation des entreprises (compte tenu des limites 
ideologiques et institutionnelles dont nous avons déjà traite) a probable-
ment ete le coup le plus audacieux du Canada, la politique nationale de 
l'energie. Examinons brievement la question. Le programme a ete lance 
a grand renfort de publicite apres la victoire des Liberaux aux elections 
de 1980. Le gouvernement federal adoptait une audacieuse strategie 
pour rendre le Canada autonome sur le plan energetique, etendre les 
programmes d'exploration sous contthle federal et canadianiser le sec-
teur de l'energie lui-meme68. On y a vu une confirmation de la deter-
mination du federal de planifier le developpement industriel. Toutefois, 
un examen plus rigoureux de la politique et de son evolution montre que 
le cadre politique et economique canadien lui imposait de nombreuses 
limites. En depit de l'engagement du gouvernement, le financement du 
programme devait principalement etre assure par le secteur prive, les 
banques notamment. Les banques estimaient que le gouvernement &ail 
ace point engage qu'elles risquaient peu a consentir d'importants pi-61s a 
des entreprises du secteur de l'energie, et en particulier a des entreprises 
favorisees comme la Dome Petroleum. Mais ni le gouvernement ni les 
banques n'exergaient sur l'orientation du secteur — sur des entreprises 
comme la Dome, en particulier — le type de controle qu'il aurait fallu 
obtenir dans les circonstances. Ainsi que Peter Foster l'a note dans son 
etude des relations entre la Dome, les banques et le gouvernement69  : 

Dans l'intervalle, les banques et le gouvernement n'arrivaient toujours pas a 
s'entendre pour determiner qui devait aider qui. Les banques devaient-elles 
aider les instruments choisis par Ottawa, ou Ottawa ne devait-il pas aider les 
entreprises envers lesquelles les banques s'etaient montrees bien trop 
genereuses70? 

La quasi-faillite de la Dome et l'aide qu'on lui a ensuite consentie 
meritent d'8tre signalees, car elles font ressortir la difficulte qu'il y avait 
pour le gouvernement ou les institutions de controller la situation dans un 
contexte depourvu de mecanismes institutionnels propres a assurer une 
orientation administrative d'une telle precision. Les dangers que pre-
sente l'absence de coincidence entre le modele d'adaptation de l'entre-
prise et le systeme financier national ne sont que trop evidents dans cet 
unique — mais capital — exemple de politique industrielle encouragee, 
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mais non controlee, par l'Etat. L'exemple de la politique nationale de 
renergie fait bien ressortir un dilemme que la plupart des gouverne-
ments du Canada n'ont jamais envisage serieusement : comment 
accroitre la participation du gouvernement dans la planification de l' evo-
lution industrielle sans mettre en place les mecanismes institutionnels 
necessaires a la realisation de cette tache? 

Les choix qui s'offrent ne sont que trop evidents. Si le federal et les 
provinces tiennent a orienter davantage revolution industrielle, ils doi-
vent accorder beaucoup plus d'attention a la restructuration du systeme 
financier du pays pour que les initiatives de l'Etat aient des chances de 
succes. En revanche, si le systeme institutionnel doit etre laisse entre les 
mains du marche, ce qui est toujours le cas, it faudrait alors songer 
beaucoup plus serieusement a ameliorer la qualite des marches de fawn 
A appuyer les politiques d'adaptation dictees par le secteur prive. En ce 
sens, l'Etat devrait enoncer des politiques propres a attirer des capitaux 
dans le marche des valeurs mobilieres et a attenuer la concurrence qu'il  
y a en ce moment entre le financement de la dette des administrations 
publiques et le financement des entreprises. 

Meme si nous n'en avons fait qu'une description sommaire, la situa-
tion canadienne semble particulierement confuse. Notre systeme finan-
cier national est manifestement un systeme de marches, et pourtant 
rinfluence de l'Etat y est beaucoup plus prononcee qu'on ne pourrait s'y 
attendre. Le federal et les provinces sont engages a fond dans le pro-
cessus de transformation du secteur prive, et pourtant ils ne se sont pas 
vraiment donne, dans la plupart des cas, les ressources ni les moyens 
institutionnels voulus pour orienter ces transformations, et ils n'en ont 
d'ailleurs pas pris le ferme engagement. Malgre cela, toutefois, le fait 
qu'un grand nombre d'entreprises aient prevu les intentions des gouver-
nements et l'intrusion de ces derniers dans les marches ont peut-titre 
bien empeche de toute fawn le secteur prive de dicter l'orientation de 
son processus d'adaptation. 

Dans les Etats democratiques les plus liberaux, le heurt qui s'observe 
entre l'orientation des marches et l'orientation de l'administration n' est 
que trop bien connu. A cet egard, la situation du Canada n'a rien 
d'unique. Mais le Canada est peut-titre le seul pays qui se soit montre 
incapable d'aborder la question et de trancher les difficultes. A defaut de 
decider, le Canada ne parviendra jamais a aligner ses institutions sur ses 
preferences. 

Reglementation de planification et marches financiers 

Notre examen du systeme financier national a montre que les deux 
ordres de gouvernement jouaient aujourd'hui un role plus important 
dans la gestion de reconomie. Nous avons egalement observe que le 
federal et les provinces avaient utilise une large gamme d'instruments et 
de ressources pour orienter le processus d'adaptation des entreprises. 
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La reglementation a ete l'un des instruments que les gouvernements 
ont privilegie dans le faconnement du systeme financier national. Le 
systeme financier national est en effet soumis aux influences d'une foule 
de textes legislatifs et a celles des instances de reglementation et du 
reseau des assurances sous mandat public; de plus, les intermediaires 
financiers sont tous reglementes soit par des organismes federaux ou 
provinciaux, soit par les deux (voir le tableau A-11 en annexe). 

Par ailleurs, nous avons déjà note certaines des restrictions qu'on 
impose aux intermediaires financiers dans le but de restreindre le role 
que ces institutions peuvent jouer dans le systeme financier. C'est a cette 
fin, par exemple, qu'on a edicte des reglements aux termes desquels les 
banques etaient autorisees A jouer un role dans le domaine de l'epargne 
et du credit, mais non a empieter de fawn importante sur le role des 
societes de fiducie en matiere de creation d'hypotheques. La regle-
mentation interdisait egalement aux banques d'agir comme mandataires 
de clients interesses a investir dans le marche secondaire; de plus, les 
banques n'etaient pas encourages a jouer un role important dans la 
souscription d'emissions d'actions de societes privees, (name si on les 
invitait A jouer un role actif dans le marche des obligations publiques. 

En plus d'attribuer ces fonctions et d'autres roles aux intermediaires 
financiers, les legislateurs ont &lona des reglements sur des questions 
plus generales comme la propriete, la propriete etrangere en particulier. 
Les reglements de cette nature nous avertissent du caractere exogene de 
la legislation. La reglementation des affaires financieres, a la maniere 
des autres domaines de reglementation examines dans ces etudes de cas, 
temoigne bien du fait que la reglementation n'a pas ete uniquement 
appliquee a la fixation des prix; la Loi sur l'interet en fournit un exemple 
eloquent71. L'objet de la reglementation ne consiste pas uniquement a 
assurer requilibre du systeme financier national, mais souvent a fixer les 
mecanismes de contrele de la libre concurrence, ce qui est le cas, 
notamment, de la Loi sur les banques et des diverses lois relatives aux 
biens en fiducie et aux prets72. Les restrictions imposees a la propriete 
etrangere, par exemple, visent a conserver le caractere canadien du 
secteur financier — des banques, par exemple. En ce sens, ces restric-
tions fournissent des exemples d'utilisation de la reglementation dans la 
poursuite de grands objectifs de gouvernement qui debordent le cadre 
d'objectifs economiques comme requite des prix ou l'efficience. 

Un examen plus rigoureux de la reglementation des valeurs mobi-
lieres, ainsi que nous l'avons déjà dit, met en evidence un modele 
d'evolution analogue. Dans les milieux de reglementation cies de 
l'Ontario et du Quebec, les mesures prises par des organismes de 
reglementation independants ou des ministeres ont contribue a etendre 
les objectifs de la reglementation. Dans l'un et l'autre cas, les instances 
de reglementation ont cherche a orienter le developpement des marches 
financiers. La reglementation n'a donc pas simplement eu une fonction 
de controle. Les organismes de reglementation sont de moins en moins 
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disposes a ce qu'on les confine a un role reactif. Meme si le rythme du 
changement, de revolution technologique en particulier, a accru les 
pressions exercees sur les instances de reglementation des valeurs mobi-
lieres pour les amener a revoir d'importants aspects de la reglementa-
tion, it est evident que certains des motifs de planification, au Quebec 
notamment, temoignent d'une determination d'ameliorer la position de 
concurrence d'une province et d'atteindre des objectifs politiques de 
plus grande envergure. C'est ce developpement du role de la reglementa-
tion qui, croyons-nous, explique les « tensions » que suscite de nos fours 
la reglementation des valeurs mobilieres. De plus, les grands projets de 
reglementation a l' etude risquent d'ouvrir la voie a un conflit de taille 
entre les provinces. 

En Ontario, la reglementation des valeurs mobilieres a ete dirigee, 
dans une large mesure, par les organismes de reglementation crees aux 
termes de la legislation sur les valeurs mobilieres et par les organismes 
d'auto-controle, comme la Bourse de Toronto et I'Insvestment Dealers 
Association. On ne sait pas au juste a quand remonte la reglementation 
des valeurs mobilieres proprement dite en Ontario. James Baillie73, 
juriste en vue specialise dans les valeurs mobilieres et ex-president de 
l'Ontario Securities Commission (osc), affirme que la reglementation 
des valeurs mobilieres en Ontario tire son origine de la Directors' Lia-
bility Act de 189174. Apparemment, cette loi aurait ete adaptee d'une 
legislation anglaise analogue. La legislation ontarienne des valeurs 
mobilieres n'a vraiment pris d'importance qu'en 1928, avec l'adoption 
de la Securities Fraud Prevention Act75, puis, dans les annees 1930, 
avec l'adoption d'une serie de textes legislatifs relatifs aux valeurs 
mobilieres. 

En Ontario, it n'y a pas eu de veritable organisme d'administration 
avant 1930. Aux termes de la Security Frauds Prevention Act76  de 1931, 
toutefois, l'Ontario a confie a un conseil provincial la reglementation du 
secteur des valeurs mobilieres. Selon Dey et Makuch, le conseil etait 
appele, des 1933, osc77. 

La legislation des valeurs mobilieres a progressivement evolue par 
suite de l'adoption d'une serie de modifications inspirees de change-
ments apportes aux objectifs de la reglementation dans d'autres pays, 
aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, notamment. Les premieres lois 
ontariennes, comme en temoigne leur titre, interessaient la conduite des 
agents du secteur, et principalement les questions de fraude. La loi 
rendait obligatoire ('inscription des titres et des emetteurs et, dans ses 
premieres formes, elle s'appliquait au marche secondaire et A la distribu-
tion primaire78. 

Avec les annees 1930, la legislation ontarienne a glisse du principe du 
merite et du concept de l'information fausse et trompeuse a celui de 
l'obligation d'information, principalement dans le cas des nouvelles 
emissions de titres. Ce glissement s'expliquait par l'acceptation des 
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vues britanniques sur la reglementation des valeurs mobilieres. Ainsi 
que James Baillie l'a ecrit, toutefois, cet abandon des vues americaines 
relatives a revaluation du merite n'a jamais eu l'importance que ses 
defenseurs lui ont pretee79. 

Le cadre moderne de la reglementation ontarienne des valeurs mobi-
lieres a pris forme avec la Securities Act8° de 1945. Cette loi a ete modifiee 
en grande partie en 194781. La legislation moderne, meme si elle main-
tient des exigences generales en matiere d'inscription, accorde de plus 
en plus d'importance aux obligations d'information : sur le marche 
primaire, au depart, par le biais des prospectus, puis, plus recemment, 
sur les marches secondaires, par une obligation d'information continue. 
La Securities Act82  de 1966, qui a ete dans une large mesure un produit du 
rapport du Comite Kimber, etait particulierement remarquable par 

elargissement du champ de la reglementation des valeurs mobilieres 
qu'elle suscitait. La loi ameliorait sensiblement le systeme de distribu-
tion initiale des titres. De plus, la loi obligeait les emetteurs a publier des 
renseignements financiers annuels et semestriels, elk fixait les normes 
relatives aux offres publiques d'achat, elle reglementait la sollicitation 
de procurations et le contenu des circulaires de solicitation, et, enfin, 
elle contenait des dispositions relatives a la publication de renseigne-
ments sur les operations d'inities ainsi que des dispositions sur la 
responsabilite civile associee a l'usage abusif de renseignements con-
fidentiels par des inities83. 

Outre qu'il etendait le champ de la reglementation aux marches secon-
daires, le Comite Kimber, dans son rapport, reconnaissait, it importe de 
le signaler, que la reglementation des valeurs mobilieres visait un ensem-
ble elargi d'objectifs. Ainsi que Gray Taylor l'observe : 

Le Comite Kimber a recommande que la responsabilite de la reglementation 
soit confide a un autre ministre, dans la mesure oll I'objet de la reglementa-
tion ne visait plus tant a prevenir les fraudes qu'a accroitre le role du secteur 
des valeurs mobilieres dans la vie economique de la province84. 

Les dernieres modifications apportees a la reglementation des valeurs 
mobilieres dans la Securities Act85  de 1978 ont confirme ces tendances. 
Pour la premiere fois, les emissions ont pu se faire en systeme ferme en 
Ontario. De plus, les dispositions relatives a l'obligation d'information 
continue ont ete specifiquement inscrites dans la legislation86. 

Le developpement du cadre de la reglementation peut s'apprecier a 
d'autres moyens. Ainsi, on peut determiner si un cadre de reglementa-
tion est fortement interventionniste en etudiant la fawn dont les orga-
nismes charges d'appliquer la loi voient leur role. Pour H.N. Janisch, les 
organismes a vocation administrative peuvent prendre bien des roles : 
ils peuvent jouer un role d'arbitres plus ou moins restreint ou, 
l'inverse, s'engager dans la formulation de lignes d'action generales87. 
Ainsi que Janisch raffirme : 
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La difference, evidemment, ne tient qu'a une question de degre; elle n'en 
est pas moins importante. L'organisme qui joue un role d'arbitre examine 
les affaires une par une et s'efforce d'appliquer des principes connus aux 
circonstances propres a chacune. A l'extreme, cette attitude laisse peu de 
place a la formulation de lignes d'action, car elle repose sur l'assurance que 
les lignes d'action sont déjà enoncees dans la loi habilitante et que l'orga-
nisme n'a qu'a les appliquer a chaque cas. A l'autre extreme, l'organisme 
devient un centre de decision conscient; il prend un role essentiellement 
legislatif et cherche a definir a l'avance les facteurs dont il aura a tenir 
compte dans ses decisions ulterieures88. 

Les organismes d'administration qui s'appuient sur un cadre de regle-
mentation de controle prennent le plus souvent un role d'arbitres. En 
revanche, dans un cadre de reglementation de promotion ou de planifica-
tion, les organismes d'administration ont davantage tendance a jouer un 
role decisionnel. Meme si les donnees pour le prouver manquent, il 
semblerait que l'osc ait progressivement pris un role decisionne189. 
Ainsi que le montre le tableau 4-3, le nombre des reglements et des 
enonces de principes adoptes aux termes de la legislation ontarienne des 
valeurs mobilieres a sensiblement augmente. A cet egard, les enonces de 
principes sont encore plus importants, dans la mesure oh Hs temoignent 
des efforts de decision de la Commission, les reglements etant, eux, 
adoptes par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

TABLEAU 4-3 Multiplication des declarations de principes 
et des reglements en Ontario 

Declarations de 
Edition 	 principes 

	 Reglements 

The Securities Act and 
	

23 pages/ 
	

40 pages/ 
Regulations 
	 23 declarations 

	
84 reglements 

1972, Richard de Boo 
	

de principes 
(1966 Act) 

The Ontario Securities 
	

78 pages/ 
	

53 pages/ 
Act and Regulations 
	 38 declarations 

	
89 reglements 

1978, 8e edition 
	 de principes 

(1966 Act) 
The Ontario Securities 
	

84 pages/ 
	

77 pages/ 
Act and Regulations 
	 40 declarations 

	
176 reglements 

1979, 9e edition 
	

de principes 
(1966 Act) 

Ontario Securities Act 
	

112 pages/ 
	

77 pages/ 
and Regulations 
	 48 declarations 

	
175 reglements 

1982, 1 le edition 
	

de principes 
(1978 Act) 

Ontario Securities Act 
	

115 pages/ 
	

81 pages/ 
and Regulations 
	 43 declarations 

	
175 reglements 

1983, 12e edition 
	 de principes 

Source : A. Alexandroff, Policemen or Architects:. Ontario Securities Commissioners' 
Self Perceptions of Acting in the Public Interest, Montreal, Universite McGill, 
1984, p. 47, polycopie. 
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Le nombre des audiences tenues ou prevues par la Commission 
fournit une autre indication du developpement de son role decisionnel. 
Ces audiences portent sur des questions comme les operations de 
courtage avec escompte, le role des institutions financieres, la publica-
tion rapide des prospectus, les actions ordinaires speciales et l'etude des 
rapports relatifs aux offres publiques d'achat et aux offres des emet-
teurs. Les audiences de cette nature ne sont pas favorables a la formula-
tion de grands principes, du fait de leur approche ponctuelle et de leur 
caractere arbitral. Elles donnent du poids aux vues exprimees par 
d'anciens commissaires (que nous avons interviewes dans le cadre d'un 
autre travail) selon lesquels les mesures arbitrales jouent aujourd'hui un 
role moths important dans les responsabilites des commissaires90. Dans 
l'ensemble, ces mesures et procedures administratives donnent a penser 
que l'osc a change d'attitude pour prendre un role decisionnel plus 
important, que la reglementation des valeurs mobilieres n'est plus con-
finee a une fonction de controle et que l'organisme d'administration s'est 
engage plus a fond dans une reglementation de planification. 

La legislation quebecoise des valeurs mobilieres a recemment fait 
l'objet de revisions considerables. Avec l'adoption de ce qui etait le 
projet de loi 85, le Quebec s'est joint aux rangs de l'Ontario et des autres 
provinces qui ont rajeuni leur reglementation des valeurs mobilieres91. 
Ainsi qu'on l'a observe dans une analyse recente92, cette nouvelle 
legislation est «probablement la plus novatrice » des mesures legislati-
ves recemment adoptees au Canada93. De plus, 

Elle [la nouvelle loi sur les valeurs mobilieres] temoigne plus que toute autre 
d'une grande diversite d'influences. Son libelle s'inspire principalement de 
la loi ontarienne, mais it a aussi ete largement influence par les propositions 
federales sur le marche canadien des valeurs mobilieres, et ce, plus que tout 
autre texte legislatif provincial. II semble egalement avoir ete influence par 
la legislation americaine actuelle et proposee. Et, evidemment, it a comme 
toile de fond le Code civil du Quebec, meme si le code est de toutes les 
sources mentionnees celle qui a eu l'influence directe la moins marquee94. 

La legislation quebecoise a suivi le meme cheminement general que la 
legislation de l'Ontario. Ainsi, les exigences relatives a l'obligation 
d'information ont-elles evolue, meme si le principe du merite continue 
d'être appliqué. 

C'est en 1924 que le Quebec a adopte ses premieres exigences impor-
tantes en matiere d'obligations d'information95. Ainsi, l'entreprise qui 
comptait emettre des obligations, des actions ou d'autres titres etait 
tenue de presenter un etat financier. Comme l'Ontario et certaines autres 
provinces, le Quebec a adopte sa propre Loi modifiant la Loi de la 
prevention des fraudes relatives aux valeurs mobilieres en 193096; ces 
mesures ont ete completees par l'adoption, en 1933, de la Loi des 
renseignements sur les compagnies97. Les regles modernes gouvernant 
l'obligation d'information n'ont pris forme au Quebec qu'avec l'adop- 
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tion, en 1955, de la Loi concernant les valeurs mobilieres98. C'est 
d'ailleurs par cette loi que la Commission des valeurs mobilieres du 
Quebec (cvMQ) etait creee. Bien que le Quebec ait adopte des modifica-
tions qui l'autorisaient a elargir les obligations d'information, ce n'est 
qu'avec l'adoption du projet de loi 85 que le Quebec a sensiblement 
rajeuni sa legislation sur les valeurs mobilieres. Ainsi que l'observent 
La Rochelle, Pepin et Simmonds, la nouvelle legislation quebecoise des 
valeurs mobilieres egale et, sous certains rapports, &passe meme la 
legislation ontarienne99. Par exemple, la loi decrit les pouvoirs discre-
tionnaires de la Commission, et notamment son autorite legislative en 
matiere de declarations de principes. La loi habilite meme la Commis-
sion a autoriser les organismes d'auto-controle a l'aider dans la regle-
mentation des marches des valeurs mobilieres. Enfin, elle definit les 
conditions d'un systeme ferme et de nouvelles et importantes obliga-
tions d'information notamment associees a un systeme de diffusion 
rapide de circulaires et de dossiers d'information permanents"). 

Meme si la nouvelle loi a contribue a donner un meilleur equilibre 
entre la reglementation quebecoise des valeurs mobilieres et celle des 
autres juridictions canadiennes, des problemes peu importants, mail 
agacants, subsistent. Par exemple, les dispositions relatives a l'obliga-
tion d'information prevoient la publication d 'informations tous les 
45 jours, alors qu'en Ontario, cette limite est de 60 jours. Les exigences 
relatives a la langue qui decoulent de la Charte de la langue frangaise et 
de son interpretation par la CVMQ dans le domaine de la reglementation 
des valeurs mobilieres soulevent des problemes plus serieux101. De plus, 
le contenu d'un prospectus quebecois presente des differences 
mineures. Si l'on excepte les exigences relatives a la langue, qui impose 
de serieuses obligations a certains emetteurs, les autres differences sont 
davantage agagantes que pesantes. 

Ainsi, des differences techniques subsistent meme si l'on a multiplie 
les appels a l'integration dans le but de faciliter la formation de marches 
nationaux. Mais ces differences persistantes masquent des problemes 
plus graves qui diminuent encore davantage la perspective d'un marche 
financier national. Avant d'examiner les problemes associes A la recher-
che d'une uniformite de la reglementation, it convient de signaler que la 
revision de la legislation quebecoise des valeurs mobilieres fait partie 
d'un processus general de revision de la reglementation lance par le 
gouvernement du Quebec dans le but de faire de la reglementation un 
instrument de controle de l'economie de la province. Aussi dynamique 
qu'ait ete la CVMQ, particulierement sous la direction de Paul Guy, 
l'orientation de la reglementation des valeurs mobilieres au Quebec 
demeure entre les mains du gouvernement. 

A la recherche de l'uniformite 
Soumis a dix juridictions provinciales et sans presence federale directe, 
le secteur des valeurs mobilieres a periodiquement fait I'objet d'efforts 
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d'integration des divers regimes legislatifs visant a l'harmoniser 
l'echelle du pays. On risquerait cependant d'exagerer quelque peu les 
difficultes associees a ce projet d'harmonisation en accordant trop 
d'importance a l'heterogendite des juridictions provinciales. En realite, 
le secteur des valeurs mobilieres est domine par l'Ontario et son marche 
le plus actif, la Bourse de Toronto. La legislation ontarienne a d'ailleurs 
servi d'exemple aux autres provinces. Toutefois, les efforts d'integration 
des lois des provinces copiees de la legislation ontarienne ont toujours 
ete suivis de modifications qui allaient a l'encontre de la tendance 
l'unification. 

La premiere tentative d'uniformisation des lois sur les valeurs mobi-
lieres est probablement celle qui a connu le plus de succes; elle remonte 
aux annees 1930. Apres l'adoption, en 1928, de la Security Frauds Preven-
tion Act de l'Ontario, les provinces se sont reunies, et huit d'entre elks 
ont adopte des lois qui, du point de vue de la forme, s'apparentaient A la 
legislation ontarienne'°2. Toutefois, comme l'observe Williamson, a 
l'epoque ou la seule province qui restait (le Nouveau-Brunswick) a 
adopte une loi analogue, les autres provinces avaient deja sensiblement 
modifie leur legislation, et l'uniformite qu'on avait atteinte a cette épo-
que s'est lentement dissipee1°3. Les modifications apportees a la loi 
ontarienne ont periodiquement suscite de la part des provinces de 
nouveaux efforts d'harmonisation, mais aucune de ces tentatives ne 
s'est revel& pleinement satisfaisante. 

Mais les efforts d'uniformisation ne se sont pas limites a des tentatives 
d'harmonisation de la legislation. En effet, les administrateurs provin-
ciaux se sont reunis tous les ans pour examiner des mesures et des 
problemes associes a la reglementation des valeurs mobilieres. C'est en 
partie a la suite de ces reunions qu'a ete cite un organisme de pure 
forme, l'Association des administrateurs des commissions des valeurs 
mobilieres des provinces104. La creation de cet organisme temoignait 
egalement de la volonte croissante du federal de manifester sa presence 
dans le domaine de la reglementation des valeurs mobilieres pendant les 
annees 1960. Ensemble, les administrateurs des commissions des 
valeurs mobilieres ont enonce une serie de declarations de principes 
uniformes. 

Ces declarations de principes uniformes ont constitue le plus serieux 
effort d'harmonisation des regimes provinciaux. On distingue trois cate-
gories de declarations de principes : les declarations nationales qui 
s'appliquent a toutes les provinces sauf Terre-Neuve et la Nouvelle-
Ecosse, les declarations d'uniformisation des lois, qui s'appliquent 
l'Ontario et aux provinces de l'Ouest, et, troisiemement, les declara-
tions provinciales, qui ne s'appliquent qu'a une seule province105. Meme 
si ces efforts d'harmonisation ne doivent pas etre meconnus, ils n'ont 
pas eu de retombees importantes. A certains egards, la formulation de 
plusieurs series de declarations ne met qu'en evidence les difficultes 
associees a l'uniformisation d'un cadre de reglementation d'une telle 
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complexite. Enfin, l'harmonisation des declarations de principes ne 
peut pas se substituer a un cadre legislatif uniforme. 

Compte tenu des succes mitiges des efforts d'harmonisation, on pour-
rait se demander dans quelle mesure rheterogeneite du cadre legislatif 
exerce une action deletere. Ainsi que nous l'avons affirme, la primaute 
de l'Ontario a suscite un certain degre d'harmonie. La predominance du 
marche ontarien a en effet amene certaines provinces a demeurer 
l'ecoute de la reglementation ontarienne. De plus, les differences 
actuelles, quoique genantes, n'entravent peut-titre pas serieusement 
ractivite du marche national, certainement pas au point de nuire grave-
ment a son efficacite. De plus, it se peut fort bien que la diversite des 
juridictions suscite de nouvelles idees et confere au milieu de la regle-
mentation une plus grande vitalite106. En effet, ainsi que les auteurs de 
revaluation de la nouvelle legislation quebecoise des valeurs mobilieres 
le donnent a entendre : 

II se peut bien que, dans le contexte federal actuel, les differences entre la 
legislation en vigueur d'une province a l'autre temoignent simplement de la 
vitalite des organismes de reglementation de chaque juridiction dans la 
mesure ou ils expriment leurs vues sur certaines questions par le biais de la 
legislation107. 

Il n'en demeure pas moins qu'un conflit de taille entre juridictions 
pourrait &later, et que le risque qu'un conflit politique ne porte preju-
dice a des ressources nationales d'une telle importance sera d'autant 
plus grand que la reglementation aura une fonction de planification. Un 
incident survenu dans les annees 1970 montre comment les conflits de 
juridiction peuvent se substituer a la same concurrence. Aux termes de 
la directive n° 4 de la Commission des valeurs mobilieres du Quebec, on 
a demande aux courtiers quebecois de faire, dans la mesure du possible, 
leurs marches au Quebec, meme s'ils pouvaient obtenir de meilleures 
conditions pour leurs clients dans un marche de l'exterieur du 
Quebec108. Wine si ce principe a plus tard ete abandonne, it montrait 
bien comment la politique pouvait s'ingerer dans le processus adminis-
tratif. Dans les deux juridictions, en effet, it avait ete recommande dans 
divers rapports que certaines transactions des courtiers inscrits 
demeurent dans le champ de chaque juridiction109. Meme si ces recom-
mandations n'ont jamais ete suivies, elles montrent a quelle balkanisa-
tion pourrait mener la parcellisation de la reglementation et la conserva-
tion dans la reglementation de facteurs politiques exogenes. 

Des avenirs opposes 

Le cadre de la reglementation des valeurs mobilieres de l'Ontario et du 
Quebec est le reflet de la divergence des pressions economiques et 
politiques qui pesent aujourd'hui sur le Canada. Ainsi que nous l'avons 
vu dans l'Introduction, ces pressions sont complexes et menent a des 
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resultats opposes. Par exemple, on observe en ce moment des change-
ments technologiques, particulierement dans le domaine de l'infor-
matisation des operations boursieres, qui vont dans le sens d'un marche 
national. Cela montre bien le role que peut jouer la technologie dans le 
franchissement des obstacles politiques ou legislatifs. 

Associe aux forces du marche, le developpement technologique 
exerce une influence considerable; les forces politiques peuvent cepen-
dant faire &vier, limiter ou retarder les changements technologiques. 
Les forces politiques peuvent fort bien alterer l'efficacite naturelle des 
forces du marche. Les pressions politiques, comme nous le verrons, ont 
apparemment encourage la concurrence entre les marches de capitaux 
des deux juridictions. Toutefois, on ne sait pas au juste si l'accroisse-
ment de la concurrence entre les Bourses, par exemple, est susceptible 
d'ameliorer l'etat general des marches des valeurs mobilieres ou s'il 
n'est destine qu'a procurer des avantages a un marche, aux &pens de 
l'autre. De plus, on ne sait pas exactement si ces pressions — la decision 
unilaterale du Quebec de « dereglementer » le secteur des services finan- 
ciers, par exemple — aboutiront a une amelioration de l'efficience des 
services financiers a l'echelle nationale ou si elles visent d'autres fins 
politiques qui risquent fort bien de parcelliser les marches financiers. 

A l'etude de cette evolution de la technologie et des processus deci-
sionnels, on constate tout d'abord que le volume des echanges de la 
Bourse de Toronto est, a l'evidence, bien superieur a celui de la Bourse 
de Montreal10. Par comparaison A la Bourse de Toronto, beaucoup plus 
importante, la Bourse de Montreal demeure un acteur de second plan. 
Cette relation de marche a des consequences sur les forces technologi-
ques et politiques qui determinent aujourd'hui le developpement des 
marches de capitaux. 

La Bourse de Toronto a commence a etudier la possibilite d'infor-
matiser ses activites a la fin des annees 1960. Son programme, le CATS 

(systeme d'informatisation des transactions), devait permettre aux 
membres de faire des transactions a partir de terminaux situes dans leur 
bureau". Ainsi que Clelland l'observe, ce projet devait remplacer la 
rencontre des agents sur le parquet, et, si l'on ne parvenait pas a eliminer 
toutes ces rencontres, on esperait au moins ameliorer l'efficacite des 
echanges par la communication electronique"2. 

Le CATS a fait des progres considerables depuis son introduction en 
1975. En 1978, it assurait les echanges de quelque 80 titres relativement 
peu actifs"3. Ce nombre a augmente depuis, et le CATS assure 
aujourd'hui environ 20 % des echanges de la Bourse de Toronto. Meme 
si l'on se demande encore si le CATS pourra etre utile dans le cas des 
titres actifs ou fluctuants, it ne fait aucun doute que l'informatisation des 
echanges se repand de plus en plus dans le marche des valeurs mobi-
lieres. La Bourse de Tokyo, par exemple, utilise un systeme analogue au 
CATS de la Bourse de Toronto, mais arrive a traiter des volumes 
d'echange bien superieurs a ceux de Toronto"4. 
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Meme si des negociateurs et des membres de la Bourse de Toronto se 
posent des questions sur les qualites du systeme en usage, rinformati-
que a exerce une influence marquee sur le mode de fonctionnement du 
marche et elle pourrait fort bien revolutionner un jour les echanges. II 
n'en demeure pas moms evident, toutefois, qu'un systeme comme le 
CATS ne peut etre implante sans exercer d'influence sur la position des 
marches et de leurs instances de reglementation. Ainsi, la decision prise 
par la Bourse de Toronto d'informatiser ses transactions a incite la 
Bourse de Montreal a se lancer dans un programme encore plus 
ambitieux. Le succes du systeme informatique de la Bourse de Toronto 
ne menacait-il pas certains interets quebecois? Ainsi que l'observe 
Williamson, «11 [le CATS] n'avait probablement pas de quoi inquieter les 
membres de la Bourse de Montreal qui transigeaient egalement a la 
Bourse de Toronto, mais it pouvait porter un dur coup aux quelques 
entreprises inscrites uniquement a la Bourse de Montreal et it risquait 
peut-etre aussi d'être difficile a accepter pour le gouvernement du 
Quebec 115  >>. 

Un comite a ete forme. Il comprenait des representants des Bourses 
de Toronto, Montreal et Vancouver ainsi que des representants de 
l'Association nationale des negociants en valeurs mobilieres et, plus 
tard, de la Bourse de l'Alberta. En 1975, le comite a soumis un plan qui, 
en fait, equivalait a la creation d'un nouveau marche des valeurs mobi-
lieres pancanadien. Selon ce plan, la nouvelle entite propos& serait une 
societe de l'Ontario et elle serait de ce fait assujettie a la reglementation 
de l'Ontario Securities Commission (osC), meme si on envisageait 
egalement la possibilite de creer un nouvel organisme de reglementa-
tion16. Quoi qu'il en soit, it semble que rid& de ce systeme pancana-
dien n'ait pas progresse, fat-elle liee, en partie, a revolution du CATS. II 
semble plutot que le developpement de l'informatisation des operations 
boursieres sera domine par la Bourse de Toronto, ce qui laisse entrevoir 
une possibilite peu souhaitable, celle d'un cadre impose par l'Ontario. 

Cette possibilite ne peut que difficilement cadrer avec les plans de la 
Bourse de Montreal ou du gouvernement quebecois. Sous la direction de 
Pierre Lortie, en effet, la Bourse de Montreal a beaucoup fait pour 
ameliorer sa competitivite. D'apres des chiffres recents, le volume des 
echanges a augmente de fawn spectaculaire. Dans les cinq premiers 
mois de 1984, par exemple, la valeur des echanges realises A la Bourse de 
Montreal s'etablissait a 23,4 % de celle de la Bourse de Toronto, alors 
que cette proportion pour la meme periode de 1983 s'etablissait 
14,5 %117, 

Cette amelioration de la situation de la Bourse de Montreal tient elle-
meme aux modifications apportees a la politique d'echange et a l'appui 
accorde a la Bourse par le gouvernement quebecois. La Bourse de 
Montreal est en effet pass& a un systeme americain modifie dans lequel 
les operations relatives a un titre sont confides a des specialistes' 18 . De 
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plus, la Bourse de Montreal fixe le prix maximum que peut demander 
une societe de courtage pour une transaction119. A ce dynamisme de la 
Bourse elle-meme sont venus s'ajouter les efforts de revitalisation du 
gouvernement quebecois, qui offre maintenant un large eventail de 
stimulants fiscaux. Dans un cas, par exemple, on encourage les inves-
tissements en offrant des degrevements d'impot de 166 % pour les 
investissements dans des societes d'exploration des ressources 
naturelles120. Un autre regime prevoit l'octroi de subventions non 
imposables pouvant atteindre 10 000 $ pour la creation de societes 
offrant leurs titres au grand public. Enfin, le gouvernement quebecois a 
recemment projete d'offrir des avantages fiscaux speciaux aux spe-
cialistes en certaines valeurs dans l'espoir d'attirer plus de capitaux a la 
Bourse de Montreal et de rendre la Bourse plus concurrentielle121. 

En faisant ressortir cet accroissement de la competitivite de la Bourse 
de Montreal, nous ne voulons pas critiquer ces efforts, mais seulement 
indiquer qu'il y a risque de graves conflits entre l'Ontario et le Quebec 
dans la mesure ou reventualite d'un marche informatise domine par la 
Bourse de Toronto prend forme. De toute evidence, l'objectif actuel du 
gouvernement quebecois ne consiste pas a construire un systeme natio-
nal plus concurrentiel, mais bien a ameliorer la situation des marches 
financiers du Quebec. On pourrait difficilement imaginer que l'objectif 
poursuivi par le gouvernement quebecois actuel soit un marche infor-
matise domine par Toronto. En ce sens, revolution de la technologie et 
les objectifs politiques actuels sont apparemment sur des voies con-
vergentes. Plus le gouvernement du Quebec sera determine a planifier le 
developpement economique de la province, plus augmentera la possibi-
lite d'un conflit interprovincial grave qui pourrait nuire aux marches des 
valeurs mobilieres et meme imposer un fardeau economique au pays. 

En intervenant dans le secteur des services financiers de la province, 
le gouvernement quebecois semble avoir accelere l'apparition d'institu-
tions financieres offrant un &entail complet de services, tout au moms 
dans les limites autorisees par la province. Ces modifications semblent 
favoriser la concurrence en admettant un plus grand nombre d'interve-
nants a entrer dans des domaines qui, auparavant, leur avaient ete 
souvent fermes. En ce sens, les modifications legislatives de l' ex-
ministre des Finances du Quebec, Jacques Parizeau, semblent avoir 
active les forces de la concurrence. Ces mesures peuvent elles aussi 
mener a des conflits interprovinciaux ou federaux-provinciaux, particu-
lierement si, en fait, elles visent a renforcer les marches de capitaux et 
les institutions du Quebec, filt-ce aux &pens de ceux d'autres pro-
vinces. Il est difficile de savoir si, a long terme, la dereglementation des 
services financiers contribuera a ameliorer la situation des marches des 
valeurs mobilieres, primaires ou secondaires. 

Les intermediaires financiers ont exerce des pressions croissantes afin 
d'etendre la gamme des services qu'ils peuvent offrir. Par exemple, la 
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Banque Toronto-Dominion a demande l'autorisation d'offrir des ser-
vices boursiers a rabais en instituant son service Ligne verte122. De 
meme, Daly Gordon a demande a la Bourse de Toronto de s'associer 
une importante societe de portefeuille belge. Cette demande soulevait 
de delicates questions quant aux restrictions imposees a la propriete 
etrangere123; la participation des non-residants dans une societe cana-
dienne ne peut en effet &passer 10 %124. Enfin, la Midland Doherty 
s'apprete a offrir des comptes de gestion de tresorerie analogues au 
systeme lance par le courtier americain Merrill Lynch Pierce Fenner & 
Smith Inc., qui equivaudraient a des comptes de cheques125. Ces 
demandes comptent parmi les dernieres mesures prises par le secteur 
pour diversifier ses services financiers. En reponse, le gouvernement de 
l'Ontario — l'osc, en fait, principal organisme de reglementation int& 
resse — a commence a tenir des audiences qui lui permettront non 
seulement d'etudier ces demandes, mais egalement de se faire une idee 
de leurs retombees generales sur la reglementation. L'Ontario et le 
federal ont par ailleurs decide d'etudier les grandes questions que sou-
leve la tendance actuelle a la dereglementation. 

Ainsi que nous l'avons note, le Quebec prevoit avoir mend a bien ses 
plans de dereglementation d'ici la fin de 1985. Meme si le ministre des 
Finances Parizeau a indique, avant de demissionner, qu'il accepterait de 
consulter l'Ontario et le federal, it a bien explique que le Quebec n'avait 
pas l'intention de retarder son calendrier legislatif'26. 

Le Quebec, par une serie de modifications de la legislation, a assoupli 
les regles de propriete et autorise une grande diversification des fonc-
tions des marches financiers. En 1983, le Quebec a modifie sa Loi sur les 
valeurs mobilieres de maniere a eliminer les restrictions relatives a la 
propriete des negociants en valeurs mobilieres assujettis a la regle-
mentation du Quebec. De meme, les pouvoirs des societes d'assurances 
mutuelles et d'assurance-titres ont ete elargis — ou sont sur le point de 
Fare — , ainsi que le seront les pouvoirs des caisses de credit et des 
societes de fiducie127. Ces decisions ont eu au Quebec des resultats 
evidents. Le groupe de compagnies d'assurance-vie La Laurentienne a 
achete des titres de la societe de courtage quebecoise Geoffrion Leclerc 
Inc. La compagnie d' assurance Standard Life a acquis des interets dans 
le Trust General du Canada. Le Trust General possede aujourd'hui un 
permis de courtage limite. Le Montreal Trust a fait une demande de 
permis de courtage limite. Et d'autres changements encore ont ete faits 
ou sont envisages'28. 

Alors qu'il etait encore titulaire des Finances, le ministre Parizeau 
etait un partisan convaincu de la dereglementation. Parizeau soutenait 
que ces mesures etaient absolument necessaires, dans la mesure ou it 
croyait que la specialisation des services financiers ne devait pas se faire 
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au detriment des besoins de diversification des quatre piliers du sec-
teur : les banques, les societes de fiducie, les maisons de courtage et les 
compagnies d'assurance129. En fait, les mesures prises par le Quebec ne 
sont pas necessairement conformes aux apparences. Premierement, le 
terme « dereglementation » constitue une fausse appellation. La politi-
que du Quebec s'apparente davantage a une nouvelle forme de regle-
mentation faisant suite a l'integration au secteur de la fonction « services 
financiers ». L'une des cies du plan Parizeau consistait a elargir le cadre 
de la reglementation etabli par l'Inspecteur general des institutions 
financieres ; l'organisme reglemente aujourd'hui les activites des 
societes de fiducie, des caisses populaires et des compagnies d'assu-
rance du Quebec. Ainsi, le secteur est maintenant soumis a la regle-
mentation fonctionnelle d'un organisme puissant qui peut mieux en 
assurer la surveillance et le contrale. 

Par ailleurs, la « dereglementation » ne poursuit peut-titre pas simple-
ment un objectif d'integration. Robert MacIntosh, president de l'Asso-
ciation des banquiers canadiens, a recemment declare : « De toute evi-
dence, cette strategic vise a soutenir les institutions etablies au 
Quebec130. » Parizeau lui-meme, alors qu'il etait encore ministre des 
Finances, declarait : « Il est evident que cette approche pourrait faire 
des institutions financieres non bancaires des concurrents directs des 
banques. En soi, cela ne serait pas une mauvaise chose'31. » En fait, it 
semble que la politique de dereglementation masque l'objectif reel du 
gouvernement quebecois, a savoir renforcer le secteur financier du 
Quebec par une concentration des ressources en capital. Et les discours 
qui entourent la dereglementation masquent le desk d'aider le secteur 
financier du Quebec a se suffire a lui-meme, face aux autres compagnies 
canadiennes. Les decisions du Quebec ont etc appuyees par de nou-
velles regles et de nouveaux reglements. Reste a savoir dans quelle 
mesure le Quebec sera pret a ouvrir son secteur financier aux autres 
compagnies canadiennes. On n'a qu'a se rappeler a cet egard comment 
le gouvernement quebecois s'est montre peu favorable a l'acquisition du 
credit foncier par des interets non quebecois. 

Il semble que la dereglementation ait constitue pour le Quebec un 
pretexte pour redefinir le cadre de la reglementation, pour mieux con-
troler le secteur en vantant les merites de la concurrence. Les decisions 
unilaterales du Quebec, a tout le moMs, ont accelere le rythme du 
changement, notamment en Ontario. Bien que les problemes souleves 
par l'integration des services financiers doivent un jour etre abordes, le 
fait que l'Ontario et le Quebec se preparent chacun pour soi, et peut-titre 
meme a la hate, a cette integration risque de porter prejudice a l'ensem-
ble des marches de capitaux du Canada. Par exemple, it se peut que la 
reglementation de l'Ontario et celle du Quebec ne coincident pas. Cette 
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situation pourrait accentuer la balkanisation des services financiers 
offerts au Canada. Par exemple, si les conditions imposees en Ontario 
sont plus severes, les entreprises qui voudront s'implanter au Quebec se 
trouveront dans l'obligation de creer des entites quebecoises distinctes 
si elles veulent demeurer en activite dans les deux provinces. 

De plus, comme nous l'avons note precedemment, on ne porte guere 
attention aux consequences pour les marches financiers de l'integration 
ou de la diversification rapides des services financiers. Certains se sont 
inquietes des effets eventuels de cette integration sur la concentration du 
capital dans le secteur, l'influence de grandes institutions comme les 
banques sur le secteur du courtage et les risques de conflits d'interet 
suscites par l'integration; on s'est toutefois peu attar& aux con-
sequences de la dereglementation sur la situation du marche des valeurs 
mobilieres. En partie, cela n'est pas etonnant, car le debat porte en fait 
sur la structure du secteur des services financiers; ce modele structurel 
peut cependant fort bien exercer une influence sur la situation des 
marches. 11 n'est certainement pas evident que, apres son integration, le 
secteur des services financiers sera plus sensible aux besoins des mar-
ches des valeurs mobilieres. En effet, l'apparition d'institutions offrant 
l'eventail complet des services financiers peut fort bien jouer contre les 
marches de capitaux dans la mesure oil les services specialises dis-
paraissent; et pourtant, le Canada a bel et bien besoin, croyons-nous, de 
solides marches financiers. Toutefois, les milieux de la politique et de la 
reglementation veulent apparemment eviter qu'on aborde serieusement 
la question de la sante des marches financiers. 

Au Canada, la reglementation des valeurs mobilieres est principale-
ment du ressort des provinces. Comme dans d'autres secteurs, la regle-
mentation provinciale des valeurs mobilieres a constitue un important 
instrument de controle d'un segment vital des marches financiers. 
Comme dans d'autres domaines, les gouvernements provinciaux et leurs 
mandataires ont fait de la reglementation un instrument de planification. 
Et cette planification, particulierement dans les principales juridictions 
provinciales, a signifie un elargissement des objectifs politiques. L'har-
monisation des politiques est de ce fait devenue une possibilite d'autant 
plus lointaine. En soi, cette situation, comme nous l'avons observe, 
n'est pas forcement nefaste. Elle ne fait que temoigner des divergences 
qui existent. Comme les pressions technologiques et politiques ont cree 
un milieu d'une grande incertitude, it est de plus en plus possible que les 
divergences s'aggravent. De plus, les organismes provinciaux n'ont pas 
contribue a faciliter retude des changements. Ainsi, alors meme que la 
necessite d'un changement devenait de plus en plus pressante, notre 
aptitude a prendre des mesures uniformes diminuait. Face a des transfor-
mations economiques et technologiques profondes, les marches finan-
ciers sont confrontes a la possibilite tres reelle que des decisions politi-
ques aient des effets prejudiciables. Une telle situation de concurrence 
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politique a bien peu de chances d'ameliorer la situation ou la capacite 
des marches financiers du Canada. Encore une fois, le Canada se trouve 
en equilibre entre des forces de marche sous-developpees et des forces 
politiques inefficaces. Dans une economie ou la concurrence interna-
tionale est de plus en plus vive, une telle situation ne peut etre envisage 
avec indifference. 
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Chapitre 5 

Conclusions : questions et options 

Le mandat de la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada est a la fois etendu et 
ambitieux. La Commission doit en particulier etudier la capacite du 
Canada de s'adapter a la nature changeante de l'economie mondiale; elle 
a egalement rev le mandat de se pencher sur l'incidence du systeme 
federal sur la faculte d'adaptation du pays. Plus precisement, on s'inter-
roge en effet sur la necessite pour les administrations publiques d'har-
moniser leurs activites relatives a l'economie de fawn que les conflits 
intergouvernementaux puissent etre regles efficacement et dans le but 
de parvenir a l'efficience et a l'efficacite dans ces activites. Dans ce 
travail de recherche, nous nous sommes interesses a un aspect impor-
tant de la dimension intergouvernementale de la gestion economique, a 
savoir les aspects intergouvernementaux de la reglementation economi-
que. Cet inter& tient au fait que, ainsi que l'a observe la Commission 
dans L'enjeu, le mode d'intervention des administrations publiques dans 
la vie des Canadiens a evoluel. L'un des aspects les plus importants de 
cette evolution a ete que les administrations ont fait de la reglementation 
economique un important instrument de politique. Bien qu'il soit 
difficile de fournir des chiffres précis a l'appui de cette affirmation, nous 
croyons que, dans plusieurs secteurs de l'economie dont certains sont 
essentiels a nos perspectives economiques, la reglementation economi-
que est progressivement devenue un instrument de faconnement et 
d'action sur la nature des activites economiques aussi important que les 
depenses de l'Etat et la fiscalite. Cette evolution a eu de profondes 
consequences sur les relations intergouvernementales au Canada, con-
sequences qui sont au coeur meme du mandat de la Commission, et sur 
les inquietudes generales que souleve un systeme intergouvernemental 
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chargé de conflits. Dans notre travail, nous avons cherche, par le biais 
d'une serie d'etudes de cas, a decouvrir les causes des conflits associes 
la reglementation economique et a cerner leurs consequences sur la 
prise de decisions a caractere economique. 

Nous n'avons pas l'intention, dans nos conclusions, de resumer les 
observations et les conclusions associees a chacune des trois etudes de 
cas. Ainsi que nous l'avons souligne dans le chapitre 1, nous n'avons pas 
fait ces etudes de cas dans l'espoir de prouver l'hypothese centrale de 
notre projet, mais parce que nous croyions qu'elles pouvaient bien 
illustrer cette hypothese et preter appui a l'argument general de cette 
etude. Nous nous proposons plutot de faire ici un bilan des grandes 
questions que souleve l'utilisation de la reglementation economique 
comme instrument politique, dans la mesure ou le phenomene concerne 
Pinter& de la Commission pour les aspects de la politique intergouver-
nementale relatifs a la prise de decisions economiques et pour l'inci-
dence de ces aspects politiques sur la faculte d'adaptation du Canada. 
Dans la deuxieme section du chapitre, nous examinerons certains des 
principaux moyens qu'on pourrait envisager pour resoudre les pro-
blemes qui ont surgi. Nous tenons a insister sur le fait que, dans cette 
section, nous n'essaierons pas de proposer des mesures politiques pre-
cises qui s'appliqueraient a l'un ou l'autre des secteurs auxquels nous 
nous sommes interesses dans nos etudes de cas. De meme, nous ne 
tenterons pas de recommander des mesures precises, ni a l'intention de 
la Commission, ni a un plus vaste auditoire. Nous nous limiterons a faire 
un survol des principales options qui, selon nous, meritent d'être 
considerees. 

La reglementation economique et le systeme 
federal : questions 

Dans le chapitre 1, nous avons donne une « une definition de travail » de 
la reglementation economique. Pour nous, la reglementation economi-
que suppose l'utilisation du pouvoir coercitif de l'Etat dans l'orientation 
ou le contrOle du comportement ou des choix economiques des entre-
prises et des particuliers. En matiere de comportement economique, 
nous avons limite la reglementation a trois domaines précis : l'entree 
dans une activite, l'etablissement des prix et l'etablissement de normes, 
ce dernier etant nettement moins important. Dans bien des ouvrages 
consacres a cette question, on postule, parfois explicitement, mais 
generalement implicitement, que, comme instrument de gouvernement, 
reglementation economique n'a servi qu'une seule fonction : 
controler les activites economiques de maniere a prevenir les comporte-
ments d'entreprise que la societe, par le biais du processus politique, a 
juges inacceptables. 
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Notre analyse repose sur rid& qu'il est inacceptable de confiner a 
priori la reglementation a une seule fonction. Dans la mesure ou la 
reglementation est vue comme un probleme, cette hypothese risque non 
seulement de mal orienter !'analyse du probleme, mais egalement de mal 
diriger la recherche de solutions. Au Canada, la reglementation econo-
mique a toujours servi plusieurs fonctions. Les gouvernements en ont 
fait un instrument par lequel ils ont cherche a influencer ou a controler 
l'activite economique en donnant a la reglementation une vocation 
positive et prescriptive bien differente de la fonction negative et pros-
criptive de la reglementation de controle. Nous avons utilise les termes 

promotion >> et «planification >> pour decrire les fonctions positives de 
la reglementation. 

En soi, notre tentative de definition du caractere polyvalent de la 
reglementation n'est pas particulierement neuve. James Landis recon-
naissait d' ailleurs la chose des 1936 dans !'une des premieres etudes 
consacrees a la question aux Etats-Unis2. De meme J.A. Corry, apres 
avoir decrit les activites de reglementation du gouvernement canadien 
en 1941, en arrivait a la conclusion que « dans chaque cas, l'objectif 
poursuivi ne consiste pas simplement a essayer de dissuader des indi-
vidus de s'engager dans certaines formes d'activite. Il transcende le 
contrOle social qu'on obtient par exemple par le droit penal en ce qu'il 
poursuit des buts positifs et vise a une certaine modification du cadre 
economique et social3  ». A cet egard, notre contribution, pour peu qu'on 
la juge utile, aura consiste a etablir un cadre d'analyse plus systematique 
de la nature des fonctions de la reglementation et des aspects qui les 
distinguent les unes des autres. 

A notre avis, les trois fonctions soi-disant « ideales » de la reglementa-
tion — le controle, la promotion et la planification — se distinguent 
deux points de vue importants. Le premier concerne le processus deci-
sionnel des instances de reglementation, et le second, la port& des 
decisions des instances. Pour nous, le processus decisionnel associe A la 
reglementation de controle presente des caracteristiques propres : it est 
habituellement reactif, correctif et specifique. Si !'on imagine que les 
trois fonctions de la reglementation forment un continuum dont la plani-
fication et le contrOle constitueraient les extremes, on pourrait dire de la 
reglementation de planification qu'elle suppose un role beaucoup plus 
actif ou dynamique ainsi qu'une approche du processus decisionnel plus 
generale et davantage axee sur la solution de problemes et la formulation 
de politiques. 

La seconde dimension caracteristique des fonctions de la reglementa-
tion est la port& du processus decisionnel. En nous appuyant sur les 
concepts de structure, de conduite et de buts ou d'objectifs pour mesu-
rer la port& de la reglementation, nous avons affirme que les fonctions 
de la reglementation presentaient de nettes differences. Nous avons 
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soutenu que la reglementation de controle, a un extreme, concernait 
moins souvent des questions de structure et visait habituellement a 
reglementer un eventail restreint d'activites d'entreprise. La regle-
mentation de planification, a l'inverse, est associde a des questions de 
structure et vise un ensemble beaucoup plus complet d'activites d'entre-
prise. La reglementation de promotion, enfin, tomberait quelque part 
entre ces deux poles, compte tenu de son objet de promotion. Mais 
l'element de differenciation de loin le plus important concerne les objec-
tifs ou les buts de la reglementation. La reglementation de controle, 
soutenons-nous, est utilisee dans la poursuite d'un ensemble relative-
ment restreint et circonscrit d'objectifs publics visant principalement le 
secteur reglemente. Par cela, nous voulons dire que, en regime de 
controle, les objectifs poursuivis par la reglementation ne concernent 
habituellement que les participants immediats, les entreprises et leurs 
clients. La reglementation de planification, en revanche, sert a atteindre 
un &entail d'objectifs beaucoup plus large comprenant notamment —
et peut-etre surtout — des objectifs exogenes. Ces objectifs supposent 
l'utilisation du secteur ou de certaines entreprises dans la realisation 
d'objectifs strangers a la vocation des principaux participants. On 
pourra par exemple appliquer la reglementation des chemins de fer au 
developpement regional ou la reglementation des telecommunications a 
la promotion de l'unite nationale. 

En nous fondant sur ce que nous venons de rappeler, nous avons 
egalement affirms que la reglementation de controle s'interesse princi-
palement aux regles, alors que la reglementation de planification est 
davantage axee sur les resultats. En d'autres termes, la reglementation 
de controle sert plus a fixer les limites de la conduite des entreprises, 
alors que la reglementation de planification vise a mettre l'activite 
economique au service de la realisation d'objectifs publics. Cette ana-
lyse conceptuelle, meme si elle est peut-etre un peu abstraite, est 
essentielle a la comprehension du principe central d'analyse qui a guide 
notre etude des aspects politiques de la reglementation. Ce principe est 
le degre d'autonomie laisse aux centres de decision de l'entreprise pour 
prendre leurs decisions economiques essentielles. Nous avons soutenu 
que c'est en regime de reglementation de controle que les dirigeants 
d'entreprise disposaient de la plus grande marge de manoeuvre pour 
prendre les decisions essentielles a leurs affaires. En reglementation de 
planification, par contre, l'entreprise perd une bonne part d'autonomie, 
et l'Etat en vient a jouer un role de premier plan dans la definition des 
objectifs poursuivis, non pas uniquement par les entreprises, mais aussi 
par les secteurs d'activite eux-memes. Nous avons affirms qu'on pou-
vait sommairement distinguer les uns des autres les principaux types de 
reglementation en associant la reglementation de controle a une prise de 
decisions economiques dictee ou dominee par l'entreprise, et la regle- 
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mentation de planification, a une prise de decisions economiques dia.& 
ou dominge par l'Etat. 

L'un des principaux sujets d'interet de la Commission royale con-
cerne les aspects politiques de la prise de decisions economiques et, plus 
precisement, l'action des aspects politiques et de la structure de ce 
processus decisionnel sur la formulation et la realisation des politiques 
et des objectifs nationaux. Notre analyse concerne precisement ce 
propos. L'argument central que nous avons avance dans cette etude est 
que, a chaque fonction de la reglementation correspondent des dimen-
sions politiques propres, c'est-A-dire des modeles de relations et de 
conflits politiques; de plus, nous avons affirme que la nature de ces 
modeles exerce une influence sur la realisation des objectifs publics. 
Pour nous, en modifiant la fonction de la reglementation, on en modifie 
en profondeur les aspects politiques. Evidemment, nous aurions pu 
nous interesser avec profit a d'autres aspects de la question; toutefois, 
nous avons choisi de nous interesser a deux aspects en particulier parce 
qu'ils nous aident a comprendre pourquoi et comment les dimensions 
politiques de la reglementation agissent sur la realisation des objectifs 
des politiques economiques. Ces deux aspects sont, premierement, le 
modele de representation et de participation des interets en jeu dans le 
processus de la reglementation et, deuxiemement, la nature des rela-
tions entre les questions, institutions et processus du domaine de la 
reglementation d'une part et les autres questions, institutions et pro-
cessus politiques d'autre part. 

Nous n'avons pas cherche, dans cette etude, a soumettre a un verita-
ble test notre argument de base, savoir que les changements du degre 
d'autonomie des entreprises entrainent des changements de la structure 
des mecanismes et des rapports politiques. Nous nous sommes bornes a 
analyser l'incidence des dimensions politiques intergouvernementales 
de la reglementation economique sur les dimensions politiques de la 
prise de decisions a caractere economique. En fait, nous avons avance 
l'hypothese qu'il y a un lien causal entre les conflits intergouvernemen-
taux et les changements de la fonction de la reglementation. Moins la 
reglementation economique a une fonction de controle et plus elle prend 
une fonction de planification, plus les conflits se multiplient. Et pour-
quoi? Si on met de cote les questions comme la partisanerie, les per-
sonnes en presence, le statut et les simples imperatifs territoriaux, qui 
toutes jouent, a des degres divers, un certain role, nous en arrivons a la 
raison fondamentale : les retombees des politiques publiques ne sont 
pas neutres. Elles peuvent conferer des avantages a certaines per-
sonnes, certaines entreprises, certains secteurs d'activite. En 
changeant la fonction de la reglementation de maniere a accroitre le 
pouvoir de l'Etat aux &pens de celui des centres de decision de l'entre-
prise, on donne a ceux qui occupent des postes de decision dans I'admi- 
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nistration publique un ensemble d'outils et de politiques qui leur permet-
tent precisement de conferer ces avantages. 

Au Canada, nous avons onze ensembles de decideurs publics. Quand 
l'un d'eux change la fonction d'une reglementation de maniere a 
accroitre ses pouvoirs, les autres sont inevitablement touches a des 
degres divers. Nous avons affirme que, pour comprendre ces pheno-
menes, on pouvait notamment en analyser les repercussions sur le triple 
role que jouent les gouvernements, a titre de representants d'interets, de 
proprietaires d'entreprises reglementees et de centres de decision. Si 
certains gouvernements estiment que leurs interets vitaux, au sens de 
ces roles (et it pourrait y en avoir d'autres), sont menaces ou risquent de 
l' etre, ils ne se plieront pas automatiquement aux objectifs fixes par 
d'autres. Et cela est vrai, croyons-nous, aussi bien entre les provinces 
qu'entre les deux ordres de gouvernement. Il en resulte un accroisse-
ment des conflits intergouvernementaux, meme si r intensite des conflits 
varie en fonction du role de l'Etat qui est touché. Ainsi, les gouverne-
ments sont davantage portes a entrer en conflit avec d'autres gouverne-
ments lorsqu'ils estiment que leur role politique risque d'être influence 
ou restreint par d'autres gouvernements que lorsque leur role a titre de 
representants ou de proprietaires est menace. 

Evidemment, le probleme n'est pas le conflit intergouvernemental en 
soi. Un conflit peut etre profitable s'il mene a une redefinition des 
problemes publics et des solutions politiques. Le conflit, dans ce sens, 
est un phenomene normal d'une societe democratique, et it ne doit pas 
seulement etre envisage, mail egalement encourage. Ainsi, se poser la 
question « quel a ete l'effet de revolution de la fonction de la reglementa-
tion economique sur les relations intergouvernementales? » et repondre 
qu'elle a mene a un accroissement des conflits n'a rien de neuf. La 
veritable question qu'il faut se poser est bien plus importante : « Quelles 
ont ete les retombees des conflits intergouvernementaux ainsi causes sur 
la prise de decision d'ordre economique? » Plus precisement, quelles 
ont ete les consequences politiques de ces conflits, et, si elles ont ete 
negatives, comment pourrait-on les ameliorer? Ce sont la les questions 
importantes que cette etude souleve et qui doivent etre abordees. Dans 
le reste de ce chapitre, nous exposerons sommairement certaines des 
raisons pour lesquelles nous croyons que les consequences des conflits 
sont bel et bien serieuses, et, dans une deuxieme etape, nous &ion-
cerons un certain nombre de reponses possibles. 

Pendant sa premiere serie d'audiences publiques, la Commission « a 
observe que les conflits federaux-provinciaux abordes le plus souvent 
concernaient des problemes non resolus, des interets non servis, des 
priorites non fixees et des occasions perdues par manque de volonte 
commune' >>. Ailleurs, la Commission cite les paroles d'un dirigeant 
d'entreprise pour qui les luttes entre gouvernements ne menagaient que 
trop souvent ('union economiques. Ces deux observations resument 
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avec precision et concision ce que nous croyons etre les consequences 
des conflits intergouvernementaux suscites par les changements de la 
fonction de la reglementation. Nos etudes de cas des transports aeriens 
et des telecommunications font bien ressortir certaines de ces con-
sequences. Elles montrent notamment comment les conflits peuvent 
immobiliser les gouvernements et les empecher ainsi d'atteindre leurs 
objectifs. 

Les consequences les plus graves de ces conflits viennent de ce qu'ils 
peuvent creer des obstacles au processus d'adaptation et a la faculte de 
reaction des gouvernements dans les domaines de la politique economi-
que qui appellent apparemment des changements. Parallelement, des 
gouvernements peuvent choisir d'utiliser leurs ressources — et elles 
sont souvent importantes — pour miner les objectifs d'autres gouverne-
ments, ce qui risque de mener a une concurrence intergouvernementale 
socialement injustifiable et ruineuse. De plus, les conflits intergouverne-
mentaux ont malheureusement trop souvent comme consequence — et 
ce, quels que soient les instruments politiques en jeu — de faire primer 
des questions qui sont manifestement de second ordre — a savoir qui ou 
quel niveau de gouvernement doit decider, par exemple — et non des 
questions de toute premiere importance quant aux buts et aux objectifs 
publics a poursuivre. Nous ne voulons pas par la vier le fait que les 
premiers puissent se substituer aux seconds; nous croyons simplement 
que les conflits intergouvernementaux peuvent facilement degenerer en 
bataille terre-a-terre, au detriment de l'essentiel. 

En s'attachant ainsi aux consequences politiques des conflits inter-
gouvernementaux, it faut bien prendre garde de ne pas adopter indament 
un point de vue uniquement centre sur le gouvernement. Ces conflits ne 
sont pas uniquement source d'immobilisme et de gaspillage de res-
sources publiques; ils obligent egalement les entreprises et les secteurs 
d'activite qui y sont metes ainsi que leurs clients, leurs fournisseurs et 
leurs concurrents a supporter des coats importants. Essentiellement, 
ces coats sont de deux ordres. 

Les premiers tirent leur origine de la necessite pour les entreprises de 
consacrer des ressources accrues au controle du processus de formula-
tion des politiques et, si cela est necessaire et possible, a une participa-
tion a ce processus. Le passage de la reglementation de controle a la 
reglementation de planification suscite un accroissement de ces coats, et 
ce, a deux egards. D'une part, comme l'Etat en general devient un 
acteur beaucoup plus important dans le processus de decision de l'entre-
prise, toute planification eclair& de la strategic de cette derniere sup-
pose qu'on accorde plus d'attention aux activites de l'Etat. Deuxieme-
ment, it y a les coats associes au processus intergouvernemental 
proprement dit. Si ce processus se transforme en tribune importante 
exergant une influence marquee sur la prise de decision des entreprises, 
it est normal qu'on emploie des ressources pour suivre et, si possible, 
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influencer les decisions qui s'y prennent. Il faut par ailleurs reconnaitre 
que les rapports avec les gouvernements sont devenus une realite ine-
vitable a une époque oil l'Etat joue un role actif et que, de ce fait, les 
hausses de coots associees a revolution de la nature de la reglementa-
tion ont, au pire, un effet cumulatif. De plus, it ne faut pas oublier que 
certains des coats associes aux rapports avec les administrations publi-
ques sont lies aux demandes d'avantages adressees par l'entreprise 
l'Etat, et qu'ils ne tiennent pas simplement aux reactions de l'entreprise 
a l'influence de l'Etat. 

La deuxieme grande categorie de coats — les coats financiers et 
psychologiques associes a une multiplication des conflits intergouverne-
mentaux — devrait nous inquieter davantage. En regime de reglementa-
tion de controle, les centres de decision de l'entreprise disposent d'une 
grande marge de manoeuvre dans le choix de leur reaction a revolution 
technologique et economique. Quand les dirigeants d'entreprise sont 
seuls responsables de la planification de leurs destinees, la faculte 
d'adaptation des entreprises est principalement fonction, toutes choses 
etant egales par ailleurs, des capacites de l'entreprise et des mecanismes 
qu'elle s'est donnes. En regime de reglementation de planification et, qui 
plus est, quand des conflits intergouvernementaux surgissent dans un tel 
cadre, cette relation est modifiee en profondeur. Quels que soient les 
merites des exercices de planification de l'Etat (merites que nous avons 
choisi de ne pas evaluer ici), les entreprises doivent tenir compte des 
initiatives des gouvernements — initiatives qui peuvent devenir capi-
tales — quand ceux-ci s'efforcent, dans un isolement relatif, de planifier. 
Par contre, lorsqu'un gouvernement envisage de planifier, mais que 
d'autres s'y opposent, on ne revient pas a une situation dans laquelle les 
entreprises reglementees conservent leur autonomie decisionnelle par 
suite du repli de l'Etat. Le plus souvent, on observe un vide de planifica-
tion dans lequel les decideurs de l'entreprise doivent attendre que ceux 
des Etats resolvent leurs differends. 

Dans un milieu relativement stable et isole, le phenomene n'a pas 
vraiment de quoi inquieter. En revanche, dans un milieu dynamique 
caracterise par une evolution rapide de la technologie et soumis a des 
forces exterieures — la situation internationale, par exemple — , met-
tre la planification en attente risque de menacer gravement la faculte 
d'adaptation des entreprises. L'equipement risque de ne pas etre achete 
ou modernise, et les investissements au titre de la recherche et du 
developpement risquent de ne pas etre faits. Dans une telle situation, les 
decideurs de l'entreprise doivent reagir a des forces economiques incer-
taines, mais inevitables, ainsi qu'aux decisions de l'Etat, mais ils se 
trouvent dans rimpossibilite de le faire parce que l'Etat n'arrive pas a 
prendre ses decisions. Un autre facteur fait obstacle a la faculte d'adap-
tation de 1 'entreprise : l' importance que pourraient attribuer les 
dirigeants d'entreprise a des objectifs comme l'efficience n'aura 
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vraisemblablement plus le meme poids dans les conflits intergouverne-
mentaux relatifs aux plans de developpement industriel. Il en resulte que 
la faculte d'adaptation des entreprises est fortement influencee par les 
gouvernements, tant dans les conflits intergouvernementaux que dans 
les priorites que se donnent les gouvernements pour les resoudre. 

Par ailleurs, it ne faut pas faire supporter aux gouvernements la totalite 
des coats associes aux conflits intergouvernementaux. Wine s'ils dis- 
posent d'une plus grande autonomie qu'on ne le suppose generalement 
pour donner forme a leurs programmes et leurs decisions politiques, les 
gouvernements n'agissent pas, dans une societe democratique comme 
la mitre, dans l'isolement. Its sont sensibles et ils reagissent aux 
demandes et aux pressions du milieu. Ces pressions, generalement, 
emanent de l'electorat, mais elles peuvent venir plus precisement des 
parties interessees, et notamment des entreprises. Les gouvernements 
ne decident pas dans l'abstrait des inconvenients et des fardeaux qu'ils 
imposent; on les persuade d'agir. Le processus de la reglementation —
le « jeu de la reglementation » comme on l'a astucieusement decrit —
est en fait une grande arene dans laquelle les acteurs du secteur prive 
cherchent, par l'intermediaire des instruments de gouvernement, 
prendre l'avantage sur leurs concurrents6. Ce serait faire preuve de 
negligence, dans une analyse des cc:outs de l'Etat, que de meconnaitre cet 
important aspect de la realite politique. 

Les conflits intergouvernementaux relatifs a la reglementation de 
planification sont a l'orgine d'un dernier ensemble de coats. Ces coats, 
cependant, ne s'observent que si la planification est confide a un orga-
nisme de reglementation independant. Quand la planification par voie de 
reglementation est prise en charge par un ministere public, la question 
ne se pose pas. Ainsi, nous croyons que les coats que peuvent entrainer 
les conflits intergouvernementaux relatifs a la fonction de planification 
attribuee a un organisme de reglementation font intervenir la legitimite 
et la capacite d'action d'un tel organisme. 

Selon nous, en confiant un role de planification a un organisme de 
reglementation independant, on lui donne un caractere politique qui 
risque d'ebranler sa legitimite comme centre de decision public, particu-
lierement s'il devient meld a des differends politiques plus importants. 
On se rappellera que nous avons soutenu, dans le chapitre 1, que les 
organismes de reglementation, le plus souvent, n'avaient pas tant ete 
cites dans un souci de depolitisation que dans le but de changer l'arene 
politique et, par consequent, de modifier les rapports entre les questions 
politiques relatives a la reglementation et les autorites Blues. Les legis-
lateurs ont en effet senti le besoin de creer des organismes impartiaux et 
specialises qui seraient relativement eloignes et isoles des grands con-
flits politiques. Pour affermir la legitimite de leur role, les organismes de 
reglementation se sont donne une ethique administrative qui completait 
le mandat que leur donnait la legislation. Its y sont parvenus en con- 
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centrant leur activite sur des questions bien precises et en insistant sur 
l'importance des precedents dans leurs decisions. Qu'on n'ait pas \Teri-
tablement mis en doute leur obligation de rendre compte avant la fin des 
annees 1960 temoigne bien des succes qu' ils ont obtenus a cet egard. Le 
probleme ne se posait pas dans la mesure oa leur legitimite etait etablie. 

L'une des principales consequences de l'apparition de la reglementa-
tion de planification a ete l'evanouissement de cet isolement protecteur. 
Male si ceux qui ont pense donner un role de planification a des 
organismes de reglementation ont considers la chose comme admise, 
rien n'obligeait les autres parties visees a s'en remettre a la competence 
des organismes en matiere de planification. En d'autres termes, la 
competence qu'on attribuait a un organisme de reglementation legitime 
dans sa fonction de controle lui etait refusee en regime de planification. 
Pour l'organisme de reglementation, cette situation a pour consequence 
que ses decisions ne sont plus automatiquement respectees ni obser-
vdes. Cela est particulierement genant quand la planification n'est pas 
l'unique ni la principale fonction de l'organisme, dans la mesure oa cette 
perte de legitimite s'etend a ses autres roles, et au point oil son efficacite 
meme en arrive a etre mise en doute. 

Cette question nous amene a parler d'un aspect qui lui est apparente, 
le debat relatif a la responsabilite des organismes de reglementation. Au 
cours de la derniere decennie, et it ne s'agit pas d'une simple coin-
cidence, le pouvoir de decision de ces organismes, particulierement au 
niveau federal, a fait ('objet de nombreuses critiques. Ces critiques sont 
venues, faut-il s'en etonner, des gouvernements provinciaux, mais aussi 
des ministres federaux envers lesquels les organismes devaient rendre 
compte. Cette situation a mend certains a proposer qu'on accroisse le 
controle politique sur les organismes de reglementation, proposition 
qui, a son tour, a souleve des inquietudes quant a l'ingerence de la 
politique dans des domaines ou l'independance des instances de regle-
mentation semblait indispensable'. 

Wine si un affaiblissement de la legitimite des organismes de regle-
mentation peut en soi miner leur efficacite, it importe de ne pas negliger 
la question des consequences sur la capacite de decision de ces orga-
nismes d'un passage de la reglementation de controle A la reglementation 
de planification et de la politisation qui l'accompagne. On aurait en effet 
de bonnes raisons de se demander si, dans ce processus, les organismes 
de reglementation ne risqueraient pas de perdre leur « avantage insti-
tutionnel relatif >>. Les politiciens disposent d'une marge de manoeuvre 
considerable dans le choix de leurs programmes; cela n'est pas le cas des 
organismes de reglementation. II est particulierement important 
d'observer, a cet egard, que les organismes de reglementation, con-
trairement aux politiciens, ont, ainsi que nous l'avons déjà souligne, le 
« devoir de trancher » les questions soumises a leur attention. De plus, 
quand les interets divergent, le processus politique convient mieux a la 
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negociation, a l'adaptation et aux compromis qu'un processus de regle-
mentation caracterise par des rapports antagonistes. En outre, les 
instruments de decision des instances de reglementation sont passable-
ment moins developpes que ceux des instances politiques classiques. 
Les organismes de reglementation, en particulier, meme s'ils ont le 
moyen de conferer des avantages a certains participants, sont encore 
plus limites que les instances politiques dans les moyens dont ils dispo-
sent pour apaiser les perdants. Reste a savoir, enfin, si les moyens 
« d'orientation et de contrOle » de la reglementation sont bien adaptes a 
un processus ouvert d'etablissement d'objectifs indispensable dans un 
milieu en pleine evolution technologique et economique, particuliere-
ment lorsque l'efficience, la productivite et le developpement tech-
nologique doivent etre stimules8. Bien que les inquietudes soulevees par 
la capacite des organismes de reglementation d'agir comme agents de 
planification doivent faire l'objet d'une etude propre, les conflits inter-
gouvernementaux suscites par la fonction planification de la reglementa-
tion contribuent a les mettre en evidence et a les renforcer. 

La reglementation economique et le system federal : options 

Nous sommes d'avis que les conflits intergouvernementaux suscites par les 
changements de la fonction de la reglementation economique imposent un 
lourd fardeau au secteur public et au secteur prive. Si les secteurs regle-
mentes doivent contribuer a l'efficience et a la capacite d'adaptation de 
l'economie canadienne — et, compte tenu du role vital qu'ils jouent sur le 
plan des infrastructures, it est essentiel qu'ils le fassent — , ce fardeau doit 
etre allege. Dans cette section de conclusion, nous presentons une descrip-
tion de quatre principales fawns d'enoncer le probleme : le maintien du 
statu quo, l'adoption de mecanismes de reglementation conjointe, la poli-
tisation de la reglementation et la dereglementation. Avant d'etudier ces 
options, it importe que nous commentions brievement deux autres options 
qui, a premiere vue, meriteraient d'etre examinees ici : l'interdelegation de 
pouvoirs et l'approbation ou la ratification par le Parlement des nominations 
au sein des organismes de reglementation federaux. Meme si nous croyons 
que, en principe, ces solutions offrent un grand inter& pour resoudre 
certains des problemes intergouvernementaux associes aux mecanismes 
de reglementation, nous estimons qu'elles ne resolvent pas le probleme 
central analyse dans cette etude9. Rappelons, en effet, que nous avons 
cherche a voir, dans ce travail, dans quelle mesure les changements de 
la fonction de la reglementation economique avaient ete une source de 
conflits intergouvernementaux. 

Maintien du statu quo 

Le maintien du statu quo n'est pas une option de pure forme. Certains 
estiment en effet que c'est la solution la plus interessante de toutes. Les 
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raisons qu'ils invoquent sont doubles. D'une part, on peut soutenir que 
les changements de la fonction de la reglementation economique ne 
jouent pas le role causal que nous leur avons prete. Si, par consequent, le 
probleme a ete mal diagnostique ou exagerement grossi, les modifica-
tions qu'on voudrait apporter au reseau actuel des roles et des relations 
risquent d'etre mal orientees. Le deuxieme argument qui milite en 
faveur du statu quo est bien simple : quels que puissent etre les debuts 
du systeme actuel, les solutions de rechange risquent d'être pires. Cette 
fawn de voir les choses a ete formulee recemment, a !'occasion d'une 
conference canado-americaine sur les problemes de reglementation 
dans le secteur des communications, par Ian P. Sharp. Pour lui, la 
politique publique est en retard de dix ans sur evolution technologique, 
et la pire chose qui pourrait arriver serait qu'elle rattrape ce retard. Ainsi 
qu'il l'a declare : 

Tout ira bien tant que ce retard subsistera, tant que les legislateurs n'en 
arriveront pas a dire « ce probleme nous est pose aujourd'hui, nous devons 
le resoudre aujourd'hui ». Si ce jour arrive jamais, nous nous trouverons 
dans un joli petrinio. 

A notre avis, les arguments invoques a l'appui du statu quo pechent 
deux egards. Evidemment, nous rejetons !'argument selon lequel nous 
pourrions avoir ma! diagnostique le probleme, meme si nous tenons a 
rappeler que nous n'avons pas pretendu que les changements de la 
fonction de la reglementation etaient !'unique cause des conflits analyses 
dans les trois etudes de cas. A notre avis, les faits montrent hors de tout 
doute que les conflits intergouvernementaux ont dans une tits large 
mesure ete provoques par ces changements, et d'autres etudes (dans le 
secteur de la radiodiffusion et de renergie, par exemple) ne pourraient 
que confirmer ce point de vue. Nous tenons cependant a rappeler au 
lecteur que cette conclusion ne s'applique qu'a un aspect des dimen-
sions politiques de la reglementation. Nous n'avons pas tente de faire ici 
une analyse fouillee qui nous aurait permis de recenser les causes des 
changements de la fonction de la reglementation et des conflits inter-
gouvernementaux qui ont suivi. 

Le deuxieme argument invoque a l'appui du statu quo se refute moins 
facilement. Si l'immobilisme des gouvernements etait la principale con-
sequence des conflits intergouvernementaux que nous avons etudies, les 
problemes ne seraient peut-etre pas suffisamment graves pour justifier 
de profonds changements d'orientation. Cette position repose evidem-
ment sur la premisse selon laquelle, en !'absence de politiques publiques 
explicites, le secteur prive reviendra aux lois du marche. Toutefois, cette 
premisse parait bien suspecte. De graves problemes risquent de surgir, 
d'une part, si, par suite d'un conflit intergouvernemental, la legitimite et 
la capacite d'action des organismes de reglementation sont erodees au 
point de menacer la conduite des affaires dans les secteurs reglementes. 
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L'effet eventuel des conflits intergouvernementaux sur la planification 
des entreprises est cependant plus important encore. Si ces conflits 
entrainent un vide de planification — possibilite qui nous semble tres 
reelle — et, de ce fait, des coats considerables, la these du statu quo 
n'est manifestement pas defendable. De plus, le statu quo est encore 
moins acceptable dans une situation oil deux juridictions, qu' elles soient 
du meme ordre ou non, utilisent leurs pouvoirs de reglementation pour 
creer des obstacles a la libre circulation des biens, du capital ou des 
services. En d'autres termes, le statu quo ne peut etre acceptable que s'il 
est etabli qu'il n'exerce qu'un effet minime sur le processus decisionnel 
des entreprises ou sur le bon fonctionnement de l'union economique. A 
defaut, le statu quo n'est pas facile a defendre. 

Mecanismes de reglementation conjointe 

La deuxieme grande option serait une forme de reglementation con-
jointe, soit federale-provinciale, soit interprovinciale, compte tenu de la 
source des conflits. Plusieurs variantes s'offrent. Ainsi, les organismes 
de reglementation qui existent déjà, au niveau federal ou provincial, 
pourraient organiser, a tout le moins, des audiences communes, sinon 
prendre ensemble des decisions sur des problemes communs. Diverses 
propositions de cet ordre ont ete avancees pour regler les conflits de 
reglementation dans le secteur des valeurs mobilieres, celui des tele-
communications et certains aspects du secteur des transports". Une 
deuxieme variante importante supposerait qu'on donne a un ordre de 
gouvernement le pouvoir de nommer les membres d'un organisme de 
reglementation ate par un autre ordre de gouvernementu. M8me s'il est 
possible que, dans une telle situation, le federal fasse des nominations au 
sein d'organismes provinciaux, c'est la proposition inverse qui est le 
plus souvent formulee. 

Meme si les divers projets de reglementation conjointe presentent des 
differences marquees, leur etude n'offre pas, pour les fins qui nous 
occupent, beaucoup d'interet. Il importe cependant de noter que, dans 
chaque cas, on accepte le principe d'une forme de partage des decisions 
dans la mesure ou les gouvernements ont tous des interets legitimes dans 
un secteur donne. En effet, les propositions reposent toutes, a des 
degres divers, sur une reconnaissance du principe de la cooperation 
dans l'exercice du pouvoir de reglementer. C'est ce principe qu'il 
importe d'etudier pour evaluer cette option. 

Les avantages d'une reglementation conjointe fond& sur la coopera-
tion viennent immediatement a l'esprit. Un tel systeme de reglementa-
tion offrirait aux gouvernements participants l'influence politique 
voulue pour voir a ce que leurs interets, de quelque fawn qu'ils aient ete 
determines, soient respectes. L'argument a ete defendu par Lesser, pour 
qui « [. . .] la cooperation devrait signifier une forme d'association. 
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Meme si les associes n'ont pas exactement le meme statut, chacun 
devrait avoir un role concret a jouer dans le processus decisionne113  ». Si 
elle donnait les resultats escomptes, cette solution signifierait, pour les 
gouvernements, une diminution sensible du prix des conflits inter-
gouvernementaux, voire l'elimination des conflits. Pour les entreprises 
reglementees, un regime de reglementation conjointe offrirait d'egales 
possibilites d'abaissement des coats. En effet, it n'y aurait plus qu'un 
seul champ de decision en matiere de reglementation, ce qui devrait 
eliminer les chevauchements et les conflits. Et qui plus est, la regle-
mentation conjointe devrait abaisser les coats que supposent les con-
tacts avec plusieurs instances de reglementation et permettre aux 
instances de reglementation comme aux organismes reglementes 
d'eviter les problemes associes a la reglementation mixte (federale-
provinciale) ou double (provinciale-provinciale). Enfin, et surtout peut-
etre, on eliminerait le vide de planification en mettant fin aux conflits 
intergouvernementaux apres s'etre entendu sur le cadre et les objectify 
de la reglementation. En dernier lieu, la reglementation conjointe, si le 
principe est accepte par les gouvernements, contribuerait a attenuer le 
phenomene de la perte de legitimite des organismes de reglementation. 
En effet, dans la mesure ou la reglementation reposerait sur une base 
intergouvernementale, la legitimite des instances de reglementation ne 
pourrait qu'etre rehaussee. 

Pour obtenir ces avantages, cependant, it faudrait surmonter au prea-
table quelques obstacles de taille. Le premier consisterait a enoncer les 
mecanismes de nomination des membres d'un organisme de reglementa-
tion conjointe. La repartition des membres entre chacun des gouverne-
ments constituerait un probleme particulierement &kat. Dans le sec-
teur des telecommunications, par exemple, la composition d'un tel 
organisme de reglementation a fait l'objet de nombreuses propositions; 
nous n'en rapportons ici que cinq 

six membres federaux, cinq membres provinciaux; 
six membres provinciaux, trois membres federaux; 
dix membres provinciaux, trois membres federaux; 
dix membres provinciaux, un membre federal; ou 
un membre de moins pour le federal que pour les provinces14. 

La veritable question en jeu est qu'aucun gouvernement ne veut qu'on le 
confine en permanence a une position minoritaire qui pourrait en faire 
l'eternel « perdant » du regime. Ce probleme, qui pourrait etre moins 
inquietant dans un regime de reglementation de controle, prend evidem-
ment une importance considerable aux yeux des gouvernements qui 
souhaitent faire de la reglementation un instrument de gouvernement 
plus positif. Dans une telle situation, les enjeux de la reglementation sont 
bien plus grands, et la question de la composition des organismes de 
reglementation prend une importance nouvelle. 
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Meme si on arrivait a s'entendre sur la question des nominations, un 
regime de reglementation conjointe nous mettrait devant le difficile 
probleme de la nature de la representation des instances de reglementa-
tion. En termes plus simples, les membres d'un organisme de regle-
mentation conjointe seraient-ils des representants — des delegues —
de leurs gouvernements respectifs ou deviendraient-ils, une fois 
nommes, les membres independants d'un organisme quasi judiciaire? 
Dans le regime actuel, on suppose que les membres des organismes 
federaux et provinciaux de reglementation ne representent pas plus les 
interets de ceux qui les ont nommes que ne le font les membres de la 
magistrature. A titre d'arbitres, ils sont reputes etre independants de 
ceux qui les ont nommes, et cette hypothese est une condition essen-
tielle a la legitimite de l'organisme ou du tribunal qu'ils representent. Le 
probleme de l' independance des instances de reglementation est etroite-
ment lie a la fonction de la reglementation. Si la reglementation n'a 
qu'une fonction de controle, la question ne fait pas vraiment probleme. 
Par contre, si la reglementation sert d'instrument de planification, les 
gouvernements voudront s'assurer que leurs objectifs sont atteints. Pour 
peu que les membres d'un organisme conjoint ne soient pas indepen-
dants, mais agissent simplement comme delegues, les conflits inter-
gouvernementaux ne pourront que se perpetuer. Its passeront simple-
ment a une autre arene politique, celle des organismes de 
reglementation. Une telle situation ne ferait pas que miner la legitimite 
de l'organisme aux yeux des interets en jeu; elle aboutirait a coup stir aux 
culs-de-sac et aux impasses du regime actuel, et le prix qu'auraient a 
payer les gouvernements et les organismes de reglementation n'aurait 
pas diminue. 

Si les gouvernements acceptent le principe que les agents de regle-
mentation, une fois nommes, deviennent des agents independants et non 
des delegues, ils se trouveront confrontes au probleme qui a ete au coeur 
des &bats relatifs au Conseil de la radiodiffusion et des telecommunica-
tions canadiennes (cRTc). Comment un gouvernement peut-il s'assurer 
que la formulation des politiques demeure la responsabilite, en majeure 
partie tout au moins, des pouvoirs elus et ne soit pas indOment deleguee 
a un organisme independant? Ici encore, cette question ne fait normale-
ment pas probleme en regime de reglementation de contrele. En 
revanche, si la reglementation doit jouer un role de planification et si les 
pouvoirs elus ont la responsabilite d'enoncer les politiques que les 
instances de reglementation doivent mettre en application, le probleme 
des conflits intergouvernementaux surgit a nouveau. En d' autres 
termes, on pourrait assimiler un regime de reglementation conjointe a 
une structure sans buts ou objectifs convenus. Pour les gouvernements, 
cette situation peut paraitre acceptable dans la mesure ou ils ne seront 
plus soumis a la menace d'un organisme independant agissant en franc-
tireur. Pour les entreprises, la situation ne serait pas bien differente du 
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vide de planification qui aurait prevalu avant la creation de l'organisme 
conjoint, par suite des conflits intergouvernementaux. 

Politisation de la reglementation 

La troisieme option supposerait une transformation radicale, mais non 
pas neuve, de la nature des mecanismes de reglementation. Dans cette 
option, la quete d'une solution aux problemes intergouvernementaux 
serait centree sur l'independance des organismes de reglementation. 
Concretement, cette option comporte un regime de planification pleine-
ment politisee ne faisant pas appel a des instances de reglementation 
independantes. Plusieurs choix s'offrent; les responsabilites en matiere 
de reglementation pourraient notamment etre exercees par le Cabinet ou 
par un ministre, ou par un organisme de reglementation integre a un 
ministere et qui deviendrait simplement un organisme de conseil. 

Les variations sur ce regime de reglementation politisee ne sont pas 
neuves. On se rappellera que, avant la creation des premiers organismes 
independants, le pouvoir de reglementer etait assigne au Cabinet, aux 
comites du Cabinet, aux ministres et au Parlement lui-meme. Recem-
ment, on a eu recours a un tel modele. Signalons, a titre d'exemple, le 
cas de l'Agence d'examen de l'investissement &ranger (AEIE), du 
Comite du developpement ferroviaire des Prairies, de l'Administration 
du pipe-line du Nord, des Commissaires des grains, de l'Agence de 
surveillance du secteur petrolier et de l'Administration du parole et du 
gaz des terres du Canada (APGTC). De meme, les dispositions de la Loi 
sur la radio aux termes desquelles l'attribution des permis de reseaux de 
radiotelephonie cellulaire est soumise a l'approbation du ministre des 
Communications fournissent un exemple de reglementation relevant 
d'un seul ministre15. 

Cette option peut presenter de nombreux avantages. Du point de vue 
des relations intergouvernementales, elle offre la possibilite aux gouver- 
nements qui le souhaitent de reconnaitre le « statut particulier » de 
certains gouvernements et d'en tenir compte dans la reglementation. La 
loi qui cite l'AEIE, par exemple, prevoit que, au moment de determiner 
la recevabilite d'un investissement relevant de la competence de 
l'Agence, on tienne compte des vues des gouvernements provinciaux 
touchees16. Ainsi que Doern et Toner l'observent, la reglementation 
relative a l'APGTC va encore plus loin : 

L'APGTC travaille egalement avec les gouvernements provinciaux de 
maniere a tenir compte de leurs besoins et leurs responsabilites. Le gouver-
nement du Canada a l'intention d'integrer le mandat de l'APGTC a celui 
d'autres ordres de gouvernement. En mars 1982, le federal et la Nouvelle-
Ecosse ont signe une entente qui creait le Canada-Nova Scotia Offshore Oil 
and Gas Board. Par l'intermediaire de ce conseil, que preside un administra-
teur de rAPGTC, des representants du federal et de la Nouvelle- 
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Ecosse administrent conjointement la mise en valeur des ressources du 
littoral de la Nouvelle-Ecosse. Aux termes de l'entente, les representants 
de la Nouvelle-Ecosse peuvent au besoin retarder d'au plus un an la prise 
d'une decision pour que les autorites provinciales aient la possibilite d'en 
analyser pleinement les consequences'7. 

Du point de vue des mecanismes de reglementation, cette option peut 
offrir deux avantages. Le premier est qu'elle peut accelerer considera-
blement les choses dans la mesure ou la reglementation politisee elimine 
le recours aux audiences quasi judiciaires caracteristiques de la pro-
cedure des organismes independants. Deuxiemement, en integrant la 
fonction reglementation a un champ politique plus large, on elimine le 
probleme du controle politique sur le processus decisionnel des orga-
nismes de reglementation independants. 

Les inconvenients de la politisation de la reglementation ne sont pas 
minces. Premierement, dans la mesure ou les decisions a caractere 
reglementaire sont prises par des milieux politiques et non des milieux 
administratifs, les politiciens risquent de consacrer beaucoup de temps a 
la chose, particulierement s'ils sont appeles a prendre les decisions une 
une et non a enoncer les politiques qui devraient etre appliquees. Cela 
etait , par exemple, l'une des principales faiblesses de l'AEIE18. 
Deuxiemement, cette forme de reglementation va a l'encontre de l'une 
des principales raisons de la creation d'organismes independants, savoir 
le transfert de questions litigieuses de l'arene politique partisane a une 
tribune moms ouverte politiquement. Agissant comme instances de 
reglementation, les milieux politiques pourront fort bien avoir a assumer 
la responsabilite de leurs decisions, meme si l'exemple de l'AEIE donne 
a penser que, dans certaines circonstances, cette responsabilite peut 
etre evitee. Le troisieme inconvenient du regime vient de ce qu'il ne 
suffit pas de mettre en place un regime decisionnel qui se prete mieux 
aux compromis intergouvernementaux pour que ces compromis y pren-
nent forme. Contrairement aux organismes de reglementation, en effet, 
les politiciens n'ont pas un « devoir de decider », et le fait d'avoir a faire 
face, pour ainsi dire, a des adversaires sans pouvoir faire porter sur 
autrui la responsabilite de leurs decisions risque fort bien de ne pas 
mener a un processus decisionnel plus efficace, plus efficient ni meme 
plus rapide, mais bien a une situation dans laquelle aucune decision ne 
serait prise. 

Le regime presente egalement des inconvenients de taille pour les 
autres parties visees par la reglementation, et non pas uniquement pour 
les entreprises reglementees. En adoptant un regime de reglementation 
politisee, on renoncerait a un processus decisionnel impartial, dans la 
mesure ou it ne serait ni necessaire, ni possible d'imposer une telle 
exigence aux instances de decision. De plus, comme les decideurs 
politiques ne sont pas tenus de justifier leurs decisions, it deviendrait 
difficile pour les parties reglementees de prevoir la forme que pourrait 
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prendre la reglementation. Parallelement, on perdrait ce qui est peut-
etre l'une des principales caracteristiques des organismes de regle-
mentation independants, a savoir qu'ils sont plus ouverts a la participa-
tion et a l'examen du public que ne pourrait l'etre une reglementation 
politisee. Une decision recente de la Cour federale relative a la com-
munication de renseignements sur les deliberations du Cabinet met bien 
en lumiere ces trois problemes. Dans cette decision, le juge LeDain a 
declare ce qui suit : 

J'estime qu'il ne serait pas raisonnable [. . .] de supposer que le Parlement 
ait voulu, en ce qui concerne l'obligation d'agir equitablement, imposer au 
gouverneur en conseil . . . une maniere particuliere d'examiner une 
requete ou un appel, une limite particuliere a son droit de consultation ou 
une obligation particuliere de divulguer des memoires &hangs entre les 
differents services du gouvernement. Il s'agit la de fonctions qui repondent 
toutes directement a la necessite pour le Cabinet d'être le maitre de sa 
procedure et de recevoir des services gouvernementaux et sous le sceau du 
secret auquel sont tenus tous les membres du Conseil prive [. . 119. 

Cette option presente un dernier inconvenient, le danger que le controle 
politique exerce sur le processus decisionnel ne se traduise pas par un 
accroissement de la responsabilite des organismes politiques. Para-
doxalement, c'est exactement l'inverse qui peut se produire, ainsi qu'en 
temoigne l'exemple de l'AEIE20. 

Dereglementation 

La quatrieme et derniere option que nous allons examiner est la deregle-
mentation. Nous le faisons avec une certaine inquietude, car it est 
souvent difficile d'avoir une discussion raisonnee sur ses merites et ses 
faiblesses. Pour certains, la dereglementation vehicule l'image d'un 
retour interesse et effrene aux forces du marche; pour d'autres, evidem-
ment , elle constitue la solution ideale. De plus, dans le cadre geopoliti-
que actuel, assimiler la dereglementation a une option digne d'interet, 
c'est risquer de se faire traiter de « mauvais Canadien ». Le concept de la 
dereglementation baigne dans un tel courant d'emotions que le gouver-
nement precedent a refuse d'assimiler sa nouvelle politique de regle-
mentation des transports aeriens a une dereglementation et qu'il a 
prefere utiliser un terme plus inoffensif, la « liberalisation ». Cela est bien 
malheureux. S'il est une chose que cette etude a montree, c'est que la 
reglementation n'est pas unidimensionnelle. Cela etant, pourquoi en 
irait-il autrement de la dereglementation? 

Si la reglementation a une fonction de controle, la dereglementation 
peut, it est vrai, signifier un retour aux forces du marche. Par contre, si la 
reglementation est utilisee a des fins de planification, la dereglementa-
tion ne signifie pas necessairement, ni meme probablement, un transfert 
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de controle a l'entreprise, mais bien un retour a la reglementation de 
promotion ou de controle. Dans une telle situation, certains prefereront 
sans doute le terme re-reglementation ». A notre avis, c'est embrouil-
ler inutilement les choses. Pour nous, le terme « dereglementation » est 
legitime, neutre et suffisamment general pour designer non pas une 
elimination complete de la reglementation, mais bien une attenuation du 
controle de l'Etat sur le processus decisionnel de l'entreprise. Dans 
notre analyse des merites de la dereglementation, nous nous bornerons 
parler de la dereglementation ayant comme point de depart un regime de 
reglementation de planification. Cela s'explique dans la mesure ou nous 
avons principalement cherche a voir dans cette etude comment pour-
raient etre attenues les conflits intergouvernementaux suscites par le 
passage de la reglementation de controle a la reglementation de planifi-
cation. 

Au sens oil nous l'entendons, la dereglementation — c' est-A-dire 
l'abandon de la reglementation de planification — offrirait un avantage 
direct en eliminant la cause immediate des conflits intergouvernemen-
taux. Pour etre plus précis, la dereglementation n'eliminerait les causes 
de conflit que dans l'arene de la reglementation, car les conflits seraient 
evidemment portes dans d'autres arenes politiques. Le succes obtenu, 
quoique mince, n'en demeurerait pas moms reel. En effet, dans la 
mesure ou les organismes ou les mecanismes de reglementation seraient 
restreints a une fonction de controle, la reglementation se trouverait 
sensiblement depolitisee. Dans la situation actuelle, cela contribuerait 
rehausser la legitimite des organismes de reglementation eta eliminer les 
principales menaces qui pesent sur leur capacite decisionnelle. 

Du point de vue de l'entreprise, l'abandon de la reglementation de 
planification donnerait aux decideurs une plus grande autonomie face 
aux instances de reglementation. Il s'ensuivrait que la planification des 
entreprises ne serait plus hoe a la planification publique par le biais des 
mecanismes d'attribution de permis et de fixation des prix. Cela ne 
signifierait evidemment pas que la planification de l'entreprise pourrait 
se faire dans un isolement complet, mais bien que les instruments 

d'orientation et de controle » de l'Etat ne serviraient plus a imposer 
des objectifs a l'entreprise. Le processus decisionnel de l'entreprise 
continuerait d'être soumis a l'influence d'un large &entail d'instru-
ments de gouvernement comme la fiscalite et les politiques de subven-
tion ainsi qu'a l'influence d'une nouvelle politique de concurrence. Bref, 
les gouvernements ne seraient pas prives de tous leurs moyens 
d'influence. Its pourraient cependant mettre davantage l'accent sur les 
stimulants que sur les moyens de coercition. 

A nos yeux, le seul inconvenient important de la dereglementation 
vient de ce que les gouvernements qui choisiront cette voie abandon-
neront l'utilisation de ce qui etait devenu un important moyen d'orienta-
tion des decisions du secteur prive. Au cours des deux ou trois derrieres 
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decennies, la reglementation est devenue un interessant instrument de 
gouvernement pour plusieurs raisons. D'une part, elle a un effet imme-
diat. De plus, les coats qui y sont associes sont disperses et ils ne 
representent pas un element important des depenses publiques. Enfin, la 
reglementation peut etre souple et, du fait de la specialisation et de 
l'impartialite traditionnelles des organismes de reglementation, elle 
offre a l'Etat la possibilite (pour paraphraser Schultz) « de mettre les 
interets prives au service du public », ce qui lui donne, en apparence, un 
caractere bien moins politique. 

A en juger par les arguments que nous venons d'enoncer, it sera 
difficile de convaincre les gouvernements d'abandonner volontairement 
ce qui semble etre un instrument de gouvernement fort interessant. 
Nous n'en croyons pas moms que notre proposition centrale ainsi que 
les etudes de cas qui l'illustrent devraient convaincre les gouvernements 
des deux niveaux de reevaluer l'objet et la valeur de la reglementation. 
Nous nous trouvons en effet dans une situation ou les conflits inter-
gouvernementaux associes a la reglementation, en plus d'entrainer un 
gaspillage des ressources de l'Etat et de l'entreprise, risquent de faire 
perdre toute utilite a la reglementation. Ainsi que Charles Schultz 
l'affirme : 

Dans la mesure m8me oh les occasions legitimes d'intervention de la societe 
continueront de se multiplier au fur et a mesure que la societe deviendra plus 
complexe, plus congestionnee et techniquement plus sophistiquee, l'ele-
ment coercitif collectif de l'intervention devrait etre vu comme une res-
source rare21. 

A une époque ou les decideurs canadiens, qu'ils appartiennent au sec-
teur public ou au secteur prive, font face a des defis sans precedent, nous 
ne pouvons plus nous permettre de dilapider les ressources de la regle-
mentation. Nous avons voulu montrer dans cette etude que cette possi-
bilite est aujourd'hui tres reelle. 
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TABLEAU A-3 Comparaison de la structure du systeme financier du 
Canada et des Etats-Unis : actif total des principaux 
intermediaires financiers, 31 decembre 1980 

Etats-Unis Canada 

en milliards 
de $ 

en milliards 
de $ 

Banques commerciales 1 887 43 171 44 
Quasi-banques 873 20 91 23 
Societes d'epargne et de credit 630 14 — 
Banques mutuelles d'epargne 172 4 — 
Caisses de credit 72 2 32 8a 
Societes de fiducie et de credit — — 55 14 
Banques d'epargne du Quebec — 2 — 
Depositaires publics — — 2 1 

Autres intermediaires 1 626 37 127 33 
Compagnies d'assurance-vie 476 11 38 10 
Autres compagnies d'assurance 187 4 20 5 
Caisses de retraite 729 17 50 13 
Societes d'investissement a 

capital variable 58 1 5 1 
Societes de financement 175 4 14 4 

Total 4 385 389 

Source : Tire de R.A. Shearer, J.F. Chant et D.E. Bond, The Economics of the Canadian 
Financial System: Theory, Policy and Institutions, Scarborough, Prentice-Hall, 
1984, tableau 15-4. 

Note : a Comprend les caisses populaires. 

TABLEAU A-4 Classement partiel de l'actif des institutions financieres 
du Canada 

Actif en millions de $ 

Actif 
en 1983 

% de l'actif totals 

Prets 
Hypo- 

theques Actions 

1. Institutions de depot 
Banques a charte 366 990a 53 130 4 
Banques d'epargne du 

Quebec 4 588 4 62 ? 
Societes de fiducie 47 360 7 60 4 
Societes de prets 

hypothecaires 28 681 2 83 1 
Caisses locales de credit 

et caisses populaires 33 527 24 48 14? 
Caisses centrales de 

credit 8 880 nd nd nd 
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TABLEAU A-4 (suite) 

Actif en millions de $ 

Actif 
en 1983 

% de l'actif totals 

Preis 
Hypo- 

theques Actions 

2. Institutions de credit a 
long terme 

Organismes de credit 
federaux (SCHL, 
BFD, SCA, EE) et 
fonds hypothecaires 19 309,0 

Administration federate 121,8 
REER 7 000 59 15 

3. Institutions de placement 
Compagnies d'assurance-

vie 39 034 38 7 
Autres compagnies 

d'assurance 13 630 7 12 
Fiducies de placements 

immobiliers 811 nd nd 
Societes de placement 

A capital fixe 1 116 9 
Caisses de pensions en 

fiducie 71 925 11 17 
Comptes SFA 88 808 13 30 
Societes de placement 

a capital variable 5 233 23 6 
Regime de rentes du 

Quebec. (fin 1976)" 4 000 5 15 
Regimes d'employeurs 

publicsa 35 700 6 5 
Regimes d'employeurs 

privesa 18 900 25 27 

4. Autres institutions 
financieres 

Societes de financement 
des ventes et de prets 
a la consommation 12 516 83 7 

Societes de credit-bail 2 167 nd nd nd 
Courtiers en valeurs 

mobilieres 8 448 nd nd nd 

Source : Actifs — Supplement de la Gazette du Canada, Banques a charte. Classement tire de 
R.A. Shearer, J.F. Chant et D.E. Bond, The Economics of the Canadian Financial 
System: Theory Policy and Institutions, Scarborough, Prentice-Hall, 1984, tableaux 
10-1, 11-2, 11-3, 11-4, 11-5, 11-6, 12-1, 12-2, 12-3, 12-4 et 12-5. 

Notes : a Au 30 juin 1982. 
b Range dans les investissements en fonction de la description donee. 
? La categoric decrite se rapporte aux investissements. 
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TABLEAU A-5 Liste des banques de l'annexe A et de l'annexe B et 
sommaire de leurs actifs au 28 fevrier 1983 

Nom de la banque 
Total des actifs 

($ CAN) 

Banque de la Colombie-Britannique 3 098 025 
Banque de Montreal 63 757 892 
La Banque de Nouvelle-Ecosse 53 450 465 
Banque Commerciale du Canada 1 962 642 
Banque Canadienne Imperiale de Commerce 68 334 369 
Banque Continentale du Canada 4 347 307 
La Banque Mercantile du Canada 4 049 325 
Banque Nationale du Canada 16 846 443 
Norbanque 649 756 
La Banque Royale du Canada 87 372 047 
La Banque Toronto-Dominion 44 130 393 
Banque de 1'Ouest et du Pacifique du Canada 2 100 

Total des banques de l'annexe A 348 000 764 

Banque ABN du Canada 288 314 
Banque BT du Canada 323 778 
Banque Commerciale Italienne du Canada 63 258 
Banque Nazionale del Lavoro du Canada 67 145 
Banco Central du Canada 23 571 
Banque d'Amerique du Canada 1 111 812 
Banque de Boston du Canada 82 732 
Banque de Credit et de Commerce (Canada) 94 331 
Banque Hapoalim (Canada) 84 324 
Banque Leumi-le-Israel (Canada) 84 527 
Banque de Tokyo du Canada 554 696 
Banque Nationale de Paris (Canada) 1 090 936 
Banque Barclays du Canada 1 248 068 
Banque Chase Manhattan du Canada 469 075 
Banque Chemical du Canada 1 251 640 
Citibanque Canada 2 767 084 
Banque Comerica du Canada 96 495 
Banque Continentale d'Illinois (Canada) 716 232 
Credit Commercial de France (Canada) 112 274 
Credit Lyonnais Canada 757 923 
Credit Suisse Canada 364 236 
Banque Dai-Ichi Kangyo (Canada) 160 647 
Deutsche Bank (Canada) 117 587 
Banque Dresdner du Canada 258 942 
Banque First Interstate du Canada 59 100 
La Premiere Banque Nationale de Chicago (Canada) 307 639 
Banque Fuji du Canada 186 735 
Banque Grindlay du Canada 87 292 
Banque Hanil du Canada 45 491 
Banque Hong-kong du Canada 300 224 
Banque industrielle du Japon (Canada) 146 162 
Banque Internationale de Commerce de Cathay (Canada) 23 270 
Banque Irving du Canada 142 523 
Banque Israel Discount du Canada 60 292 
Banque de Change de Coree du Canada 47 282 
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TABLEAU A-5 (suite) 

Nom de la banque 
Total des actifs 

($ CAN) 

Banque Lloyds Internationale du Canada 398 604 
Banque Manufacturers Hanover du Canada 399 136 
Banque Midland (Canada) 388 748 
Banque Mitsubishi du Canada 145 021 
Banque Mitsui du Canada 180 072 
Banque Morgan du Canada 653 421 
Banque Morguard du Canada 197 654 
Banque Nationale de Detroit du Canada 248 766 
Banque Nationale de Grece (Canada) 64 879 
Banque Nationale Westminster du Canada 694 438 
Banque Overseas (Canada) 8 964 
Banque Union Outre-Mer de Singapour (Canada) 5 412 
Banque Paribas du Canada 96 647 
Rabobanque Canada — 
Banque Republique Nationale de New York (Canada) 12 715 
Premiere Banque de Seattle (Canada) 57 536 
Banque Security Pacific du Canada 166 322 
Societe Generale (Canada) 599 980 
Banque Standard Chartered du Canada 234 481 
Banque Nationale de l'Inde (Canada) 6 469 
Societe de Banque Suisse (Canada) 551 489 
Union de Banques Suisses (Canada) 210 261 
Banque Wells Fargo du Canada 73 621 

Total des banques de l'annexe B 18 990 273 
Source : Statistique Canada, Institutions financieres, n° 61-006 au catalogue, 1983. 
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TABLEAU A-6 Actif des societes de fiducie 

Chiffres consolides 

Nombre de societes 
de fiducie au Canada 

1982 	1981 
77 	 75 

(en milliers de $) 

Total — fonds propres 	 2 328 771 	2 293 384 
Total — fonds garantis (fonds 

provenant de depots) 	 37 333 243 35 767 989 
Successions, fiducies et 

agences 	 88 808 272 75 165 621  

Total 	 128 470 286 113 226 994 

Actif (valeur comptable) 

Federal 	Provincial 	Total (1982) 
(en milliers de $) 

Fonds propres 	 1 297 423 	992 675 	2 290 098 
Fonds garantis (fonds 

provenant de &pets) 	22 121 013 	14 416 434 	36 537 447 

Chiffres provinciaux 	 1981 

Ontario (= 113 141 447 000a) 	 37 212 056 000 
Quebec. 	 6 088 446 656 
Colombie-Britannique 

(au 31 mars 1982, chiffres 	 (chiffre 
non disponibles en 1981) 	 6 700 000 000 	arrondi) 

Albertab (au 31 mars 1981) 	 33 909 260 000 

Sources : Chiffres consolidds : Association des societes de fiducie du Canada, Bulletin 
d'informations generales, no 67, aofit 1983. 
Actif (valeur comptable) : Canada, Departement des assurances, Rapport du 
Surintendant, ler  novembre 1983. 
Chiffres provinciaux : Ontario, Registrar of Business of 1981; Quebec, l'Inspec-
teur des compagnies de fiddicommis, 1981; Colombie-Britannique, Ministry of 
Consumer and Corporate Affaires, Annual Report, 1982; Alberta, Department 
of Consumer and Corporate Affairs, Annual Report for the Fiscal Year ended 31 
March 1981. 

Notes : a Comprend les successions, fiducies et agences. 
b Actif total (peut comprendre des successions, fiducies et agences). 
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TABLEAU A-6a Societes de fiducie 

Societes a charte federale (au 31 decembre 1982)a 
Atlantic Trust Company of Canada (N.-E. 1964/fed. 1981) 
Bayshore Trust Company (1977) 
Canada Permanent Trust Company (1874) 
The Canada Trust Company (1894) 
Central Trust Company (1981) 
Citizens Trust Company (1979) 
Colonial Trust Company (1978) 
Commercial Trust Company Limited (1904) 
Continental Trust Company (1973) 
Co-operative Trust Company of Canada (1967) 
Discovery Trust Company of Canada (1974) 
Eaton Bay Trust (1974) 
Equitable Trust Company (1970) 
Evangeline Trust Company (1980) 
The Fidelity Trust Company (Man. 1909/fed. 1972) 
Guaranty Trust Company of Canada (1925) 
Income Trust Company (1972) 
The Interior Trust Company (Man. 1909/fed. 1972) 
The International Trust Company (1977) 
Marcil Trust Company (1978) 
Montreal Trust (1978) 
Morgan Trust (1979) 
Morguard Trust Company (1978) 
Norfolk Trust Company (Sask. 1916/fed. 1982) 
The North Canadian Trust Company (Man. 1913/fed. 1980) 
Nova Scotia Savings and Trust Company (1980) 
Peace Hills Trust Company (1980) 
Pioneer Trust Company (1974) 
The Premier Trust Company (1973) 
The Regional Trust Company (1976) 
Standard Trust Company (1963) 
Sterling Trust Corporation (1911) 
Western Capital Trust Company (1979) 

Soda& a charte federale (au 31 decembre 1975)b 
Canada Permanent Trust Company (1872) 
The Canada Trust Company (1894) 
The Central and Nova Scotia Trust Company 
Commercial Trust Company Limited (1904) 
Continental Trust Company (1973) 
Co-operative Trust Company of Canada (1967) 
Eaton Bay Trust (1974) 
Equitable Trust Company (1970) 
The Fidelity Trust Company (Man. 1909/fed. 1972) 
Guaranty Trust Company of Canada (1925) 
Income Trust Company (1972) 
Morguard Trust Company (1972) 
Nelcon Trust Company (Que. 1971) 
Pioneer Trust Company (1974) 
The Premier Trust Company (1913) 
Standard Trust Company (1963) 
Sterling Trust Corporation (1911) 
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TABLEAU A-6a (suite) 

Societes a charte provinciale assujetties aux inspections federales (1982) 
The Acadia Trust Company (N.-E. 1920) 
British Swiss Trust Company (I.-P.-E.) 
Cavendish Trust Company Inc. 
Charlottetown Trust Company 	1934) 
Custodian Trust Company Ltd. 	1939) 
Earnscliffe Trust Limited (I.-P.-E.) 
Elgistan Trust (I.-P.-E. 1963) , 
Gulf Trust Corporation (I.-P.-E. 1940) 
Inland Trust & Savings Corporation Ltd., (Man. 1975) 
Interprovincial Trust Company (I.-P.-E.) 
Investors Group Trust Co. Ltd. (Man. 1968) 
Pan-American Trust Company (I.-P.-E. 1940) 
Provincial Trust Company (I.-P.-E.) 
The Regent Trust Company (Man. 1954) 

Societes a charte provinciale assujetties aux inspections federales (1975) 
The Acadia Trust Company (N.-E. 1920), 
Atlantic Trust Company of Canada (N.-E. 1964/fed. 1981) 
Fort Garry Trust Company (Man. 1964) 
Inland Trust & Savings Corporation Ltd. (Man. 1965) 
Interior Trust Company (Man.) 
Investors Group Trust Co. Ltd. (Man. 1968) 
North Canadian Trust Company (Man. 1913/fed. 1980) 
The Regent Trust Company (Man. 1954) 

Societes a charte provinciale non assujetties aux inspections federales (1982) 
Cabot Trust Company (Ont. 1978) 
Columbia Trust Company 
Community Trust Company, Limited (Ont. 1975) 
Compagnie de Fiducie Citicorp/Citicorp Trust Company (Que. 1960) 
Compagnie de Fiducie Guardian/Guardian Trust Company (Que. 1929) 
Compagnie de Fiducie Imperiale 
Compagnie Sherbrooke Trust/Sherbrooke Trust Company (filiale du Trust 

General) 
Counsel Trust Company (Ont. 1977) 
Credit Foncier/Credit Foncier Trust (Que. 1974) 
Crown Trust Company (Ont. 1895) 
District Trust Company (Ont. 1964) 
The Effort Trust Company (Ont. 1978) 
Executive Trust Company (Ont. 1981) 
Family Trust Corporation (Ont. 1976) 
Fiduciaires de l'Alcan Limitee/Alcan Fiduciaries Ltd. 
Fiduciaires de la Cite et du District de Montreal Limited/ 

Montreal City and District Trustees Limited 
Fiducie Canadienne Italienne/Canadian Italian Trust Co. 
Fiducie du Quebec/Quebec Trust Company (Que. 1962) 
Fiducie Populaire 
Fiducie Pret et Revenu/Savings & Investment Trust (Que. 1960) 
Financial Trust Company (Ont. 1977) 
First City Trust Company (Alb. 1962) 
Greymac Trust Company (Ont. 1977) 
HFC Trust Limited 
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TABLEAU A-6a (suite et fin) 

Highfield Savings and Trust Company 
Huronia Trust Company (Ont. 1977) 
Mennonite Trust Ltd. 
Monarch Trust Company (Ont. 1977) 
The Municipal Trust Company (Ont. 1978) 
National Trust Company Limited (Ont. 1898) 
North American Trust Company (Que. 1962) 
North West Trust Company 
Pacific & Western Trust Corporation 
Peoples Trust Company 
Principal Savings and Trust Company 
Saskatchewan Trust Company 
Seaway Trust Company (Ont. 1978) 
Security Trust Company (Ont. 1977) 
Societe de Fiducie Banker's Trust (La)/The Bankers' Trust Co. (Que. 1905) 

(filiale du Royal Trust) 
Societe de fiducie Lombard Odier/Lombard Odier Trust Company 
Trust General du Canada/General Trust of Canada 
Trust General Inc. 
Trust Hellenique Canadien/Hellenic Canadian Trust 
Vanguard Trust of Canada Limited (Ont. 1974) 
Victoria and Grey Mortgage Corporation (Ont. 1897) 
Yorkshire Trust Company 

Source : Societes de fiducie a charte provinciale (1982) : Canada, Departement des assu-
rances, Rapport du Surintendant des assurances du Canada, arm& terrain& le 
31 decembre 1982, Societes de fiducie et de prets. Dans le Rapport du Surinten-
dant, les chiffres des societes a charte provinciale assujetties aux inspections du 
Departement federal des assurances sont present& avec les societes a charte 
federate. Societes de fiducie a charte provinciale (1975) : meme source, mais 
pour l'annee terminee le 31 decembre 1975. Societes de fiducie a charte provin-
ciale (1982) non assujetties aux inspections federates : Canadian Almanac and 
Directory 1984, Toronto, Copp Clark Pitman, 1984; Association des societes de 
fiducie du Canada, Directory of Members and Certain Non-Members of the Trust 
Companies Association of Canada, Toronto, Association des societes de fiducie 
du Canada, revise en 1984; Ontario, Ministry of Consumer and Commercial 
Relations, Report of the Registrar of Business in 1981; Loan and Trust Corpora-
tions (85th Report); Quebec, Ministere des Institutions financieres et cooper-
atives, Rapport annuel de l'inspecteur des compagnies de fideicommis 1981; 
Alberta, Department of Consumer and Corporate Affairs, Annual Report for the 
Fiscal Year Ended 31 March 1981. Les dates de constitution en societe ont ete 
tirees du Registrar of Business de ('Ontario. 

Notes : a Au 31 decembre 1982, it y avait, au total, 36 societes de fiducie a charte federate. 
b Au 31 decembre 1975, it y avait 17 societes de fiducie a charte federate. 
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TABLEAU A-8 Sources de financement des entreprises privees non 
financieres du Canada (en millions de dollars) 

Sources exterieures 1975 % 1980 % 1981 % 1982 % 

Prets bancaires 1 307 23 6 474 37 17 571 50 20 0,2 
Autres prets 905 16 1 616 9 3 150 9 2 241 21 
Effets a court 

terme 90 2 11 0,1 964 3 503 5 
Hypotheques 332 6 1 788 10 1 599 5 1 337 13 
Obligations 2 112 37 2 141 12 5 381 15 2 838 26 
Actions 960 17 5 565 31 6 643 19 3 805 35 

5 706 17 595 35 308 10 744 
Source : Statistique Canada, Comptes des flux financiers, Iivraisons diverses. 

TABLEAU A-9 Institutions et programmes de credit de I'Etat (en 
millions de dollars) 

Prets Garanties d'emprunt 

Impayes 
au 

31 mars 
1982 

Consentis 
pendant 

l'EF 
1981-1982 

Impayees 
au 

31 mars 
1982 

Consenties 
pendant 

l'EF 
1981-1982 

Administration federale 121,8 7,4 1 426,4 91,2 

Programme d'expansion 
des entreprises 7,9 —0,4 101,1 50,7 

Societe canadienne 
d'hypotheques et de 
logement 8 996,4 416,3 26 800,0 — 100,3 

Banque federate de 
developpement 2 112,5 476,0 19,4 n.d. 

Societe du credit 
agricole 3 627,7 499,8 

Expansion des 
exportations 4 564,5 1 508,2 2 455,6 2 772,8 

Source : A. Maslove, « Loans and Loan Guarantees: Business as Usual versus the 
Politics of Risk dans G. Bruce Doern (edit.), How Ottawa Spends: The Libe-
rals, the Opposition and Federal Priorities, 1983, Toronto, James Lorimer, p. 121 
et 126. 
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TABLEAU A-10 Actif des caisses de retraite publiques et privees, 
fin 1976 

Regime de pensions du Canada 	10,9 milliards $ 
Regime de rentes du Quebec 	4,0 milliards $ 
Regimes publics (employeurs) 	35,7 milliards $ 
Regimes prives (employes) 	18,9 milliards $ 
REER 	 7,5 milliards $ 

Total 	 77,1 milliards $ 

Placements (%) 

Creances Obligations Participation 
de l'Etat 	de societes 	dans des 

societes Hypotheques Autres 

Regime de pensions 
du Canada 100 — — — 

Regime de rentes 
du Quebec 62 10 15 5 8 

Regimes publics 
(employeurs) 81 5 5 6 4 

Regimes prives 
(employes) 15 21 27 25 13 

REER 10 10 15 59 6 
Total 59 9 11 15 6 

Source : Arthur Donner, Financing the Future: Canada's Capital Markets in the Eighties, 
Toronto, James Lorimer, 1982, p. 119. 
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